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Partie 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 
1.2 Sections connexes 
1.3 Droit d’accepter ou de rejeter des soumissions 
1.4 Étude des documents et des lieux 
1.5 Restrictions du point de vue de l’exécution des travaux 
1.6 Codes 
1.7 Documents requis  
1.8 Réunions d’avancement des travaux 
1.9 Calendrier des travaux 
1.10 Substitutions  
1.11 Ventilation des coûts 
1.12 Procédures de paiement 
1.13 Utilisation des lieux par l’Entrepreneur 
1.14 Procédures de présentation 
1.15 Réunions du projet 
1.16 Emplacement de l’appareillage et des accessoires 
1.17 Dissimulation 
1.18 Travaux de coupage et de rapiéçage. 
1.19 Travaux de modification ou de réparation du bâtiment existant 
1.20 Dessins additionnels 
1.21 Taxes 
1.22 Droits, permis et certificats 
1.23 Caméras 
1.24 Exigences de réglementation / Exigences environnementale 
1.25 Garanties et certificats 
1.26 Interdiction de fumer 
1.27 État des substrats 
1.28 Santé et sécurité 
1.29 Inspection et déclaration  
1.30 Documentation se rapportant à l’avancement des travaux de construction 
1.31 Assurance de la qualité 
1.32 Travaux proscrits 
1.33 Échantillons de l'ouvrage. 

1.2 SECTIONS CONNEXES 
 

.1 Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre 

.2 Section 01 77 00 – Achèvement des travaux 

.3 Section 01 78 00 – Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 
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1.3 DROIT D’ACCEPTER OU DE REJETER DES SOUMISSIONS 
.1 Nonobstant n’importe quelle prescription du présent contrat, la Commission de 

la capitale nationale devra avoir le droit de :   
.1 rejeter toute soumission qui n’est pas conforme aux exigences de 

soumission ou qui n’est pas justifiable; 
.2 rejeter toutes les soumissions. 

.2 L’acceptation de la soumission devra coïncider avec le moment où la 
Commission de la capitale nationale accorde la soumission et pas 
nécessairement avec le moment où l’acceptation de l’offre est transmise ou 
annoncée au Soumissionnaire choisi. 

1.4 ÉTUDE DES DOCUMENTS ET DES LIEUX 
.1 Avant de présenter sa soumission, chaque Soumissionnaire devra étudier 

soigneusement les dessins et le devis afin d’établir la portée des travaux; en 
outre, il se devra de visiter et d’examiner le chantier et de s’informer de toutes 
les conditions existantes ainsi que des restrictions et des difficultés qui 
pourraient se présenter; le prix coté dans sa soumission devra tenir compte de 
toute la main-d’oeuvre, tous les matériaux, l’ensemble de l’appareillage et tous 
les services requis pour réaliser l’ensemble des travaux. 

.2 Examiner soigneusement les conditions existantes avant de présenter sa 
cotation. Aucun paiement supplémentaire ne sera autorisé dans le cas de 
travaux qui auraient pu être déterminés par suite d’un examen complet et 
minutieux des conditions du chantier par une personne d’expérience. 

.3 Les dessins et le devis se complètent l’un l’autre. Des articles mentionnés dans 
l’un et non dans l’autre sont censés être compris comme faisant partie du 
contrat. 

.4 Advenant une contradiction entre les dessins et le devis, il faudra alors s’en 
reporter aux prescriptions du devis. Si un article quelconque est présenté dans 
les dessins et si cet article ne fait l’objet d’aucune mention dans le devis, il ne 
faut pas sous-entendre ici que les articles montrés dans les dessins seulement 
ne font pas partie du contrat. Se reporter à l’alinéa .6 ci-après.  

.5 Advenant une contradiction entre les données de deux dessins distincts, l’on 
devra alors se servir du dessin tracé à la plus grande échelle. Si un article est 
présenté dans un dessin à plus petite échelle et non dans un dessin à plus 
grande échelle, il faudra alors conclure que cet article fait partie du contrat. L’on 
se devrait de soumettre une demande d’approbation au Représentant du 
Ministère; dans le cas d’une acceptation de la demande de la part de ce 
Représentant, une instruction de chantier sera alors émise par ledit  
Représentant. 

.6 Advenant qu’un article soit présenté dans les dessins et non dans le devis, 
l’Entrepreneur se devra alors de fournir et d’installer l’article en cause et ce, en 
respectant les normes de qualité institutionnelle pertinentes. 

.7 La séquence et le numérotage des dessins et des détails et l’organisation du 
devis en divisions et en sections sont établis pour faciliter l’ordonnancement des 
renseignements. Il ne faut pas sous-entendre qu’un tel ordonnancement des 
renseignements vise à définir ou à limiter la portée des travaux pour un Sous-
traitant ou un Fournisseur particulier. Pris comme un tout, les dessins et le devis 
doivent être lus au complet et de façon détaillée et ce, afin de déterminer la 
portée de n’importe quelle portion des travaux. Il relève de l’Entrepreneur de 
coordonner les prix des Sous-traitants et des Fournisseurs, de sorte que le prix 
de cotation stipulé est tout compris et ce, en conformité avec les stipulations 
comprises ici-même. 
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.8 Les Sous-traitants devront se familiariser avec les documents du contrat ainsi 
qu’avec les travaux de tous les corps de métier pertinents. Après avoir examiné 
l’ensemble du devis et tous les dessins du contrat, les Sous-traitants devront 
fonder leurs cotations sur cet examen complet des documents en cause et les 
présenter par la suite à l’Entrepreneur général. 

1.5 RESTRICTIONS DU POINT DE VUE DE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX 
.1 Exécuter les travaux en s’assurant de déranger le moins possible l’utilisation 

normale des lieux. Prendre les arrangements qui s’imposent avec le 
Représentant du Ministère pour faciliter l’exécution des travaux comme 
convenu. 

.2 Produire un calendrier dans les cinq (5) jours ouvrables de la date 
d’adjudication du contrat, ce calendrier devant montrer les échéanciers et les 
jalons du projet, les stades d’avancement anticipés et la réalisation définitive 
des travaux et ce, à l’intérieur des délais établis dans les documents du contrat. 

.3 Dans les cinq (5) jours ouvrables de la date d’adjudication du contrat, remettre 
au Représentant du Ministère un calendrier montrant les dates suivantes : 

.1 La soumission des dessins d’atelier, de la liste des matériaux et des 
échantillons. 

.2 Les dates de mise en route et de réalisation complète des travaux de 
chaque section du devis. 

.3 La date de réalisation complète des travaux et ce, à l’intérieur du délai 
requis en vertu des documents du contrat. 

.4 Mise en oeuvre des travaux : 
.1 Travaux à l’extérieur du bâtiment. Du lundi au vendredi, entre 6 h et 18 

h. Les travaux en fin de semaine et après les heures normales 
susmentionnées devront faire l’objet d’une coordination avec la 
Commission de la capitale nationale. 

.2 Coordonner le tout avec le chargé de projet de la CCN si des travaux 
programmés affectent l’utilisation des installations par les clients. 
Programmer ou organiser les travaux de sorte à déranger le moins 
possible les locataires. Ne pas entreprendre de travaux qui pourraient 
affecter les clients et (ou) les locataires sans une approbation antérieure 
à ce sujet de la part du chargé de projet de la Commission de la capitale 
nationale. 

.3 L’accès à la zone de travail et l’utilisation d’appareils véhiculaires devront 
faire l’objet d’une coordination avec le chargé de projet de la 
Commission de la capitale nationale.  

1.6 CODES 
.1 Entreprendre les travaux en conformité avec les stipulations pertinentes du 

Code national du bâtiment du Canda, du Code de construction de l’Ontario, de 
la norme CSA B651-04 (Conception accessible pour des locaux existants) et de 
tout autre code ou application locale prévue; en cas de conflit entre les 
différents codes et normes ou applications, les exigences les plus strictes 
devront alors prévaloir. 

.2 Le tout devra au moins être conforme à ce qui suit : 
.1 Document du contrat. 
.2 Normes, codes et documents de référence prescrits 

.3 Advenant des changements au niveau des normes et des documents cités en 
référence, l’on devra alors se fonder sur la version la plus récente. 
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1.7 DOCUMENTS REQUIS 
.1 L’on se devra de garder sur place une copie de chacun des documents 

suivants : 
.1 Dessins du contrat. 
.2 Devis. 
.3 Addendum ou addenda. 
.4 Dessins d’atelier révisés. 
.5 Demandes de changements. 
.6 Autres modifications au contrat. 
.7 Rapports d’essai sur place. 
.8 Copie du calendrier d’exécution approuvé des travaux. 
.9 Instructions d’installation et d’application, telles que produites par le 

fabricant. 
.10 Plan de sécurité s’appliquant spécifiquement à ce site et ce, compte tenu 

des procédures pertinentes d’urgence. 

1.8 RÉUNIONS D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

1.1 Au cours de l’avancement des travaux et une (1) semaine avant la réalisation complète 
de ces derniers, l’on se devra de programmer des réunions d’avancement aux deux (2) 
semaines ainsi qu’à la dernière semaine. 

1.2 L’Entrepreneur, les principaux Sous-traitants impliqués dans les travaux, le Représentant 
du Ministère et le Chargé de projet de la Commission de la capitale nationale devront 
participer à ces réunions. 

1.3 L’on se devra d’aviser les parties impliquées au moins cinq (5) jours avant la date de 
chaque réunion. 

1.4 L’on se devra d’enregistrer le procès-verbal de chaque réunion et de transmettre des 
copies aux parties participantes et aux parties affectées et non participantes et ce, dans 
les cinq (5) jours de chaque réunion tout au plus. 

1.5 L’ordre du jour devra comprendre ce qui suit : 

.1 Étude et approbation du procès-verbal de la réunion antérieure. 

.2 Étude de l’avancement des travaux depuis la dernière réunion. 

.3 Observations sur place ainsi que l’étude des problèmes et conflits. 

.4 Problèmes qui font obstacle au calendrier de construction. 

.5 Étude des calendriers d’expédition se rapportant à des articles de fabrication 
hors chantier. 

.6 Procédures et mesures de correction et de rattrapage par rapport au calendrier 
projeté. 

.7 Révision du calendrier de construction. 

.8 Calendrier de progression au cours de la période subséquente de travail. 

.9 Étude des calendriers de soumission : à accélérer au besoin. 

.10 Maintien de normes de qualité. 

.11 Étude des changements proposés et affectant le calendrier de construction et la 
date de réalisation des travaux. 

.12 Questions diverses. 
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1.9 CALENDRIER DES TRAVAUX 
.1 Produire un calendrier des travaux dans les cinq (5) jours ouvrables de la date 

d’adjudication du contrat, ce calendrier devant donner les jalons du projet et les 
stades d’avancement anticipés ainsi que la date de réalisation complète des 
travaux, laquelle devra respecter la date prescrite dans les documents du 
contrat. Ce calendrier devra être présenté sous forme de charte Gantt en 
couleurs, dont le format doit correspondre à celui du logiciel informatisé du 
projet, selon l’un ou l’autre des choix suivants : 

.1 Projet « Microsoft Project ». 

.2 Logiciel « OpenProj ». 

.3 Ou tout autre produit logiciel de fabrication équivalente et approuvée. 
.2 En se servant d’un formulaire acceptable de la part du Représentant du 

Ministère, produire un calendrier des travaux, montrant les dates ci-après; ce 
calendrier devra être présenté dans les cinq (5) jours de la date d’adjudication 
du contrat, comme suit : 

.1 Présentation des dessins d’atelier, de la liste des matériaux et des 
échantillons. 

.2 Expédition des articles ci-après qui font partie de l’appareillage et des 
matériaux. 

.3 Dates de mise en route et de réalisation complète des travaux de 
chaque section du devis. 

.4 Date de réalisation complète des travaux et ce, toujours en respectant 
l’échéancier établi dans les documents du contrat. 

.3 Un examen intérimaire de l’avancement des travaux, tel que fondé sur les 
données présentées dans le calendrier d’avancement des travaux, sera 
entrepris à la date établie par le Représentant du Ministère; toute mise à jour au 
calendrier devra relever de l’Entrepreneur et ce, sous la tutelle du Représentant 
du Ministère et à son approbation. 

1.10 SUBSTITUTIONS 
.1 Le présent contrat est fondé sur les documents du contrat. 
.2 Les matériaux, produits et systèmes spécifiques sont prescrits afin d’établir la 

norme d’acceptation pour ces matériaux et systèmes. Des matériaux, produits 
et systèmes équivalents et en provenance d’autres fabricants sont acceptables 
à des fins de substitution seulement lorsqu’ils sont approuvés par voie 
d’addendum. 

.3 Les articles de substitution qui ne répondent pas aux exigences 
susmentionnées seront rejetés par le Représentant du Ministère. Les matériaux, 
produits et systèmes qui sont de ce fait rejetés devront être remplacés par les 
articles prescrits et ce, sans que la chose n’entraîne de déboursés 
supplémentaires aux fins de réalisation des travaux de ce projet. 

.4 Avant la date de fermeture de l’appel d’offres, advenant qu’un soumissionnaire 
désire offrir un produit de substitution ou une proposition de travaux, de 
matériaux ou de méthodes constituant une solution de rechange à ce qui est 
décrit dans les documents du contrat, ledit soumissionnaire se devra alors de 
présenter sa demande de substitution par écrit, au moins sept (7) jours civils 
avant la date prévue pour la fermeture de l’appel d’offres. 

.5 Voici ce qu’une demande de la sorte devrait comprendre : 
.1 Une description des substitutions proposées. 
.2 Dans le cas de matériaux, de produits ou de systèmes, une comparaison 

directe entre les propriétés et les conformités des matériaux, produits ou 
systèmes prescrits et les propriétés et conformités des substitutions 
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proposées, le tout devant être organisé ou arrangé sous forme de 
tableau dans la même séquence que ce qui est prescrit ici-même ou 
dans la même séquence que ce qui est énuméré dans la littérature 
publiée et prescrite du fabricant, selon la pertinence. 

.3 Sur demande du Représentant du Ministère, l’on se devra d’énumérer au 
moins cinq (5) projets d’envergure comparable, là où l’on s’est servi de 
substitutions de la sorte dans des contextes ou des applications 
semblables. Des projets de la sorte devront avoir été réalisés avant le 
présent projet et en deçà des cinq (5) dernières années et, dans la 
mesure de leur pertinence, devront avoir été assujettis à des conditions 
climatiques semblables à celle que l’on peut retrouver dans la région 
d’Ottawa. La liste en cause devra comprendre le nom et le numéro de 
téléphone courant de l’Architecte ainsi que du Propriétaire de chaque 
projet. 

.6 La requête susmentionnée pourra être rejetée si le Représentant du Ministère 
juge que les renseignements fournis avec la demande d’approbation de produits 
de substitution s’avèrent inadéquats. 

.7 L’on accordera une préférence à des produits de fabrication canadienne. 

.8 L’approbation d’une proposition par rapport à des travaux, des matériaux ou des 
méthodes de substitution sera signifiée par l’émission d’un addendum à ce 
sujet. 

.9 Le coût de modifications et (ou) de travaux additionnels au niveau de la 
conception par suite de l’emploi de matériaux, de produits ou de systèmes de 
substitution devra être porté au compte de l’Entrepreneur. 

.10 Aux endroits où le terme « égal » ou « équivalent » ou les termes ayant un sens 
semblable sont utilisés dans le devis, il ne faut pas sous-entendre qu’il s’agit ici 
d’une acceptation de n’importe quel matériau, produit ou système de 
substitution à ceux qui ont été prescrits. L’emploi de ces termes ne libère pas 
l’Entrepreneur de sa responsabilité de suivre les procédures établies pour 
l’approbation d’ensembles de substitution tels que prescrits ici-même (au cours 
de la période de soumission) ou les procédures décrites dans la section 01 00 
10 - Instructions générales (après l’adjudication du contrat). 

.11 Exception faite des stipulations comprises dans la clause CG 6.1 
(CHANGEMENTS) des Conditions générales et des précisions apportées dans 
l’article de Substitutions de la section 01 00 50 (Instructions générales), aucune 
substitution ne sera permise après l’adjudication du contrat. Se reporter aux 
stipulations comprises dans la clause CG 6.1 des Conditions générales afin de 
retrouver les procédures se rapportant à des substitutions après l’adjudication 
du contrat. 

1.11 VENTILATION DES COÛTS 
.1 Soumettre ce qui suit au Représentant du Ministère et ce, au moins quatorze 

(14) jours avant la première application de paiement : le tableau des valeurs 
pour des parties de travaux, regroupant le montant total du prix contractuel et 
ce, afin de faciliter l’évaluation des applications de paiement. Après 
l’approbation de la décomposition des coûts par le Représentant du Ministère, 
cette décomposition sera alors utilisée comme élément de base pour 
l’application de paiements progressifs. 

.2 À décomposer afin de suivre le format suivant : 
 

Arti-
cle : 
Section 
du devis 

Description 
des travaux 

Valeur 
du 
contrat 

% 
jusqu’
à date 

$$$ 
jusqu’
à date 

% antérieur $ 
antérieur 

% de la 
présen-
te récla-
mation 

$ de la 
présen-
te récla-
mation 

Solde à 
compléter 
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.3 Si elle est approuvée, la demande de changement fera alors partie de la 

décomposition et ce, en dessous d’une nouvelle en-tête.  
.4 Le Coût englobera un montant de 3 000 $ pour la documentation d’avancement 

des travaux de construction et les dessins d’après-exécution. Aucune 
réclamation progressive de paiement ne pourra être demandée de ce montant 
avant la réalisation complète et totale de la documentation d’avancement des 
travaux de construction et des dessins d’après-exécution. 

1.12 PROCÉDURES DE PAIEMENT 

1.1 Se reporter à ce qui suit : CCDC 2 2008. 

1.2 Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, l’on se devra de présenter ses 
applications de paiement de compte sur une base mensuelle. 

1.3 Dater les applications de paiement la dernière journée de la période convenue de 
paiement mensuel et s’assurer que le montant réclamé correspond bel et bien à la 
valeur, proportionnelle au montant du contrat, des travaux réalisés et des produits livrés 
aux lieux de travail à cette date. 

1.4 La facture de réclamation progressive renfermera les renseignements suivants. 

.1 La description du projet et le numéro de projet de la CCN (Commission 
de la capitale nationale). 

.2 « Facturation progressive pour la période se terminant le 
jour/mois/année ».  

.3 Montants inscrits, montrant : 
.1 ($$$) Progrès total pour la présente période.  
.2 Retenue de 10 p. 100 du progrès total pour la présente période. 
.3 ($$$) Total partiel (Progrès total, moins la retenue). 
.4 ($$$) La TPS, exprimée en  __%. 
.5 ($$$) Total payable pour la présente période. 

.4 Dans les dix (10) jours de la date de réception de l’application aux fins 
de paiement, le Représentant du Ministère remettra au Chargé de projet 
de la Commission de la capitale nationale un certificat de paiement 
correspondant au montant de l’application ou à tout autre montant, tel 
que déterminé par le Représentant du Ministère comme étant dû. Si le 
Représentant du Ministère modifie l’application, il se devra de fournir un 
avis écrit à ce sujet, donnant les raisons pour lesquelles il a modifié 
l’application. 

1.5 Déclaration statutaire : 

.1 L’Entrepreneur ou le fournisseur devra présenter, concurremment avec chaque 
2è demande de paiement progressif et chaque réclamation subséquente de 
paiement progressif une Déclaration statutaire qui identifie les personnes, les 
organismes, les fournisseurs et les Sous-traitants à payer qui ont été payés. 

1.13 UTILISATION DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR 
.1 Utilisation des lieux, à l’usage exclusif et complet de l’Entrepreneur et ce, aux 

fins de réalisation de ses travaux. 
.2 Les zones de travail et de rangement devront faire l’objet d’une coordination 

avec le Représentant du Ministère. 
.3 Se procurer des conteneurs additionnels d’entreposage sur place et en défrayer 

les coûts d’obtention. 
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1.14 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE : 
.1 Soumettre les dessins d'atelier, les fiches techniques et les échantillons requis 

conformément à la section 01 33 00 Documents et échantillons à soumettre. 
.2 Certificats et transcriptions 

.1 Tout de suite après l’adjudication du contrat, l’on se devra de présenter 
son statut en rapport avec la Commission de la sécurité professionnelle 
et de l’assurance contre les accidents du travail. 

.2 Soumettre la transcription des documents d’assurance immédiatement 
après l’adjudication du contrat. 

1.15 RÉUNIONS DU PROJET / ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
.1 Exigences en matière de réglementation. Réaliser les travaux en conformité 

avec les exigences des normes et règlements suivants : LCPE, ACEE, TDGA et 
règlements provinciaux et (ou) territoriaux pertinents. 

.2 Réunions de projet. 
.1 Convoquer une réunion de pré-installation et ce, une semaine avant la 

mise en route des travaux et sur place.  
.2 Vérifier les exigences du projet. 
.3 Passer en revue les conditions de montage et de subjectiles. 
.4 Coordonner le tout avec les autres Sous-traitants du bâtiment. 
.5 Passer en revue les instructions de montage produites par le fabricant et 

les exigences pertinentes de garantie. 
.3 L’on se devra de tenir des réunions de projet aux deux semaines. 
.4 S’assurer de la présence du personnel clé à ces réunions, y compris les 

personnes suivantes, soit le Superviseur du chantier, la personne chargée du 
projet et les personnes représentant les Sous-traitants. 

.5 Enregistrer le procès-verbal de chaque réunion et distribuer des copies de 
chaque procès-verbal aux participants et ce, dans les cinq jours ouvrables 
suivant chaque réunion. 

.6 La personne chargée de gérer le projet s’occupera d’arranger des réunions de 
projet, d’aviser les participants et de distribuer les procès-verbaux de la réunion 
définitive. 

.7 L’Entrepreneur général se devra de produire, pour chaque réunion, un rapport 
écrit relativement à l’état des activités de détournement des rebuts et déchets. 

1.16 EMPLACEMENT DE L’APPAREILLAGE ET DES ACCESSOIRES 
.1 L’emplacement prescrit ou indiqué de l’appareillage, des accessoires, des 

luminaires et des sorties n’est qu’approximatif. 
.2 Orienter et monter l’appareillage, les luminaires et raccords et les systèmes de 

distribution de sorte à gêner le moins possible l’espace utilisable et à offrir le 
maximum d’espace utilisable; en outre, le tout devra être conforme aux 
recommandations du fabricant des points de vue de la sûreté, de l’accès et de 
l’entretien. 

.3 Informer le Représentant du Ministère de toute installation imminente et lui faire 
approuver l’emplacement réel de chaque installation de la sorte. 

.4 Sur demande du Représentant du Ministère, lui présenter des dessins de 
chantier, donnant la position relative des divers appareils et services. 
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1.17  DISSIMULATION 
.1 À moins d’indications contraires, dissimuler les tuyaux, conduits et câblages 

dans les constructions des planchers, des murs et des plafonds à l’intérieur de 
locaux finis. 

1.18 TRAVAUX DE COUPAGE ET DE RAPIÉÇAGE 
.1 Les travaux impliquant le coupage, l’alésage ou le montage de fourreaux dans 

des membrures porteuses de charges devront faire l’objet d’une approbation 
antérieure à ce sujet de la part du Représentant du Ministère. 

.2 Les coupures devront être nettes et parfaitement alignées et présenter des 
rebords lisses. 

.3 Aux endroits où il faut raccorder des ouvrages neufs à des existants et là où il 
faut modifier des travaux existants, l’on se devra alors de couper, de rapiécer et 
de remettre le tout à neuf, afin d’assortir les nouveaux travaux aux existants. 

1.19 TRAVAUX DE MODIFICATION ET (OU) DE RÉPARATION DU BÂTIMENT EXISTANT  
.1 Exécuter les travaux en gênant ou en dérangeant le moins possible les 

occupants, le grand public et l’utilisation normale des lieux. Prendre les 
arrangements qui s’imposent avec le Représentant du Ministère pour faciliter 
l’exécution des travaux comme convenu. 

.2 Avant la réalisation de tout ouvrage de coupage, de carottage ou de forage, l’on 
se devra de scanner les travaux ou de les passer au rayon X, afin de déterminer 
l’emplacement des conduits, des tuyaux et de l’acier de construction. 
L’Entrepreneur se devra d’absorber les coûts se rattachant à des opérations de 
la sorte.  

.3 Toute réduction de la sécurité par suite de l’exécution des travaux du présent 
contrat devra faire l’objet de la prévision de moyens temporaires de maintien de 
cette sécurité. 

.4 Aux endroits où les travaux de rénovation et de modification se trouvent à 
côté de zones utilisées par le grand public ou le locataire, l’on se devra 
alors de monter des écrans pare-poussière temporaires ainsi que des 
barrières, des enseignes d’avertissement et des toiles de protection 
temporaires et ce, selon les meilleures règles du métier. 

1.20 DESSINS ADDITIONNELS 
.1 Le Représentant du Ministère pourra fournir des dessins additionnels à des fins 

de clarification. Ces dessins additionnels devront avoir la même signification et 
la même portée que s’ils étaient compris dans les plans cités en référence dans 
les documents du contrat. 

.2 Clarifications : 
.1 Les clarifications sont émises à des fins d’enregistrement de toute 

clarification ou de toute interprétation des documents du contrat ou à des 
fins de guidage faisant suite à des problèmes résultant de conditions sur 
place. 

.2 Les clarifications sont assujetties aux prescriptions des documents du 
contrat. 

.3 Advenant que l’Entrepreneur exige un changement au prix du contrat ou 
au calendrier du projet pour faire suite à une clarification, il se devra 
alors de présenter une soumission ou une présentation détaillée à ce 
sujet au Représentant du Ministère et ce, dans les cinq (5) jours de la 
date de sa constatation d’un besoin de changement. Si sa proposition 
est acceptée par le Représentant du Ministère, la clarification 
proprement dite sera remplacée par une Demande de changement. 



Projets au parc Major Section 01 00 10 
Salles de toilettes et escaliers de INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 10 de 18 
 

  

.4 Si les clarifications sont spécifiquement et conjointement autorisées par 
l’Entrepreneur et le Représentant du Ministère, elles pourront alors être 
émises et faire l’objet des suivis nécessaires et ce, sans délai aucun et 
compte tenu d’un changement au prix du contrat. Le coût des travaux 
sera présenté par l’Entrepreneur à la fin desdits travaux, mais ce coût 
devra être moindre que le montant convenu « et ne dépassant pas » le 
montant stipulé et en rapport avec les clarifications. Une demande de 
changement sera alors émise, cette demande devant être fondée sur le 
coût définitif. 

1.21 TAXES 
.1 Sauf spécifications contraires ailleurs, payer toutes les taxes prévues par la loi, 

y compris les taxes fédérales, provinciales et municipales. 

1.22 DROITS, PERMIS ET CERTIFICATS 
.1 Payer tous les droits et obtenir tous les permis. Fournir aux autorités les dessins 

et les renseignements nécessaires à la délivrance des certificats d’acceptation. 
Fournir les certificats d’inspection démontrant que l’ouvrage est conforme aux 
exigences des autorités compétentes. 

1.23 CAMÉRAS 
.1 En vertu des indications comprises à l’alinéa 1.30.3, des photographies servant 

à documenter la progression des travaux devront être examinées et approuvées 
par le Chargé de projet de la Commission de la capitale nationale. 

1.24 EXIGENCES DE RÉGLEMENTATION ET (OU) EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES 
.1 À la découverte de matériaux dangereux : 

.1 La démolition d’amiante pulvérisé ou d’application à la truelle peut 
s’avérer dangereuse pour la santé. À la rencontre de matériaux 
ressemblant à de l’amiante pulvérisé ou d’application à la truelle au 
cours des ouvrages de démolition, l’on se devra alors d’interrompre les 
travaux et de faire immédiatement part de la chose au Représentant du 
Ministère. Ne pas poursuivre de travaux tant et aussi longtemps que l’on 
n’aura pas reçu d’instructions spécifiques à ce sujet de la part du 
Représentant du Ministère. 

.2 BPC (Biphényls polychlorés) – Interrompre immédiatement les travaux à 
la rencontre de matériaux ressemblant à des bpc au cours des ouvrages 
de démolition et faire immédiatement part de la chose au Représentant 
du Ministère. 

.3 Moisissures – Interrompre immédiatement les travaux lorsque des 
matériaux ressemblant à de la moisissure sont rencontrés au cours des 
ouvrages de démolition et faire immédiatement part de la chose au 
Représentant du Ministère. 

.2 Feux 
.1 Il sera interdit de faire des feux et (ou) de brûler des ordures sur place. 

.3 Élimination des rebuts : 
.1 Ne pas enfouir d’ordures ni de matériaux de rebut sur place. 
.2 Ne pas se débarrasser de rebuts ni de matériaux volatils comme des 

essences minérales, de l’huile et des diluants pour peintures dans les 
cours d’eau ni dans les installations d’égout pluvial ou sanitaire. 
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1.25 GARANTIES ET CERTIFICATS 
.1 La garantie et (ou) le certificat doivent englober les matériaux, main-d’oeuvre et 

nettoyage nécessaires pour la réparation ou le remplacement de travaux en 
vertu du présent contrat, le tout résultant d’une qualité d’exécution appauvrie et 
(ou) de matériaux défectueux. 

.2 Advenant des conflits au niveau des délais de garantie et (ou) de certificat, la 
période s’avérant la plus longue devra prévaloir et ce, en tout temps. 

.3 Dans le cas de n’importe quel article qui est retrouvé défectueux et si l’article en 
cause fait l’objet d’une correction ou d’un remplacement au cours de la période 
de garantie et (ou) de certificat, l’Entrepreneur se devra alors de prolonger la 
période de garantie d’un autre douze (12) mois à compter de la date 
d’acceptation écrite par le Représentant du Ministère des travaux rectifiés ou 
des nouveaux matériaux ou du nouvel appareillage. 

1.26 INTERDICTION DE FUMER 
.1 Respecter les interdictions de fumer. 

1.27 ÉTAT DES SUBSTRATS 
.1 Aviser par écrit et dans les plus brefs délais le Représentant du Ministère de 

tout état de substrat à l’emplacement des travaux qui diffère de beaucoup de ce 
qui est indiqué dans les documents du contrat; il devra en être de même dans le 
cas d’une supposition raisonnable de conditions probables et découlant de ses 
propres constatations. 

.2 Après la réalisation d’une enquête dans ses meilleurs délais et advenant que le 
Représentant du Ministère détermine que les conditions diffèrent de beaucoup, 
des instructions seront alors émises pour changer les travaux, ces instructions 
devant être présentées sous forme Changements et de Demandes de 
changement. 

1.28 SANTÉ ET SÉCURITÉ 
.1 Références 

.1 CSA S269.1-1975 (R2003) False work for construction purposes 

.2 CAN/CSA-S269.2-M87 Échafaudages utilisés à des fins de construction. 

.3 Norme FC 301-2009-1-13, relativement à des opérations de 
construction. 

.4 Partie 2 du Code canadien du travail, qui englobe les Règlements 
canadiens sur la santé et la sécurité en milieu de travail. 

.5 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT) 

.6 Fiches signalétiques (FS). 

.7 Province de l'Ontario. 

.8 Loi sur la santé et la sécurité au travail, comme suit : R.S.O. 213/91. 

.9 Norme CAN/CSA-Z259.10.06, relativement à des harnais de sécurité 
complets.   

.10 Norme CAN/CSA-Z259.10.12, relativement aux pièces composantes de 
raccordement à des systèmes anti-chute pour le personnel. 

.11  Harnais de sécurité complets.  
 

.2 Protection contre la chute du personnel 
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.1 L’Entrepreneur devra respecter ce qui suit au moment de son montage 
de garde-corps au neuvième étage : sous-sections 26.14 à 26.9 du 
Règlement ontarien 213/91 (Loi sur la santé et la sécurité au travail). 

.3 Mesures de sécurité en construction 
.1 Observer les mesures de sécurité en construction de la Partie 8 du Code 

national du bâtiment du Canada, de la Commission de la santé et de la 
sécurité au travail de la province de l’Ontario et des règlements 
pertinents des autorités municipales; en cas de conflits ou de 
divergences parmi toutes ces mesures, l’on devra alors s’en tenir à 
celles qui s’avèrent les plus strictes ou les plus rigoureuses. 

.2 Se conformer aux exigences de la norme FC301, relativement à des 
opérations de construction.  

.4 Surcharges 
.1 S’assurer qu’aucune partie des travaux ne soit assujettie à des charges 

qui pourraient la mettre en danger ou qui pourraient entraîner des 
endommagements permanents. 

.5 Ouvrages en porte-à-faux 
.1 Concevoir et construire les ouvrages en porte-à-faux en conformité avec 

les exigences pertinentes de la norme CSA S269.1 
.6 Échafaudages  

.1 Concevoir et construire les échafaudages en conformité avec les 
exigences pertinentes de la norme CSA S269.2 

.7 Pratiques minimales de travail lorsqu’il s’agit de produits amiantés 
.1 L’on se devra d’appliquer les pratiques ci-après et ce, du fait que 

l’inhalation de fibres d’amiante peut s’avérer dangereuse pour la santé; 
mais ces pratiques ne garantissent pas pour autant l’efficience de 
protection complète contre les dangers pour la santé. 

.2 Lors de la manutention de matériaux amiantés, les travailleurs se 
devront de porter des masques respiratoires reconnus ou acceptables 
de la part du ministère du Travail du Canada ou du ministère provincial 
de Travail, selon le cas, par rapport à une exposition à de l’amiante en 
milieu de travail. L’on se devra aussi d’éduquer les travailleurs sur les 
risques en milieu amianté et de les former sur l’application de pratiques 
sécuritaires en tels cas. Les outils motorisés devront être aménagés 
avec des aspirateurs à filtres d’air pouvant capter des particules de façon 
efficace. 

.3 Lors de l’exécution de travaux en milieux clos, l’on se devra alors de 
séparer la zone de travail du restant du projet et ce, en montant des 
barrières pouvant empêcher la dispersion de fibres d’amiante à 
l’extérieur de la zone de travail ou de désamiantage. 

.4 Lors de la manutention de tuyaux amiantés, l’on devra alors se 
conformer aux recommandations de l’Association des producteurs de 
tuyaux à base de ciment d’amiante et plus précisément, à ce qui suit : « 
Pratiques recommandées de travail avec des tuyaux amiantés »; 
assujettir le tout à cette pratique ou aux exigences citées à l’alinéa 7.2 ci-
avant, selon la pratique ou l’exigence qui s’avère la plus rigoureuse.  

.5 Une fois les travaux terminés, nettoyer les zones de travail en se servant 
de méthodes humides et par l’emploi d’aspirateurs à filtres à haute 
efficacité pour les particules de l’air. Enlever les matériaux de rebut 
amiantés en les déposant dans des conteneurs scellés et étiquetés en 
conséquence et selon leur contenu et ce, en vue de leur élimination à un 
endroit acceptable de la part des Autorités compétentes. 
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.6 En cas de conflit entre les exigences susmentionnées et celles des 
autorités provinciales, de Travail Canada ou de Santé Canada, l’on 
devra alors s’en tenir aux exigences les plus rigoureuses. 

.8 SIMDUT 
.1 Se conformer aux exigences du Système SIMDUT (Système 

d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail) en 
rapport avec l’emploi, la manutention, l’entreposage et l’élimination de 
matières dangereuses; en rapport aussi avec l’étiquetage et les 
prescriptions des fiches techniques acceptables de la part de Travail 
Canada et Santé Canada. 

.2 Au moment de l’expédition des matériaux, l’on se devra de remettre des 
copies des fiches techniques du Système SIMDUT au Représentant du 
Ministère. 

.9 Santé et sécurité sur place : 
.1 Le Représentant du Ministère s’occupera d’embaucher un agent de 

sécurité et ce, pour toute la durée des travaux. 
.2 Se conformer aux instructions de l’agent de sécurité et assumer le coût 

des travaux de correction. 
.3 Avant la mise en route des travaux sur place, établir une rencontre avec 

les personnes responsables de la sécurité et les Sous-traitants et ce, en 
vue de coordonner les : 
.1 politiques en matière de relations de travail. 
.2 mesures de contrôle d’accès au chantier. 
.3 mesures de sécurité sur place. 

.10 Se conformer aux mesures de contrôle d’accès au chantier et assumer tous les 
coûts s’y rattachant, comme suit : 

.1 Aucune carte ne sera émise; l’on aura recours au service 
d’accompagnateurs. 

.2 Aucun espace de stationnement n’est disponible sur place; ne seront 
tolérés que les chargements et les déchargements. Le stationnement 
comme tel est laissé à la discrétion de la personne chargée de gérer le 
projet et devra faire l’objet d’une coordination au préalable. Informer tous 
les travailleurs des consignes du chantier, des politiques en matière de 
relations de travail, des mesures de contrôle d’accès au chantier et des 
mesures de sécurité sur place. S’assurer du respect des règlements 
établis et ce, par tous les travailleurs. 

.11 Informer l’Agent de sécurité de toute modification relative aux équipes de 
travailleurs sur le chantier. 

.12 Le Représentant du Ministère se réserve le droit de vérifier tous les véhicules 
ainsi que les paquets et les articles du genre à leur arrivée au chantier ou à leur 
départ du chantier. 

.13 Présentations en matière de santé et de sécurité 
.1 Soumettre un plan de santé et de sécurité s’appliquant spécifiquement 

au présent chantier et ce, dans les trois (3) jours de la date de 
présentation d’un avis de mise en route et avant d’entreprendre les 
travaux proprement dits. Le Plan de santé et de sécurité devra englober 
ce qui suit : 

.2 Les résultats d’une évaluation du risque d’accident s’appliquant 
spécifiquement au présent chantier. 
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.3 Les résultats d’une analyse des risques ou des dangers en matière de 
santé et de sécurité et ce, par rapport à l’exploitation du site et aux 
tâches s’appliquant spécifiquement au présent chantier. 

.4 Soumettre trois (3) copies des rapports d’inspection de la santé et de la 
sécurité au travail du Représentant autorisé de l’Entrepreneur au 
Représentant du Ministère. 

.5 Soumettre des copies des directives ou des rapports émis par les 
Inspecteurs en santé et en sécurité du Fédéral, du Provincial et (ou) de 
l’Administration territoriale. 

.6 Soumettre des copies des rapports d’incidents et d’accidents. 

.7 Le Représentant du Ministère passera en revue le Plan de santé et de 
sécurité de l’Entrepreneur qui s’adresse spécifiquement à ce chantier et 
remettra ses commentaires à l’Entrepreneur dans les deux (2) jours de la 
réception du Plan. Au besoin, l’Entrepreneur se devra de passer le Plan 
en revue comme il se doit et le présenter à nouveau au Représentant du 
Ministère. 

.8 Plan de secours et de réaction à des urgences sur place. Établir des 
procédures standard d’exploitation en cas d’urgence, que l’on se devra 
de mettre en vigueur sur place au cours de situations d’urgence. 

.14 Exigences générales 
.1 Élaborer un Plan écrit de santé et de sécurité qui s’applique 

spécifiquement au présent chantier et qui porte sur l’évaluation des 
dangers et ce, avant la mise en route des travaux sur place; l’on se 
devra de continuer à mettre en oeuvre, à maintenir et à appliquer ce 
Plan et ce, jusqu’au moment de la démobilisation définitive des effectifs 
sur place. Le Plan sur la santé et la sécurité devra tenir compte des 
spécifications et stipulations du projet. 

.2 Le Représentant du Ministère pourra présenter une réponse par écrit à 
ce Plan, advenant que des inquiétudes ou des manques soient 
annotées; il se peut aussi que le Représentant susmentionné exige une 
nouvelle présentation, qui devra tenir compte des manques et des 
inquiétudes et apporter les corrections qui s’imposent. 

.15 Responsabilité  
.1 Assumer toutes les responsabilités pour la santé et la sécurité des 

personnes sur place, pour la sécurité des propriétés sur place et pour la 
protection des personnes adjacentes au chantier ainsi que du point de 
vue environnemental et ce, dans la mesure où les personnes en cause 
pourraient être affectées par la poursuite des travaux. 

.2 Se conformer aux exigences de sécurité des documents du contrat ainsi 
qu’aux  décrets, ordonnances et règlements pertinents du fédéral, du 
provincial et des autorités territoriales et locales; se conformer aussi au 
Plan de santé et de sécurité qui s’applique spécifiquement au présent 
chantier et s’assurer que tous les employés appliquent et respectent ces 
exigences et décrets, ordonnances et règlements à la lettre. 

.16 Exigences de conformité 
.1 Se conformer au Règlement ontarien, soit à la Loi sur la santé et la 

sécurité au travail. 
.17 Dangers imprévus 

.1 Lorsqu’un facteur, une condition ou un danger imprévu ou particulier et 
se rattachant à la sécurité se manifeste au cours de l’exécution des 
travaux, l’on devra alors suivre les procédures établies pour les 
employés de refuser de travailler et ce, en conformité avec les Lois et 
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Règlements de la province compétente ou en cause; dans pareil cas, 
l’on se devra d’aviser le Représentant du Ministère de la chose et ce, 
verbalement et par écrit. 

.18 Personne affectée à la coordination des mesures de santé et de sécurité. 

.19 Embaucher et assigner aux travaux, une personne compétente et autorisée et 
agissant à titre de coordonnatrice en matière de santé et de sécurité. Cette 
personne embauchée à titre de coordonnatrice de la santé et de la sécurité 
devra : 

.1 avoir de l’expérience en milieu de travail de chantier, cette expérience 
devant spécifiquement se rapporter à des activités de démolition. 

.2 avoir une connaissance pratique et en milieu de travail des règlements 
de santé et de sécurité en milieu de travail. 

.3 assumer toutes les responsabilités de réalisation des sessions de 
formation qui relèvent de l’Entrepreneur sur les questions de santé et de 
sécurité; en outre, cette personne devra s’assurer que les personnes ne 
réussissant pas la formation requise avec succès n’aient aucun droit 
d’accès au chantier en vue de l’exécution des travaux. 

.4 assumer toutes les responsabilités de mise en oeuvre, d’application au 
jour le jour et de surveillance du Plan de santé et de sécurité de 
l’Entrepreneur, ce Plan s’appliquant spécifiquement au présent chantier. 

.20 Affichage de documents 
.1 S’assurer d’afficher les notes, articles, avis et demandes à un endroit 

bien en vue sur place et ce, en conformité avec les Lois et Règlements 
des Autorités provinciales en cause et en consultation avec le 
Représentant du Ministère. 

.2 S’attaquer immédiatement à tout problème ou à toute question de non 
conformité aux normes de santé et de sécurité, telle qu’identifiée par les 
Autorités compétentes ou le Représentant du Ministère. 

.21 Remettre un rapport écrit au Représentant du Ministère, relativement aux 
actions prises pour corriger les questions identifiées et non conformes des 
points de vue de la santé et de la sécurité. 

.1 Le Représentant du Ministère pourra ordonner l’arrêt des travaux si les 
questions non conformes des points de vue de la santé et de la sécurité 
ne sont pas corrigées. 

1.29 INSPECTION ET DÉCLARATION 
.1 Inspection relevant de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur et tous ses Sous-traitants 

devront entreprendre une inspection des travaux, afin d’identifier les manques 
et les défectuosités ainsi que les réparations qui s’avèrent nécessaires pour 
s’assurer que le tout est conforme aux documents du contrat. 

.1 Aviser le Représentant du Ministère par écrit de toute réalisation 
satisfaisante des opérations d’inspection relevant de l’Entrepreneur, ces 
opérations devant aussi englober l’exécution des corrections 
nécessaires. 

.2 Présenter une demande d’inspection au Représentant du Ministère. 
.2 Inspection du Représentant du Ministère – Le Représentant du Ministère et 

l’Entrepreneur entreprendront une inspection des travaux pour identifier les 
défectuosités ou les manques flagrants. Et l’Entrepreneur se devra de corriger 
les travaux en conséquence. 

.1 Réalisation des travaux – Soumettre un certificat écrit, à l’effet que les 
travaux ci-après auront été exécutés comme ils se doivent : 
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.1 Les travaux ont été réalisés et inspectés et ce, pour s’assurer 
que le tout est conforme aux documents du contrat. 

.2 Les défectuosités ont été corrigées et les manques ont été 
comblés. 

.3 L’on a procédé à l’épreuve, au réglage et à l’équilibrage de 
l’appareillage et des systèmes et tout fonctionne comme il se 
doit. 

.4 L’on a formé le personnel du Propriétaire en lui démontrant 
comment fonctionnent les systèmes. 

.5 Les travaux sont terminés et à l’état prêt pour leur inspection 
définitive. 

.3 Inspection définitive. Une fois les articles susmentionnés terminés, l’on se devra 
de présenter une demande d’inspection définitive des travaux par le 
Représentant du Ministère ainsi que par l’Entrepreneur. Si le Représentant du 
Ministère juge que les travaux s’avèrent incomplets, l’on se devra alors de 
réaliser les travaux jugés incomplets et de demander de faire inspecter le tout à 
nouveau. 

.4 Déclaration de réalisation substantielle des travaux. Si le Représentant du 
Ministère juge que les défectuosités et les manques sont bien corrigés et qu’il 
semble que les exigences du contrat ont été respectées de façon exhaustive et 
complète, l’on se devra alors de présenter une application d’obtention d’un 
certificat de réalisation substantielle des travaux. 

.5 Début des périodes de privilège et de garantie. La date d’acceptation par le 
Représentant du Ministère de la déclaration soumise de réalisation substantielle 
des travaux devra correspondre à la date du début de la période de garantie et 
du début de la période de privilège, sauf s’il existe d’autres exigences à ce sujet 
dans le statut sur les privilèges au lieu de travail. 

.6 Paiement définitif. L’on se devra de présenter sa demande de paiement complet 
ou définitif lorsque le Représentant du Ministère considère que les défectuosités 
et manques définitifs ont été corrigés et qu’il semble que les exigences du 
contrat ont été respectées en tout point. Si le Représentant du Ministère 
considère que les travaux semblent incomplets, l’on se devra alors de compléter 
les articles non réglés et d’exiger une nouvelle inspection des travaux. 

.7 Paiement des montants retenus. Après l’émission du Certificat de réalisation 
substantielle des travaux, l’on se devra de soumettre une application de 
paiement des montants retenus. 

1.30 DOCUMENTATION SE RAPPORTANT À L’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION 
.1 Calendrier de construction. 

.1 Date de réalisation complète des travaux. 

.2 Dates correspondant aux jalons clés du projet et dates de réalisation 
partielle des travaux. 

.2 Dessins et documentation d’après-exécution. 
.1 Aux fins d’enregistrement de la progression des travaux d’après-

exécution, tenir un état précis de l’avancement des travaux, en 
enregistrant le tout dans un jeu de dessins et de devis mis de côté à 
cette fin. 

.2 Mettre les enregistrements à jour sur une base quotidienne, en prenant 
soin d’annoter toutes les déviations aux exigences indiquées et 
prescrites, y compris les emplacements réels des lignes de service, des 
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constructions et services cachés et des matériaux installés dans les 
travaux finis. 

.3 Transférer les enregistrements sur deux (2) jeux de dessins et de devis 
obtenus du Représentant du Ministère et ce, avant que ce dernier 
procède à une inspection en vue de l’émission du Certificat définitif 
d’achèvement des travaux. 

.3 Photographies d’avancement des travaux de construction 
.1 Au début de la construction, l’Entrepreneur se devra de prendre des 

photographies détaillées de toutes les zones du projet ainsi que des 
surfaces et de la zone de chantier affectée et transmettre ces photos par 
la suite à l’approbation du Représentant du Ministère. L’on se devra 
d’annoter un jeu de dessins mis de côté à cette fin, montrant les  
emplacements des photos et les dates. 

.2 Au cours de la construction, l’Entrepreneur se devra de prendre au 
moins cinq (5) photographies par jour; au besoin, il se devra d’en 
prendre davantage lorsqu’il s’agit d’une documentation complexe.   

.3 L’Entrepreneur se devra de tenir un enregistrement précis des 
photographies, en les organisant par groupes et en les étiquetant, 
montrant ainsi les emplacements et les dates de prise de ces photos.   

.4 Les photographies devront être en format numérique. 

.5 Monter deux (2) photographies en copier papier dans un format de 
grébiche à trois anneaux et dans un format à deux grébiches ainsi que 
deux (2) versions CD et présenter le tout à l’inspection du Représentant 
du Ministère, en vue de la production du Certificat définitif d’achèvement 
des travaux. 

1.31 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
.1 Exigences se rapportant à la réglementation. Réaliser les travaux en conformité 

avec les exigences des normes et règlements suivants : LCPE, ACEE, TDGA et 
règlements provinciaux et (ou) territoriaux pertinents. 

.2 Réunions sur place . 

.3 Convoquer une réunion de pré-installation une semaine avant la mise en route 
des travaux sur place.  

.1 Vérifier les exigences du projet. 

.2 Passer en revue les conditions de montage et des subjectiles. 

.3 Coordonner le tout avec les autres Sous-traitants du bâtiment. 

.4 Passer en revue les instructions de montage produites par le fabricant 
ainsi que les exigences en matière de garantie. 

.4 Tenir des réunions de projet aux deux (2) semaines. 

.5 S’assurer que participent aux réunions les personnes clés suivantes : le 
superviseur du chantier, la personne chargée du projet et toutes les personnes 
représentant les Sous-traitants. 

.6 L'Entrepreneur général se devra de produire un rapport écrit sur l’état des 
activités touchant le détournement des ordures et rebuts. 

1.32 TRAVAUX PRESCRITS 
.1 Enlever les travaux défectueux, peu importe s’ils sont le résultat d’une qualité 

d’exécution inadéquate ou de l’emploi de produits défectueux ou endommagés 
et peu importe s’ils sont à l’état incorporé ou non dans les présentes 
installations, qui ont été rejetés par le Représentant du Ministère, du fait qu’ils 
ne sont pas conformes aux documents du contrat. Remplacer ou reprendre le 
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tout et ce, en conformité avec les exigences comprises dans ces documents du 
contrat. 

.2 Remettre à neuf et sans tarder tout ouvrage endommagé par suite des travaux 
d’enlèvement ou de remplacement. 

.3 Si, toujours de l’opinion du Représentant du Ministère, il ne s’avère pas 
opportun de corriger des travaux défectueux ou des travaux non réalisés en 
conformité avec les documents du contrat, le Représentant du Ministère déduira 
alors du prix du contrat le montant correspondant à la différence en valeur entre 
les travaux exécutés et ce qui est demandé en vertu des exigences comprises 
dans les documents du contrat, le montant comme tel devant être déterminé ou 
établi par le Représentant du Ministère.  

1.33 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 
.1 Préparer des maquettes pour les travaux spécifiquement requis dans le présent 

devis. L’on se devra aussi d’inclure la mise en oeuvre de travaux des sections 
requises pour le montage des maquettes. 

.2 À construire à des endroits acceptables de la part du Représentant du 
Ministère. 

.3 L’on se servira des maquettes : 
.1 Pour juger la qualité d’exécution, la préparation des subjectiles, 

l’exploitation de l’appareillage et l’application des matériaux. 
.2 Les maquettes acceptées serviront à démontrer la qualité d’exécution 

minimale qui s’avère nécessaire pour les présents travaux. 
.4 Prepare mock-ups for Departmental Representative's review with reasonable 

promptness and in orderly sequence, to not cause delays in Work. 
.5 Failure to prepare mock-ups in ample time is not considered sufficient reason 

for extension of Contract Time and no claim for extension by reason of such 
default will be allowed. 

.6 Ternir compte d’un délai de deux (2) jours pour l’inspection du tout par le 
Représentant du Ministère. 

.7 L’on pourra conserver les maquettes comme faisant partie des travaux définitifs. 

.8 L’on se devra d’aviser le Chargé de projet pour le compte de la CCN du 
montage de toutes les maquettes; ce chargé de projet devra être présent ou 
participer aux séances d’examen et d’approbation de toutes les maquettes. 

 
FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Concevoir et construire des moyens temporaires d'accès au chantier, notamment des 
escaliers, des voies de circulation, des rampes ou des échelles ainsi que des échafaudages, 
distincts des ouvrages finis et conformes à la réglementation municipale, provinciale ou 
autre, et en assurer l'entretien. 

1.2 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet 
égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter 
l'exécution des travaux prescrits.  

.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au chantier au 
personnel et aux véhicules. 

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires 
pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux. 

.4 Le Représentant du Ministère mettra des installations sanitaires à la disposition du personnel 
de l'Entrepreneur et ce dernier devra en assurer l'entretien. 

.5 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures 
permanentes soient installées. 

1.3 MODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible le public ainsi que l'utilisation normale 
des lieux. À cet égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du 
Ministère pour faciliter l'exécution des travaux prescrits. 

1.4 SERVICES EXISTANTS 

.1 Informer le Représentant du Ministère et les entreprises de services publics de 
l'interruption prévue des services et obtenir les autorisations requises. 

.2 S'il faut exécuter des piquages sur les réseaux existants ou des raccordements à ces 
réseaux, aviser le Représentant du Ministère 48 heures avant le moment prévu d'interruption 
des services électriques ou des systèmes mécaniques. Veiller à ce que la durée des 
interruptions soit aussi courte que possible. Faire les interruptions après les heures normales 
de travail des occupants, de préférence la fin de semaine. 

.3 Assurer la circulation des piétons et des véhicules. 

.4 Construire des barrières de protection conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages 
d'accès et de protection temporaires. 

1.5 EXIGENCES PARTICULIÈRES 

.1 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier 
connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité 
incendie, la circulation routière et la sécurité au travail. 
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.2 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 

.3 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur est limité. 

.4 Veiller à ce que les matériaux/matériels soient livrés en dehors des heures de pointe, entre 
17 h et 7 h et entre 13 h et 15 h, sauf indication contraire de la part du Représentant du 
Ministère. 

1.6 SÉCURITÉ 

.1 Prévoir des moyens temporaires pour maintenir la sécurité si celle-ci a été réduite en raison 
des travaux faisant l'objet du présent contrat. 

1.7 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant du 
Ministère, aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune 
demande en ce sens ne sera acceptée. 

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminé.  

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI). 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou 
encore que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des 
valeurs converties peuvent être acceptées. 

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant du 
Ministère. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences 
applicables aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des 
documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences 
des travaux et des documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne 
seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier 
seront retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés. 

.6 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment du dépôt des documents et des 
échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des 
documents contractuels, et en exposer les motifs. 

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages 
adjacents touchés par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des 
pièces complètes et exactes. 

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des 
pièces conformes aux exigences des documents contractuels. 

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 

1.2 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1  Se reporter à l'article CG 3.11 du CCDC 2. 

.2 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé. 
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.3 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou 
détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de l'Ontario. 

.4 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments 
sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins 
qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les 
ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et 
aux dessins d'avant-projet. 

.5 Laisser 3 jours au Représentant du Ministère pour examiner chaque lot de documents 
soumis. 

.6 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant du Ministère ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.7 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du 
Ministère en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de 
soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère par écrit des 
modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées. 

.8 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi, en deux (2) 
exemplaires, contenant les renseignements suivants : 

.1 la date; 

.2 la désignation et le numéro du projet; 

.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur; 

.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le 
nombre soumis; 

.5 toute autre donnée pertinente. 

.9 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 

.1 la date de préparation et les dates de révision; 

.2 la désignation et le numéro du projet; 

.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes : 
.1 le sous-traitant; 
.2 le fournisseur; 
.3 le fabricant; 

.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 
certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur 
place ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des 
documents contractuels; 

.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 
.1 les matériaux et les détails de fabrication; 
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles 

prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements; 
.3 les détails concernant le montage ou le réglage; 
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance; 
.5 les caractéristiques de performance; 
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.6 les normes de référence; 

.7 la masse opérationnelle; 

.8 les schémas de câblage; 

.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe; 

.10 les liens avec les ouvrages adjacents. 

.10 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant du Ministère en a terminé la vérification. 

.11 Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère. 

.12 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre des copies électroniques des fiches techniques ou de la documentation 
du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant 
du Ministère. 

.13 Soumettre des copies électroniques des rapports des essais prescrits dans les sections 
techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère. 

.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 
des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites. 

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat. 

.14 Soumettre des copies électroniques des certificats prescrits dans les sections techniques du 
devis et exigés par le Représentant du Ministère. 

.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et 
signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, 
matériaux, matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis. 

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et indiquer 
la désignation du projet. 

.15 Soumettre des copies électroniques des instructions du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels 
et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant 
les impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place. 

.16 Soumettre des copies électroniques des rapports des contrôles effectués sur place par le 
fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du 
Ministère. 

.17 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant 
dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes 
installés aux instructions du fabricant. 

.18 Soumettre des copies électroniques des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans 
les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.19 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 

.20 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux. 
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.21 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu'aucune 
erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été 
apportées, les copies sont retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent 
alors être entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont 
retournées et les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les 
indications précitées avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être 
entrepris. 

1.3 ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions 
des sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et 
leur destination prévue. 

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Représentant du Ministère. 

.3 Aviser le Représentant du Ministère par écrit, au moment de la présentation des 
échantillons de produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des 
documents contractuels. 

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires. 

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant du Ministère ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le 
Représentant du Ministère tout en respectant les exigences des documents contractuels. 

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront 
évaluées. 

1.4 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité. 

1.5 PHOTOGRAPHIC DOCUMENTATION 

.1 Soumettre, tous les mois avec le rapport d'avancement des travaux, une (1) copie du dossier 
de photographies numériques en couleurs, haute résolution, en format jpg, présenté sur 
support électronique et sur support papier. 

.2 Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo. 

.3 Nombre de points de vue : quatre (4). 

.1 Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par le Représentant du 
Ministère. 

.4 Fréquence de soumission des photos : toutes les semaines. 
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.1 Une fois les travaux de fondation d'excavation, de montage de l'ossature et 
d'installation des canalisations d'utilités terminés, mais avant que les ouvrages 
soient dissimulés et selon les directives du Représentant du Ministère. 

1.6 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail 
pertinente immédiatement après l'attribution du contrat. 

.2 Soumettre les copies des polices d'assurance immédiatement après l'attribution du contrat. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait. 

1.2 INSPECTION 

.1 Se reporter à l'article CG 2.3 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2. 

.1 Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou 
des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également 
lui être assuré pendant toute la durée de ces travaux.  

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations 
ou à des essais spéciaux commandés par le Représentant du Ministère ou exigés aux 
termes de règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un délai 
raisonnable. 

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis 
aux inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir 
l'ouvrage en question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la 
satisfaction des autorités compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial. 

.4 Le Représentant du Ministère peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la 
conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en 
question est déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, 
l'Entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux 
exigences spécifiées, et assumer les frais d'inspection et de réparation. Si l'ouvrage en 
question est déclaré conforme aux exigences des documents contractuels, le Représentant 
du Ministère assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi engagés. 

1.3 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1 Le Représentant du Ministère se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et 
d'inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par le Représentant du 
Ministère. 

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des 
inspections. 

.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur 
de sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné 
exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec 
précision la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts 
et les imperfections selon les directives du Représentant du Ministère, sans frais additionnels 
pour le Représentant du Ministère, et assumer le coût des essais et des inspections qui 
devront être effectués après ces corrections. 
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1.4 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier. 

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 
disposent des moyens d'accès voulus. 

1.5 PROCÉDURE 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Représentant du Ministère lorsqu'il faut 
procéder à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes. 

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de 
ne pas retarder l'exécution des travaux. 

.3 Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis 
pour l'entreposage et la cure des échantillons. 

1.6 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Se reporter à l'article CG 2.4 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2. 

.2 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et rejetés 
par le Représentant du Ministère, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de 
l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, 
même s'ils ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question 
selon les exigences des documents contractuels. 

.3 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés. 

.4 Si, de l'avis du Représentant du Ministère, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages 
défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage 
déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit 
dans les documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par le 
Représentant du Ministère. 

1.7 RAPPORTS 

.1 Fournir des exemplaires électroniques des rapports des essais et des inspections au 
Représentant du Ministère. 

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages 
inspectés ou mis à l'essai, au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou mis à 
l'essai. 

1.8 ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés. 

.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux 
termes des documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis 
à l'approbation du Représentant du Ministère et pourra ultérieurement faire l'objet d'un 
remboursement. 
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1.9 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du 
présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de 
fournir des échantillons d'ouvrages. 

.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le Représentant 
du Ministère.    

.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Représentant du Ministère 
dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder 
l'exécution des travaux. 

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande 
en ce sens ne sera acceptée. 

.5 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si 
ces derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être 
enlevés, le cas échéant. 

1.10 ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont exigés. 

1.11 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques 
et des autres systèmes de bâtiment. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes. 

.2 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour 
le bois. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-O121-M1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas.  

1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.3 PALISSADES 

.1 Ériger, autour du chantier, une palissade temporaire constituée d'éléments d'ossature en 
bois de construction de 38 mm sur 89 mm disposés à 600 mm d'entraxe, et de panneaux de 
contreplaqué de sapin, pour l'extérieur, de 1 200 mm sur 2 400 mm sur 13 mm, conforme à 
la norme CSA O121. 

.2 Poser les panneaux de contreplaqué à la verticale et les assembler bout à bout et 
d'affleurement. 

.3 Prévoir une (1) barrière d'accès verrouillable pour les camions et au moins une porte 
piétonne, selon les directives et en respectant les restrictions concernant la circulation sur les 
rues adjacentes. Prévoir des serrures et des clés pour les barrières. 

.4 Aménager des passages abrités (toit et côtés), pour piétons, avec signalisation pertinente et 
éclairage électrique comme l'exige la loi, et en assurer l'entretien. 

.5 Revêtir le côté extérieur des palissades d'une couche de peinture d'impression conforme à la 
norme CAN/CGSB 1.189 et d'une couche de peinture d'extérieur conforme à la norme CGSB 
1.59, de couleurs choisies. Garder cette façade propre. 

.6 Poser des clôtures autour des arbres et des végétaux à laisser en place afin de les protéger 
contre les dommages qui pourraient leur être causés par le matériel utilisé ou par certaines 
pratiques de construction. 

1.4 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES 

.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des 
excavations profondes, des gaines techniques et des cages d'escaliers non fermées et le 
long de la bordure des planchers et des toits. 

.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes. 
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1.5 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES 

.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de fenêtres, 
au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les planchers et 
les toitures. 

.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les 
autres ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer un 
chauffage temporaire. 

.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges dues à 
la neige, qui ont été calculées. 

1.6 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE 

.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où 
sont exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, 
le public et les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage. 

.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient terminées. 

1.7 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier. 

1.8 CIRCULATION ROUTIÈRE 

.1 Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de 
signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l'exécution des 
travaux et la protection du public. 

1.9 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants. 

1.10 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l'exécution des travaux. 

.2 Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés. 

1.11 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les 
surfaces complètement ou partiellement finies de l'ouvrage. 

.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires. 

.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le 
Représentant du Ministère l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation. 

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un 
manque de protection ou d'une protection inappropriée. 
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1.12 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC). 

.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait. 

.2 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis.  

.3 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les prescriptions 
du devis.  

.4 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes 
aux normes pertinentes, le Représentant du Ministère se réserve le droit de la vérifier par 
des essais. 

.5 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais 
occasionnés par ces essais seront assumés par le Représentant du Ministère, sinon ils 
devront être assumés par l'Entrepreneur. 

1.2 QUALITÉ 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution 
des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins 
auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, l'origine et la 
qualité des produits fournis. 

.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand 
pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux 
satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des 
matériaux/matériels recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution des 
travaux. 

.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient 
les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de 
dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les risques 
d'omission ou d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des 
produits défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des retards et des coûts qui en 
découlent. 

.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le Représentant du 
Ministère pourra trancher la question en se fondant sur les exigences des documents 
contractuels. 

.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que 
les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant. 

.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées 
en évidence sur les produits mis en oeuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent 
une instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé dans des 
locaux d'installations mécaniques ou électriques. 
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1.3 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences 
relatives à la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la 
livraison des produits sont prévisibles, en aviser le Représentant du Ministère afin que 
des mesures puissent être prises pour leur substituer des produits de remplacement ou 
pour apporter les correctifs nécessaires, et ce, suffisamment à l'avance pour ne pas 
retarder les travaux. 

.2 Si le Représentant du Ministère n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au 
début des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, 
le Représentant du Ministère se réserve le droit de substituer aux produits prévus d'autres 
produits comparables qui peuvent être livrés plus rapidement, sans que le prix du contrat en 
soit pour autant augmenté. 

1.4 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer 
ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant. 

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits 
avant le moment de les incorporer à l'ouvrage. 

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés 
sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un 
plancher en béton, ni être en contact avec les murs. 

.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et 
propre. Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par 
mauvais temps. 

.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux et sur 
des supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une 
faible pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation. 

.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous 
les jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de 
travail. Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion 
spontanée. 

.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du 
Représentant du Ministère. 

.9 Retoucher à la satisfaction du Représentant du Ministère les surfaces finies en usine qui ont 
été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour 
la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les 
plaques signalétiques. 

1.5 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux. 
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.2 Les frais de transport des produits fournis par le Maître de l'ouvrage seront assumés par le 
Représentant du Ministère. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de ces 
produits. 

1.6 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon 
les instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et 
les contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire 
de ses instructions écrites. 

.2 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de toute divergence entre les exigences du 
devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures 
appropriées. 

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Représentant du Ministère pourra 
exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui 
ont été mis en place ou installés incorrectement. 

1.7 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être 
exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le 
Représentant du Ministère si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront 
vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés. 

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises 
pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant du Ministère se réserve 
le droit d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompétente ou 
négligente. 

.3 Seul le Représentant du Ministère peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des 
travaux et les compétences de la main-d'oeuvre, et sa décision est irrévocable. 

1.8 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail. 

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des 
traversées, des manchons et des accessoires. 

1.9 ÉLÉMENTS À DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles 
électriques dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des 
aires finies. 

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant du Ministère de toute situation 
anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant du Ministère. 

1.10 REMISE EN ÉTAT 

.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou 
les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à 
exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins. 
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.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune 
partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être. 

1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif. 

.2 Informer le Représentant du Ministère de tout problème pouvant être causé par le choix de 
l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives. 

1.12 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques 
ayant les mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir. 

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente. 

.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites 
dans la section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des 
attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier galvanisé par immersion à 
chaud. 

.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges 
limites et de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les 
chevilles en bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées. 

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les 
poser avec soin. 

.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans 
lequel elles sont ancrées seront refusées. 

1.13 FIXATIONS - MATÉRIELS 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en 
matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu. 

.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à 
tête hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des 
installations extérieures. 

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur 
supérieure à leur diamètre. 

.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage 
en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des 
appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles 
résilientes. 

1.14 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation 
écrite du Représentant du Ministère avant de découper ou de percer un élément d'ossature 
ou d'y passer un manchon. 
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1.15 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux 
heures fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le 
déroulement des travaux, et (ou) les occupants du bâtiment et la circulation des piétons 
et des véhicules. 

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 
Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée 
par les autorités responsables, repérer les points d'obturation et les consigner. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait. 

1.2 PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures 
prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les 
matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier.  

.3 Garder les voies d'accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. Entasser/empiler la 
neige aux endroits désignés seulement. 

.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue 
de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.5 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut. 

.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.7 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier. 

.8 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones 
exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question. 

.9 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du 
chantier à la fin de chaque période de travail. 

.10 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet. 

.11 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à 
nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question. 

.12 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

1.3 NETTOYAGE FINAL 

.1 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que 
l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du 
reste des travaux. 

.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper. 
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.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction. 

.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de 
l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 

.5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer 
selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas 
être brûlés sur le chantier. 

.6 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue 
de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.7 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, 
les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier 
inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. 
Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé. 

.8 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages 
décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et  les 
planchers. 

.9 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage. 

.10 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de 
nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires. 

.11 Cirer, savonner, sceller ou traiter de façon appropriée les revêtements de sol selon les 
indications du fabricant. 

.12 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux 
exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution. 

.13 Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou 
ratisser le reste du terrain. 

.14 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures. 

.15 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre. 

.16 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur. 

.17 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres des 
systèmes mécaniques. 

.18 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains, les avaloirs et les 
évacuations. 

.19 Débarrasser les vides sanitaires et autres espaces dissimulés accessibles des débris ou des 
matériaux en surplus. 

.20 Enlever la neige et la glace des voies d'accès au bâtiment. 
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1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 OBJECTIFS EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS 

.1 Avant le début des travaux, rencontrer le Représentant du Ministère afin de passer en 
revue le plan et les objectifs de TPSGC en matière de gestion des déchets. 

.2 L'objectif de TPSGC en matière de gestion des déchets est de réduire de 75 pour cent le 
flux total de déchets de construction/démolition vers des décharges. Fournir au  
Représentant du Ministère les documents certifiant que des mesures et des procédures 
exhaustives de gestion des déchets, de recyclage, de réutilisation/ réemploi de matériaux 
recyclables et réutilisables ont été mises en application. 

.3 Exercer un contrôle maximal des déchets de construction solides.  

.4 Protéger l'environnement et prévenir la pollution et les impacts environnementaux. 

1.2 SECTION CONNEXE 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Matières non dangereuses de classe III : Déchets de construction, de rénovation et de 
démolition. 

.2 Plan d'analyse coûts-revenus (PACR) : Plan fondé sur les données du PRD et servant à faire 
un suivi de l'aspect économique des méthodes utilisées pour la gestion des déchets. 

.3 Audit des déchets de démolition (ADD) : S'applique aux déchets effectivement générés par 
les travaux. 

.4 Décharge - déchets inertes : matériaux bitumineux et béton exclusivement. 

.5 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : Activités de tri, sur le chantier même, 
des déchets réutilisables/réemployables et recyclables, destinées à assurer le classement de 
ceux-ci dans les catégories appropriées. 

.6 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la fin de son 
cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son 
réemploi. 

.7 Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux usagés, 
destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en qualité de produits 
neufs. 

.8 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de 
déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, destinées à favoriser 
l'utilisation de ceux-ci sous une forme différente de leur état d'origine. Le recyclage ne 
comprend pas la combustion, l'incinération ou la destruction thermique des déchets. 

.9 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa forme 
originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un usage similaire 
dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend ce qui suit : 
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.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, 
générés par des travaux de modernisation d'une structure ou d'un ouvrage, avant 
leur démolition, aux fins de leur revente, leur réutilisation, leur réemploi au sein du 
même projet ou encore leur entreposage en vue d'une utilisation ultérieure. 

.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple. 

.10 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et 
non porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures 
industrielles, commerciales ou institutionnelles, en vue de leur réutilisation/réemploi ou de 
leur recyclage. 

.11 Déchets triés : Déchets déjà classés par type. 

.12 Tri à la source : Séparation des différents types de produits et de matériaux de rebut dès le 
moment où ils deviennent des déchets. 

.13 Audit des déchets (AD) : Relevé détaillé des produits et des matériaux dont un bâtiment est 
constitué. L'AD englobe l'évaluation, en volume et en masse, des quantités de matériaux de 
rebut et de déchets générés par la construction, la rénovation, la déconstruction ou la 
démolition. Les quantités de matériaux réutilisés/réemployés, recyclés et mis en décharge 
doivent être indiquées séparément (annexe A). 

.14 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de l'Entrepreneur chargé de 
la supervision des activités liées à la gestion des déchets et de la coordination des exigences 
concernant les rapports, les documents et les échantillons à soumettre. 

.15 Plan de réduction des déchets (PRD) : Document écrit dans lequel sont étudiées les 
opportunités de réduction, de réutilisation ou de recyclage des déchets (annexe B). Le PRD 
est fondé sur les données indiquées sur la fiche de contrôle des déchets (annexe A). 

1.4 DOCUMENTS 

.1 Conserver, sur le chantier, un exemplaire de chacun des documents ci-après : 

.1 audit des déchets; 

.2 plan de réduction des déchets; 

.3 plan de tri des déchets à la source; 

.4 Annexes A, B, C et E établies pour le projet. 

1.5 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Préparer et soumettre ce qui suit avant le début des travaux : 

.1 Deux (2) exemplaires de l'audit des déchets (AD, annexe A). 

.2 Deux (2) exemplaires du plan de réduction des déchets (PRD, annexe B). 

.3 Deux (2) exemplaires de l'audit des déchets de démolition (ADD, annexe C). 

.4 Deux (2) exemplaires de la description du programme de tri des déchets à la source 
(PTDS). 

.5 Pour chacun des articles susmentionnés, à soumettre aussi en format électronique, 
comme suit (courriel / CD-ROM). 
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.3 Soumettre, avant le paiement final, un sommaire des déchets récupérés aux fins de 
réutilisation/réemploi, recyclage ou élimination, appuyé par un audit de 
déconstruction/démontage. 

.1 La non-soumission du sommaire prescrit pourrait entraîner la retenue du paiement 
final. 

.2 Fournir les reçus, les billets de pesée, les lettres de voiture ainsi que les quantités et 
les types de matériaux de rebut réutilisés/réemployés, recueillis pêle-mêle et triés 
hors du chantier ou éliminés. 

.3 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et réutilisé/réemployé, vendu ou 
recyclé, indiquer la quantité en tonnes, le nombre, le type et la grosseur ainsi que la 
destination. 

.4 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et mis en décharge ou incinéré, 
indiquer la quantité, en tonnes, ainsi que le nom de la décharge, de l'incinérateur ou 
de la station de transfert. 

1.6 AUDIT DES DÉCHETS (AD) 

.1 Effectuer l'AD avant le début des travaux. 

.1 Préparer l'AD (annexe A). 

.2 Consigner sur l'AD (annexe A) la teneur des matériaux ou des produits utilisés en matériaux 
ou produits recyclés ou réutilisés/réemployés. 

1.7 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD) 

.1 Préparer le PRD avant le début des travaux. 

.2 Le PRD doit comprendre ce qui suit, sans toutefois s'y limiter. 

.1 La destination des matériaux de rebut indiqués. 

.2 Les techniques et la séquence de déconstruction/démontage. 

.3 Le calendrier des travaux de déconstruction/démontage. 

.4 L'emplacement. 

.5 Les mesures de sécurité. 

.6 Les mesures de protection. 

.7 L'indication précise des aires de stockage. 

.8 Les détails relatifs à la manutention et à l'enlèvement des matériaux de rebut. 

.9 Les quantités de matériaux de rebut qui seront récupérés en vue de leur 
réutilisation/réemploi et qui seront mis en décharge. 

.3 Organiser le plan de réduction des déchets de manière que les différentes actions soient 
assorties de priorités qui respectent la hiérarchie des 3R, c'est-à-dire, dans l'ordre 
décroissant d'importance, réduction, réutilisation/réemploi et recyclage. 

.4 Y décrire la méthode de gestion des déchets. 

.5 À partir des données indiquées sur l'AD, repérer les possibilités de réduction, de 
réutilisation/réemploi ou de recyclage des matériaux de rebut. 

.6 Afficher le PRD, ou un sommaire de celui-ci, sur le chantier, à un endroit où les 
travailleurs pourront en prendre connaissance. 
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.7 Fixer des objectifs réalistes de réduction des déchets; déterminer les contraintes 
existantes et développer des stratégies qui permettront de les éliminer. 

.8 Faire un suivi de la réduction des déchets; produire un rapport; indiquer le volume  total de 
matériaux de rebut effectivement retirés du chantier ainsi que le coût de l'opération. 

1.8 AUDIT DES DÉCHETS DE DÉMOLITION (ADD) 

.1 Préparer l'ADD avant le début des travaux. 

.2 Remplir l'ADD (annexe C). 

.3 Fournir un inventaire des quantités de matériaux de rebut à récupérer en vue de leur 
réutilisation/réemploi, de leur recyclage ou de leur élimination. 

1.9 PROGRAMME DE TRI DES DÉCHETS À LA SOURCE (PTDS) 

.1 Préparer le PTDS avant le début des travaux. 

.2 Suivant les méthodes autorisées par le Représentant du Ministère et avec l'autorisation de ce 
dernier, mettre en oeuvre le PTDS pour tous les déchets générés par les travaux. 

.3 Prévoir, sur le chantier, les installations nécessaires pour collecter, manutentionner et 
stocker les quantités anticipées de matériaux de rebut réutilisables/réemployables et 
recyclables. 

.4 Fournir les contenants dans lesquels seront déposés les matériaux de rebut 
réutilisables/réemployables et recyclables. 

.5 Placer les contenants dans des endroits où il sera facile d'y déposer les matériaux de rebut 
sans que cela nuise aux activités du chantier. 

.6 Placer les matériaux de rebut triés à des endroits où ils subiront le moins de dommage 
possible. 

.7 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier puis 
évacués à l'état trié. 

.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être transportés vers l'installation 
approuvée et autorisée de recyclage ou chez les utilisateurs de matériaux de rebut à 
recycler. 

.8 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier puis 
évacués à l'état non trié. 

.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être expédiés vers un site exploité en 
vertu d'un certificat d'approbation ou vers les lieux du Maître de l'ouvrage. 

.2 Les matériaux de rebut doivent être triés en catégories pertinentes aux fins de 
réutilisation/réemploi ou de recyclage. 

1.10 SITE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

.1 Trail Waste Facility                                                                                                               
4475, chemin Trail (Ottawa)                                                                                                  
311 /613-580-2401 
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.2 Tomlinson Springhill Landfill                                                                                             
Route 31, chemin Springhill (Ottawa)                                                                                    
613-822-1867 

.3 Waste Management Inc. Landfill                                                                                        
2301, chemin Carp (Ottawa)                                                                                                  
613-831-1281 

.4 WSI Waste Services                                                                                                        
3354, chemin Navan (Ottawa)                                                                                              
613-824-7289 

.5 Récuperation et recyclage de l’Outaouais                                                                            
15, chemin Holmes (Cantley)                                                                                           
819-457-2459 

.6 Les DémolitionsThibault                                                                                                        
135, chemin Sainte-Antonine (Val-des-Monts)                                                                     
819-671-4112 

.7 Myral                                                                                                                                 
815, rue Vernon (secteur d’Aylmer)                                                                                  
819-772-9151 

 

1.11 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX 

.1 Stocker aux endroits indiqués par le Représentant du Ministère les matériaux de rebut 
récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage. 

.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués deviennent la 
propriété de l'Entrepreneur. 

.3 Protéger, mettre en tas, stocker et cataloguer les éléments récupérés. 

.4 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer 
les éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée. 

.5 Les éléments d'ossature laissés en place, non démolis, doivent être protégés contre les 
déplacements et les dommages. 

.6 Supporter les ouvrages touchés par les travaux. Si la sécurité du bâtiment risque d'être 
compromise, cesser les travaux puis en informer immédiatement le Représentant du 
Ministère. 

.7 Protéger les ouvrages d'évacuation des eaux superficielles pour éviter qu'ils soient 
endommagés ou obstrués; protéger les installations électriques et mécaniques. 

.8 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le 
démontage des structures. 

.9 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, 
conformément aux conditions d'acceptation des installations désignées. 

.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source. 

.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêle-mêle vers une installation de 
traitement à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés. 
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.3 Fournir une lettre de transport des matériaux de rebut triés. 

1.12 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets. 

.2 Il est interdit de jeter des déchets, des matières volatiles, des essences minérales, des 
hydrocarbures ou du diluant à peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou 
sanitaire. 

.3 Tenir un registre des déchets de construction, indiquant ce qui suit. 

.1 Le nombre de bacs et leur grosseur. 

.2 Le type de déchets placés dans chaque bac. 

.3 Le tonnage total de déchets générés. 

.4 Le tonnage total de déchets réutilisés/réemployés ou recyclés. 

.5 La destination des déchets qui seront réutilisés/réemployés ou recyclés. 

.4 Récupérer les matériaux de rebut au fur et à mesure de l'avancement des travaux de 
déconstruction/démontage. 

.5 Préparer un sommaire du projet afin de contrôler la destination et les quantités de chaque 
type de matériau de rebut identifié dans l'audit préalable à la déconstruction. 

1.13 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'utilisation normale des lieux. 

.2 Maintenir en vigueur les mesures de sécurité établies pour l'installation existante. 

1.14 CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un déroulement 
ordonné des travaux. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 DÉMOLITION SÉLECTIVE 

.1 Réutilisation des éléments de construction – Le projet en cours a été conçu de sorte à 
résulter à la fin du projet à des taux de réutilisation d’éléments de construction comme suit : 
ne pas démolir d’éléments de construction au delà de ce qui est indiqué dans les dessins 
sans l’approbation du Représentant du Ministère à ce sujet. 

3.2 GÉNÉRALITÉS 

.1 Effectuer les travaux conformément au PRD. 
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.2 Manutentionner conformément aux codes et aux règlements pertinents les déchets qui ne 
sont ni réutilisés/réemployés, ni recyclés, ni récupérés. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer la zone des travaux au fur et à mesure. 

.2 Trier à la source les matériaux de rebut qui doivent être réutilisés/réemployés ou recyclés et 
les placer aux endroits indiqués. 

3.4 VALORISATION DES DÉCHETS 

.1 En se fondant sur la liste ci-après, trier les matériaux de rebut du flux général de déchets et 
les mettre en tas séparés ou dans des contenants distincts, avec l'autorisation du 
Représentant du Ministère et conformément aux règlements pertinents en matière de 
sécurité incendie. 

.1 Identifier les contenants ou les aires de mise en dépôt. 

.2 Fournir les instructions concernant les pratiques d'élimination. 

.2 La vente sur place de matériaux de rebut récupérés aux fins de réutilisation/réemploi, 
récupérés aux fins de recyclage, réutilisables/réemployables ou recyclables est interdite. 

.3 Déchets de démolition : 

Type de matériaux de rebut Pourcentage recommandé de 
valorisation 

Pourcentage réel de valorisation 

Cloisons démontable de toilettes  100   
Matériels électriques  80   
Mobilier – Accessoires de salles 
de toilettes  

 80   

Matériels mécaniques  100   
Éléments métalliques  100   
Gravats  100   
Éléments en bois (non 
contaminés)  

 100   

Toiture en cèdre 100   

.4 Déchets de construction : 

Type de matériaux de rebut Pourcentage recommandé de 
valorisation 

Pourcentage réel de valorisation 

Carton  100   
Emballages en plastique  100   
Gravats  100   
Éléments en acier  100   
Éléments en bois (non 
contaminés) 

 100   

Autres    

3.5 AUDIT DES DÉCHETS (AD) 

.1 Annexe A - Audit des déchets (AD) : 

 (1) 
Catégorie 
de 
matériaux 

 (2) Quantité 
de 
matériaux 
reçus (unité) 

 (3) 
Pourcentage 
estimatif de 
déchets 

 (4) Quantité 
totale de 
déchets 
(unité) 

 (5) Point de 
génération 

 (6) 
Pourcentage 
de 
matériaux 
recyclés 

 (7) 
Pourcentage 
de 
matériaux 
réutilisés/ 
réemployés 
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 (1) 
Catégorie 
de 
matériaux 

 (2) Quantité 
de 
matériaux 
reçus (unité) 

 (3) 
Pourcentage 
estimatif de 
déchets 

 (4) Quantité 
totale de 
déchets 
(unité) 

 (5) Point de 
génération 

 (6) 
Pourcentage 
de 
matériaux 
recyclés 

 (7) 
Pourcentage 
de 
matériaux 
réutilisés/ 
réemployés 

       

3.6 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD) 

.1 Annexe B : 

 (1) 
Catégorie 
de 
matériaux 

 (2) 
Personnes 
responsab
les 

 (3) 
Quantité 
totale de 
déchets 
(unités) 

 (4) 
Quantité 
prévue de 
déchets 
réutilisés/ 
réemployé
s (unité) 

Quantité 
réelle 

 (5) 
Quantité 
prévue de 
déchets 
recyclés 
(unité) 

Quantité 
réelle 

 (6) 
Destinatio
n des 
matériaux 

        

3.7 AUDIT DES DÉCHETS DE DÉMOLITION (ADD) 

.1 Annexe C - Audit des déchets de démolition (ADD) : 

 (1) 
Description 
des 
matériaux 

 (2) Quantité  (3) Unité  (4) Total  (5) Volume 
(cumul.) 

 (6) Poids 
(cumul.) 

 (7) 
Observation
s et 
hypothèses 

3.8 PRINCIPALES AUTORITÉS EN ENVIRONNEMENT AU SEIN DES GOUVERNEMENTS 
FÉDÉRAL ET PROVINCIAUX 

.1 Annexe E - Principales autorités gouvernementales en environnement : 

Province Adresse Renseignements 
généraux 

Télécopieur 

Ontario Ministère de 
l'Environnement et de 
l'Énergie 135, avenue St. 
Clair O. Toronto ON  
M4V 1P5 

416-323-4321 800-
565-4923 

416-323-4682 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait. 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Procédure de réception des travaux :  

.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, 
repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que 
tout soit conforme aux exigences des documents contractuels. 
.1 Aviser le Représentant du Ministère par écrit une fois l'inspection de 

l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les 
corrections ont été apportées. 

.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le 
Représentant du Ministère. 

.2 Inspection effectuée par le Représentant du Ministère : 
.1 Le Représentant du Ministère effectuera avec l'Entrepreneur une inspection 

des travaux dans le but de repérer les défauts et les défaillances. 
.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées. 

.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé certifiant que les tâches 
indiquées ci-après ont été effectuées : 
.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 

exigences des documents contractuels. 
.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été 

corrigés. 
.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, 

réglés et équilibrés, et ils sont entièrement opérationnels. 
.4 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des 

matériels et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de 
l'ouvrage. 

.5 La mise en service ou la mise hors service/le déclassement des appareils, 
matériels et systèmes mécaniques a été effectué(e) conformément aux 
Exigences générales de mise en service (« Cx ») et un exemplaire du 
rapport définitif de mise en service a été soumis au Représentant du 
Ministère. 

.6 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale. 
.4 Inspection finale : 

.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, 
présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection 
finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant du 
Ministère et l'Entrepreneur. 

.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Maître de l'ouvrage et par le 
Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés 
et présenter une nouvelle demande d'inspection. 

.5 Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant du Ministère 
considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences 
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contractuelles semblent en grande partie satisfaites, présenter une demande de 
production d'un certificat d'achèvement substantiel des travaux. 

.6 Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La date 
d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement substantiel 
des travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice du droit de 
rétention et du délai de garantie, sauf prescription contraire par la réglementation 
relative au droit de rétention en vigueur au lieu des travaux. 

.7 Paiement final : 
.1 Lorsque le Représentant du Ministère considère que les défaillances et les 

défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles sont 
entièrement satisfaites, présenter une demande de paiement final. 

.2 Se reporter à cet égard au CCDC 2. Si les travaux sont jugés incomplets 
par le Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été 
exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection. 

.8 Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel des 
travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément aux 
dispositions de l'entente contractuelle. 

1.3 NETTOYAGE FINAL 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux : 

.1 Une (1) semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le 
représentant de l'Entrepreneur et le Représentant du Ministère, conformément à la 
section 01 00 10 (Conditions générales) et  au cours de laquelle seront examinés : 
.1 les exigences des travaux; 
.2 les instructions du fabricant concernant l'installation et les termes de la 

garantie offerte par ce dernier.  
.2 Le Représentant du Ministère établira la procédure de communication à suivre dans 

les cas indiqués ci-après : 
.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une 

garantie. 
.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut. 
.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention. 

.3 Renseignements de communication avec la société cautionnée et chargée 
d’effectuer le dépannage et (ou) les réparations sous garantie. Fournir le nom, 
l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée et chargée 
d'effectuer le dépannage/les réparations sous garantie. 

.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local 
de l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en 
tout temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de 
renseignements concernant le dépannage/les réparations sous garantie. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant 
du Ministère trois (3) exemplaires électroniques et définitifs des manuels d'exploitation et 
d'entretien, en anglais. 

.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de 
rechange fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés pour 
l'exécution des travaux. 

.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la 
qualité des produits fournis. 

1.3 PRÉSENTATION 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions. 

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de 219 mm 
sur 279 mm, avec dos et pochettes. 

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique. 

.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune. 
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.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du document, 
c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres moulées, la 
désignation du projet ainsi que la table des matières. 

.5 Organiser le contenu par ordre logique des opérations, selon les numéros des sections du 
devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières. 

.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront 
être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces d'équipement. 

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de données 
dactylographiées. 

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée. 

.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages de 
texte. 

1.4 CONTENU DU DOSSIER DE PROJET 

.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet; 

.1 la date de dépôt des documents; 

.2 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Représentant du Ministère, du sous-
traitant, de l'Entrepreneur ainsi que le nom de chacun de leurs représentants. 

.3 une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume. 

.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit : 

.1 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, 
ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange. 

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits et 
les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les 
renseignements non pertinents. 

.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation entre 
les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas de 
commande et de principe. 

.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches techniques. 

.1 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en 
incorporant les instructions du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.6 Formation : se reporter à la section 01 79 00 - Démonstration et formation. 

1.5 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

.1 En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le chantier, 
à l'intention du Représentant du Ministère, un exemplaire ou un jeu des documents suivants : 

.1 dessins contractuels; 

.2 devis; 

.3 addenda; 

.4 ordres de modification et autres avenants au contrat; 

.5 dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons; 
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.6 registres des essais effectués sur place; 

.7 certificats d'inspection; 

.8 certificats délivrés par les fabricants. 

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, 
séparément des documents d'exécution des travaux. 

.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr. 

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués 
dans la table des matières du cahier des charges. 

.1 Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de 
chaque document. 

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles. 

.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux. 

.5 Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier 
de projet aux fins d'inspection. 

1.6 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs et dans un 
exemplaire du cahier des charges fournis par le Représentant du Ministère.  

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une 
couleur différente pour chaque système important. 

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux. 

.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 
consignés. 

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer 
les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit. 

.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du 
premier plancher fini. 

.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations 
d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements 
permanents en surface. 

.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré 
par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles. 

.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages. 

.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification. 

.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine. 

.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y 
compris ce qui suit. 

.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de 
chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et 
des éléments de remplacement. 

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification. 
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.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants, les certificats d'inspection et les 
registres des essais effectués sur place prescrits dans chacune des sections techniques 
du devis. 

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet. 

1.7 MATÉRIELS ET SYSTÈMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de 
l'ensemble et de ses pièces constitutives. 

.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les 
contraintes. 

.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les 
résultats des essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro 
commercial des pièces pouvant être remplacées. 

.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication 
des caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de 
télécommunications. 

.3 Fournir les schémas de câblage chromocodés des matériels installés. 

.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de 
rodage et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes : 

.1 les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et 
la manoeuvre de secours; 

.2 les instruction visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction 
particulière. 

.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de 
pannes ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au 
réassemblage, à l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments 
et des réseaux. 

.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants 
nécessaires. 

.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des 
éléments. 

.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers 
fabricants d'appareils et de dispositifs de commande/régulation. 

.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et 
les schémas de montage nécessaires à l'entretien. 

.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, 
préparés par les différents fabricants. 

.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromocodés de 
la tuyauterie installée. 

.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement 
et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe. 
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.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix 
courants et des quantités recommandées à garder en stock. 

.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité et Mise en service (MS) - Exigences générales. 

.15 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.8 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les 
fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition 
ainsi que les désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux. 

.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires 
concernant les produits spéciaux. 

.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi que les 
calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à 
prendre contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 

.3 Produits hydrofuges et produits exposés aux intempéries : fournir les recommandations 
du fabricant relatives aux agents et aux méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers 
recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre contre 
les méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 

.4 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.9 MATÉRIAUX/MATÉRIELS D'ENTRETIEN 

.1 Pièces de rechange 

.1 Fournir des pièces de rechange selon les quantités prescrites dans les 
différentes sections techniques du devis. 

.2 Les pièces de rechange fournies doivent provenir du même fabricant et être de la 
même qualité que les éléments incorporés aux travaux. 

.3 Livrer et entreposer les pièces de rechange à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier toutes les pièces. 
.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant du Ministère. 
.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

.5 Conserver un reçu de toutes les pièces livrées et le soumettre avant le paiement 
final. 

.2 Matériaux/matériels de remplacement 

.1 Fournir les matériaux et les matériels de remplacement selon les quantités 
indiquées dans les différentes sections techniques du devis. 

.2 Les matériaux et les matériels de remplacement doivent provenir du même 
fabricant et être de la même qualité que les matériaux et les matériels incorporés 
à l'ouvrage. 

.3 Livrer et entreposer les matériaux/les matériels de remplacement à l'endroit 
indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier les matériaux et les matériels de remplacement. 
.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant du Ministère. 
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.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 
.5 Conserver un reçu de tous les matériaux et matériels livrés et le soumettre avant le 

paiement final. 

.3 Outils spéciaux 

.1 Fournir des outils spéciaux selon les quantités prescrites dans les différentes 
sections techniques du devis. 

.2 Les outils doivent porter une étiquette indiquant leur fonction et les matériels 
auxquels ils sont destinés. 

.3 Livrer et entreposer les outils spéciaux à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier les outils spéciaux. 
.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant du Ministère. 
.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

1.10 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi 
que les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration. 

.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi 
que les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant 
intacts le sceau et l'étiquette du fabricant. 

.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des 
enceintes à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et 
ventilé. 

.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés,  les remplacer par des 
nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers au Représentant du 
Ministère, aux fins d'examen. 

1.11 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS 

.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs 
aux garanties. 

.2 Trente (30) jours avant la réunion sur les garanties préalable à l'achèvement des travaux, 
soumettre le plan de gestion au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation. 

.3 Le plan de gestion des garanties doit faire état des actions et des documents qui 
permettront de s'assurer que le Représentant du Ministère puisse bénéficier des 
garanties prévues au contrat. 

.4 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails 
pour être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des 
réparations. 

.5 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des 
travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après. 

.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré 
selon le contenu de la table des matières. 
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.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le 
nom, l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun. 

.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les 
sous-traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les dix (10) jours suivant 
l'achèvement du lot de travaux concerné. 

.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils 
contiennent tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés. 

.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire. 

.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les 
remettre. 

.6 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de 
l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date 
d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée. 

.7 Cinq (5) mois et onze (11) mois après la date de réception des travaux, effectuer une 
inspection de garantie en compagnie du Représentant du Ministère. 

.8 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit. 

.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y 
compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein 
des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des 
fournisseurs participant aux travaux. 

.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les lots 
faisant l'objet de garanties prolongées, notamment les toitures, l'équilibrage des 
systèmes de CVCA, les pompes, les moteurs, les transformateurs, et les systèmes 
mis en service comme les systèmes de protection contre les incendies, les 
systèmes d'alarme, les systèmes d'extincteurs automatiques et les systèmes de 
protection contre la foudre. 

.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par 
une garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après. 
.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot. 
.2 Les numéros de modèle et de série. 
.3 L'emplacement. 
.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs. 
.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces 

de rechange et de matériaux/matériels de remplacement. 
.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie 

construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, 
matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi 
que la date d'expiration de chacune. 

.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant. 

.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie. 

.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien 
de la garantie. 

.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents. 

.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à 
appeler pour le service de garantie. 

.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour 
les différents éléments garantis. 

.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues 
cinq (5) mois et onze (9) mois après le parachèvement des travaux concernés. 
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.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une 
garantie prolongée, et son état d'avancement. 

.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des 
pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont 
importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité. 

.9 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de 
réparation requis en vertu d'une garantie. 

.10 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites. 

.1 Le Représentant du Ministère pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce 
dernier ne respecte pas ses obligations. 

1.12 ÉTIQUETTES DE GARANTIE 

.1 Au moment de l'installation, étiqueter chaque élément, matériel ou système couvert par 
une garantie. Utiliser des étiquettes durables, résistant à l'eau et à l'huile et approuvées 
par le Représentant du Ministère. 

.2 Fixer les étiquettes au moyen d'un fil de cuivre et vaporiser sur ce dernier un enduit de 
silicone imperméable. 

.3 Laisser la date de réception jusqu'à ce que l'ouvrage soit accepté aux fins d'occupation. 

.4 Les étiquettes doivent comporter les renseignements et les signatures indiqués ci-après. 

.1 Type de produit/matériel. 

.2 Numéro de modèle. 

.3 Numéro de série. 

.4 Numéro du contrat. 

.5 Période de garantie. 

.6 Signature de l'inspecteur. 

.7 Signature de l'Entrepreneur. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS 

.1 Deux (2) semaines avant la date de l'achèvement substantiel des travaux, effectuer, à 
l'intention du personnel du Maître de l'ouvrage, les démonstrations prévues du 
fonctionnement et des opérations d'entretien des appareils, matériels et systèmes installés. 

.2 Le Maître de l'ouvrage fournira la liste des membres du personnel qui doivent suivre cette 
formation et assurera, aux moments convenus, leur participation aux séances organisées à 
cette fin.  

.3 Travaux préparatoires 

.1 S'assurer que les conditions d'exécution des démonstrations du fonctionnement 
des appareils, des matériels et des systèmes ainsi que des séances de formation 
sont conformes aux exigences. 

.2 S'assurer que les personnes désignées sont présentes. 

.3 S'assurer que les appareils, les matériels et les systèmes ont été inspectés et 
mis en marche conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.4 S'assurer que l'essai, le réglage et l'équilibrage ont été exécutés conformément à la 
section Mise en service (MS) - Exigences générales, et que les appareils, les 
matériels et les systèmes sont entièrement opérationnels. 

.4 Démonstration et formation 

.1 Montrer comment doivent être assurés la mise en route, l'exploitation, la commande, 
le réglage, le diagnostic de pannes, l'entretien et la maintenance de chaque appareil, 
matériel et système, aux moments prévus ou convenus, à l'endroit où se trouvent 
ces éléments. 

.2 Enseigner aux membres du personnel toutes les étapes de l'exploitation et de 
l'entretien des appareils, matériels et systèmes à l'aide des manuels 
d'exploitation et d'entretien fournis. 

.3 Procéder à une revue détaillée du contenu de ces manuels de manière à 
expliquer tous les aspects de l'exploitation et de l'entretien. 

.4 Rassembler, le cas échéant, les données supplémentaires nécessaires à la 
formation et les insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien. 

.5 Durée de la formation : prévoir la durée de la formation requise pour chaque appareil, 
matériel ou système selon les indications ci-après : 

.1 Section 23 05 00- visant les systèmes de refroidissement et de ventilation :  1 heure. 

.2 Section 23 30 05 - visant les réseaux de plomberie : 30 minutes. 

.3 Section 26 05 00 Électricité - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux et la section  26 52 00- Système central d'éclairage de sécurité : 45 minutes. 

.4 Section 14 42 00 - Appareils élévateurs pour personnes en fauteuil roulant : 1 heure. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 
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.2 Deux (2) semaines avant les dates spécifiées, soumettre au Représentant du Ministère, aux 
fins d'approbation, un calendrier indiquant la date et l'heure prévues pour la démonstration du 
fonctionnement de chaque appareil, matériel et système. 

.3 Dans la semaine suivant les démonstrations présentées, soumettre les documents 
confirmant que celles-ci ont été effectuées et que la formation appropriée a été donnée de 
manière satisfaisante. 

.4 Spécifier la date et l'heure de chaque démonstration effectuée ainsi que la liste des 
personnes présentes. 

.5 Fournir des exemplaires complets des manuels d'exploitation et d'entretien qui serviront à la 
démonstration du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi qu'aux 
séances de formation connexes. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Lorsqu'il est prescrit dans certaines sections qu'un représentant autorisé du fabricant doit 
démontrer le fonctionnement des appareils, matériels et systèmes installés, 

.1 veiller à assurer la formation du personnel du Maître de l'ouvrage; 

.2 fournir un document écrit confirmant qu'une telle démonstration a été effectuée et 
que la formation connexe a été donnée. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International 

.1 CSA S350-M1980(R2003), Code of Practice for Safety in Demolition of 
Structures. 

.2 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water 

.1 EPA 832/R-92-005, Storm Water Management for Construction Activities: 
Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre et 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Soumettre les dessins de démolition : 

.1 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation et d'examen, 
des dessins d'étaiement et de contreventement. Ces dessins doivent porter le 
sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au 
Canada, dans la province de l'Ontario, et ils doivent illustrer la méthode de travail 
proposée. 

1.3 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Vérifier le Rapport sur les substances dangereuses et prendre les mesures nécessaires 
pour préserver l'environnement. 

.2 Si un matériau ressemblant à de l'amiante appliqué par projection ou à la truelle ou 
encore à d'autres matières désignées et répertoriées comme dangereuses est découvert 
pendant l'exécution des travaux, suspendre ces derniers, prendre les précautions 
appropriées et aviser immédiatement le Représentant du Ministère. 

.1 Reprendre les travaux seulement après avoir reçu des directives écrites du 
Représentant du Ministère. 

.3 Prévenir le Représentant du Ministère avant d'entraver l'accès au bâtiment ou 
d'interrompre les services. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Inspecter le bâtiment et le chantier en compagnie du Représentant du Ministère, et 
vérifier l'emplacement et l'étendue des éléments qui doivent être enlevés, éliminés, 
valorisés, recyclés, récupérés, et de ceux qui doivent demeurer en place. 
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.2 Repérer et protéger les canalisations de services publics et veiller à garder en bon état 
celles qui sont toujours en service sur le terrain. 

.3 Aviser les compagnies de services publics et obtenir de celles-ci les approbations 
nécessaires avant de commencer les travaux de démolition. 

.4 Débrancher, obturer ou réacheminer, selon les besoins, les canalisations de services 
publics existantes situées sur le terrain, qui nuisent à l'exécution des travaux, 
conformément aux exigences des autorités compétentes. Repérer l'emplacement de ces 
canalisations et de celles qui avaient déjà été abandonnées sur le terrain, et l'indiquer 
(plans horizontal et vertical) sur les dessins d'après exécution. Bien supporter, 
contreventer et maintenir en place les canalisations et les conduits rencontrés. 

.1 Informer immédiatement le Représentant du Ministère ainsi que la compagnie de 
service public concernée de tout dommage causé à une canalisation de service 
destinée à être conservée. 

.2 Aviser immédiatement le Représentant du Ministère de la découverte de toute 
canalisation de service public non répertoriée et attendre ses instructions écrites 
concernant les mesures à prendre à cet égard. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des 
sédiments pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les 
propriétés et les allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux 
de ruissellement ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, 
conformément aux exigences des autorités compétentes, aux indications des 
dessins relatifs au contrôle de l'érosion et des sédiments et aux indications du 
plan de contrôle de l'érosion et des sédiments particulier au site, préparé selon 
les exigences les plus rigoureuses entre celles énoncées dans le document 
832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités compétentes. 

.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer 
au besoin pendant les travaux de démolition. 

.3 Enlever les moyens de lutte et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées 
au cours de ces travaux. 

.1 Protection des ouvrages en place 

.1 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher le déplacement, l'affaissement 
ou tout autre endommagement des structures, des canalisations de services 
publics, et des ouvrages d'aménagement paysager et des parties du bâtiment à 
conserver. Assurer l'étaiement et le contreventement des ouvrages au besoin. 

.2 Limiter le plus possible la poussière et le bruit produits par les travaux, ainsi que 
les inconvénients causés aux occupants des lieux. 

.3 Protéger les appareils, les systèmes et les installations mécaniques et 
électriques du bâtiment ainsi que les canalisations de services publics. 

.4 Fournir les écrans pare-poussière, les bâches, les garde-corps, les éléments de 
support et les autres dispositifs de protection nécessaires. 

.5 Exécuter les travaux conformément à la section 01 00 10 Instructions générales - 
Santé et sécurité. 

.2 Travaux de démolition/d'enlèvement 

.1 Enlever les éléments et les ouvrages indiqués. 

.2 Enlèvement des revêtements en dur, des bordures et des caniveaux : 
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.1 Couper à angle droit les surfaces adjacentes non touchées par les 
travaux, au moyen d'une scie ou de tout autre moyen approuvé par le 
Représentant du Ministère. 

.2 Protéger les dispositifs de transfert de charge ainsi que les joints 
adjacents. 

.3 Protéger les matériaux granulaires sous-jacents ou adjacents à la zone 
des travaux. 

.3 Enlever les éléments du bâtiment existant pour permettre la réalisation de la 
nouvelle construction. 

.4 Retailler les rives des composants partiellement démolis du bâtiment selon les 
tolérances spécifiées par le Représentant du Ministère en vue de faciliter la mise 
en place des nouveaux éléments. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Se reporter aux prescriptions et aux dessins de démolition pour savoir quels sont les 
matières et les matériaux à récupérer en vue de leur réutilisation/réemploi. 

.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

.1 Mesurage aux fins de paiement : 

.1 Mesurer l'acier d'armature en kilogrammes d'acier incorporé aux ouvrages, 
calculés à partir des masses unitaires théoriques spécifiées dans la norme 
CSA-G30.18, pour les longueurs et les grosseurs de barres indiquées ou 
autorisées par écrit par le Représentant du Ministère. 

.2 Aucun mesurage ne sera effectué aux termes de la présente section. 
.1 Inclure les coûts relatifs aux armatures dans les lots de travaux de 

bétonnage prescrits dans la section 03 30 00 - Béton coulé en place. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Concrete Institute (ACI) 

.1 SP-66-04, ACI Detailing Manual 2004.  

.2 ASTM International 

.1 ASTM A82/A82M-07, Standard Specification for Steel Wire, Plain, for Concrete 
Reinforcement. 

.2 ASTM A143/A143M-07, Standard Practice for Safeguarding Against 
Embrittlement of Hot-Dip Galvanized Structural Steel Products and Procedure for 
Detecting Embrittlement. 

.3 ASTM A185/A185M-07, Standard Specification for Steel Welded Wire 
Reinforcement, Plain, for Concrete. 

.4 ASTM A775/A775M-07b, Standard Specification for Epoxy-Coated Reinforcing 
Steel Bars. 

.3 CSA International 

.1 CSA-A23.1-09/A23.2-09, Béton : Constituants et exécution des 
travaux/Méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CAN/CSA-A23.3-04(R2010), Calcul des ouvrages en béton. 

.3 CSA-G30.18-09, Carbon Steel Bars for Concrete Reinforcement. 

.4 CSA-G40.20/G40.21-04(C2009), Exigences générales relatives à l'acier de 
construction laminé ou soudé/Acier de construction. 

.5 CAN/CSA-G164-M92(R2003), Galvanisation à chaud des objets de forme 
irrégulière. 

.6 CSA W186-M1990(R2007), Soudage des barres d'armature dans les 
constructions en béton armé. 

.4 Institut d'acier d'armature du Canada (RSIC/IAAC) 

.1 IAAC-2004, Acier d'armature, Manuel de normes recommandées. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Les dessins des armatures doivent être exécutés conformément au Manuel des normes 
recommandées, publié par l'IAAC et à la norme SP-66. 
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.3 Dessins d'atelier : 

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent 
reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la 
province de l'Ontario. 
.1 Les dessins doivent indiquer les détails de mise en place des armatures 

ainsi que ce qui suit : 
.1 Détails de pliage des barres d'armature. 
.2 Liste des armatures. 
.3 Nombre d'armatures. 
.4 Dimensions, espacement et emplacement des armatures, et 

jonctions mécaniques nécessaires si leur utilisation est autorisée 
par le Représentant du Ministère. Les armatures qui y sont 
montrées doivent être marquées selon un code d'identification 
permettant de repérer leur emplacement sans qu'il soit 
nécessaire de consulter les dessins de structure. 

.5 Les dessins doivent également indiquer les dimensions, 
l'espacement et l'emplacement des chaises, des espaceurs et 
des supports. 

.2 Sauf indication contraire, les longueurs de scellement droit et les longueurs de 
recouvrement des barres doivent être conformes à la norme CAN/CSA-A23.3. 

.4 Lorsqu'une solution de chromate est utilisée en remplacement du revêtement de 
protection par galvanisation des armatures non précontraintes, fournir la description du 
produit au Représentant du Ministère, aux fins d'examen avant son utilisation. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité et l'article 
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE, de la PARTIE 2. 

.1 Rapport des essais effectués en usine : au moins quatre (4) semaines avant la 
mise en place des armatures, remettre au Représentant du Ministère, s'il en fait 
la demande, une copie certifiée du rapport des essais des armatures en acier 
ayant été effectués en usine. 

.2 S'il en fait la demande, soumettre par écrit au Représentant du Ministère la 
source d'approvisionnement proposée pour les matériaux d'armature à fournir. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur 
le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Remplacer les armatures endommagées par des armatures neuves. 
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Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Tout remplacement de barres d'armature par des barres de dimensions différentes doit 
être autorisé par écrit par le Représentant du Ministère. 

.2 Barres d'armature : sauf indication contraire, barres à haute adhérence faites d'acier en 
billettes, de nuance 350, conformes à la norme CSA-G30.18. 

.3 Barres d'armature : barres à haute adhérence en acier soudable faiblement allié, 
conformes à la norme CSA-G30.18. 

.4 Fil à ligaturer : fil d'acier recuit et étiré à froid, conforme à la norme ASTM A82/A82M. 

.5 Fil d'armature : fil d'acier à haute adhérence conforme à la norme ASTM A82/A82M. 

.6 Treillis d'armature en fil soudé : fait de fil d'acier soudé conforme à la norme ASTM 
A185/A185M. 

.1 Le treillis doit être fourni sous forme de feuilles plates seulement. 

.7 Treillis d'armature en fil haute adhérence : treillis en fil d'acier soudé, à haute adhérence, 
conforme à la norme ASTM A82/A82M. 

.1 Le treillis doit être fourni sous forme de feuilles plates seulement. 

.8 Revêtement de protection époxydique pour armatures non précontraintes : conforme à la 
norme ASTM A775/A775M. 

.9 Revêtement de protection par galvanisation pour armatures non précontraintes : zingage 
d'au moins 610 g/m5, conforme à la norme CAN/CSA-G164. 

.1 Procéder à la chromatation des armatures en acier galvanisé pour les protéger 
contre toute réaction au contact de la pâte de ciment Portland. 

.2 Si la chromatation est effectuée immédiatement après la galvanisation, les 
armatures doivent être immergées dans une solution aqueuse contenant au 
moins 0,2 % en masse de dichromate de sodium ou 0,2 % d'acide chromique. 
.1 Les armatures doivent être immergées durant au moins 20 secondes 

dans la solution maintenue à une température égale ou supérieure à 32 
degrés. 

.3 Si les armatures en acier galvanisé sont à la température ambiante, ajouter de 
l'acide sulfurique qui servira de liant. La concentration d'acide sulfurique doit se 
situer entre 0,5 et 1 %. 
.1 Dans un tel cas, les restrictions concernant la température de la solution 

ne s'appliquent pas. 
.4 Les solutions de chromate offertes dans le commerce à cette fin peuvent 

remplacer la solution susmentionnée à la condition qu'elles soient d'une efficacité 
comparable. 
.1 Fournir la description du produit envisagé selon l'article 

DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.10 Chaises, sommiers, supports à barres et ensembles d’espacement, selon la norme 
CSA-A23.1/A23.2. 

.11 Raccords mécaniques : assujettis à l'autorisation du Représentant du Ministère. 

.12 Barres rondes et lisses : conformes à la norme CSA-G40.20/G40.21. 
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2.2 FAÇONNAGE 

.1 Les armatures en acier doivent être façonnées conformément aux normes 
CSA-A23.1/A23.2, à la norme SP-66 et au document Acier d'armature, Manuel de 
normes recommandées, publié par l'Institut d'acier d'armature du Canada (IAAC). 

.1 Guide SP-66, sauf indication contraire. 

.2 Le Représentant du Ministère doit approuver l'emplacement des entures autres que 
celles indiquées sur les dessins de mise en place. 

.3 Dès qu'elles sont approuvées par le Représentant du Ministère, les armatures doivent 
être soudées conformément à la norme CSA W186. 

.4 Les lots de barres d'armature expédiés doivent être clairement marqués selon un code 
d'identification, en conformité avec la liste des barres d'armature requises et les détails 
de pliage de ces dernières. 

.1 Les barres revêtues d'époxy doivent être expédiées conformément aux 
indications de la norme ASTM A775A/A775M. 

2.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1 Au moins quatre (4) semaines avant de commencer la mise en place des armatures, 
remettre au Représentant du Ministère, s'il en fait la demande, une copie certifiée du 
rapport des essais ayant été effectués en usine, faisant état des résultats des analyses 
physique et chimique de l'acier d'armature. 

.2 S'il en fait la demande, informer le Représentant du Ministère de la source 
d'approvisionnement proposée pour les matériaux à fournir. 

Partie 3 Exécution 

3.1 PRÉPARATION 

.1 La galvanisation des barres d'armature doit comprendre un traitement de chromatation. 

.1 La durée du traitement est déterminée par le diamètre des barres, à savoir une 
(1) heure par 25 mm de diamètre. 

.2 Effectuer les essais de pliage permettant de vérifier la fragilité des barres d'armature 
galvanisées, conformément à la norme ASTM A143/A143M. 

3.2 PLIAGE SUR LE CHANTIER 

.1 Sauf indication contraire ou autorisation du Représentant du Ministère, les barres 
d'armature ne doivent pas être pliées ni soudées sur le chantier. 

.2 Lorsque le pliage sur le chantier est autorisé, plier les barres sans les chauffer, en leur 
appliquant lentement une pression constante. 

.3 Remplacer les barres qui présentent des fissurations ou des fendillements. 

3.3 MISE EN PLACE DES ARMATURES 

.1 Mettre les armatures en place selon les indications des dessins de mise en place et 
conformément CSA-A23.1/A23.2. 

.2 Dans les ouvrages en béton, utiliser des barres rondes et lisses en guise de coupleurs 
mobiles. 

.1 Appliquer une couche de peinture bitumineuse sur la partie des coupleurs qui 
doit se déplacer dans le béton durci. 
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.2 Lorsque la peinture est sèche, appliquer uniformément une épaisse couche de 
graisse lubrifiante minérale. 

.3 Demander au Représentant du Ministère d'accepter les armatures et leur mise en place 
avant de couler le béton. 

.4 Veiller à préserver l'intégrité du revêtement des armatures pendant la coulée du béton. 

.5 Pendant le transport et la manutention, couvrir les parties des barres enduites d'époxy et 
de peinture afin de les protéger adéquatement. 

3.4 RETOUCHES SUR LE CHANTIER 

.1 À l'aide d'un produit de finition compatible, retoucher les extrémités endommagées ou 
coupées des armatures galvanisées ou enduites d'époxy, de manière à obtenir un 
revêtement continu. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les 
matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

.1 Mesurage aux fins de paiement : 

.1 Mesurer le béton coulé en place dans la sous-structure en mètres cubes, en fonction 
des dimensions précises indiquées. 
.1 Le béton mis en place en sus des dimensions indiquées ne sera pas pris en 

compte. Aucune déduction ne sera effectuée pour le volume de béton 
déplacé par l'acier d'armature, l'acier de construction ou les pieux. 

.2 Aucune déduction ne sera effectuée pour toute quantité de béton de moins de 0,1 
mètre carré de section de volume déplacée par chaque orifice d'évacuation d'eau 
aménagé dans la surface. 

.3 Le béton coulé en place dans la superstructure  ne sera pas mesuré aux fins de 
paiement, mais fera l'objet d'un montant forfaitaire.  

.4 La fourniture et la pose des boulons d'ancrage, des écrous et des rondelles, y 
compris le scellement des boulons au coulis, ne seront pas mesurés aux fins de 
paiement, mais seront considérés comme faisant partie intégrante des travaux. 

.5 Mesurer la fourniture et l'installation des garnitures d'étanchéité en mètres linéaires 
de garnitures d'étanchéité effectivement fournies et installées. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Abréviations et acronymes : 

.1 Ciment portland : ciment hydraulique ou ciment hydraulique composé (où le suffixe « 
b » indique qu'il s'agit d'un produit composé). 
.1 Type GU, GUb ou GUL : ciment d'usage général. 
.2 Type MS ou MSb : ciment à résistance modérée aux sulfates. 
.3 Type MH, MHb ou MHL : ciment à chaleur d'hydratation modérée. 
.4 Type HE, HEb ou HEL : ciment à haute résistance initiale. 
.5 Type LH, LHb ou LHL : ciment à faible chaleur d'hydratation. 
.6 Type HS ou HSb : ciment à haute résistance aux sulfates. 

.2 Cendres volantes : 
.1 Type F : ayant une teneur en oxyde de calcium inférieure à 15 %. Type CI : 

ayant une teneur en oxyde de calcium comprise entre 15 et 20 %. 
.2 Type CH : ayant une teneur en oxyde de calcium supérieure à 20 %. 

.3 GGBFS - Laitier granulé de haut fourneau (« Ground, granulated blast-furnace slag 
»). 

.2 Références : 

.1 ASTM International 
.1 ASTM C260/C260M-10a, Standard Specification for Air-Entraining 

Admixtures for Concrete. 
.2 ASTM C309-07, Standard Specification for Liquid Membrane-Forming 

Compounds for Curing Concrete. 
.3 ASTM D624-00(2007), Standard Test Method for Tear Strength of 

Conventional Vulcanized Rubber and Thermoplastic Elastomer. 
.2 CSA International 
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.1 CSA A23.1/A23.2-09, Béton : constituants et  exécution des 
travaux/Méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CSA A283-06, Qualification Code for Concrete Testing Laboratories. 

.3 CSA A3000-08, Compendium des matériaux liants (Contient A3001, A3002, 
A3003, A3004 et A3005). 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les résultats, les rapports des essais et inspections au Représentant du Ministère, 
aux fins d'examen, et, en présence de tout écart ou de toute divergence par rapport à la 
formule de dosage ou aux paramètres prescrits pour le mélange de béton, ne pas poursuivre 
les travaux sans avoir préalablement obtenu une autorisation écrite. 

.3 Gâchées de béton : soumettre des registres précis des lots de béton mis en place indiquant 
la date et l'emplacement de chaque gâchée, la qualité du béton, la température de l'air et les 
éprouvettes prélevées selon les indications de l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR 
PLACE de la PARTIE 3. 

.4 Temps de transport du béton : soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen,  
tout écart supérieur à la durée maximale admissible de 120 minutes pour la livraison du 
béton au chantier et le déversement des gâchées. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, au moins deux (2) semaines avant le début des 
travaux de bétonnage, un certificat valide et reconnu émis par l'usine fournissant le béton. 

.1 Fournir les données d'essai et une certification émise par un laboratoire d'inspection 
et d'essai reconnu et indépendant confirmant que les matériaux entrant dans la 
fabrication du mélange de béton ainsi que la formule de dosage satisfont aux 
exigences spécifiées. 

.3 Au moins quatre (4) semaines avant d'entreprendre les travaux de bétonnage, soumettre au 
Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les méthodes proposées pour le contrôle de 
la qualité des aspects mentionnés ci-après : 

.1 Érection des ouvrages d'étaiement temporaires. 

.2 Bétonnage par temps chaud. 

.3 Bétonnage par temps froid. 

.4 Cure. 

.5 Finition. 

.6 Décoffrage. Exécution des joints. 

.4 Plan de contrôle de la qualité : soumettre un rapport écrit au Représentant du Ministère, 
certifiant la conformité du béton mis en place aux exigences de performance énoncées à 
l'article PRODUITS de la PARTIE 2. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Livraison et acceptation : 
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.1 Temps de transport : le béton doit être livré au chantier et déchargé au maximum 
dans les 120 minutes suivant le gâchage. 
.1 Le cas échéant, toute modification du temps de transport maximum doit être 

acceptée par écrit par le Représentant du Ministère et le Représentant du 
laboratoire d'essai et le producteur de béton, selon les indications de la 
norme CSA A23.1/A23.2. 

.2 Les écarts doivent être soumis au Représentant du Ministère aux fins 
d'examen. 

.2 Livraison du béton : s'assurer que la centrale à béton assure une livraison continue 
du béton, conformément à la norme CSA A23.1/A23.2. 

Partie 2 Produits 

2.1 CRITÈRES DE CALCUL 

.1 Variante 1 - Performance : selon la norme CSA A23.1/A23.2 et les indications de l'article 
FORMULES DE DOSAGE de la PARTIE 2 - PRODUITS. 

.2 Variante 2 - Normative : selon la norme CSA A23.1/A23.2 et les indications de l'article 
FORMULES DE DOSAGE de la PARTIE 2 - PRODUITS. 

2.2 CRITÈRES DE PERFORMANCE 

.1 Plan de contrôle de la qualité : s'assurer que le fournisseur de béton est en mesure de fournir 
du béton satisfaisant aux critères de performance établis par le Représentant du Ministère, et 
prévoir un contrôle de la conformité du matériau selon les prescriptions de l'article 
ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

.2 Ciment portland : pour usage général, conforme à la norme CSA A3001, de type GUb. 

.3 Ciment hydraulique composé : de type GUb, selon la norme CSA A3001. 

.4 Ciment portland au calcaire : de type GUL selon la norme CSA A23.1. 

.5 Eau : selon la norme CSA A23.1. 

.6 Granulats : selon la norme CSA A23.1/A23.2. 

.7 Adjuvants : 

.1 Entraîneurs d'air : selon la norme ASTM C260. 

.2 Adjuvants chimiques : selon la norme ASTM C494 et la norme ASTM C1017. Le 
Représentant du Ministère doit accepter les accélérateurs ou les retardateurs de 
prise utilisés pendant les travaux de bétonnage par temps froid ou par temps chaud. 

.8 Coulis à compensation de retrait : produit prémélangé contenant un granulat métallique ou 
non métallique, du ciment Portland, un plastifiant et un réducteur d'eau, selon la norme CSA 
A23.1/A23.2. 

.1 Résistance à la compression : 30 MPa à 28 jours. 

.2 Retrait net : au plus 2 % à 28 jours. 

2.3 FORMULES DE DOSAGE 

.1 Variante 1 - Méthode de performance pour prescrire le béton : satisfaisant aux critères de 
performance définis par le Représentant du Ministère, selon la norme CSA A23.1/A23.2. 
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.1 S'assurer que le fournisseur de béton satisfait aux exigences de performance 
définies ci-après et effectuer le contrôle de la conformité selon les indications 
énoncées dans le plan de contrôle de la qualité. 

.2 À l'état plastique, le mélange de béton doit être conforme aux exigences indiquées 
ci-après : 
.1 Uniformité : . 
.2 Ouvrabilité : S2 (essai d’affaissement); affaissement entre 50 et 90 mm. 
.3 Aptitude à la finition : épanchement minimum. 
.4 Temps de prise : au plus 2 heures. 

.3 Une fois durci, le mélange de béton doit être conforme aux exigences indiquées ci-
après : 
.1 Durabilité : XC4  
.2 Classe d'exposition : X0 
.3 Résistance à la compression après 28 jours : au moins 35, 50 ou 70 Mpa. 
.4 Utilisation prévue : mur vertical en béton. 
.5 Diamètre des granulats : au moins 19 mm. 
.6 Stabilité de volume : plage acceptable de variation du volume attribuable au 

retrait, au fluage et au cycle de gel-dégel. 
.4 Soumettre un plan de gestion de la qualité en vue d'assurer le contrôle de la qualité 

du béton en fonction des exigences de performance spécifiées. 
.5 Certification du fournisseur de béton : la centrale de malaxage et les matériaux 

doivent satisfaire aux exigences de la norme CSA A23.1. 

Partie 3 Exécution 

3.1 PRÉPARATION 

.1 Obtenir l'autorisation écrite du Représentant du Ministère avant la mise en place du béton. 
Donner un préavis d'au moins 24 heures avant le début des travaux de bétonnage. 

.2 Placer les armatures selon la section 03 20 00 - Armatures pour béton. 

.3 Respecter les consignes qui suivent durant les travaux de bétonnage : 

.1 Il est interdit de confectionner des joints de reprise. 

.2 Veiller à ce que le transport et la manutention du béton soient effectués de manière 
à minimiser les interventions durant sa mise en place et à ne causer aucun 
dommage à l'ouvrage ou aux structures existantes. 

.4 Le pompage du béton ne sera permis qu'une fois les matériels et la formule de dosage 
approuvés. 

.5 S'assurer que les armatures et les pièces noyées ne sont pas déplacées pendant la mise en 
place du béton. 

.6 Avant de couler le béton, obtenir l'autorisation du Représentant du Ministère quant à la 
méthode proposée pour protéger le béton pendant la mise en place et la cure par mauvais 
temps. 

.7 Protéger les ouvrages existants contre les salissures. 

.8 Nettoyer les surfaces en béton et les débarrasser des taches avant d'appliquer les produits 
de finition. 
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.9 Tenir un registre des travaux de bétonnage indiquant avec précision la date et l'emplacement 
de chaque gâchée, les caractéristiques du béton, la température ambiante et les échantillons 
prélevés. 

.10 Aux endroits où du béton neuf est liaisonné à un ouvrage existant, forer des trous dans le 
béton existant. 

.1 Introduire dans les trous ainsi forés des goujons en acier constitués de barres 
d'armature en acier à haute adhérence et bien noyer ces derniers avec du coulis 
époxy afin de les ancrer et de les maintenir aux positions indiquées. 

.11 Aucune charge ne doit être exercée sur les nouveaux éléments en béton avant que le 
Représentant du Ministère ne l'ait autorisé. 

3.2 MISE EN OEUVRE 

.1 Exécuter les ouvrages en béton coulé en place conformément à la norme CSA A23.1/A23.2. 

.2 Cure et finition : 

.1 Finir les surfaces de béton selon la norme CSA A23.1/A23.2. 

.2 Employer des méthodes revues à la satisfaction du Représentant du Ministère ou les 
méthodes définies dans la norme CSA A23.1/A23.2 pour enlever l'eau de ressuage 
excédentaire. Veiller à ne pas endommager les surfaces des éléments en béton. 

.3 Employer des produits de cure compatibles avec le produit de finition appliqué sur 
les surfaces en béton. Joindre une déclaration écrite certifiant que les divers produits 
utilisés sont compatibles. 

.4 Finir les surfaces des planchers en béton selon la norme CSA A23.1/A23.2.  

.5 La dureté des surfaces finies des planchers en béton doit être égale ou supérieure à 
l'échelle de Mohs, selon la norme CSA A23.1/A23.2. 

.6 Exécuter une finition à la règle lorsque le plancher doit être revêtu d'un carrelage.  

.7 Sauf indication contraire, frotter les arêtes vives apparentes avec une pièce de 
carborundum pour obtenir un arrondi d'au moins 3 mm de rayon. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais effectués sur place : exécuter les essais indiqués ci-après selon la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité et soumettre un rapport conformément aux indications de l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION de 
la PARTIE 1. 

.1 Gâchées de béton. 

.2 Affaissement. 

.3 Teneur en air. 

.4 Résistance à la compression à sept (7) et 28 jours. 

.5 Température ambiante et température du béton. 

.2 L'inspection et l'essai du béton et de ses constituants seront effectués par le laboratoire 
d'essai désigné par le Représentant du Ministère, à la satisfaction de ce dernier, selon la 
norme CSA A23.1/A23.2. 

.1 S'assurer que le laboratoire d'essai est certifié selon la norme CSA A283. 

.3 Veiller à ce que les résultats des essais soient transmis au Représentant du Ministère et au 
représentant du laboratoire d'essai pour qu'ils puissent être examinés durant la réunion 
précédant la mise en place du béton. 
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.4 La CCN assumera le coût des essais qu’elle exigera. 

.5 Les essais non destructifs du béton doivent être exécutés selon les méthodes décrites dans 
la norme CSA A23.1/A23.2. 

.6 L'inspection et les essais effectués par le Représentant du Ministère ne peuvent ni remplacer 
ni compléter le contrôle de la qualité effectué par l'Entrepreneur, pas plus qu'ils ne dégagent 
ce dernier de ses responsabilités contractuelles à cet égard. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Après avoir reçu l'autorisation écrite du Représentant du Ministère, acheminer le 
béton et les constituants de béton inutilisés vers une installation de recyclage locale. 

.2 Acheminer les adjuvants (pigments, fibres) inutilisés vers un site agréé de collecte 
des matières dangereuses, autorisé par le Représentant du Ministère. 

.3 Il est interdit de déverser les adjuvants inutilisés dans les égouts, dans un cours 
d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un 
risque pour la santé ou pour l'environnement. 

.4 Prendre les dispositions nécessaires pour éviter que des adjuvants contaminent les 
plans d'eau ou les sources d'alimentation en eau potable. 

.5 Le cas échéant, recueillir ces déchets liquides ou les solidifier avec un matériau 
inerte non combustible en prenant toutes les mesures de sécurité appropriées. 
Évacuer et éliminer les déchets conformément aux exigences des règlements 
locaux, provinciaux et fédéraux. 

FIN DE LA SECTION 
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P artie 1 G énéralités  

1.1 T ravaux connexes  

.1 Travaux de rejointoiement et la section 04 03 07 – Ouvrages historiques - Rejointoiement de 
la maçonnerie. 

1.2 R éférences  

.1 ASTMC5-79(1997) Specification for Quicklime for Structural Purposes. 

.2 ASTMC207-91(1997) Specification for Hydrated Lime for Masonry. 

.3 ASTM C 348-97 Test Method for Flexural Strength of Hydraulic - Cement Mortars 

.4 CAN/CSA-A179-M2009 Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

 CAN/CSA-A371-R2009 Maçonnerie des bâtiments. 

1.3 T olérances  admis s ibles  

.1 Si du mortier ne répond pas aux exigences de résistance compressive établie à sept (7) 
jours, mais s’il répond aux exigences de résistance compressive établie à vingt-huit (28) 
jours, l’on se devra alors de le considérer comme étant acceptable et accepté. Si du mortier 
ne répond pas aux exigences de résistance compressive établie à sept (7) jours, mais si 
résistance après sept (7) jours de mûrissement dépasse les deux-tiers de la valeur requise 
par rapport à la résistance établie après sept (7) jours, l’Entrepreneur pourra alors choisir de 
poursuivre ses travaux à ses propres risques et attendre les résultats des essais après vingt-
huit (28) jours de mûrissement ou démonter les travaux affectés.  

1.4 É chantillons  

.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les échantillons selon les quantités et les dimensions prescrites dans la norme 
CSAA179M. 

1.5 R apports  d'es s ai 

.1 Soumettre deux (2) jeux des résultats des essais, afin de démontrer que les propriétés 
conviennent au mélange particulier de mortier. 

1.6 C onditions  ambiantes  

.1 Exécuter les travaux lorsque la température ambiante est au-dessus de 5 degré Celsius. 
Lorsque cette dernière est en deçà de 5 degré Celsius, couvrir et chauffer la zone 
d'application conformément aux directives de la personne représentant la CCN. 

.2 Préparer le mortier et le maintenir à une température comprise entre 5 et 50 degrés Celsius 
jusqu'au moment de sa mise en oeuvre. 
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1.7 C alendrier des  travaux 

.1 Soumettre un calendrier des travaux, donnant les stades d’avancement anticipés en deçà du 
délai de réalisation complète des travaux et ce, en conformité avec les indications comprises 
dans le document de soumission. 

.2 Prendre les mesures qui s’avèrent nécessaires pour compléter les travaux en deçà des 
délais établis et approuvés dans le calendrier. Il devra s’avérer impossible de changer le 
calendrier sans une approbation à ce sujet de la part des autorités compétentes. 

1.8 S olutions  de rechange 

.1 Tout au long du contrat, l’on se devra de faire approuver le tout par le Représentant de la 
CCN avant de changer de marque de produit ou de source d’approvisionnement des 
matériaux de mortier; il devra en être de même dans le cas des méthodes de gâchage de 
mortier prescrites ailleurs dans le présent devis. 

1.9 Mes urage aux fins  de paiement 

.1 Le paiement des présents travaux sera calculé en se fondant sur une somme globale et 
devra couvrir les coûts associés à la fourniture, au malaxage et à l'essai des matériaux ainsi 
qu'à l'exécution des travaux de maçonnerie prescrits. 

P artie 2 P roduits  

2.1 Matériaux 

.1 Pour l’ensemble du projet, l’on se devra d’utiliser les mêmes marques de commerce de 
matériaux et la même source de produits granulaires. 

.2 Sable, selon la norme CSA A179. Utiliser des granulats bien gradués ou tamisés, passant 
dans un tamis dont les dimensions passent de 4,75 mm à 300 microns pour tenir compte des 
joints dont la dimension est supérieure à 6 mm. Utiliser un tamis dont les dimensions passent 
de 1,18 mm à 300 microns pour tenir compte des joints dont l’épaisseur est d’au plus 6 mm.  

.3 Eau : eau potable ou eau provenant d’une source d’eau non potable, mais approuvée. 

.4 Chaux : 

.1 Chaux vive, selon la norme ASTMC5. 

.2 Chaux hydratée, selon la norme ASTMC207, de type SA.  

.5 Ciment Portland : ciment non tachant et conforme à la norme CAN/CSA-A5, de type 50. 

.6 Ciment à maçonnerie : conforme à la norme CAN/CSA-A8. 

.7 Ciment blanc. Utiliser du sable de silice de couleur blanche, du ciment Portland blanc et du 
ciment de maçonnerie à base de chaux. 

.8 Couleur : la couleur du sable devra correspondre à celle du sable existant. 

.9 Mortier non tachant. Utiliser du ciment de maçonnerie non tachant  pour la portion  à base de 
ciment du type de mortier prescrit. À utiliser à l’emplacement de tous les travaux de 
rejointoiement. 

.10 Adjuvants :  
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.1 Ne se servir de chlorure de calcium dans aucun des mélanges de mortier. 

.2 Latex au polymère. Adjuvant au latex de polymère organique et à base de 
butadiène-styrène; il s’agit ici d’un adjuvant de liaisonnement ne pouvant pas 
s’émulsifier. 

.11 Mortier de réparation pour la réparation de fissures et le rapiéçage de la pierre : 

.1 Mortiers de restauration « Jahn », par la société suivante : Cathedral Stone 
Products, Inc.  Pour la réparation de fissures, utiliser du mortier M30 ou M40. Pour la 
réparation de la pierre, utiliser des mortiers M70 et M150. Dans le cas de coulis, l’on 
devra se fonder sur la formule de coulis à mortier M40. 

.2 Solutions de rechange du point de vue des matériaux. À faire approuver par voie 
d’addendum et ce, avant la date de fermeture de l’appel d’offres. 

2.2 P ropriétés  

.1 Mortier pour éléments de maçonnerie d’extérieur en blocs et ce, au-dessus du niveau du sol : 

.1 Ouvrages porteurs de charges. De type S, le tout étant fondé sur les stipulations 
établies en matière de propriétés. 

.2 Ouvrages non porteurs de charges. De type N, le tout étant fondé sur les stipulations 
établies en matière de propriétés. 

.2 .2 Mortier pour éléments de maçonnerie d’intérieur en blocs : 

.1 Ouvrages porteurs de charges. De type S, le tout étant fondé sur les stipulations 
établies en matière de propriétés.  

.2 Ouvrages non porteurs de charges. De type N, le tout étant fondé sur les stipulations 
établies en matière de propriétés. 

.3 Mortier pour éléments de maçonnerie d’intérieur en brique. De type N, le tout étant fondé sur 
les stipulations établies en matière de propriétés. 

.4 Mortier d’assise et de jointoiement pour ouvrages en pierre. De type N, le tout étant fondé sur 
les stipulations établies en matière de propriétés. 

.5 Pierre calcaire. Utiliser un mélange à concentration 1:2:7 (ciment, chaux et granulats) 
lorsqu’il s’agit d’expositions sérieuses, comme dans le cas de tous les joints jusqu’à une 
hauteur de 1 200 mm au-dessus du niveau du terrassement et jusqu’à 1 200 mm en dessous 
du niveau du terrassement.  

.6 Pierre calcaire. Utiliser un mélange 1:2-1/2:8 (ciment, chaux et granulats) partout ailleurs. 

.7 Mortier de restauration « Jahn » : mortier de type mélangé à l’avance et ce, en conformité 
avec les instructions du fabricant. 

.8 Pénétration de cônes « Vicat » : entre 15 et 25 mm. 

.9 Concentration d’air admissible : entre 7 et 15 p. 100. 

2.3 Mortier 

.1 Rejointoiement. En vertu des prescriptions du paragraphe 2.2, le nouveau mortier à utiliser 
pour des travaux de rejointoiement devra s’assortir au mortier existant. 

.2 Délai temporel. Se débarrasser des mélanges non utilisés ni placés ou coulés à l’intérieur 
d’un intervalle de deux (2) heures. 
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2.4 Mortier de chaux coloré 

.1 Utiliser du sable comme agent de coloration du mortier. 

.2 Utiliser un malaxeur distinct, servant exclusivement au gâchage du mortier coloré. 

P artie 3 E xécution 

3.1 T ravaux préparatoires  

.1 Détremper la chaux traitée dans de l’eau et ce, au cours d’une période d’au moins 24 heures; 
alternativement, détremper la chaux hydratée dans de l’eau au cours d’une période d’au 
moins 12 heures. 

.2 Placer des enseignes et des dispositifs de sûreté à proximité des travaux et ce, en 
conformité avec les directives du Représentant du Ministère. 

3.2 G ächage 

.1 Préparer le mortier comme suit : 

.1 Gâchage de la chaux, du ciment, du sable et de l’eau selon les proportions 
prescrites. 

.2 Le gâchage devra se faire à l’aide d’un malaxeur à pâles. Ne seront permis que des 
malaxeurs à moteurs électriques. Les malaxeurs fonctionnant aux hydrocarbures ne sont pas 
acceptables ici. Le gâchage à la main devra être approuvé à l’avance par le Représentant de 
la CCN. 

.3 Ajouter de l’eau lentement au cours du gâchage et ce, jusqu’à ce que toutes les mottes 
soient éliminées. 

3.3 C ontrôle de la qualité s ur plac e 

.1 L’inspection et l’épreuve du mortier seront réalisés par un Laboratoire d’essai désigné par le 
Représentant de la CCN et ce, en conformité avec la norme CSA A179. 

.2 Le Propriétaire s’occupera d’assumer le coût de l’essai prescrit. 

.3 La fréquence d’épreuve du mortier sera prescrite par le Représentant de la CCN. 

.4 Dans le cas de mortier dans des ouvrages en pierre, l’on se devra d’éprouver la 
concentration d’air et la valeur de pénétration en se servant d’un cône VICAT et ce, en 
assujettissant le tout à la même fréquence que dans le cas des essais de résistance ou 
selon une fréquence plus grande si le Représentant de la CCN en fait la demande. 

3.4 Nettoyage 

.1 Enlever les bavures et les éclaboussures de mortier à l'aide d'une éponge propre et de l'eau. 

.2 Nettoyer la maçonnerie avec une brosse à soies souples en fibres naturelles et de l'eau 
propre et sous basse pression. 
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3.5 P rotection de l'ouvrage fini 

.1 À la fin de chaque journée de travail, recouvrir les ouvrages complètement ou partiellement 
terminés qui ne sont pas abrités ou protégés par une enceinte. Bien assujettir les bâches en 
place. 

FIN DE LA SECTION 
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P artie 1 G énéralités  

1.1 Travaux connexes 

.1 Section 04 03 07 – Ouvrages historiques - Réparation et rejointoiement de la maçonnerie. 

.2 Section 04 03 08 - Jointoiement au mortier. 

.3 Section 04 03 31 - Remplacement de briques. 

.4 Section 04 03 41 – Ouvrages historiques - Réparation de pierres. 

.5 Section 04 03 42 - Ouvrages historiques - Remplacement de pierres. 

1.2 Références 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International  

.1 CAN/CSA-A179-04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

.2 CAN/CSA-A3000-08, Compendium de matériaux cimentaires (Contient A3001, 
A3002, A3003, A3004 et A3005). 

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM C940-98a, Test Method for Expansion and Bleeding of Freshly Mixed Grouts 
for Preplaced-Aggregate Concrete in the Laboratory 

1.3 Définitions 

.1 Coulis : mélange à base de résines époxy ou de liants hydrauliques, de consistance 
suffisamment liquide pour être coulé ou pompé, servant à remplir les vides entre des 
éléments de maçonnerie. 

1.4 Documents et échantillons à soumettre 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.3 Soumettre les échantillons requis de coulis à base de liants hydrauliques conformément à la 
norme CAN/CSA A179. 

.4 Fournir, à la demande de la personne représentant la CCN, les bordereaux d'achat, les 
factures, les certificats des essais réalisés par le fournisseur et tous les autres documents 
permettant d'établir la conformité des matériaux utilisés aux prescriptions du devis. Permettre 
le libre accès à la source d'approvisionnement en matériaux. 

1.5 Transport, entreposage et manutention 

.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement : 

.1 Transporter, entreposer, manutentionner et protéger les matériaux conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 
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.2 Entreposer les matériaux dans un endroit sec et de manière à ce qu'ils ne reposent 
pas sur le sol. 

.3 Livrer les matériaux dans des contenants scellés identifiés par des étiquettes 
intactes et lisibles. 

.4 Manutentionner les matériaux prudemment, conformément aux instructions du 
fabricant, sans briser les sceaux des contenants. 

.2 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

1.6 Conditions ambiantes 

.1 Maintenir la température des éléments de maçonnerie à cimenter, de part en part, au-dessus 
de 5 degrés Celsius pendant la mise en oeuvre du coulis et les 48 heures qui suivent. 

.2 Maintenir la température des éléments à cimenter, de part en part, entre 21 et 24 degrés 
Celsius, pendant la mise en oeuvre du coulis et les 48 heures qui suivent. 

.3 Fournir les enceintes et les systèmes de chauffage et (ou) de refroidissement temporaires 
nécessaires pour maintenir la température prescrite. 

Partie 2 Produits 

2.1 Matériaux 

.1 Ciment Portland : conforme à la norme CAN/CSA-A3000. 

.2 Eau : propre et exempte de contaminants et de matières organiques, selon la norme 
CAN/CSA A23.1/A23.2. 

.3 Coulis à l’emplacement d’ouvrages en pierre. Coulis d’injection et de renfort à base de chaux 
hydraulique, selon les normes CSA A179, ASTM C348 et ASTM C940. Contrôler la 
concentration d’eau, afin de s’assurer que le tout soit conforme à la clause 4.2.1.2. ou 4.3.1.5 
de la norme CSA A179. 

.1 Qualité requise : coulis d’identification F-20 et de fabrication Daubois Inc. 

2.2 Matériels 

.1 Malaxeur mécanique, de capacité appropriée et compatible à la quantité de coulis de mortier 
à préparer et selon les instructions imprimées du fabricant. 

.2 Régulateur mécanique servant à prévenir la ségrégation des constituants après leur mélange 
et à assurer l'uniformité de l'injection en continue. 

Partie 3 Exécution 

3.1 Vérification des conditions de mise en oeuvre 

.1 Avant le début des travaux, informer la personne représentant la CCN de tout problème 
structural concernant la maçonnerie et de toute condition qui ne serait pas conforme aux 
exigences spécifiées, y compris l'existence de vides ou d'ouvertures susceptibles de 
présenter des risques au moment de l'injection du coulis. 
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3.2 Inspection 

.1 Les opérations de malaxage seront effectuées sous la surveillance constante de la personne 
représentant la CCN. Fournir l'aide nécessaire pour faciliter le prélèvement des échantillons 
et l'exécution des inspections. 

3.3 Dosage  et malaxage 

.1 Doser les constituants en volume au moyen d'une pelle de dosage. 

.2 Se reporter aux données du fabricant concernant la masse volumique pour doser le coulis de 
mortier en masse. 

.3 Garder les outils de mesure volumique bien propres et exempts de dépôts. 

.4 Dans un malaxeur mécanique, mélanger les liants hydrauliques, les adjuvants et les 
granulats avec la quantité d'eau prescrite, pendant au moins cinq (5) minutes et au plus dix 
(10) minutes. 

3.4 Travaux préparatoires 

.1 S'assurer que le support est exempt de matériaux ou de particules lâches. 

.2 Préparer les vides autour des portes, des fenêtres et de manière à bien réguler le débit 
d'injection. 

.3 Préparer les joints avant de procéder à l'injection du coulis : 

.1 Garnir les joints de filasse de chanvre. 

.2 Garnir les joints de mortier. 

.4 Mouiller les surfaces des joints pour que l'eau s'imbibe profondément dans le support. 

3.5 Mise en oeuvre 

.1 Insérer les tubes. 

3.6 Contrôle de la qualité sur place 

.1 Prélever 2 échantillons de coulis et les soumettre à la personne représentant la CCN et ce, 
aux fins d'essai et conformément au  paragraphe 1.5 de la présente section. 

FIN DE LA SECTION 
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P artie 1 G énéralités  

1.1 Sections connexes 

.1 Section 04 03 07 - Réparation et rejointoiement de la maçonnerie. 

.2 Section 04 03 08 - Mortiers. 

.3 Section 04 03 09 – Injection de coulis. 

.4 Section 04 03 42 - Remplacement de pierres. 

1.2 Solutions de rechange 

.1 Pendant toute la durée des travaux, obtenir l'approbation écrite de la personne représentant 
la CCN avant de changer de marques de produits ou de sources d'approvisionnement. 

1.3 RÉFÉRENCES  

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM  

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CAN/CSA A179-04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

1.4 Définitions 

.1 Réparation de pierres : réparations mécaniques ou à l’aide de plastique, afin de restaurer la 
l’apparence et la fonction d’origine des pierres partiellement détériorées. Par travaux de 
réparation ici, il faut entendre l’emploi de mortier de réparation pour de petits copeaux ou 
éclats, des fissures, des réparations à procédés de solubilisation, des réparations de 
fractures et le décalaminage.  

.2 Mortier de restauration: matériau de remplissage utilisé pour reconstituer les parties brisées 
ou détériorées d'une pierre. 

.3 Coulis: matériau utilisé en tant qu'adhésif pour coller les différentes parties des pierres 
fracturées/fissurées, appliqué directement sur les faces exposées par la fissure ou la fracture 
ou sur des éléments de renfort rapportés, tels que des goujons. 

.4 Mortier de jointoiement: matériau utilisé pour rejointoyer les joints de mortier adjacents à la 
pierre réparée. 

1.5 Documents et échantillons à soumettre 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément aux prescriptions de la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les échantillons requis conformément aux prescriptions de la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.3 Soumettre les échantillons de remplissage au mortier collant et ce, en conformité avec la 
norme CAN/CSA A179. 
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.4 Fournir, à la demande à la personne représentant la CCN, les bordereaux d'achat, les 
factures, les certificats des essais réalisés par le fournisseur et tous les autres documents 
permettant d'établir la conformité des matériaux utilisés aux prescriptions du devis. Permettre 
le libre accès à la source d'approvisionnement en matériaux. 

1.6 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualifications 

.1 Un travailleur fiable et compétent et ayant suffisamment d’expérience dans le 
domaine devra être en charge de tous les travaux de réparation de la pierre. 

.2 Seront acceptables seulement les applicateurs de mortier « Jahn », qui sont 
officiellement reconnus dans un processus de la sorte. 

.2 Échantillons de l'ouvrage : 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité; le tout devra aussi être conforme à ce qui suit : 
.1 Travaux de réparation de deux fissures. 
.2 À l’aide d’un mortier de réparation, travaux de réparation de deux copeaux. 
.3 Travaux de réparation fondés sur un procédé de solubilisation. 
.4 Travaux de réparation de deux fractures sur place. 
.5 Travaux de réparation d’une fracture et ce, alors que la pierre est enlevée. 
.6 Une façade de pierre décalaminée. 

.2 Ne pas utiliser un ouvrage en maçonnerie de pierres existant pour réaliser 
l'échantillon. 

.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués. 

.4 Laisser 72 heures à la personne représentant la CCN pour examiner les échantillons 
avant d'entreprendre les travaux. 

.5 Une fois acceptés, les échantillons constitueront la norme de qualité à respecter 
pour les présents travaux. Ils pourront être incorporés à l'ouvrage fini. Enlever les 
échantillons une fois les travaux terminés, selon les directives de la personne 
représentant la CCN. 

.6 Avant de commencer le nettoyage de l'ouvrage fini, nettoyer chaque échantillon de 
l'ouvrage de manière à faire la démonstration de la méthode utilisée à la personne 
représentant la CCN. 

1.7 Transport, entreposage et manutention 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement : 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Garder les matériaux à sec. Les protéger contre les intempéries, le gel et la 
contamination. Entreposer les matériaux dans une zone sèche et les supporter de 
sorte qu’ils se trouvent hors-sol. 

.2 Gestion et élimination des déchets : 

.1 trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage  
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 
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1.8 Conditions ambiantes 

.1 Maintenir une température d'au moins 10 degrés Celsius de part en part de la pierre, durant 
les travaux de réparation et pendant une période de 48 heures après l'achèvement de ceux-
ci. 

.2 Attendre que les matériaux aient atteint une température d'au moins 10 degrés Celsius avant 
de les mettre en oeuvre. 

.3 Maintenir une température entre 21 et 24 degrés Celsius de part en part de la pierre, durant 
les travaux de réparation et pendant une période de 48 heures après l'achèvement de ceux-
ci. 

.4 Choisir une résine époxydique compatible avec l'humidité de la pierre, selon les instructions 
du fabricant. 

.5 Fournir les enceintes temporaires et l'équipement de chauffage nécessaires pour maintenir 
les températures requises. Prendre soin de ne pas surchauffer la maçonnerie. 

.6 Se reporter aux instructions du fabricant en ce qui concerne les exigences 
environnementales relatives aux produits utilisés. 

Partie 2 Produits 

2.1 Matériaux 

.1 Ciment Portland : conforme à la norme CAN/CSA-A3000. 

.2 Sable : lavé et de granulométrie conforme à la norme ASTM C144. 

.3 Mélange à base de résines époxydiques pour fins de collage : 

.1 Selon la section 04 03 08 Mortiers. 

.4 Eau : propre et exempte de substances nuisibles telles que des acides, des alcalis et des 
matières organiques, selon la norme CAN/CSA A179. 

.5 Goujons : en acier inoxydable, de 12 mm de diamètre. 

.6 Fil métallique crénelé : en bronze, cuivre, laiton ou acier inoxydable, de 3 mm de diamètre. 

.7 Plaques de parement en pierre: possédant les mêmes propriétés mécaniques et esthétiques 
que les pierres à réparer. 

2.2 Mélanges de mortier 

.1 Lorsqu’il s’agit d’ouvrages de maçonnerie à caractère historique, l’on recommande fortement 
de rédiger une section distincte de devis pour élaborer les caractéristiques du mortier. 

.1 Mortier : 
.1 Spécifications axées sur le dosage : 

.1 Selon la norme CAN/CSA A179, Section 04 03 08 - Mortiers 

2.3 Mélanges de remplissage 

.1 Selon la section 04 03 08 - Mortiers. 
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.2 Des échantillons doivent être soumis à des fins d'essai. 

2.4 Adhésifs 

.1 Selon la section 04 03 08 - Mortiers. 

.2 Des échantillons doivent être soumis à des fins d'essai. 

Partie 3 Exécution  

3.1 Vérification des conditions existantes 

.1 Préparer, à l'intention de la personne représentant la CCN un rapport écrit faisant état de 
toute zone détériorée de la maçonnerie de pierres qui n'a pas déjà été identifiée dans les 
documents. 

.2 Avant de commencer les travaux, obtenir l'approbation de la personne représentant la CCN, 
de même que ses instructions concernant la réparation et le remplacement des éléments de 
maçonnerie. 

.3 Interrompre les travaux si l'on décèle la présence de moisissures et signaler immédiatement 
le problème à la personne représentant la CCN. 

3.2 Travaux préparatoires 

.1 Enlever les portions détériorées des pierres et ce, en se fondant sur l’emploi de méthodes 
d’enlèvement à faible valeur d’impact; poursuivre ces opérations d’enlèvement jusqu’au 
moment de l’atteinte d’une surface saine. 

.2 Avant de commencer les travaux, faire approuver par la personne représentant la CCN la 
méthode de réparation ainsi que les outils qu'on prévoit utiliser pour la réalisation de 
l'ouvrage. 

3.3 Protection 

.1 Protéger contre tout dommage le bâtiment, les clôtures, les arbres, l'aménagement 
paysager, les caractéristiques naturelles et les canalisations d'utilités qui doivent rester en 
place. Le cas échéant, réparer les dommages. 

.2 Protéger les surfaces et ouvrages environnants contre tout dommage pouvant résulter des 
travaux. 

.3 Prendre grand soin de ne pas endommager le tissu historique de l'ouvrage. Le cas échéant, 
réparer les dommages. 

3.4 Travaux de réparation de fissures 

.1 Forer des orifices d’injection de 20 mm et ce, en conformité avec les stipulations du fabricant 
du coulis d’injection. 

.2 Se servir d’air comprimé et d’eau potable pour nettoyer les vides et ce, jusqu’à ce qu’il n’y ait 
plus d’eau dans les trous.  

.3 Imperméabiliser les joints et les fissures en conformité avec les stipulations du fabricant. 
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.4 Compléter la procédure d’injection en conformité avec les instructions du fabricant. 

.5 Imperméabiliser les trous d’injection jusqu’à ce qu’ils s’assortissent à la pierre avoisinante. 

3.5 Réparation de pierres fracturées 

.1 Enlever de l'ouvrage les éléments nécessitant des réparations de moindre envergure. Éviter 
d'endommager les éléments contigus. 

.2 Percer, au niveau de la fracture, des trous de 13 mm de diamètre et de 80 mm de profondeur 
dans chaque morceau de la pierre et ce, en fonction d’un espacement maximum de 300 mm 
d’entre axes. 

.3 Insérer des goujons de 12 mm de diamètre et de 100 mm de longueur dans les trous, et 
appliquer le coulis prescrit dans les trous et sur les deux faces du plan de fracture. 
Assembler les éléments. Laisser durcir le coulis pendant au moins 24 heures. 

.4 Remonter l’élément consolidé dans les travaux et rejointoyer le tout à l’aide du mortier 
prescrit. Les joints devront s’assortir aux existants. 

.5 Réparer la surface de la fracture à l’aide d’un mortier de restauration à base de ciment et 
s’assurer d’assortir le tout aux travaux avoisinants en pierre. 

3.6 Travaux de réparation sur place d’une pierre fracturée 

.1 Forer des trous de 13 mm de diamètre sur 80 mm de longueur dans chaque section et dans 
la fracture, avec un espacement d’entre axes d’au plus 300 mm. 

.2 Insérer des goujons en acier inoxydable de 12 mm de diamètre sur 100 mm de longueur et 
appliquer le mortier d’emprisonnement des pièces d’ancrages à l’emplacement des trous et 
des joints. Laisser durcir le tout pendant 24 heures au moins. 

.3 Réparer la fracture en conformité avec ce qui est précisé ci-haut, à l’alinéa 3.5. 

.4 Réparer la surface de la fracture à l’aide d’un mortier de restauration à base de ciment et 
s’assurer d’assortir le tout aux travaux avoisinants en pierre. 

3.7 Refaçonnage de la façade de pierre partiellement détériorée par l’emploi d’une dalle 
(Travaux de réparation au procédé de solubilisation) 

.1 Enlever la pierre pourrie jusqu’à l’obtention d’une surface saine. 

.2 Forer des trous de 13 mm de diamètre sur 80 mm de longueur au point d’interface entre les 
dalles de pierre neuves et existantes. 

.3 Insérer des goujons de 12 mm de diamètre sur 100 mm de longueur dans la pierre existante 
et appliquer le coulis de collage prescrit dans les trous et à l’emplacement de l’ouvrage 
d’interface. 

.4 Pratiquer des nervures à queue d’aronde à l’horizontale et de 12 mm de profondeur au point 
d’interface entre les dalles de pierre neuves et existantes. 

.5 Appliquer le coulis de collage prescrit le long des nervures en queue d’aronde et à 
l’emplacement de l’ouvrage d’interface de la pierre existante. 
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.6 Se servir du coulis de collage prescrit pour remplir les trous à goujons et les nervures à 
queue d’aronde de la nouvelle dalle en pierre. Monter la nouvelle dalle en pierre à l’endroit 
prescrit. Immobiliser temporairement la pierre et ce, afin de permettre à la colle de mûrir. 

.7 Rejointoyer au moyen du mortier prescrit. Les joints doivent s'harmoniser à ceux du reste de 
l'ouvrage. 

3.8 Refaçonnage de la façade de pierre partiellement détériorée par remplissage (y 
compris les copeaux, les vides, les ouvrages antérieurement rapiécés et les 
éclatements) 

.1 Forer des trous de 10 mm dans la pierre saine. Rendre rugueuses les surfaces de la pierre 
et ce, afin d’offrir ou de créer des clavettes à l’arrière du creux ou de la cavité. 

.2 Humecter les surfaces. 

.3 Appliquer le mortier pour convenir à la nature de la pierre à restaurer. Restaurer les surfaces 
de la pierre pour qu’elles s’assortissent aux existantes; s’assurer aussi de les amener au 
même plan que celui des surfaces adjacentes et existantes des pierres qui ne sont pas 
érodées.  

.4 Construire graduellement la nouvelle section en couches ou en épaisseurs ne dépassant pas 
12 mm et laisser sécher chaque couche ou chaque épaisseur au cours d’une période de 24 
heures avant d’appliquer la prochaine couche. 

.5 Utiliser un flotteur en bois et éviter de travailler excessivement les surfaces à la truelle, ce qui 
a pour effet de créer un faïençage. 

.6 Se servir d’un flotteur en bois pour façonner grossièrement le tout à la forme requise, laisser 
mûrir le mortier, puis finir le tout au ciseau jusqu’à l’obtention de la forme définitive. 

.7 Humecter les surfaces restaurées et en voie de mûrissement pendant au moins quatre (4) 
jours. Appliquer un chiffon humide et le recouvrir d’un feuillard en plastique. Tout au long de 
la période de mûrissement, l’on se devra de maintenir le chiffon à l’état humide et ce, par 
l’emploi d’une pulvérisation brumeuse. 

.8 Se servir d’une brosse à fibres raides et presque sèches pour enlever la laitance. 

.9 La finition de surface des ouvrages rapiécés devra s’assortir à celle de la pierre existante et 
ce, des points de vue de la couleur et de la texture. 

.10 Rejointoyer au moyen du mortier prescrit. Les joints doivent s'harmoniser à ceux du reste de 
l'ouvrage. 

3.9 Réparation des joints de mortier 

.1 Réparer tous les joints endommagés. 

3.10 Nettoyage 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Avant de commencer les travaux de nettoyage, faire approuver par la personne représentant 
la CCN la méthode de nettoyage qui sera utilisée. 
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.3 Protéger les plantes, la pelouse, la végétation et le sol adjacent contre toute accumulation 
excessive d'eau de nettoyage. 

.4 Nettoyer les surfaces en maçonnerie une fois que les réparations sont terminées et que le 
mortier a durci. 

.5 Débarrasser les surfaces en maçonnerie de toute trace d'adhésif ou de mortier résultant de 
l'exécution des travaux, sans endommager les pierres ni les joints. 

.6 Débarrasser les lieux des débris, des matériaux et matériels en surplus et de l'équipement. 
Laisser le chantier propre et ordonné, de sorte qu'il ne présente pas de dangers. 

3.11 Protection des ouvrages finis 

.1 Durant une période de deux (2) semaines après l'achèvement des travaux, prendre les 
mesures nécessaires pour protéger les ouvrages finis contre tout dommage par choc. 

FIN DE LA SECTION 
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P artie 1 G énéralités  

1.1 Sections connexes 

.1 Section 04 03 07 -  Réparation et rejointoiement de la maçonnerie. 

.2 Section 04 03 08 -  Mortiers. 

.3 Section 04 03 09 – Injection de coulis. 

.4 Section 04 03 41 - Ouvrages historiques - Réparation de pierres.  

1.2 Références 

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM C97-M09, Standard Test Methods for Absorption and Bulk Specific Gravity of 
Dimension Stone. 

.2 ASTM C170-M09 Standard Test Method for Compressive Strength of Dimension 
Stone. 

.3 ASTM C568-08a, Standard Specification for Limestone Dimension Stone. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CAN/CSA A179-04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

1.3 Définitions 

.1 Louve : Dispositif de saisie et de levage des pierres de taille, par écartement d'une mâchoire 
ou blocage de coins dans une cavité en queue d'aronde, dite trou de louve. 

.2 Happe : Dispositif métallique à une ou plusieurs pointes ou extrémités courbées, servant à 
solidariser deux pièces ou deux éléments contigus; crampon, clameau. 

1.4 Documents et échantillons à soumettre 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario. 

.2 Soumettre les dessins d'atelier décrivant la méthode d'enlèvement des pierres. 

.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.4 Soumettre les échantillons de pierres de remplacement requis au moins 30 jours avant le 
début des travaux. 

.5 Échantillons provenant de la carrière d'origine : Soumettre, selon les prescriptions ci-après, 
des échantillons de pierres de remplacement provenant de la carrière ayant fourni les pierres 
d'origine. 
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.1 Un (1) échantillon taillé à dimensions et dressé pour s'harmoniser aux pierres 
existantes. 

.2 Choisir des échantillons provenant du lit actuellement exploité à la carrière, 
accompagnés d'un certificat émis par cette dernière. 

.6 Échantillons de pierres récupérées ou de pierres déjà extraites de la carrière : Soumettre une 
pierre taillée à dimensions et dressée pour s'harmoniser aux pierres existantes. La personne 
représentant la CCN doit avoir accès à la source d'approvisionnement en pierres. La 
personne représentant la CCN déterminera le nombre d'échantillons de pierres requis et 
demandera que ces dernières soient taillées et dressées selon les exigences. 

.7 Fournir les fiches d'entretien concernant les ouvrages en maçonnerie et les joindre au 
manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Échantillons à remettre à l'achèvement 
des travaux. 

1.5 Assurance de la qualité 

.1 Assurer à la personne représentant la CCN l'accès à l'atelier du maçon aux fins d'inspection 
des travaux en cours. 

.2 Veiller à ce que les travaux visés par la présente section soient exécutés par des travailleurs 
qualifiés en préservation d'ouvrages historiques en maçonnerie. 

.3 Les maçons engagés par l'entrepreneur en maçonnerie doivent posséder au moins 5 années 
d'expérience dans la restauration d'ouvrages historiques en maçonnerie. 

.4 La personne représentant la CCN peut refuser un maçon qui ne peut établir qu'il possède 
l'expérience et les compétences  nécessaires. se reporter à la section 01 61 00 - Exigences 
générales concernant les produits.  

.5 Chaque maçon employé à un moment ou à un autre dans le cadre de ce projet doit satisfaire 
aux exigences susmentionnées. Tout maçon engagé pour remplacer un maçon quittant 
l'équipe initialement formée doit également répondre à ces exigences. 

.6 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité. 

.7 Construire un échantillon d'au moins 1 mètres carrés de l'ouvrage à restaurer selon les 
méthodes et avec les matériaux prescrits. 

.8 Ne pas utiliser de pierres existantes pour réaliser l'échantillon de l'ouvrage. 

.9 Réaliser l'échantillon de l'ouvrage à l'endroit indiqué. 

.10 Laisser 72 heures à la personne représentant la CCN pour examiner l'échantillon avant 
d'entreprendre les travaux. 

.11 Nettoyer l'échantillon de l'ouvrage de manière à faire la démonstration de la méthode utilisée 
à la personne représentant la CCN.  

.12 Une fois accepté, l'échantillon constituera la norme de qualité à respecter pour les présents 
travaux. 

.13 Enlever l'échantillon une fois les travaux terminés, selon les directives de la personne 
représentant la CCN. 
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.14 À la fin de chaque journée de travail, recouvrir de bâches imperméables les murs 
complètement ou partiellement terminés qui ne sont pas protégés par une enceinte. Tendre 
la bâche sur le mur en la faisant déborder de 0,5 m de chaque côté et l'assujettir solidement. 
Empêcher les ouvrages finis de sécher trop rapidement. 

.15 Protéger les ouvrages adjacents contre toute marque ou tout dommage découlant des 
travaux. 

.16 Étayer temporairement les ouvrages de maçonnerie de façon à les soutenir pendant et après 
les travaux, soit jusqu'à ce que l'ossature permanente assure un contreventement approprié. 

1.6 Transport, entreposage et manutention 

.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement : 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 Matériaux 

.1 Pierre calcaire dressée. Pierre calcaire de St-Marc (anciennement connue sous le nom de 
pierre calcaire de Deschambeau). Société : Graymont (Portneuf) Inc., 595, boul. Dussault, 
St-Marc (Québec)  GOA 4B0. Numéro de téléphone : (418) 268-3584; numéro de 
télécopieur : (418) 268-5655. 

2.2 Caractéristiques de la pierre 

.1 Stratification : faible; plan de litage correspondant à 15 % près au plan de taille. 

2.3 Ancrages, attaches et produits d'étanchéité 

.1 Ancrages, happes et goujons : laiton jaune, bronze commercial, acier inoxydable de nuance 
304. 

.2 Produits d'étanchéité : conformes à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints. 

2.4 Mortier 

.1 Selon la section 04 03 08 – Mortier. 

Partie 3 Exécution 

3.1 Vérification des conditions existantes 

.1 Préparer, à l'intention de la personne représentant la CCN un rapport écrit faisant état de 
toute zone détériorée de la maçonnerie qui n'a pas déjà été identifiée. 
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.2 Avant de commencer les travaux, obtenir l'approbation de la personne représentant la CCN, 
de même que ses instructions concernant la réparation et le remplacement des éléments de 
maçonnerie. 

.3 Interrompre les travaux si l'on décèle la présence de moisissures et signaler immédiatement 
le problème à la personne représentant la CCN. 

3.2 Travaux préparatoires 

.1 Faire en sorte qu'elles ne puissent absorber l'humidité du sol et les protéger contre toute 
accumulation d'eau. Laisser les pierres vieillir sur leur assise naturelle. 

.2 Déplacer et soulever les pierres en prenant les moyens nécessaires pour prévenir leur 
endommagement. Faire inspecter et approuver par la personne représentant la CCN les 
pierres qui ont subi un choc ou une chute. Ne pas percer de trous ni ménager d'évidements 
destinés à recevoir des  louves, des happes, des crochets de retenue ou d'autres dispositifs 
de levage sur la face de parement ou la face de lit supérieure des pierres. 

.3 Indiquer le sens de l'assise des pierres. Reproduire les marques indiquant le sens de l'assise 
sur les fragments de pierres taillées utilisables. 

.4 Placer des dispositifs de sécurité et des panneaux de signalisation aux abords de la zone 
des travaux, selon les directives énoncées dans la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 
protection temporaires. 

.5 Installer et retirer les échafaudages autoporteurs conformément à la section 01 56 00 - 
Ouvrages d'accès et de protection temporaires. 

.6 Recouvrir la végétation adjacente et les surfaces fragiles. 

3.3 Enlèvement des pierres 

.1 Dégarnir les joints de mortier autour des pierres fendues, écrasées par compression, 
épaufrées, érodées sur moins des 3/4 de leur épaisseur originale ou indiquées sur les 
dessins d'accompagnement. 

.2 Enlever les fragments lâches des pierres détériorées. Égaliser la face de la pierre à une 
profondeur de 50 mm de la surface de la maçonnerie en vue de la pose de plaques de 
parement en pierres. 

.3 Enlever la poussière et les particules de mortier ou de pierre qui se trouvent dans les 
espaces à combler. 

3.4 Taille à dimensions des pierres 

.1 Utiliser des compas d’épaisseur, des équerres et des niveaux pour mesurer les trous pour la 
nouvelle pierre. Tenir compte des joints de mortier, dont l’épaisseur maximale doit être de 6 
mm. Aux endroits où des joints existants sont plus grands, l’on se devra alors de confirmer 
l’épaisseur des joints avec la personne représentant la CCN. 

3.5 Déplacement des pierres 

.1 Utiliser des louves ou autres dispositifs semblables pour lever les pierres à la hauteur voulue 
pour l'exécution des travaux. 
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.2 Déplacer les pierres horizontalement dans des brouettes, sur des chariots ou sur des 
traîneaux. 

.3 Faire glisser les pierres sur des rampes en bois pour les mettre en place. 

.4 Éviter d'endommager le bord des pierres au moment des opérations de levage. Utiliser des 
séparateurs ou des cales de bois pour les désolariser des courroies de levage. 

.1 Ne mettre en oeuvre que des pierres non endommagées. 

3.6 Remplacement des pierres 

.1 Avant de mettre une pierre en place, la laver avec de l'eau et une brosse à crins naturels. 

.2 Humecter les surfaces des espaces à combler et appliquer le mortier d'assise. 

.3 Poser les pierres lourdes et les pierres saillantes une fois que le mortier des rangs 
sous-jacents a suffisamment durci pour en supporter le poids. 

.4 Étançonner et ancrer les pierres saillantes jusqu'à ce que les rangs supérieurs aient 
suffisamment durci. 

.5 Poser les pierres de grande taille sur des coins en bois de résineux imbibés d'eau afin de 
maintenir les pierres bien alignées jusqu'à ce que le mortier ait durci. Lorsqu'ils sont secs, 
enlever les coins sans les briser. 

.6 À mesure que les travaux progressent, passer une éponge le long des joints pour les 
débarrasser des bavures de mortier et enlever, avant la prise, les souillures de mortier de la 
face de parement des pierres. 

.7 Poser les ancrages, les goujons, les happes et les crampons. Utiliser des ancrages en métal 
non corrosifs pour fixer les plaques de parement en pierres, selon les indications. 

.8 Poser les pierres selon l'alignement des pierres adjacentes, de niveau, d'aplomb et d'équerre 
et selon les indications des dessins, sur une généreuse couche de mortier, en faisant en 
sorte que les joints verticaux soient d'égale épaisseur de part et d'autre, à moins d'indications 
contraires. Remplir complètement les trous percés pour les ancrages, les goujons et les 
dispositifs de levage ainsi que les vides laissés par le dressage des arêtes trop saillantes. 

.9 Se servir de coulis pour remplir tous les vides derrière la pierre et ce, en se servant du coulis 
prescrit. 

.10 Avant le jointoiement de finition, travailler la façade de la pierre calcaire en la finissant par 
décapage léger, afin d’alléger la couleur de la nouvelle pierre. 

3.7 Remplissage et jointoiement 

.1 Exécuter le remplissage des joints et le jointoiement de la maçonnerie conformément à la 
section 04 03 07 - Ouvrages historiques - Réparation et rejointoiement de la maçonnerie.  

3.8 Nettoyage 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Avant de commencer le nettoyage de l'ouvrage fini, confirmer l'acceptation par la personne 
représentant la CCN de la méthode de nettoyage préalablement démontrée. 
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.3 Protéger les végétaux et le sol adjacent contre toute accumulation d'eau de nettoyage. 

.4 Nettoyer les surfaces en maçonnerie une fois que les travaux de réparation sont terminés et 
que le mortier a durci. 

.5 Débarrasser les surfaces en maçonnerie des bavures et des résidus de mortier résultant des 
travaux sans endommager les pierres ni les joints. 

.6 Une fois les travaux terminés, débarrasser le chantier des débris, des matériaux et matériels 
en surplus et de l'équipement. Laisser le chantier propre et ordonné, de sorte qu'il ne 
présente pas de dangers. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Section 04 03 08 – Mortiers. 

.2 Section 04 03 31 – Ouvrages de maçonnerie en brique. 

.3 Section 04 03 41 – Ouvrages historiques - Réparation de pierres. 

.4 Section 04 03 42 - Ouvrages historiques - Remplacement de pierres. 

1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Avant de procéder aux travaux de démantèlement, rencontrer la personne représentant la 
CCN afin de passer en revue les exigences du projet, les matériels et les méthodes à utiliser, 
de même que les aires d'entreposage désignées.   

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent 
reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la 
province de l'Ontario. 

.2 Soumettre les dessins d'atelier montrant les éléments d'étaiement, de 
contreventement et de supportage temporaire. 

.3 Documents/échantillons à soumettre aux fins de contrôle de la qualité sur place 

.1 Soumettre des exemplaires à jour du tableau ou du fichier d'enregistrement de 
l'emplacement des pierres, de même que les renseignements chronologiques 
concernant chaque élément numéroté (fiches individuelles de chaque élément), au 
besoin. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.1 Constituer un dossier de photographies de l'ouvrage à démanteler et à 
reconstruire. 

.2 Verser au dossier les dessins de disposition des pierres entreposées. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Selon la section 00 01 10 – Instructions générales : Assurance de la qualité. 

.2 Qualification 

.1 Entrepreneur en maçonnerie 
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.1 Les travaux faisant l'objet de la présente section doivent être exécutés par 
un entrepreneur spécialisé en travaux de conservation d'ouvrages 
historiques en pierres, utilisant des techniques appropriées de 
démantèlement de tels ouvrages et possédant au moins dix (10) années 
d'expérience dans la réalisation réussie de travaux similaires. 

.2 Superviseur 
.1 Fournir les services d'un superviseur compétent, spécialisé dans le type 

de travaux requis. 
.2 Le superviseur doit posséder au moins dix (10) années d'expérience dans la 

réalisation réussie de travaux de démantèlement d'ouvrages historiques en 
maçonnerie. Le superviseur doit être présent en tout temps sur le lieu des 
travaux. 

.3 Ouvriers spécialisés en démantèlement d'ouvrages en pierres 
.1 Les ouvriers doivent posséder au moins cinq (5) années d'expérience dans 

la réalisation réussie de travaux de démantèlement d'ouvrages en pierres. 

.3 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.2 Réaliser un échantillon de l'ouvrage de 1 000 m sur 100 m servant à montrer les 
méthodes de démantèlement des éléments de maçonnerie. 

.3 Aviser la personne représentant la CCN au moins 24 heures avant de commencer la 
construction de l'échantillon. 

.4 Réaliser l'échantillon sous la surveillance de la personne représentant la CCN de 
manière à démontrer, avant le début des travaux, une parfaite maîtrise des 
méthodes, procédures et techniques prescrites. 

.5 Réaliser l'échantillon de l'ouvrage à l'endroit déterminé par la personne représentant 
la CCN. 

.6 Ne pas entreprendre les travaux avant que l'échantillon de l'ouvrage ait été accepté. 
Laisser 24 heures à la personne représentant la CCN pour examiner l'échantillon 
avant de commencer les travaux de démantèlement.  

.7 Une fois accepté, l'échantillon constituera la norme minimale à respecter pour les 
présents travaux. Il ne pourra pas être incorporé à l'ouvrage fini. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Protéger les pierres et prendre les mesures nécessaires pour faciliter leur remise en place. 

.1 Entreposer les éléments de maçonnerie retirés de l'ouvrage dans un abri sous une 
membrane de protection en polyéthylène, sur des plates-formes, sur des palettes v 
en bois, et les protéger de l'eau, des intempéries et de tout dommage mécanique 
potentiel. 

.2 Soumettre le système d'entreposage et d'identification à la personne représentant la 
CCN, aux fins d'examen et d'approbation. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, et des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 
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1.7 CONDITIONS AMBIANTES 

.1 Procéder au descellement des éléments de maçonnerie humides lorsque la température est 
au-dessus de 5 degrés Celsius. 

.2 Lorsque la température est égale ou inférieure à 5 degrés Celsius : 

.1 garder les pierres sèches; 

.2 protéger les pierres humides contre le gel. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Examiner les surfaces en maçonnerie ainsi que les aires de transit et d'entreposage, puis 
informer la personne représentant la CCN par écrit de toute condition qui empêcherait de 
réaliser les travaux conformément aux prescriptions et de les terminer dans les délais 
impartis. 

3.2 VÉRIFICATION DES CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Préparer, à l'intention de la personne représentant la CCN un rapport écrit faisant état de 
toute zone détériorée de la maçonnerie de pierres qui n'a pas déjà été identifiée dans les 
documents. Avant de commencer les travaux, obtenir l'approbation de la personne 
représentant la CCN, de même que ses instructions concernant la réparation et le 
remplacement des éléments de maçonnerie. 

.2 Interrompre les travaux si l'on décèle la présence de matières dangereuses et signaler 
immédiatement le problème à la personne représentant la CCN. 

3.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Enlever les parties détériorées des pierres jusqu'à l'apparition de la surface saine, en ayant 
recours à des méthodes douces. 

.2 Enlever les parties détériorées des pierres à l'aide d'un outil à tailler, à râcler ou à ciseler. 

.3 Avant de commencer les travaux, faire approuver par la personne représentant la CCN toute 
solution de rechange quant à la méthode et aux outils qu'on se propose d'utiliser pour 
réaliser les travaux. 

.4 Débarrasser les pierres de la poussière et des particules lâches. 

3.4 PROTECTION DES OUVRAGES 

.1 Protéger contre tout dommage le bâtiment, les clôtures, les arbres, l'aménagement 
paysager, les caractéristiques naturelles, les repères de nivellement, les surfaces revêtues et 
les canalisations d'utilités qui doivent rester en place. Le cas échéant, réparer les 
dommages. 
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.2 Protéger les surfaces et ouvrages environnants contre tout dommage pouvant résulter des 
travaux. 

.3 Le cas échéant, réparer tout dommage au tissu historique de l'ouvrage. 

.4 Faire approuver la méthode de réparation des pierres par la personne représentant la CCN. 

3.5 TECHNIQUES PARTICULIÈRES 

.1 Avant d'enlever les pierres, indiquer sur un dessin ou sur un tableau ou sur une fiche les 
dimensions chaque pierre située dans la zone de démantèlement. 

.2 Marquage provisoire et constitution d'un dossier 

.1 Avant de les enlever, marquer les pierres sur leur face de parement au moyen d'un 
produit de marquage qui puisse être entièrement effacé, au besoin, sans que cela 
n'endommage l'élément de maçonnerie; à cette fin, utiliser ce qui suit : 
.1 un stylo à bille et faire le marquage sur un diachylon qui sera apposé sur 

la pierre; 
.2 une craie sans cire et faire le marquage directement sur la pierre. 

.2 Suivi des pierres et autres éléments de maçonnerie déplacés 
.1 Utiliser le système de numérotation/marquage/positionnement indiqué sur le 

dessin. 
.3 Marquage 

.1 Marquer les pierres et les autres éléments ou composants de manière à 
les identifier et à en indiquer la position. 

.2 Marquer les plates-formes en bois et autres matériels utilisés pour 
transporter et entreposer les pierres. 

.3 Identifier les aires de travail et les aires d'entreposage. 

.4 Indiquer les endroits où des pierres ont été enlevées sur les dessins, sur les 
photographies, sur le tableau et dans le fichier. 

.4 Système d'enregistrement de l'emplacement des pierres 
.1 Préparer un tableau ou un fichier permettant : 

.1 de repérer les pierres ou les éléments au besoin; 

.2 de vérifier la disponibilité des plates-formes; 

.3 de vérifier la disponibilité des aires de travail et d'entreposage. 
.2 Garder à jour le tableau ou le fichier, et en produire quotidiennement une 

copie au besoin. 
.3 Préparer un tableau, un fichier ou un dessin renfermant les renseignements 

pertinents. 
.5 S'assurer que les marques provisoires résisteront aux intempéries, à la manutention 

et au nettoyage, et dureront jusqu'au marquage définitif des pierres. 
.6 Enlever les marques et les adhésifs en évitant d'endommager les éléments de 

maçonnerie. 
.1 Utiliser une brosse en fibres végétales, à sec ou avec de l'eau. 
.2 Ne pas utiliser de solvant, d'acide ni d'autre produit chimique. 

3.6 SUPPORTAGE DE L'OUVRAGE 

.1 Construire les étais, berceaux et autres éléments temporaires nécessaires pour supporter 
l'ouvrage, ou certaines de ses parties, pendant le démantèlement et en attendant la remise 
en place, si l'ouvrage ne doit pas être complètement démantelé, selon les dessins d'atelier 
approuvés. 
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3.7 DESCELLEMENT DES PIERRES 

.1 Pour desceller les pierres, utiliser des méthodes approuvées qui ne causent pas de 
dommages aux pierres ni aux autres éléments architecturaux. 

.2 Utiliser des outils à main seulement. 

.3 Le cas échéant, faire approuver l'utilisation d'outils mécaniques par la personne 
Représentant la CCN avant de commencer les travaux de descellement. 

3.8 ENLÈVEMENT ET DÉPLACEMENT DES PIERRES 

.1 Éviter d'endommager l'arête des pierres au moment du dégarnissage des joints et du 
déscellement de éléments de maçonnerie. 

.2 Enlever l'excès de mortier au moyen d'outils à main. 

.3 Utiliser des coins en bois au besoin pour enlever ou déloger les pierres. 

.1 Utiliser des barres-leviers plates recouvertes d'un matériau destiné à absorber les 
chocs (toile, carton). 

.4 Utiliser des courroies de levage en nylon, au moins deux (2) par pierre. 

.5 Empêcher que les courroies de levage n'endommagent les pierres au moment où ces 
dernières sont soulevées de leur position ou manutentionnées le long de la paroi.  

.1 À cette fin, utiliser des séparateurs ou des cales en bois. 

.6 Si les pierres sont endommagées, aviser la personne Représentant la CCN et  les réparer 
conformément à la section  04 03 41 - Ouvrages historiques - Réparation de pierres, selon la 
méthode spécifiée. 

.7 Réparer les dommages décelés sans frais supplémentaires. 

.8 Une fois les réparations exécutées, les faire examiner et approuver par la personne 
Représentant la CCN. 

3.9 MANUTENTION 

.1 L'utilisation de louves aux fins de manutention des pierres n'est pas permise. 

.2 Placer les pierres enlevées sur des surfaces en bois pendant la manutention, en prévenant 
tout contact avec du métal. 

.3 Lorsque les pierres sont descendues au niveau du sol, les déposer directement sur les 
plates-formes en bois utilisées pour leur transport ou leur entreposage. 

.4 Transporter et entreposer les pierres sur des plates-formes en bois. 

.5 S'assurer que les arêtes vives des pierres ne touchent à aucun objet dur. 

3.10 ENTREPOSAGE TEMPORAIRE ET (OU) AIRE DE TRANSIT 

.1 Avant de les entreposer, déposer les pierres dans la zone désignée du chantier pour leur 
nettoyage, leur examen détaillé et leur marquage définitif. 
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.2 S'assurer que les pierres sont accessibles et qu'elles sont disposées de façon à être 
facilement récupérées au besoin. 

3.11 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 04 03 06 - Ouvrages 
historiques - Nettoyage de la maçonnerie. 

.2 Effectuer le nettoyage lorsque la température se situe au-dessus du point de congélation. 

.1 Après le nettoyage, protéger les pierres mouillées contre le gel jusqu'à ce qu'elles 
soient sèches. 

.3 À moins d'indications contraires de la personne représentant la CCN, utiliser une brosse en 
fibres végétales et de l'eau pour nettoyer les pierres. 

.1 Ne pas nettoyer les pierres au moyen d'un jet d'eau sous haute pression. 

.4 Procéder au traitement chimique de la maçonnerie seulement après avoir obtenu 
l'approbation écrite de la personne représentant la CCN. 

3.12 MARQUAGE DÉFINITIF 

.1 Effectuer le marquage définitif après le nettoyage, sur une surface qui assure à la fois 
une bonne adhérence et une bonne lisibilité, et qui ne sera pas visible après la remise en 
place des pierres. 

.2 La couleur et la taille des inscriptions doivent être telles que le marquage soit lisible à 
partir d'une distance de 2 m. 

.3 S'assurer que le produit utilisé pour le marquage ne compromettra pas l'adhérence du 
mortier à la pierre lors de la remise en place. 

.4 S'assurer que le produit utilisé pour le marquage ne s'effacera pas pendant l'entreposage et 
résistera jusqu'au moment de la remise en place des pierres. 

3.13 ENTREPOSAGE DÉFINITIF 

.1 Pierres placées sous un abri 

.1 S'assurer que l'abri est conçu et ventilé de manière à empêcher la formation d'eau 
de condensation sur ses parois intérieures. 

.2 Disposer chaque pierre de manière à exposer sa face numérotée, en veillant à ce qu'elle soit 
accessible ou qu'elle puisse être retirée sans qu'on ait à déplacer les pierres adjacentes. 

.3 Reproduire le plan selon lequel les pierres sont entreposées sur un dessin à verser au 
dossier du projet. 

.4 Entreposer les moellons dans une caisse en bois. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Section 01 00 10 – Instructions générales. 

.2 Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International 

.1 ASTM A53/A53M-07, Standard Specification for Pipe, Steel, Black and Hot-Dipped, 
Zinc-Coated Welded and Seamless. 

.2 ASTM A269-08, Standard  Specification for Seamless and Welded Austenitic 
Stainless Steel Tubing for General Service. 

.3 ASTM A307-07b, Standard  Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 
PSI Tensile Strength. 

.2 CSA International 

.1 CSA G40.20/G40.21-04(C2009), Exigences générales relatives à l'acier de 
construction laminé et soudé/Aciers de construction. 

.2 CAN/CSA G164-M92(C2003), Galvanisation à chaud des objets de forme irrégulière. 

.3 CSA S16-09, Design of Steel Structures (Règles de calcul des charpentes en acier). 

.4 CSA W48-06, Métaux d'apport et matériaux associés pour le soudage à l'arc 
(préparée en collaboration avec le Bureau canadien de soudage). 

.5 CSA W59-M03(R2008), Construction soudée en acier (soudage à l'arc) (unités 
métriques). 

.3 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.4 The Master Painters Institute (MPI) 

.1 Architectural Painting Specification Manual - current edition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents/échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les profilés, les plaques, les tuyaux, les tubes 
et les boulons proposés. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques 
des produits, les critères de performance, les dimensions physiques, les limites et la 
finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité et la section 01 
35 43 - Protection de l'environnement. 
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.1 Dans le cas des enduits, des primaires, des peintures et des autres produits 
de finition appliqués sur le chantier, indiquer la teneur en COV (en g/L). 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer ou montrer les matériaux, l'épaisseur de l'âme, 
les finis, les assemblages, les joints, le mode d'ancrage et le nombre de dispositifs 
d'ancrage, les appuis, les éléments de renfort, les détails et les accessoires. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, 
matériaux et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le 
sol, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Remplacer les matériaux et les matériels endommagés par des matériaux et des 
matériels neufs. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATERIALS 

.1 Tuyaux en acier : conformes à la norme ASTM A53/A53M, de série standard, au fini 
galvanisé. 

.2 Matériaux de soudage : conformes à la norme CSA W59. 

.3 Électrodes de soudage : conformes aux normes de la série CSA W48. 

.4 Boulons et boulons d'ancrage : conformes à la norme ASTM A307. 

.5 Coulis : sans retrait, non métallique, fluide et ayant une résistance de 15 MPa après  24 
heures. 
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2.2 OUVRAGES MÉTALLIQUES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Les ouvrages doivent être droits, d'équerre, bien alignés et conformes aux dimensions 
prescrites; les joints doivent être serrés et correctement assujettis. 

.2 À moins d'indications contraires, des vis à tête ronde, autotaraudeuses et indesserrables, 
doivent être utilisées pour les assemblages vissés. 

.3 Dans la mesure du possible, les ouvrages doivent être ajustés et assemblés en atelier, et 
livrés prêts à monter. 

.4 Les soudures apparentes doivent être continues sur toute la longueur du joint; elles doivent 
être limées ou meulées de manière à présenter une surface lisse et unie. 

2.3 FINITION 

.1 Galvanisation : par immersion à chaud, avec zingage de 600 g/m2, selon la norme 
CAN/CSA-G164. 

2.4 REVÊTEMENT D'ISOLATION 

.1 Les composants et les surfaces en aluminium doivent être isolés des matériaux indiqués 
ci-après au moyen de peinture bitumineuse. 

.1 Composants et surfaces métalliques de nature différente, à l'exception des 
composants et des surfaces en acier inoxydable, en zinc et en bronze blanc de 
petite superficie. 

.2 Béton, mortier et autres matériaux de maçonnerie. 

.3 Bois. 

2.5 PEINTURE APPLIQUÉE EN ATELIER 

.1 Primaire : teneur en COV d'au plus 250 g/L selon la norme GS-11. 

.2 Les composants métalliques, à l'exception des pièces galvanisées ou noyées dans le béton, 
doivent être revêtus d'une couche de primaire appliquée en atelier. 

.3 La peinture pour couche primaire doit être utilisée telle que livrée par le fabricant, sans 
aucune modification. Elle doit être appliquée sur des surfaces sèches, exemptes de rouille, 
de graisse et de dépôts, à une température d'au moins 7 degrés Celsius. 

.4 Les surfaces à souder sur place doivent être nettoyées et ne doivent pas être revêtues de 
peinture. 

2.6 GARDE-CORPS TUBULAIRES 

.1 Tuyaux en acier : 38 mm de diamètre nominal extérieur, façonnés suivant les formes et les 
dimensions indiquées. 

.2 Les garde-corps tubulaires pour installation à l'extérieur doivent être galvanisés une fois 
assemblés. Les garde-corps tubulaires pour installation à l'intérieur doivent être revêtus d'un 
primaire en atelier après leur assemblage. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des ouvrages métalliques, 
s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres 
sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 MONTAGE 

.1 À moins d'indications contraires, exécuter les travaux de soudage conformément à la norme 
CSA W59. 

.2 Monter les ouvrages métalliques d'équerre, d'aplomb et de niveau, alignés et ajustés avec 
précision, et veiller à ce que les joints et les croisements soient bien serrés. 

.3 Fournir et installer des ancrages appropriés et approuvés par le Représentant du Ministère, 
tels que des goujons, des agrafes, des tiges d'ancrage, des boulons à expansion, des 
coquilles d'expansion et des boulons à ailettes. 

.4 Les dispositifs de fixation apparents doivent être compatibles avec le matériau qu'ils 
traversent ou auquel ils sont assujettis, et de même fini que celui-ci. 

.5 Fournir les composants nécessaires aux travaux réalisés par d'autres corps de métiers, 
conformément à la nomenclature et aux dessins d'atelier soumis. 

.6 Assembler les éléments sur place à l'aide de boulons selon la norme CSA S16. 

.7 Livrer à l'emplacement approprié les gabarits et les pièces à noyer dans le béton et à 
encastrer dans la maçonnerie. 

.8 Une fois le montage terminé, retoucher avec un primaire les rivets, les soudures faites 
sur place, les boulons et les surfaces brûlées ou éraflées. 

.1 Primaire : teneur en COV d'au plus 250 g/L, selon la norme GS-11. 

.9 À l'aide d'un primaire riche en zinc, retoucher les surfaces galvanisées aux endroits qui 
ont été brûlés lors des travaux de soudage sur place. 

.1 Primaire : teneur en COV d'au plus 250 g/L, selon la norme GS-11. 

3.3 GARDE-CORPS TUBULAIRES 

.1 Installer les garde-corps tubulaires des escaliers indiqués. 

.2 Sceller les garde-corps dans le béton. Remplir les trous de coulis et lisser celui-ci à l'aide 
d'une truelle, d'affleurement avec les surfaces adjacentes. 
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3.4 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

3.5 PROTECTION 

.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux 
de construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par  l'installation 
des ouvrages métalliques. 

FIN DE LA SECTION 
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1.1 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International 

 
.1 ASTM A653/A653M-11, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 

(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.2 CSA International 

.1 CSA B111-1974 (R2003), Wire Nails, Spikes and Staples (Clous, fiches et cavaliers 
en fil d'acier). 

.2 CSA O121-08, Contre-plaqué en sapin de Douglas. 

.3 CSA O141-05(C2009), Bois débité de résineux. 

.4 CSA O151-09, Contre-plaqué en bois de résineux canadiens. 

.5 CSA O153-M1980 (C2003), Contreplaqué en peuplier. 

.6 CSA O325-07, Revêtements intermédiaires de construction. 

.3 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT)  

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.4 Commission nationale de classification des sciages (NLGA) 

.1 Règles de classification pour le bois d'oeuvre canadien 2010. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Marquage du bois : estampe de classification d'un organisme reconnu par le Conseil 
d'accréditation de la commission canadienne de normalisation du bois d'oeuvre. 

.2 Marquage du contreplaqué : marque de classification conforme aux normes CSA 
pertinentes. 

.3 Marquage du contreplaqué, des panneaux OSB et des revêtements intermédiaires de 
construction en panneaux composites dérivés du bois : marque de classification conforme 
aux normes CSA pertinentes. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 BOIS DE CONSTRUCTION 

.1 Bois débité : sauf indication contraire, bois de résineux, au fini S4S (blanchi sur 4 côtés), 
ayant un degré d'humidité ne dépassant pas 19 %. 

.1 Conforme à la norme CSA O141. 

.2 Conforme aux Règles de classification pour le bois d'oeuvre canadien, de la 
NLGA. 

.3 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI. 

.2 Fourrures, cales, bandes de clouage, fonds de clouage, faux-cadres, tasseaux et 
chanlattes, membrons, fonds de clouage pour bordures de toit et lambourdes. 

.1 Les éléments au fini S2S sont acceptables. 

.2 Planches : catégorie « standard » ou supérieure. 

.3 Bois de dimension : classification « charpente légère (claire) », catégorie « 
standard » ou supérieure. 

.4 Poteaux et bois d'oeuvre (carrés) : catégorie « standard » ou supérieure. 

2.2 PANNEAUX 

.1 Contreplaqué en sapin de Douglas (Douglas taxifolié) : conforme à la norme CSA O121, 
classification « construction », catégorie « standard ». 

.1 Sans urée-formaldéhyde. 

.2 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI. Contreplaqué en bois de résineux 
canadiens : conforme à la norme CSA O151, classification « construction », 
catégorie « standard ». 

.3 Sans urée-formaldéhyde. 

.4 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI. 

.2 Contreplaqué en peuplier : conforme à la norme CSA O153, classification « construction », 
catégorie « standard », sans urée-formaldéhyde. 

.1 Sans urée-formaldéhyde. 

.2 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI. 

2.3 ACCESSOIRES 

.1 Clous, fiches et cavaliers : conformes à la norme CSA B111. 

.2 Boulons : 12,5 mm de diamètre, sauf indication contraire, avec écrous et rondelles. 

.3 Dispositifs de fixation brevetés : boulons à bascule, tampons expansibles avec tire-fond, vis 
avec douilles en plomb ou en fibres inorganiques, recommandés par le fabricant. 

2.4 FINIS 

.1 Métal galvanisé : dispositifs de fixation galvanisés selon la norme ASTM A123/A123M et la 
norme ASTM A653/A653M, pour les ouvrages extérieurs et les ouvrages intérieurs dans des 
milieux très humides. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Appliquer un produit de préservation sur les éléments en bois avant de les installer. 

.2 Appliquer le produit de préservation par immersion ou au moyen d'un pinceau. Enduire 
les surfaces jusqu'à saturation et laisser le produit s'imprégner pendant au moins trois 
minutes dans le cas des pièces de bois massif et pendant une minute dans le cas des 
panneaux contreplaqués. 

.3 Avant d'installer les éléments, appliquer généreusement au pinceau du produit de 
préservation sur toutes les surfaces mises à nu par les coupes, les dressages et les 
percements effectués sur place. 

.4 Traiter les éléments suivants : 

.1 lisières biseautées en bois, fonds de clouage pour fascies, bordures, tringles de 
clouage et dormants sur le tablier de toiture; 

.2 fourrures en bois sur la surface apparente des murs extérieurs en maçonnerie et en 
béton; 

.3 lambourdes en bois servant à supporter un support de revêtement de sol en bois 
installé sur des dalles en béton, au sol ou sur remblai. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Procéder selon les exigences du CNB, et conformément aux prescriptions ci-après. 

.2 Installer les fourrures et les cales nécessaires pour écarter du mur et supporter les armoires, 
les éléments de finition des murs et des plafonds, les revêtements, les bordures, les soffites, 
les parements et les autres ouvrages prescrits. 

.3 Installer les fourrures et les cales de manière à assurer la planéité et la verticalité des 
ouvrages, l'écart admissible étant de 1:600. 

.4 Installer autour des baies les faux-cadres, les bandes de clouage et les garnitures destinés à 
supporter les bâtis et les autres ouvrages. 

.5 Installer les tasseaux et les chanlattes, les fonds de clouage pour bordures de toit, les 
tringles de clouage, les membrons et les autres supports en bois requis, et les fixer au 
moyen de dispositifs de fixation galvanisés. 

.6 Raboter, amenuiser et noyer légèrement dans l'étanchéité de toiture les tringles de clouage 
qui serviront à recevoir les avaloirs de toiture. 

.7 Installer les lambourdes selon les indications. 

.8 Ne pas travailler de panneaux de particules sans prendre les précautions nécessaires. 
Utiliser des collecteurs de poussière et porter un appareil respiratoire de qualité supérieure. 

3.3 MONTAGE 

.1 Assembler, ancrer, fixer, attacher et contreventer les éléments de manière à leur assurer 
la solidité et la rigidité nécessaires. 

.2 Au besoin, fraiser les trous de manière que les têtes de boulon ne fassent pas saillie. 
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FIN DE LA SECTION 
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1.1 RÉFÉRENCES 
.1 Association canadienne de normalisation (CSA International)CAN/CGSB-37.2 : 

Membrane élastomérique, à l’état liquide et d’application à froid. 
.2 CAN/CGSB-37.9M : apprêt asphaltique, de type non rempli, pour travaux de toiture 

en asphalte, travaux d’imperméabilisation à l’humidité et d’hydrofugeage.  
.3 CGSB-37-GP-56M : membrane bitumineuse, de type préfabriqué et renforcé, pour 

travaux de toiture. 
.4 CAN/CSA-ISO 9001-00(R2005), Systèmes de management de la qualité. 
.5 CAN/CSA-ISO 14001-04, Systèmes de management environnemental - Exigences 

et lignes directrices pour son utilisation. 

.2 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)  

.1 CAN/ULC-S701-05, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et 
revêtements de tuyauterie. 

.2 CAN/ULC-S704-03,  Norme sur l'isolant thermique en polyuréthane et en 
polyisocyanurate : panneaux revêtus. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre deux (2) exemplaires des plus récentes fiches techniques concernant les 
composants d’hydrofugeage et précisant les caractéristiques physiques des 
produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes 
du SIMDUT, conformément à la section 01 00 10 Instructions générales - Santé et 
sécurité. Les fiches signalétiques doivent indiquer la teneur en COV des produits ci-
après : 

.1 primaires; 

.2 bitume (asphalte); 

.3 produits de scellement; 

.4 toile filtrante. 

.3 Dessins d'atelier : 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis, lesquels doivent montrer ou indiquer ce qui 
suit : 

.1 Les détails des solins, des joints de retrait et de l'isolant en blocs effilés. 

.4 Certificat du fabricant : soumettre les documents ci-après attestant que les produits satisfont 
aux exigences prescrites ou qu'ils les dépassent. 

.5 Rapports des essais et rapports d'évaluation : soumettre les rapports des essais ayant été 
effectués en laboratoire, certifiant que le bitume, les feutres et la membrane sont conformes 
aux prescriptions de la présente section. 

.1 Compatibilité des matériaux et des matériels : soumettre une déclaration écrite au 
Représentant du Ministère, conformément à l'article CRITÈRES DE 
PERFORMANCE, de la PARTIE 2. 
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.6 Documents à soumettre aux fins de contrôle de la qualité à la source : soumettre trois (3) 
exemplaires du bon de commande des matériaux d'étanchéité, conformément aux 
prescriptions de l'article TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION. 

.7 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : 

.1 Soumettre au plus tard trois (3) jours après l'exécution des contrôles prescrits à 
l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, des 
exemplaires des rapports du fabricant montrant que les travaux sont conformes aux 
critères spécifiés. 

.2 Indiquer les procédures suivies et les conditions atmosphériques lors de l’application 
des produits d’hydrofugeage, y compris les températures ambiantes et la vélocité du 
vent. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification de l'installateur : entreprise ou personne spécialisée dans l'application de 
systèmes d’hydrofugeage d’application à froid, possédant 5 années d'expérience, références 
à l'appui, approuvée par le fabricant. 

.2 Échantillons de l'ouvrage : 

.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.2 Réaliser un échantillon d'une superficie d'au moins 10 m5, comportant un joint à 
recouvrement type, un angle saillant et un angle rentrant. Une fois approuvé, 
l'échantillon pourra être incorporé à l'ouvrage fini. 

.3 Avant d’entreprendre les travaux d’hydrofugeage, attendre 24 heures pour permettre 
au Représentant du Ministère d’inspecter les maquettes. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux 
instructions écrites du fabricant et à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant 
les produits. 

.2 Livraison et acceptation : 

.1 Livrer les matériaux dans leur contenant d'origine scellé et portant des étiquettes 
intactes. 

.1 S'assurer que la durée de stockage des matériaux n'est pas dépassée. 
.2 Livrer les dispositifs de fixation dans des boîtes ou des fûts, et les garder dans un 

endroit où ils seront adéquatement protégés jusqu'au moment de leur mise en 
oeuvre. 

.1 Il est interdit de huiler ou de graisser les dispositifs de fixation. Remettre 
au Représentant du Ministère trois (3) exemplaires des bordereaux 
d'achat, lesquels doivent indiquer ou comprendre ce qui suit : 

.2 Le numéro du bordereau d'achat. 

.3 Le nom et l'adresse du fournisseur. 

.4 Le nom et l'adresse de l'acheteur. 

.5 Les numéros du contrat et du projet. 

.6 La désignation des matériaux et leurs caractéristiques, y compris le type, 
la qualité, la couleur, la classe et la quantité. 

.7 Le bordereau d'expédition du bitume liquide, indiquant sa température 
d'équiviscosité, son point d'éclair et sa température limite de soufflage. 
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.8 Les instructions relatives à l'expédition des matériaux. 

.9 Le lieu de livraison. 
.3 Indiquer les renseignements suivants sur les contenants et les emballages des 

matériaux. 
.1 Le nom du fabricant et la marque de commerce. 
.2 La conformité du produit ou du matériau à la norme pertinente. 
.3 La masse s'il y a lieu. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Sécurité : se conformer aux exigences en matière de sécurité énoncées dans le 
Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), 
en ce qui a trait à l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination du bitume 
ainsi que des primaires et des produits d'étanchéité et de calfeutrage. 

.2 Entreposer les matériaux dans un endroit sec, à l'abri des intempéries, et de 
manière qu'ils ne soient pas en contact avec le sol. 

.3 Entreposer les matériaux sur des supports afin d'empêcher qu'ils se déforment. 

.4 Ne retirer du local ou de l'aire d'entreposage que les quantités de matériaux qui 
seront mis en oeuvre le jour même. 

.5 Entreposer les matériaux selon les instructions écrites du fabricant. 

.6 Protéger les matériaux isolants contre la lumière du soleil et les intempéries et 
contre l'exposition aux substances nuisibles. 

.7 Retirer du chantier les matériaux endommagés ou refusés. 

1.5 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 
.1 Conditions ambiantes 

.1 N’entreprendre aucun travail de montage par temps pluvieux ou par météo 
défavorable; la même condition s’applique lorsqu’il s’agit de surfaces 
recouvertes gelées ou trempes. 

 
.2 Protection 

.1 Protéger adéquatement les matériaux et les travaux de la présente section 
contre tout endommagement qui pourrait être provoqué par la météo, des 
opérations de remblayage et d’autres causes de la sorte. 

.2 Protéger les travaux des autres corps de métier contre tout dommage 
résultant des travaux de la présente section. Remettre à neuf tout ouvrage 
endommagé de la sorte et ce, à ses propres frais et à la satisfaction du 
Consultant. 

.3 Appliquer les panneaux protecteurs aussitôt que possible après le montage 
de la membrane. 

1.6 GARANTIE 

.1 Pour les travaux faisant l'objet de la présente section, c'est-à-dire la section 07 12 13 
(Travaux d’hydrofugeage, d’application à froid), la période de garantie de 12 mois est portée 
à 60 mois. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENT 

.1 Les pièces composantes et les matériaux doivent provenir d’une seule et même source, soit 
à partir du fabricant de membranes et ce, afin de s’assurer de l’intégrité et de la compatibilité 
de l’ensemble du système. Membrane primaire d’hydrofugeage et à émulsion d’asphalte 
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élastomère et d’application à froid, en conformité avec les stipulations pertinentes de 
l’ONGC. Membrane d’hydrofugeage à l’émulsion d’asphalte élastomère, correspondant à un 
composé d’hydrofugeage à simple composante et de type compatible avec les substrats et 
les membranes d’hydrofugeage en feuilles et présentant les caractéristiques suivantes : 

.1 Allongement : 2 000 p. 100. 

.2 Concentration maximale de composés organiques volatils : 10 g/l. 

.3 Perméance à la vapeur d’eau : 10 ng/Pa.m².s, selon la norme ASTM E96. 

.4 Résistance chimique : résistance aux produits alcalins, au chlorure de calcium, aux 
acides doux et aux solutions salines. 

.2 Ouvrages de renfort de toiles.  Une feuille de renfort en verre, offrant à la membrane une 
possibilité de saignement de façon adéquate, afin de constituer un système de membrane 
armé et de type monolithique. 

.3 Solin et membrane de transition.  Membrane en feuilles et à auto-adhérence, au bitume 
modifié SBS et de 1,5 mm (60 mills) d’épaisseur; il s’agit ici d’une membrane en feuilles et à 
auto-adhérence, avec une pellicule en polyéthylène de stratifié croisé et comprenant : un 
apprêt et un filon d’un  composé d’imperméabilisation modifié au polymère ou un composé 
d’imperméabilisation modifié au polymère, à module moyen et à mûrissement en milieu 
humide.  

.4 Panneaux protecteurs 

.1 Panneaux protecteurs en polypropylène : doivent être des panneaux protecteur à 
double paroi et de type flexible et refoulé, se caractérisant par les propriétés 
suivantes : 

.1 Épaisseur : 2 mm. 

.2 Poids : 0,45 kg/m2 

.3 Résistance compressive : 0,45 kg/cm2 

.5 Colle à panneaux protecteurs. Colle à panneaux protecteurs, constituée d’un composé à 
base de caoutchouc synthétique et présentant les caractéristiques suivantes : 

.1 Compatible avec la membrane coupe-vapeur et (ou) coupe-air ainsi qu’avec les 
matériaux d’isolation et de substrat. 

.2 Valeur de flexibilité à long terme : le tout devra passer l’essai de la norme CGSB 71-
GP-24M. 

.3 Résistance chimique : résistance aux produits alcalins, aux acides doux et aux 
solutions salines. 

.6 Produit d’imperméabilisation de type terminal ou final. Composé d’imperméabilisation modifié 
au polymère, de fabrication d’usine et compatible avec la membrane d’hydrofugeage en 
feuille et les matériaux d’isolation et de substrat; le tout devra être conforme à la norme 
CGSB 37.29. Ce produit devra demeurer flexible en vieillissant et offrir la résistance requise 
aux produits chimiques comme les produits alcalins, les acides doux et les solutions salines. 

2.2 ISOLANT EN POLYSTYRÈNE 

.1 Isolant en polystyrène extrudé (PSX) : conforme à la norme CAN/ULC-S701 

.1 Type : 4. 

.2 Épaisseur : 50 mm 

.3 Dimensions : 1 220  sur 2 400 mm 

.4 Rebords : rebords à chevauchement marin. 



Projets au parc Major Section 07 12 13 
Salles de toilettes et escaliers de TRAVAUX D’HYDROFUGEAGE D’APPLICATION À FROID 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 5 de 7 
 
Partie 3 Exécution 

3.1 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Faire l'examen du support, exécuter les travaux préparatoires et réaliser le revêtement 
d'étanchéité conformément au Manuel englobant les spécifications en matière 
d’hydrofugeage, tel que produit par le fabricant. 

.2 Conformité : se conformer aux exigences et aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 EXAMEN DU SUPPORT D'ÉTANCHÉITÉ OU DU SUBSTRAT 

.1 Vérification des conditions existantes : examiner l'état du support d'étanchéité et informer 
immédiatement le Représentant du Ministère, par écrit, de tout défaut décelé. 

.2 Évaluation - Avant d'entreprendre les travaux, s'assurer : 

.1 que les conditions environnementales et de chantier conviennent au montage de la 
membrane d’hydrofugeage. 

.2 le substrat devra être propre et sec et exempt d’eau de surface, de glace, de neige 
ou de gel, de poussière, de saletés, d’huile, de graisse, de composés de 
mûrissement et d’autres matières étrangères qui pourraient nuire à la valeur 
d’adhérence de la membrane d’hydrofugeage.  

.3 que la membrane puisse être appliquée sur de béton humide ou neuf et vert. 
S’assurer que la surface du béton est lisse et exempte de vides et de nids 
alvéolaires avant d’appliquer la membrane d’hydrofugeage. 

.4 les vides, les trous, les fissures et les autres dommages dans les surfaces 
horizontales et verticales devront être réparés avant d’appliquer la membrane. 

.3 Jonctions entre le tablier et des surfaces verticales, murs d’empattement et (ou) de 
fondation, fissures dans les dalles et ouvrages en saillie 

.1 Enduire les pénétrations comme à l’emplacement des crochets, des agrafes et des 
articles du genre qui sont coulés dans du béton et ce, par l’application d’un enduit de 
2,3 mm d’une membrane d’hydrofugeage primaire, jusqu’à la hauteur de la couche 
d’usure et autour des projections, de façon à assurer une imperméabilisation 
complète avant d’enduire l’ensemble de la surface. 

.2 Les pénétrations soumises à du déplacement devraient être aménagées avec des 
solins constitués d’un ouvrage de renfort en toile, posé dans une épaisseur d’au 
moins 2,3 mm de membrane d’hydrofugeage primaire et ce, jusqu’à la hauteur 
requise sur le mur et dans une distance d’au moins 100 mm sur la dalle; noyer 
l’ouvrage de renfort en toile dans un enduit à l’état humide, puis appliquer une 
deuxième couche de l’enduit. 

.3 À l’emplacement de toutes les fissures et de tous les joints à froid de moins de 3 
mm, appliquer une couche de membrane d’hydrofugeage primaire et ce, jusqu’à 
concurrence d’une épaisseur d’au moins 2,3 mm, puis renforcer le tout par la 
prévision d’un ouvrage de renfort en toile. 

.4 À l’emplacement de toutes les fissures de plus de 3 mm, apprêter la surface et 
installer une membrane de solin à auto-adhérence. Chevaucher le joint d’extrémité 
du feuillard dans une distance d’au moins 75 mm. 

.5 À la jonction d’une dalle et d’un mur monolithique, appliquer la membrane 
d’hydrofugeage primaire à une épaisseur d’au moins 2,3 mm et ce, jusqu’à la 
hauteur requise sur le mur et dans une distance d’au moins 100 mm sur la dalle; 
puis, noyer l’ouvrage de renfort en toile dans la membrane d’hydrofugeage primaire 
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et à l’état encore humide; le tout devra être suivi d’une deuxième couche ou 
application. 

.6 À la jonction de l’empattement et du mur de fondation, appliquer une couche de 
membrane d’hydrofugeage primaire à une épaisseur d’au moins 2,3mm, puis 
renforcer le tout par l’apport d’un ouvrage de renfort en toile; le tout devra être suivi 
d’une deuxième couche ou application. 

.4 Application de la membrane d’hydrofugeage primaire 

.1 Application en une seule couche (Applications à la verticale) 
.1 Appliquer une couche complète et en continu de membrane d’hydrofugage 

primaire et ce, en se servant de l’un ou l’autre des outils suivants : truelle, 
racloir à longue poignée, brosse de toiture ou ensemble pulvérisateur. 
Appliquer la membrane à un taux de 2,0 l/m2, afin d’offrir une épaisseur 
minimale et à l’état humide de 2,3 mm; s’assurer que la surface ainsi 
formée soit exempte de trous d’aiguille et de boursouflures. Laisser mûrir 
ou durcir complètement la membrane avant d’appliquer des enduits 
subséquents. 

.5 Application de l’isolant 

.1 Placer l’isolant en rangées parallèles, la largeur de ces panneaux d’isolation devant 
se trouver en parallèle avec la pente; le dépôt ou le plaçage de l’isolant devra se 
faire une fois mûri le matériau d’hydrofugeage d’application à froid. 

.2 L’isolant devra être posé de façon meuble et en rangées en parallèle; disposer en 
quinconce les extrémités des ouvrages d’isolation. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Inspection : 

.1 L'inspection et les essais relatifs à la membrane seront effectués par le laboratoire 
d'essai désigné par le Représentant du Ministère. 

.2 L'inspection et les essais relatifs au revêtement d'étanchéité seront effectués par le 
laboratoire d'essai désigné par le Représentant du Ministère. 

3.4 PROTECTION DES OUVRAGES FINIS 

.1 Avant de mettre en place les panneaux de protection, s'assurer que la membrane 
d'étanchéité n'est pas endommagée. 

.2 Utiliser des panneaux de protection pour recouvrir la membrane d'étanchéité aux endroits 
indiqués, en dessous du niveau du sol, sous des surfaces en béton et sous des surfaces 
revêtues en dur. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer l'ouvrage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Nettoyer à la satisfaction du Représentant du Ministère les surfaces salies ou éclaboussées 
au cours des travaux exécutés aux termes de la présente section; réparer également les 
dommages. 

.3 Vérifier si les avaloirs sont dégagés et s'ils fonctionnent correctement. Débarrasser le 
chantier des matériaux en surplus, des débris et de l'équipement. 
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.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de eur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Récupérer, emballer et entreposer les contenants de bitume, de mastic d'étanchéité 
et d'apprêt ainsi que les rouleaux de feutre partiellement utilisés ou auxquels on n'a 
pas touché, afin de les retourner à une entreprise de recyclage conformément au 
plan de gestion des déchets. 

.2 Planifier et coordonner les travaux d'isolation thermique de manière à générer le 
moins de déchets possible. 

.3 Accorder la préférence aux fournisseurs qui acceptent de reprendre les matériaux 
isolants en fibres minérales à des fins de réutilisation/réemploi ou de recyclage. 

.4 Placer dans des contenants désignés les tubes et les autres contenants usagés 
d'adhésif, de produit d'étanchéité et de toute autre substance qui correspond à la 
définition de déchet toxique ou dangereux. 

.5 Bien identifier les zones d'entreposage des matériaux récupérés et les délimiter par 
des barrières et autres dispositifs de sécurité. 

.6 S'assurer que les contenants vides sont scellés et entreposés correctement. 

.7 Acheminer les matériaux granulaires inutilisés vers une carrière ou une installation 
de recyclage locale autorisée par le Représentant du Ministère. 

.8 Acheminer les produits de peinture et les enduits inutilisés vers un site agréé de 
collecte des matières dangereuses, autorisé par le Représentant du Ministère. 

.9 Il est interdit de déverser les adhésifs, les produits d'étanchéité et l'asphalte inutilisés 
dans les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit 
où cela pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement. 

.10 Acheminer les adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des matières 
dangereuses, autorisé par le Représentant du Ministère. 

.11 Acheminer les produits non utilisés vers un site agréé de collecte de matières 
dangereuses, tel qu’autorisé par le Représentant du Ministère. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

.1 Section 01 00 10 – Instructions générales. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International 

.1 ASTM A653/A653M-11, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.2 ASTM A792/A792M-10, Standard Specification for Steel Sheet, 55% Aluminum-Zinc 
Alloy-Coated by the Hot Dip Process. 

.3 ASTM B32-08, Standard Specification for Solder Metal. 

.4 ASTM B370-11, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building 
Construction. 

.5 ASTM D523-89(2008), Standard Test Method for Specular Gloss.  

.6 ASTM D822-01(R2006), Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc 
Exposures of Paint and Related Coatings. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-37.5-M89, Mastic plastique de bitume fluxé. 

.2 CAN/CGSB-37.29-M89, Mastic d'étanchéité à base de caoutchouc et de bitume. 

.3 CAN/CGSB-51.32- M77, Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau. 

.3 CSA International 

.1 CSA A123.3-05(2010), Asphalt Saturated Organic Roofing Felt. 

.4 Ministère de la Justice Canada (Jus) 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999. 

.5 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.6 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)/Institut de recherches en construction 
(IRC) - Centre canadien de matériaux de construction (CCMC) 

.1 CCMC-2011, Recueils d'évaluations de produits. 

.7 Transport Canada (TC) 

.1 Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD). 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les couvertures en feuilles métalliques. 
Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les 
critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 
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.2 Preuve montrant que le fabricant est homologué par le CCMC, avec le numéro 
d'homologation du fabricant. 

.3 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 00 10 Instructions générales -- Santé et 
sécurité. 

.2 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario. 

.3 Échantillons 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm sur 300 mm de chaque type de tôles ou 
de feuilles métalliques proposées. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Soumettre les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.2 Préparer un panneau-échantillon de la couverture de 300 mm sur 600 mm en 
utilisant les matériaux et les méthodes prévus pour la couverture projetée; ce 
panneau-échantillon doit montrer un joint type. 

.3 Les échantillons d'ouvrages servent aux fins suivantes. 
.1 Évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du subjectile, le 

fonctionnement du matériel et la mise en oeuvre des matériaux. 
.4 Réaliser les échantillons d'ouvrages aux endroits indiqués. 
.5 Attendre 24 heures avant d'entreprendre l'exécution des solins en tôle métalliques 

afin de permettre au Représentant du Ministère d'examiner les échantillons. 
.6 Une fois accepté, l'échantillon constituera la norme minimale à respecter pour les 

travaux. 
.7 Il ne pourra pas être intégré à l'ouvrage fini. 
.8 Enlever l'échantillon et évacuer les matériaux lorsqu'on n'en a plus besoin et lorsque 

le Représentant du Ministère le demande. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section  01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites 
du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le 
sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément 
aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les couvertures en feuilles métalliques de manière à les protéger 
contre les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 
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Partie 2 Produits 

2.1 TÔLE D'ACIER PRÉFINIE (Bâtiment de salles de toilettes) 

.1 Tôle d'acier préfinie, revêtue en usine d'une couche de polyester modifié aux silicones. 

.1 Fini. En acier galvanisé et pré-peint. Couleur : au charbon gris.  

.2 Toiture en métal de chevauchement nervuré, avec une exposition de 915 mm et 
une largeur hors-tout de panneau de 990 mm. 

.3 Épaisseur de base de l’acier : 0,40 mm. 

.4 Épaisseur du revêtement : au moins 25 micromètres. 

.5 Résistance au vieillissement accéléré : degré de farinage 8, décoloration d'au 
plus 5 unités, érosion inférieure à 20 %, selon la norme ASTM D822, dans les 
conditions d'essai suivantes. 
.1 Résistance aux intempéries, durée d'exposition d'au moins 1 000 heures. 
.2 Résistance à l'humidité : durée d'exposition d'au moins 1 000 heures. 

.6 Qualité requise : 
.1 'Ameri-cana', par la société Ideal Roofing.  

2.2 Ensembles de garde de toiture 

.1 Ensembles de garde de toiture à barres assorties : 

.1 Qualité requise : 
.1 Ensemble de garde à 2 barres « Ideal Guard », tel que fourni par la 

société  Ideal Roofing.  

.2 Crampons à neige : 

.1 Qualité requise : 
.1 Produit « SNO-GEM », tel que fabriqué par la société SNO-GEM INC et 

tel que fourni par la société Ideal Roofing. 

.3 Ensemble de garde d’évent et de cheminée 

.1 Qualité requise : 
.1 Produit d’identification « Vent Saver P-383 », tel que produit par la 

société Metal Roof Snow Guard.com 

2.3 MATÉRIAUX EN TÔLE (Toiture à joints autonomes et doubles, en cuivre enduit de 
plomb, pour la maison Header) 

.1 En tôle de cuivre, selon la norme ASTM B370-09; feuillard de base d’identification H00 et de 
20 onces, avec poids de l’enduit de plomb de 15 livres.  

2.4 ACCESSOIRES 

.1 Enduit protecteur : peinture bitumineuse antibase. 

.2 Mastic plastique : conforme à la norme CAN/CGSB-37.5. 

.3 Feuille intercalaire : papier à fibres de sisal renforcé ou papier kraft doublé d'un feutre épais. 

.4 Produits d'étanchéité : produits sans amiante compatibles avec les matériaux constitutifs du 
système et recommandés par le fabricant du système. Pour le calfeutrage, voir la section 07 
92 00 - Produits d'étanchéité pour joints. 
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.5 Mastic d'étanchéité à base de caoutchouc et de bitume : conforme à la norme 
CAN/CGSB-37.29. 

.6 Languettes de fixation : en même matériau et de même trempe que la feuille ou la tôle 
utilisée, largeur minimale de 50 mm. 

.1 Épaisseur identique à celle de la tôle ou de la feuille à fixer. 

.7 Dispositifs de fixation : dissimulés. 

.8 Rondelles : en même matériau que la feuille ou la tôle utilisée, de 1 mm d'épaisseur, fournies 
avec garnitures en caoutchouc. 

.9 Flux : colophane, acide chlorhydrique dilué ou autre préparation commerciale appropriée aux 
matériaux à souder. 

.10 Peinture pour retouches : selon les recommandations du fabricant des feuilles ou des tôles 
métalliques pour couvertures. 

2.5 FAÇONNAGE 

.1 Façonner les tôles d'aluminium conformément à la désignation AA ASM-35. 

.2 Façonner des pièces d'au plus 2 400 mm de longueur. Prévoir, aux joints, les jeux 
nécessaires à la dilatation. 

.3 Rabattre les bords apparents sur leur face inférieure, sur une largeur de 12 mm. Assembler 
les éléments à onglet et obturer les joints. 

.4 Façonner les éléments d'équerre, de niveau et avec précision, aux dimensions prévues, de 
façon qu'ils soient exempts de toute déformation et de tout autre défaut susceptible d'altérer 
leur apparence ou leur efficacité. 

.5 Dans le cas d'éléments contigus faits de métaux de nature différente, recouvrir les faces des 
éléments qui doivent entrer en contact d'une couche de ciment plastique produisant un feuil 
sec d'une épaisseur d'au moins 0,2 mm. 

.6 Protéger les métaux contre l’oxydation et ce, à l'aide d'une couche d'enduit protecteur 
appliquée sur le dos, selon les indications. 

.7 Étamer en vue de leur brasage, sur une largeur de 40 mm et sur chaque face, les rives des 
feuilles de cuivre qui doivent être soudées. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des couvertures en feuilles 
métalliques, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux 
termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 
du Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 



Projets au parc Major Section 07 61 00 
Salles de toilettes et escaliers de COUVERTURES EN FEUILLES MÉTALLIQUES 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 5 de 7 
 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 MISE EN PLACE 

.1 Dissimuler les dispositifs de fixation, sauf aux endroits où  le Représentant du Ministère aura 
permis par écrit, avant leur installation, de les laisser apparents. 

.2 Inclure une couche de pose sous la feuille ou la tôle métallique. 

.1 Bien l'assujettir et faire des joints se chevauchant sur au moins 100 mm. 

.3 Mettre la feuille intercalaire en place sur la couche de pose de feutre bitumé de manière à 
empêcher toute adhérence entre la feuille ou la tôle métallique et le feutre. 

.1 Fixer avec des pièces d'ancrage et exécuter des joints se chevauchant sur au moins 
50 mm dans le sens de l'écoulement des eaux. 

.4 Poser les feuilles ou les tôles métalliques de couverture en utilisant des languettes de fixation 
disposées à au plus 600 mm d'entraxe. 

.5 Fixer chaque languette au moyen de deux (2) attaches, puis rabattre les pattes des 
languettes sur ces attaches. 

.6 Aligner les joints transversaux des feuilles contiguës. 

.7 Poser autour des éléments traversant la couverture des solins faits d'un matériau offrant les 
mêmes caractéristiques que celui des feuilles de couverture, et rendre ces pénétrations 
étanches à l'eau. 

.8 Façonner les joints dans le sens de l'écoulement des eaux et les rendre étanches à l'eau. 

.9 Exécuter le brasage avec des fers bien chauds; chauffer le joint en profondeur de façon à 
permettre au flux de brasage de se répandre par capillarité sur toute la largeur de ce dernier. 

.10 Suivre les recommandations du fabricant des feuilles ou des tôles métalliques concernant les 
méthodes de brasage. 

.11 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, éliminer le surplus de flux à l'aide d'une 
solution comportant de 5 à 10 % de carbonate de sodium, puis rincer à fond de façon à 
obtenir une couverture propre et exempte de taches. 

3.3 COUVERTURES À JOINTS DEBOUT (Toiture en cuivre enduit de plomb) 

.1 Utiliser des largeurs de panneaux conformes aux indications des dessins; ces panneaux 
devront être de la plus grande longueur disponible, de sorte à réaliser la toiture avec des 
joints autonomes ou debout à 600 mm d’entre axes. Dans tous les cas, aucune longueur 
droite de joint autonome ou debout ne devra dépasser 10 mètres. 

.2 Rabattre une pince de 20 mm dans le bas de chaque feuille. 

.1 Encocher cette pince à 25 mm du coin, afin de façonner une patte dans le rebord 
formant le joint debout. 

.2 Rabattre une pince de 50 mm dans le haut de chaque feuille. 

.3 Agrafer la pince de 20 mm faite au bas de chaque feuille dans la pince de 50 mm 
faite à l'extrémité supérieure de la feuille sous-jacente. 
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.3 Poser les feuilles métalliques pour couverture en commençant aux avant-toits. Fixer les 
feuilles, sans toutefois les tendre, dans les solins de noue et dans les bandes de rive des 
avant-toits et des pignons. 

.4 La hauteur des joints debout, une fois ceux-ci terminés, doit être de 25 mm sur les surfaces 
planes et de 12 mm sur les surfaces courbes. Les bords de chaque feuille doivent être 
relevés de 40 mm d'un côté et de 45 mm de l'autre côté. 

.1 Faire un premier pli simple de 6 mm, puis un deuxième pli de 12 mm; la partie 
fermée du joint debout doit être constituée de cinq (5) épaisseurs. 

.2 La partie inférieure du joint, aux avant-toits, doit être repliée à 45 degrés. 

.3 Aux faîtages et aux arêtiers, terminer les joints debout en les rabattant 
progressivement. 

.5 Façonner des noues ne dépassant pas 3 m de longueur. Faire des joints se chevauchant sur 
150 mm dans le sens de l'écoulement des eaux. 

.1 Prolonger les feuilles de noue sur une largeur d'au moins 150 mm sous les 
feuilles de couverture. 

.2 À l'extrémité des noues, faire une pince double dans les feuilles de noue et de 
couverture, puis les fixer avec des languettes disposées à 450 mm d'entraxe. 

3.4 GOUTTIÈRES ENCASTRÉES 

.1 Façonner la doublure des gouttières de type encastré et en forme de boîte et ce, en se 
servant de feuillards en cuivre enduit de plomb et de type assorti aux autres travaux. 

.2 Utiliser des feuilles de 1000 mm de longueur si le profil de la section de la gouttière mesure 
plus de 1000 mm. Utiliser des feuilles de 2.4 m ou de 3 m de longueur si le profil de la 
section de la gouttière mesure moins de 1000 mm. 

.3 Les joints longitudinaux sont interdits. 

.4 Fixer le revêtement de la gouttière au support de la couverture au moyen de vis, de rondelles 
et de coquilles d'expansion mises en place à 1 200 mm d'entraxe au plus, le long de l'axe du 
revêtement. 

.5 En bordure du toit, prolonger le revêtement de la gouttière d'au moins 150 mm sous la 
couverture métallique et finir par une pince de 20 mm fixée en place par des languettes. 
Agrafer le bas de la feuille ou de la tôle de couverture à la bande de rive afin de former un 
joint lâche de 20 mm de largeur. 

3.5 FINITION 

.1 Procéder au nettoyage final de la couverture en cuivre, puis la laisser se patiner sous 
l'effet d'au moins deux (2) pluies abondantes. 

.2 Frotter ensuite les surfaces apparentes avec des chiffons propres imbibés d'huile de lin 
bouillie, jusqu'à l'obtention de la nuance de brun désirée. 

.3 Retoucher les joints brasés avec du bronze au cuivre. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 
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.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

3.7 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des 
couvertures en feuilles métalliques. 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 01 00 10 – Instructions générales. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 The Aluminum Association Inc. (AAI) 

.1 AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction-2002. 

.2 AAI DAF45-03, Designation System for Aluminum Finishes. 

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM A167-99(2004), Specification for Stainless and Heat-Resisting 
Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM A240/A240M-07e1, Standard Specification for Chromium and 
Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and 
for General Applications. 

.3 ASTM A606-04, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, High-Strength, 
Low-Alloy, Hot-Rolled and Cold-Rolled, with Improved Atmospheric Corrosion 
Resistance. 

.4 ASTM A653/A653M-07, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.5 ASTM A792/A792M-06a, Standard Specification for Steel Sheet, 55% 
Aluminum-Zinc Alloy-Coated by the Hot-Dip Process. 

.6 ASTM B32-04, Standard Specification for Solder Metal. 

.7 ASTM B370-03, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building 
Construction. 

.8 ASTM D523-89(1999), Standard Test Method for Specular Gloss. 

.9 ASTM D822-01(2006), Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc 
Exposures of Paint and Related Coatings. 

.3 Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC) 

.1 Devis, couvertures 1997. 

.4 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-51.32-M77, Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau. 

.2 CAN/CGSB-93.1-M85, Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments 
résidentiels. 

.5 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA A123.3-05, Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume. 

.2 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples. 

.6 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 

INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises visant les matériaux de fabrication des 
solins,  ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant. Les fiches 
techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), 
conformément à la section 01 00 10 Instructions générales. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis, lesquels doivent porter le sceau et la 
signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans 
la province de l'Ontario. 

.4 Échantillons 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de 50 mm sur 50 mm de chaque couleur, de 
chaque fini et de chaque type de tôle proposés. 

.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents et les échantillons requis conformément à 
la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Instructions du fabricant : fournir les instructions d'installation fournies par le 
fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de 
manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage. 

.2 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre, au plus tard 
trois (3) jours après l'exécution des contrôles prescrits à l'article CONTRÔLE DE LA 
QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, des exemplaires des rapports écrits du 
fabricant indiquant que les travaux sont conformes aux critères spécifiés. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Réunion préalable à la mise en oeuvre : une (1) semaine avant le début des travaux faisant 
l'objet de la présente section et des travaux d'installation sur place, tenir une réunion avec le 
représentant de l'Entrepreneur et le Représentant du Ministère conformément à la section 01 
00 10 Instructions générales, au cours de laquelle seront examinés : 

.1 les besoins des travaux; 

.2 les conditions d'exécution et l'état du support; 

.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés avec d'autres corps de métiers; 

.4 les instructions du fabricant concernant l'installation ainsi que les termes de la 
garantie offerte par ce dernier. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Gestion et élimination des déchets 
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.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Part 2 Produits 

2.1 TÔLES 

.1 En cuivre revêtu de plomb, selon le devis normalisé B101-02, pour feuillards et lisières en 
cuivre enduit de plomb, pour des travaux de construction de bâtiments. 

.1 Solins de toiture, selon les détails pertinents des dessins. 

.2 Gouttières. En cuivre enduit de plomb; il doit s’agir ici d’ouvrages à rouler à froid et 
du format suivant : ’150x 20 onces’; ayant la forme d’un demi-rond, avec bourrelet ou 
lèvre à l’avant. Désignation de recuite, comme suit : H00. 

2.2 ACCESSOIRES 

.1 Revêtement protecteur : peinture bitumineuse antibase. 

.2 Mastic plastique : conforme à la norme CAN/CGSB 37.5. 

.1 Teneur en COV d'au plus 50 g/L selon le règlement numéro 1168 du SCAQMD et 
selon la norme GS-36 du programme Green Seal (GSES). 

.3 Sous-couche pour solins métalliques : revêtement sec conforme à la norme 
CAN/CGSB-51.32, feutre bitumé perforé numéro 15, conforme à la norme CSA A123.3. 

.4 Produits d'étanchéité : conformément à la section 07 62 00 . 

.5 Languettes de fixation : en même matériau et de même trempe que la tôle utilisée, d'au 
moins 50 mm de largeur et de mm d'épaisseur identique à celle de la tôle à fixer. 

.6 Dispositifs de fixation : en même matériau que la tôle utilisée, conformes à la norme CSA 
B111; clous à couverture à têtes plates, de type fileté et à anneaux assortis, de longueur et 
d'épaisseur appropriées aux solins métalliques. 

.7 Rondelles : en même matériau que la tôle utilisée, de 1 mm d'épaisseur, avec garnitures en 
caoutchouc. 

.8 Flux décapant : colophane, acide chlorhydrique dilué ou autre préparation commerciale 
compatible avec les matériaux à souder. 

2.3 FAÇONNAGE 

.1 Les solins métalliques et les autres éléments en tôle doivent être façonnés conformément 
aux détails des dessins de la série FL, de l'Association canadienne des entrepreneurs en 
couverture (ACEC). 

.2 Les solins d'aluminium et les autres éléments en tôle d'aluminium doivent être façonnés 
conformément aux exigences de l'Aluminum Association, formulées dans le document AAI - 
Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction. 

.3 Les pièces doivent être façonnées en longueurs d'au plus 2 400 mm. 

.1 Il importe de prévoir, aux joints, le jeu nécessaire à la dilatation des éléments. 
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.4 Les bords apparents doivent être rabattus de 12 mm sur leur face inférieure. 

.1 Les angles doivent être assemblés à onglet et obturés avec un produit d'étanchéité. 

.5 Les éléments doivent être façonnés d'équerre, de niveau et avec précision, selon les 
dimensions prévues, de façon qu'ils soient exempts de déformations ou d'autres défauts 
susceptibles d'altérer leur apparence ou leur efficacité. 

.6 Les surfaces métalliques à noyer dans le béton ou le mortier doivent être revêtues d'un 
enduit protecteur. 

2.4 SOLINS MÉTALLIQUES 

.1 Les solins, les couronnements et les bordures de toit doivent être façonnés selon les profils 
prescrits. 

2.5 GOUTTIÈRES ET TUYAUX DE DESCENTE 

.1 Les gouttières et les tuyaux de descente doivent être façonnés avec de la tôle galvanisé ou 
selon les indications. 

.2 Les dimensions et le profils des éléments doivent être conformes aux indications. 

.3 Prévoir les cols-de-cygnes, les décharges, les crépines-paniers et les fixations nécessaires. 

Part 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations écrites du fabricant, y compris à 
tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage 
et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Mettre en place les ouvrages de tôle selon les détails, des dessins de la série FL de l'ACEC 
et les instructions publiées dans le document « AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building 
Construction ». 

.2 Dissimuler les fixations, sauf aux endroits où aura accepté qu'elles soient laissées 
apparentes. 

.3 Poser une sous-couche avant d'installer les éléments en tôle. 

.1 Bien l'assujettir et exécuter des joints à recouvrement de 100 mm. 

.4 Munir de contre-solins les solins bitumineux réalisés aux points de rencontre de la couverture 
et des murets, des bâtis de montage ou des autres surfaces verticales. 

.1 Réaliser des joints à agrafure simple et bien les assujettir aux bandes d'accrochage. 

.5 Fermer les joints d'extrémité et les sceller au moyen d'un produit d'étanchéité. 

.6 Installer d'aplomb et de niveau les bandes d'engravure posées d'affleurement. Calfater la 
partie supérieure des bandes d'engravure au moyen d'un produit d'étanchéité. 
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.7 Afin de créer une jonction étanche aux intempéries, insérer les solins métalliques dans les 
réglets et ce, en dessous du solin de couronnement. 

.8 Rabattre d'au moins 25 mm l'extrémité supérieure des solins dans les bandes d'engravure 
posées en retrait ou dans les joints de mortier. Caler solidement les solins dans les joints 
avec du plomb. 

.9 Avec un produit d'étanchéité, calfater les solins le long du solin de couronnement du réglet.  

.10 Poser des manchons d'étanchéité aux endroits prescrits, autour des éléments traversant la 
membrane de couverture. 

3.3 GOUTTIÈRES ET TUYAUX DE DESCENTE 

.1 Mettre les gouttières en place et les assujettir au bâtiment avec des clous posés à 750 mm 
d'entraxe et passant dans des bagues d'écartement. 

.1 Incliner les gouttières vers les tuyaux de descente, selon les indications. 

.2 Souder les joints pour les rendre étanches. 

.2 Installer les tuyaux de descente en adossant le col-de-cygne au mur. 

.1 Assujettir les tuyaux aux murs à l'aide de courroies et ce, en conformité avec les 
indications. 

.3 Poser les cuvettes de décharge selon les indications. 

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant : 

.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux de mise en oeuvre et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

.3 Laisser la zone des travaux propre et exempte de graisse, de taches et de marques de 
doigts. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-19.13-M87, Mastic d'étanchéité à un seul composant, élastomère, à 
polymérisation chimique. 

.2 CAN/CGSB-19.24-M90, Mastic d'étanchéité à plusieurs composants, à 
polymérisation chimique. 

.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT)  

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les produits d'étanchéité pour joints. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Les fiches techniques du fabricant doivent porter sur ce qui suit : 
.1 Les produits de calfeutrage. 
.2 Les primaires. 
.3 Les mastics d'étanchéité (tous les types), y compris leur compatibilité les 

uns avec les autres. 
.3 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 

SIMDUT, conformément à la section 01 00 10 Instructions générales - Santé et 
sécurité.  

.3 Échantillons 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de chaque couleur et de chaque type de produits 
proposés. 

.2 Au besoin, aux fins d'harmonisation avec les matériaux adjacents, soumettre des 
échantillons séchés des produits d'étanchéité qui doivent être laissés apparents, et 
ce, pour chaque couleur proposée. 

.4 Instructions du fabricant : 

.1 Les instructions soumises doivent porter sur chacun des produits proposés. 

.2 Gestion des déchets de construction : 
.1 Soumettre le plan de gestion des déchets établi pour le projet, lequel doit 

préciser les exigences en matière de recyclage et de récupération. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, 
à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

1.5 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Conditions ambiantes : 

.1 Procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité seulement dans les 
conditions suivantes : 
.1 Les températures ambiante et du subjectile se situent à l'intérieur des 

limites établies par le fabricant des produits ou sont supérieures à 4.4 
degrés Celsius. 

.2 Le subjectile est sec. 

.3 Les recommandations du fabricant concernant les températures, le taux 
d'humidité relative et la teneur en humidité du subjectile propres à la mise 
en oeuvre et au séchage des produits d'étanchéité, ainsi que les directives 
spéciales relatives à l'utilisation de ces derniers, sont respectées. 

.2 Largeur des joints : 

.1 Procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité seulement lorsque la largeur 
des joints est supérieure à celle établie par le fabricant du produit pour les 
applications indiquées. 

.3 Subjectile : 

.1 Procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité seulement après que le 
subjectile a été débarrassé de tous les contaminants susceptibles d'empêcher 
l'adhérence des produits. 

1.6 EXIGENCES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT 

.1 Satisfaire aux exigences du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au 
travail (SIMDUT) concernant l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination des 
matières dangereuses ainsi que l'étiquetage et la fourniture de fiches signalétiques 
reconnues par Santé Canada. 
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.2 Ventiler les aires de travail selon les directives du Représentant du Ministère, au moyen de 
ventilateurs de soufflage et d'extraction portatifs approuvés. 

Partie 2 Produits 

2.1 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ 

.1 Les produits de calfeutrage qui dégagent de fortes odeurs, qui contiennent des produits 
chimiques toxiques ou qui ne sont pas certifiés comme étant d'un type résistant aux 
moisissures ne doivent pas être utilisés dans les appareils de traitement de l'air. 

.2 Si l'on ne peut faire autrement que d'utiliser des produits toxiques, en restreindre l'usage à 
des endroits où les émanations peuvent être évacuées à l'extérieur ou à des endroits où ils 
seront confinés derrière un système d'étanchéité à l'air, ou encore les appliquer plusieurs 
mois avant que l'endroit soit occupé de manière à permettre l'évacuation des émanations sur 
la plus longue période possible. 

.3 Dans le cas de produits d'étanchéité homologués avec un primaire, seul le primaire en 
question doit être utilisé avec ledit produit d'étanchéité. 

2.2 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - DESCRIPTION 

.1 Type 1 : mastic d'étanchéité à un seul composant, à base de polysulfure : 

.1 Produit auto-étalant et à auto-nivellement, conforme à la norme CAN/CGSB-19.13, 
type 1, de couleur choisie à partir de la gamme de couleurs standard du fabricant. 

.2 Qualité requise : 
.1 Temco- Dymonic ou tout autre produit de fabrication équivalente et 

approuvée. 

.2 Type 2 : mastic d'étanchéité à un seul composant, à base de silicone : conforme à la norme 
CAN/CGSB-19.13. 

.1 Offrant la résistance requise à la moisissure. 

.3 Type : 3 : mastic d'étanchéité à un seul composant, à base acrylique : conforme à la norme 
CAN/CGSB-19.17. 

.4 Fonds de joints préformés, compressibles et non compressibles : 

.1 Éléments en mousse de polyéthylène, d'uréthanne, de néoprène ou de vinyle : 
.1 Baguettes de remplissage en mousse et à cellules rapprochées, de type 

extrudé. Éléments surdimensionnés de 30 à 50 %. 
.2 Éléments en néoprène ou en caoutchouc-butyle : 

.1 Baguettes rondes et pleines, d'une dureté Shore A de 70. 
.3 Éléments en mousse de forte masse volumique : 

.1 Éléments en mousse de PVC cellulaire extrudée, en mousse de 
polyéthylène cellulaire extrudée, d'une dureté Shore A de 20 et présentant 
une résistance à la traction de 140 à 200 kPa, en mousse de polyoléfine 
extrudée, d'une masse volumique de 32 kg/m;, ou encore en néoprène, de 
dimensions recommandées par le fabricant. 

.4 Ruban antisolidarisation : 
.1 Ruban en polyéthylène n'adhérant pas au produit d'étanchéité. 
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2.3 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - EMPLACEMENTS 

.1 Pourtour des ouvertures pratiquées dans des murs extérieurs (en briques, en blocs ou en 
éléments de maçonnerie préfabriqués), et dont les bâtis sont contigus au revêtement de 
finition : produit du type 1. 

.2 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi extérieure des murs en 
béton coulé en place : produit du type 1. 

.3 Joints de couronnement et joints couronnement/façade : produit du type 1. 

.4 Joints d’extérieur dans les surfaces d’usure à l’horizontale (selon les énumérations) : produit 
du type :1. 

.5 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi intérieure des murs 
extérieurs en blocs de maçonnerie : produit du type 1. 

.6 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans des planchers, à l'intérieur : produit 
du type 2. 

.7 Pourtour des bâtis intérieurs, selon les indications et les détails : produit du type 3. 

.8 Joints de rupture verticaux ménagés à l'intersection de murs en maçonnerie (blocs/blocs, 
blocs/béton) : produit du type 1 . 

.9 Joints ménagés au sommet de murs en maçonnerie non porteurs, à la sous-face des 
éléments en béton coulé en place : produit du type 1 . 

.10 Pourtour des appareils sanitaires (éviers, baignoires, urinoirs, sièges, W.- C., lavabos, 
meubles-lavabos) : produit du type 2 . 

2.4 PRODUITS DE NETTOYAGE POUR JOINTS 

.1 Produits de nettoyage non corrosifs et non salissants, compatibles avec les matériaux 
constituant les joints et avec les produits d'étanchéité, conformément aux recommandations 
écrites du fabricant des produits d'étanchéité. 

.2 Primaire : conformément aux recommandations écrites du fabricant des produits 
d'étanchéité. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des produits d'étanchéité pour 
joints, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes 
d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément 
aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du 
Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 



Projets au parc Major Section 07 92 00 
Salles de toilettes et escaliers de PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 5 de 6 
 

 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 PRÉPARATION DES SURFACES 

.1 Vérifier les dimensions des joints à réaliser et l'état des surfaces, afin d'obtenir un rapport 
largeur-profondeur adéquat en vue de la mise en oeuvre des fonds de joint et des produits 
d'étanchéité. 

.2 Débarrasser les surfaces des joints de toute matière indésirable, y compris la poussière, la 
rouille, l'huile, la graisse et autres corps étrangers susceptibles de nuire à la qualité 
d'exécution des travaux. 

.3 Ne pas appliquer de produits d'étanchéité sur les surfaces des joints ayant été traitées avec 
un bouche-pore, un produit de durcissement, un produit hydrofuge ou tout autre type 
d'enduit, à moins que des essais préalables n'aient confirmé la compatibilité de ces 
matériaux. Enlever les enduits recouvrant déjà les surfaces, au besoin. 

.4 S'assurer que les surfaces des joints sont bien asséchées et qu'elles ne sont pas gelées. 

.5 Préparer les surfaces conformément aux directives du fabricant. 

3.3 APPLICATION DU PRIMAIRE 

.1 Avant d'appliquer le primaire et le produit de calfeutrage, masquer au besoin les surfaces 
adjacentes afin d'éviter les salissures. 

.2 Appliquer le primaire sur les surfaces latérales des joints immédiatement avant de mettre en 
oeuvre le produit d'étanchéité, conformément aux instructions du fabricant de ce dernier. 

3.4 POSE DU FOND DE JOINT 

.1 Poser du ruban anti-solidarisation aux endroits requis, conformément aux instructions du 
fabricant. 

.2 En le comprimant d'environ 30 %, poser le fond de joint selon la profondeur et le profil de 
joint recherchés. 

3.5 DOSAGE 

.1 Doser les composants en respectant rigoureusement les instructions du fabricant du produit 
d'étanchéité. 

3.6 MISE EN OEUVRE 

.1 Application du produit d'étanchéité 

.1 Mettre en oeuvre le produit d'étanchéité conformément aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Afin de réaliser des joints nets, poser au besoin du ruban-cache sur le bord des 
surfaces à jointoyer. 

.3 Appliquer le produit d'étanchéité en formant un cordon continu. 

.4 Appliquer le produit d'étanchéité à l'aide d'un pistolet muni d'une tuyère de 
dimension appropriée. 
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.5 La pression d'alimentation doit être suffisamment forte pour permettre le 
remplissage des vides et l'obturation parfaite des joints. 

.6 Réaliser les joints de manière à former un cordon d'étanchéité continu exempt 
d'arêtes, de plis, d'affaissements, de vides d'air et de saletés enrobées. 

.7 Avant qu'il ne se forme une peau sur les joints, en façonner les surfaces 
apparentes afin de leur donner un profil légèrement concave. 

.8 Enlever le surplus de produit d'étanchéité au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux, ainsi qu'à la fin de ces derniers. 

.2 Séchage 

.1 Assurer le séchage et le durcissement des produits d'étanchéité conformément 
aux directives du fabricant de ces produits. 

.2 Ne pas recouvrir les joints réalisés avec des produits d'étanchéité avant qu'ils ne 
soient bien secs. 

3.7 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. Nettoyer 
immédiatement les surfaces adjacentes. 

.2 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, enlever le surplus et les bavures de 
produit d'étanchéité à l'aide des produits de nettoyage recommandés. 

.3 Enlever le ruban-cache à la fin de la période initiale de prise du produit d'étanchéité. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 

3.8 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des 
produits d'étanchéité pour joints. 

FIN DE LA SECTION 



Projets au parc Major Section 08 80 50 
Salles de toilettes et escaliers de VITRAGES 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 1 de 7 
 

Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1  Section 01 00 10 – Instructions générales. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International  

.1 ASTM C542-05, Standard Specification for Lock-Strip Gaskets. 

.2 ASTM D790-07e1, Standard Test Methods for Flexural Properties of Unreinforced 
and Reinforced Plastics and Electrical Insulating Materials. 

.3 ASTM D1003-07e1, Standard Test Method for Haze and Luminous Transmittance of 
Plastics. 

.4 ASTM D1929-96(R2001)e1, Standard Test Method for Determining Ignition 
Temperature of Plastics. 

.5 ASTM D2240-05, Standard Test Method for Rubber Property - Durometer Hardness. 

.6 ASTM E84-10, Standard Test Method for Surface Burning Characteristics of Building 
Materials. 

.7 ASTM E330-02, Standard Test Method for Structural Performance of Exterior 
Windows, Doors, Skylights and Curtain Walls by Uniform Static Air Pressure 
Difference. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-12.1-M90, Verre de sécurité trempé ou feuilleté. 

.2 CAN/CGSB-12.6-M91, Miroirs transparents (dans un sens). 

.3 CAN/CGSB-12.8-97, Vitrages isolants. 

.4 CAN/CGSB-12.8-97 (modification), Vitrages isolants. 

.5 CAN/CGSB-12.10-M76, Verre réfléchissant. 

.6 CAN/CGSB-12.12-M90, Panneaux de vitrage de sécurité en plastique. 

.3 Programme Choix environnemental (PCE) 

.1 DCC-045-95(R2005), Produits d'étanchéité et de calfeutrage. 

.4 Glass Association of North American (GANA) 

.1 GANA Glazing Manual - 2008. 

.2 GANA Laminated Glazing Reference Manual - 2009. 

1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunions préalables à l'installation : 

.1 Une (1) semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section et 
des travaux d'installation, tenir une réunion avec le Représentant de l'Entrepreneur 
et le Représentant du Ministère, laquelle portera sur ce qui suit. Les exigences des 
travaux. 
.1 Les conditions d'installation et l'état du support. 
.2 La coordination des travaux avec ceux exécutés par les autres corps de 

métiers. 
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.3 Les instructions écrites du fabricant concernant l'installation ainsi que les 
termes de la garantie offerte par ce dernier. 

.2 Avant le début des travaux, prendre les arrangements nécessaires avec le Représentant du 
Ministère pour examiner les conditions existantes à proximité de l'endroit où seront exécutés 
les travaux de démolition prévus. 

.3 Tenir des réunions toutes les semaines. 

.4 S'assurer de la présence de tout le personnel clé. 

.5 En cas de changement des dates et/ou des heures de réunion établies au moment de 
l'attribution du contrat, le Représentant du Ministère en avisera les intéressés par écrit 24 
heures avant l'heure annoncée pour la réunion. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les vitrages, les produits d'étanchéité et les 
accessoires de vitrage. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques 
des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario. 

.3 Échantillons 

.1 Soumettre des échantillons de chaque type d'élément de vitrage aux fins d'examen 
et d'acceptation. 

.2 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm et des produits d'étanchéité. 

.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.5 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, les 
matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.1 Soumettre les résultats des essais et des analyses des vitrages conformément à la 
section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.2 Soumettre les résultats des inspections et des essais des vitrages réalisés en 
atelier. 

1.5 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'utilisation et à 
l'entretien des vitrages, lesquelles seront incorporées au manuel d'E&E. 
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1.6 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.2 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.2 Construire la maquette pour qu’il incorporer du vitrage en verre ainsi que les 
garnitures périphériques d'étanchéité à l'air et à la vapeur d'eau. Les échantillons 
serviront aux fins suivantes. 
.1 À évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du 

support/subjectile, le fonctionnement du matériel et la mise en oeuvre des 
matériaux. 

.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués. 

.4 Avant de commencer les travaux, laisser 24 heures aux personnes responsables de 
l'inspection pour qu'elles puissent examiner les échantillons. 

.5 Un fois acceptés, les échantillons constitueront la norme minimale à respecter pour 
les travaux. Ils pourront être intégrés à l'ouvrage fini.  

1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section  01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites 
du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le 
sol, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les vitrages et les châssis de manière à les protéger contre les marques, 
les rayures et les éraflures. 

.3 Protéger les surfaces des éléments en aluminium préfinis au moyen d'un emballage 
protecteur. 

.4 Remplacer les matériaux et les matériels endommagés ou défectueux par des 
matériaux et des matériels neufs. 

1.8 CONDITIONS AMBIANTES 

.1 Conditions ambiantes 

.1 Les mastics de vitrage doivent être mis en oeuvre à une température ambiante 
d'au moins 10 degrés Celsius. De plus, la zone où sont effectués les travaux doit 
être ventilée pendant 24 heures après la mise en oeuvre de ces mastics. 

.2 Veiller à ce que la température minimale prescrite soit obtenue avant le début des 
travaux, puis la maintenir pendant la mise en oeuvre des mastics de vitrage ainsi 
que pendant une période de 24 heures après l'achèvement des travaux. 
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Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Critères de conception : Respecter les exigences suivantes relatives aux vitrages et aux 
matériaux verriers afin d'assurer la continuité du système d'étanchéité à l'air et à la vapeur 
d'eau de l'enveloppe du bâtiment. 

.1 La vitre intérieure des vitrages scellés multiples doit assurer la continuité du 
système d'étanchéité à l'air et à la vapeur d'eau. 

.2 Les dimensions des vitrages doivent être déterminées de façon à ce qu'ils résistent 
aux charges permanentes, aux surcharges dues au vent ainsi qu'aux forces de 
pression et de succion du vent selon la norme ASTM E330. 

.3 La flexion maximale des vitrages ne doit pas dépasser la résistance limite à la 
flexion du verre, et cette déformation ne doit altérer d'aucune façon les propriétés 
physiques des matériaux verriers. 

.2 Verre plat : 

.1 Verre de sécurité : selon la norme CAN/CGSB-12.1, coloré, de 12 mm d'épaisseur. 
.1 Type : feuilleté et trempé ou recuit. 
.2 Catégorie : B, flotté. 

.2 Verre à miroirs argentés : 3 mm d'épaisseur. 
.1 Type : 1A, verre flotté pour usage ordinaire. 

.3 Vitrages isolants : 

.1 Vitrages isolants : selon la norme CAN/CGSB-12.8, deux (2)  vitres, de 6 mm 
d'épaisseur hors tout. 
.1 Verre : selon les normes CAN/CGSB-12.3, CAN/CGSB-12.1 

CAN/CGSB-12.2, CAN/CGSB-12.4 et CAN/CGSB-12.10. 
.2 Épaisseur du verre : 6 mm par vitre. 
.3 Épaisseur des lames d'air : 12 mm, avec intercalaires de faible conductivité 

thermique. 
.4 Enduit sur le verre : numéro en surface, de couleur grise et à faible valeur 

d’émissivité « E ». 
.5 Lame de gaz inerte : argon. 

.4 Produits d'étanchéité : conformes à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints. 

.1 Teneur maximale en COV de 250 g/L. 
.1 Teneur maximale en COV : 5 % en poids, selon[la directive DCC-045. 
.2 S'assurer que les produits d'étanchéité sont conformes aux limites et aux 

restrictions de la directive DCC-045 quant à la composition chimique. 

2.2 ACCESSOIRES 

.1 Cales d'assise : en silicone, d'une dureté Shore A de 80 à 90 mesurée au duromètre selon la 
norme ASTM D2240, adaptées à la méthode de montage du vitrage ainsi qu'au poids et aux 
dimensions des vitres. 

.2 Cales périphériques : en silicone, d'une dureté Shore A de 50 à 60 mesurée au duromètre 
selon la norme ASTM D2240, autocollantes sur une face, de 75 mm de longueur x la moitié 
de la hauteur des parcloses sur l'épaisseur appropriée au vitrage mis en place. 

.3 Parcloses : résilientes, en silicone, de forme extrudée s'adaptant à la feuillure, de la couleur 
sélectionnée. 
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.4 Pinces de vitrier : du type courant recommandé par le fabricant. 

.5 Joints extrudés avec languettes de blocage : selon la norme ASTM C542. 

.6 Accessoires de fixation pour miroirs en verre : 

.1 Attaches en acier inoxydable. 

.2 Rosettes en matière plastique. 

.3 Adhésif pour miroir, chimiquement compatible avec le revêtement du miroir et le 
support mural. 

.4 Cadres pour miroirs : en acier inoxydable. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des vitrages, s'assurer que 
l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou 
contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux instructions 
écrites du fabricant. 

.1 S'assurer que les ouvertures ménagées pour les vitrages sont bien 
dimensionnées et qu'elles respectent les tolérances admissibles. 

.2 S'assurer que les surfaces des feuillures et autres évidements sont propres et 
exemptes de toute obstruction, et qu'elles sont prêtes à recevoir les vitrages. 

.3 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 
du Ministère. 

.4 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.5 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 PRÉPARATION 

.1 Nettoyer les surfaces de contact à l'aide d'un solvant et assécher avec un chiffon. 

.2 Sceller les feuillures et autres évidements poreux avec une peinture pour couche primaire 
ou un produit d'impression compatible avec le support. 

.3 Appliquer une peinture pour couche primaire/d'impression sur les surfaces devant être 
recouvertes d'un produit d'étanchéité. 

3.3 VITRAGES EXTÉRIEURS - MONTAGE SANS BAIN DE MASTIC (BANDES 
ADHÉSIVES PRÉFORMÉES) 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux 
spécifications écrites du fabricant, y compris aux bulletins techniques et aux instructions 
d'installation précisées dans les catalogues de produits et sur les cartons d'emballage. 

.2 Effectuer les travaux conformément aux spécifications contenues dans le Glazing Manual de 
la GANA et aux spécifications contenues dans le Laminated Glazing Reference Manual de la 
GANA, visant les méthodes de montage des vitrages. 
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.3 Couper les nervures de vitrage à la longueur appropriée et les mettre en place sur la vitre. 
Sceller ou imperméabiliser les coins, en aboutant la jonction de la nervure et de l’ouvrage 
d’imperméabilisation et en la recouvrant de mastic d'étanchéité. 

.4 Placer les cales d'assise à intervalles correspondant au quart de la largeur du vitrage, de 
sorte que les cales d'extrémité se trouvent à au plus 150 mm des coins de ce dernier. 

.5 Déposer le vitrage sur les cales d'assise et l'appuyer contre les parcloses fixes en exerçant 
une pression suffisante pour obtenir un parfait contact des surfaces. 

.6 Installer des arêtes enlevables sans déplacer la nervure de vitrage. Exercer une pression de 
manière à obtenir un parfait contact des surfaces. 

.7 Tailler l'excédent des bandes. 

3.4 MIROIRS 

.1 Fixer le miroir au moyen d'un adhésif appliqué conformément aux directives du fabricant du 
produit utilisé. 

.2 Assujettir le miroir au moyen de pinces et l'ancrer solidement à la paroi murale. 

.3 Poser le miroir dans un cadre. 

.4 Veiller à ce que le miroir soit d'aplomb et de niveau. 

3.5 FILMS DE MATIÈRE PLASTIQUE 

.1 Fixer le film de plastique au moyen d'un adhésif appliqué conformément aux directives du 
fabricant du produit utilisé. 

.2 S'assurer que le film mis en place est exempt de bulles d'air, de plis et de déformations 
visibles. 

.3 Ajuster le film sur le pourtour du vitrage et bien tailler les rives. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 
.1 Enlever toute trace de primaire et de produit d'impression, de calfeutrage et 

d'étanchéité. 
.2 Débarrasser les surfaces finies du mastic et de tout matériau servant à la 

pose des vitrages. 
.3 Enlever toutes les étiquettes, une fois les travaux terminés. 
.4 Nettoyer les vitrages et les miroirs avec un produit non abrasif, 

conformément aux instructions du fabricant. 
.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les 

déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

3.7 PROTECTION 

.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux 
de construction. 
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.2 Une fois l'installation terminée, marquer chaque vitrage d'un « X » à l'aide d'une pâte ou 
d'un ruban de plastique amovible. 

.1 Ne pas marquer les panneaux de verre réfléchissant ou de verre athermane. 

.3 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par l'installation 
des vitrages. 

FIN DE LA SECTION 
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1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Aluminum Association (AA) 

.1 AA DAF 45-03(R2009), Designation System for Aluminum Finishes. 

.2 ASTM International 

.1 ASTM C475-02(2007), Standard Specification for Joint Compound and Joint Tape 
for Finishing Gypsum Board. 

.2 ASTM C840-08, Standard Specification for Application and Finishing of Gypsum 
Board. 

.3 ASTM C1002-07, Standard Specification for Steel Self-Piercing Tapping Screws for 
the Application of Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or 
Steel Studs. 

.4 ASTM C1047-09, Standard Specification for Accessories for Gypsum Wallboard and 
Gypsum Veneer Base.  

.5 ASTM C1280-99, Standard Specification for Application of Gypsum Sheathing. 

.6 ASTM C1177/C1177M-08, Standard Specification for Glass Mat Gypsum Substrate 
for Use as Sheathing. 

.7 ASTM C1178/C1178M-08, Standard Specification for Glass Mat Water-Resistant 
Gypsum Backing Board. 

.8 ASTM C1396/C1396M-09a, Standard Specification for Gypsum Wallboard. 

.3 Association of the Wall and Ceilings Industries International (AWCI) 

.1 AWCI Levels of Gypsum Board Finish-97. 

.4 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

.1 CAN/ULC-S102-07, Méthode d'essai normalisée - Caractéristiques de combustion 
superficielle des matériaux de construction et des assemblages. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents /Échantillons à soumettre. 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les revêtements en plaques de plâtre. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.2 Échantillons : 

.1 Soumettre des échantillons de chaque type de revêtement en plaques de plâtre aux 
fins d'examen et d'acceptation. 

.2 Les échantillons seront remis à l'Entrepreneur, qui devra les incorporer à l'ouvrage. 

.3 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm sur 300 mm de plaques de plâtre à 
revêtement de vinyle et des échantillons de renforts d'angles et de moulures 
d'affleurement 300 mm de longueur. 



Projets au parc Major Section 09 21 16 
Salles de toilettes et escaliers de REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 2 de 6 
 
1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section  01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites 
du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les revêtements en plaques de plâtre de manière qu'ils ne reposent pas 
sur le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les revêtements en plaques de plâtre de manière à les protéger contre 
les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Les protéger contre les intempéries, les autres matériaux et les dommages pouvant 
leur être causés pendant les travaux de construction et les autres activités. 

.4 Manutentionner les plaques de plâtre de manière à ne pas endommager leurs 
surfaces ou leurs extrémités. 

.5 Protéger les surfaces des éléments en aluminium préfinis au moyen d'un emballage 
protecteur ou d'une pellicule pelable. Ne pas utiliser de papiers adhésifs ni d'enduits 
à vaporiser très difficiles à enlever après une exposition au soleil ou aux intempéries. 

.6 Remplacer les matériaux et les matériels défectueux ou endommagés par des 
matériaux et des matériels neufs. 

1.4 CONDITIONS AMBIANTES 

.1 Maintenir la température de l'air ambiant à au moins 10 degrés Celsius et au plus 21 
degrés Celsius, durant 48 heures avant la pose et le jointoiement des plaques de plâtre, 
pendant la pose et le jointoiement, et durant au moins 48 heures après l'achèvement des 
joints. 

.2 Poser les plaques de plâtre et effectuer le jointoiement sur des surfaces sèches et non 
givrées. 

.3 Assurer une bonne ventilation dans les aires du bâtiment revêtues de plaques de plâtre afin 
d'évacuer l'humidité excessive qui pourrait empêcher le séchage du matériau de jointoiement 
immédiatement après son application. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Plaques ordinaires : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M, de type X, de 16 mm 
d'épaisseur, de 1 200 mm de largeur et de la longueur utile maximale, avec rives équarries 
aux extrémités et rives équarries sur les côtés. 

.2 Plaques d’appui et plaques servant de noyaux : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M 
de type ordinaire, de 16 mm d'épaisseur, de 1 200 mm de largeur et de la longueur utile 
maximale, avec rives équarries aux extrémités et rives équarries sur les côtés. 

.3 Plaques hydrofuges : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M de type ordinaire, de 16 
mm d'épaisseur, de 1 220 mm de largeur et de la plus grande longueur utile possible. 
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.4 Plaques de support hydrofuges à mat de verre : conformes à la norme ASTM 
C1178/C1178M, de 16 d'épaisseur, de 1 200 mm de largeur et de la plus grande longueur 
utile possible. 

.5 Profilés de fourrure métalliques, suspensions, fils d'attache, pièces rapportées et ancrages : 
selon. Profilés de fourrure pour cloisons sèches : en acier galvanisé, à âme de 0,5 mm 
d'épaisseur, permettant la fixation des plaques de plâtre au moyen de vis. 

.6 Fourrures souples pour cloisons sèches : en acier galvanisé, à âme de 0,5 mm d'épaisseur, 
permettant une fixation souple des plaques de plâtre. 

.7 Clous : conformes à la norme ASTM C514. 

.8 Colle à montants : conforme à la norme CAN/CGSB-71.25. 

.9 Adhésif de lamellation : selon les recommandations du fabricant, sans amiante. 

.10 Moulures d'affleurement, renforts d'angles, joints de retrait et bordures : conformes à la 
norme ASTM C1047, zingué par électrodéposition, d'une épaisseur à nu de 0,5 mm, à ailes 
perforées, d'un seul tenant. 

.11 Produit d'étanchéité : selon les exigences de la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour 
joints. 

.12 Polyéthylène : conforme à la norme CAN/CGSB-51.34, type 2. 

.13 Pâte à joints : conforme à la norme ASTM C475, sans amiante. 

2.2 FINITION 

.1 Fini texturé : apprêt bouche-pores et enduit pour couche d'impression, sans amiante, blanc 
standard, conforme aux recommandations du fabricant des plaques de plâtre. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des revêtements en plaques 
de plâtre, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux 
termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 
du Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 MONTAGE 

.1 Sauf indication contraire, exécuter la pose et la finition des revêtements en plaques de plâtre 
conformément à la norme ASTM C840. 

.2 Poser les revêtements conformément à la norme ASTM C1280. 
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.3 Sauf indication contraire, fixer les suspensions et les profilés porteurs pour plafonds 
suspendus en plaques de plâtre conformément à la norme ASTM C840. 

.4 Assujettir les appareils d'éclairage au plafond au moyen de suspensions supplémentaires 
placées au plus à 150 mm des angles de l'appareil et au plus à 600 mm sur tout son 
pourtour. 

.5 Installer les éléments de niveau, l'écart admissible étant de 1:1200. 

.6 Encadrer de profilés de fourrure les ouvertures logeant les panneaux de visite, les appareils 
d'éclairage, les diffuseurs et les grilles. 

.7 Poser des fourrures destinées à la fixation des plaques de plâtre constituant le revêtement 
des cloisons verticales jusqu'au plafond suspendu ou jusqu'au plafond véritable, selon le cas. 

.8 Selon les indications, poser au-dessus des plafonds suspendus des fourrures destinées à 
porter les écrans coupe-feu et acoustiques faits de plaques de plâtre, et à former des 
plenums. 

.9 Sauf indication contraire, poser des fourrures murales destinées à la fixation des plaques de 
plâtre, conformément à la norme ASTM C840. 

.10 Poser des fourrures autour des ouvertures du bâtiment et autour du matériel encastré, des 
armoires et des panneaux de visite. Prolonger les fourrures dans les jouées. Consulter les 
fournisseurs de matériel quant aux jeux et aux dégagements requis. 

.11 Aux endroits indiqués, poser des fourrures autour des gaines-conduits, des poutres, des 
colonnes, de la tuyauterie ou de tous les éléments de services d'utilités apparents. 

.12 Poser les fourrures souples perpendiculairement aux poteaux, solives et entre les épaisseurs 
de plaques de plâtre, à 600 mm d'entraxe au maximum et à 150 mm au maximum de la 
jonction plafond/mur. Les fixer à chaque appui à l'aide de vis pour cloisons sèches de 25 mm 
de longueur. 

.13 Poser une bande continue de 150 mm de hauteur découpée dans une plaque de plâtre de 
12,7 mm d'épaisseur, à la base de chaque cloison montée sur des fourrures souples. 

3.3 POSE 

.1 Ne pas poser les plaques de plâtre avant que les bâtis d'attente, les ancrages, les cales, les 
matériaux acoustiques isolants ainsi que les installations électriques et mécaniques aient été 
approuvés. 

.2 Fixer une épaisseur de plaques de plâtre aux fourrures ou à la charpente en bois à l'aide 
d'ancrages à vis. Poser les vis à 300 mm d'entraxe au maximum. 

.1 Revêtement d'une seule épaisseur 
.1 Poser les plaques de plâtre au plafond d'abord, puis en revêtir les murs, 

selon la norme ASTM C840. 
.2 Poser les plaques à la verticale ou à l'horizontale, selon le sens qui donnera 

le moins possible de joints. 

.3 Poser des plaques de plâtre hydrofuges aux endroits destinés à du carrelage mural; en 
prévoir aussi à proximité des éviers à vadrouille dans les placards d’entretien ménager. 
Appliquer un produit d'étanchéité sur les rives et les extrémités des plaques de plâtre ainsi 
que sur les découpes qui en exposent l'âme et sur la tête des fixations utilisées. Ne pas 
appliquer de produit de jointoiement sur les surfaces qui doivent être revêtues de carreaux.  
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.4 Appliquer un cordon continu de 12 mm de diamètre d'un produit d'étanchéité acoustique sur 
le pourtour de chaque paroi de cloison, au point de rencontre des plaques de plâtre et de la 
charpente, là où les cloisons aboutent les éléments fixes du bâtiment. Sceller parfaitement 
toutes les découpes pratiquées autour des boîtes électriques, des conduits, dans les cloisons 
dont le pourtour est garni d'un produit d'étanchéité acoustique. 

.5 Poser les plaques de plâtre au plafond dans le sens qui donnera le moins possible de joints 
d'aboutement. Décaler les joints d'extrémités d'au moins 250 mm. 

.6 Poser les plaques de plâtre à la verticale sur les murs afin d'éliminer les joints d'aboutement. 
À l'exception des aires pour lesquelles les codes locaux ou les assemblages avec degré de 
résistance au feu exigent une pose à la verticale, les plaques doivent, dans les escaliers et 
les autres locaux comportant de grandes surfaces murales, être posées à l'horizontale et les 
joints d'aboutement doivent être décalés sur les poteaux. 

.7 Poser les plaques en plaçant la face de parement côté extérieur. 

.8 Ne pas poser de plaques de plâtre endommagées ou humides. 

.9 Placer les joints d'aboutement sur les éléments supports. Décaler les joints verticaux sur 
différents poteaux de chaque côté du mur. 

3.4 INSTALLATION 

.1 Monter les accessoires d'équerre, d'aplomb ou de niveau, et les assujettir solidement dans le 
plan prévu. Utiliser des pièces pleine longueur lorsque c'est possible. Faire des joints bien 
ajustés, alignés et solidement assujettis. Tailler les angles à onglet et les ajuster 
parfaitement, sans laisser de bords rugueux ou irréguliers. Fixer les éléments à 150 mm 
d'entraxe. 

.2 Poser des moulures d'affleurement à la jonction des plaques de plâtre et des surfaces sans 
couvre-joint, ainsi qu'aux divers endroits indiqués. Sceller les joints avec un produit 
d'étanchéité. Enter les couronnements aux angles et aux intersections, et les fixer à chaque 
élément au moyen de trois (3) vis. 

.3 Poser des trappes de visite pour les appareils électriques et mécaniques prescrits dans les 
sections appropriées. 

.1 Assujettir fermement les cadres aux fourrures ou aux éléments de charpente. 

.4 Finir les joints entre les plaques et dans les angles rentrants au moyen des produits suivants 
: pâte à joint, ruban et enduit pour ruban. Appliquer ces produits selon les recommandations 
du fabricant et lisser en amincissant le tout de façon à rattraper le fini de la surface des 
plaques. 

.5 Finition des plaques de plâtre : donner aux revêtements en plaques de plâtre des murs et 
des plafonds des finis conformes aux exigences énoncées dans le document Levels of 
Gypsum Board Finish, de l'AWCI : 

.1 Degrés de finition : 
.1 Degré 4 : Noyer le ruban posé sur les joints et les angles intérieurs dans 

une pâte à joint et appliquer trois couches distinctes de pâte sur les joints, 
les angles et la tête des dispositifs de fixation et autres accessoires utilisés. 
Les surfaces doivent être lisses et exemptes de marques d'outils et de 
bosselures. 
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.6 Recouvrir les moulures d'angles, les joints de retrait et, au besoin, les garnitures, de deux 
couches de pâte à joint et d'une couche d'enduit à ruban lissées et amincies de façon à 
rattraper le fini de la surface des plaques. 

.7 Remplir les dépressions laissées par la tête des vis avec de la pâte à joint et de l'enduit à 
ruban jusqu'à l'obtention d'une surface unie d'affleurement avec les surfaces adjacentes des 
plaques de plâtre, de façon que ces dépressions soient invisibles une fois la finition terminée. 

.8 Poncer légèrement les extrémités irrégulières et les autres imperfections. Éviter de poncer 
les surfaces adjacentes. 

.9 Une fois la pose terminée, l'ouvrage doit être lisse, de niveau ou d'aplomb, exempt 
d'ondulations et d'autres défauts, et prêt à être revêtu d'un enduit de finition. 

.10 Enduire la surface à texturer d'une couche d'apprêt bouche-pores de couleur blanche. 
Laisser sécher, puis appliquer le fini texturé conformément aux instructions du fabricant. 

.11 Mélanger la pâte à joint de manière à obtenir un mélange légèrement moins consistant que 
lors de la finition des joints. 

.12 Appliquer une mince couche d'enduit de parement sur toute la surface à l'aide d'une truelle 
de plâtrier ou d'un couteau à plâtre, afin d'uniformiser la texture des surfaces, les 
dénivellations et les marques d'outils. 

.13 Laisser l'enduit de parement sécher complètement. 

.14 Enlever les bosselures en les ponçant légèrement ou en les essuyant avec un chiffon 
humide. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. Nettoyage final : 
évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

3.6 PROTECTION 

.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux 
de construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par l'installation 
des revêtements en plaques de plâtre. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/Ceramic Tile Institute (CTI) 

.1 ANSI A108.1-99, Specification for the Installation of Ceramic Tile (Includes ANSI 
A108.1A-C, 108.4-.13, A118.1-.10, ANSI A136.1). 

.2 CTI A118.3-92, Specification for Chemical Resistant, Water Cleanable Tile Setting 
and Grouting Epoxy and Water Cleanable Tile Setting Epoxy Adhesive (included in 
ANSI A108.1). 

.3 CTI A118.4-92, Specification for Latex Cement Mortar (included in ANSI A108.1). 

.4 CTI A118.5-92, Specification for Chemical Resistant Furan Resin Mortars and 
Grouts for Tile Installation (included in ANSI A108.1). 

.5 CTI A118.6-92, Specification for Ceramic Tile Grouts  (included in ANSI 
A108.1).American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)  

.1 CGSB 71-GP-22M-78(MODIF.), Adhésif organique pour l'installation des carreaux 
de céramique pour murs. 

.2 CAN/CGSB-75.1-M88, Carreaux de céramique. 

.3 CAN/CGSB-25.20-95, Apprêt pour planchers. 

.3 Association canadienne de terrazzo, tuile et marbre (TTMAC/ACTTM) 

.1 Section 09 30 00 du Devis directeur de l'ACTTM 2006/2007, Manuel de pose de 
carreaux. 

.2 Guide d'entretien 2000. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre. 

.1 Fournir la documentation du fabricant concernant ce qui suit : 
.1 les carreaux de céramique, avec indication des types, formats et profils 

requis; 
.2 le coulis et le mortier résistant aux produits chimiques (à base de résines 

époxydes et furanniques); 
.3 la sous-couche à base de matériaux liants; 
.4 le coulis et le mortier de ciment pour pose à sec; 
.5 les lisières séparatrices; 
.6 le ruban de renfort; 
.7 l'enduit de lissage; 
.8 le coulis et le mortier-colle de ciment modifié au latex; 
.9 le coulis de ciment de type commercial; 
.10 l'adhésif organique; 
.11 les carreaux antidérapants; 
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.12 les dispositifs de fixation. 

.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.1 Plinthes : soumettre deux (2) panneaux-échantillons de 300 mm sur 300 mm pour 
chaque couleur, texture, format et motif de carreaux proposés. 

.2 Revêtements de sol : soumettre deux (2) panneaux-échantillons de 300 mm sur 300 
mm pour chaque couleur, texture, format et motif de carreaux proposés. 

.3 Soumettre des échantillons d'éléments de bordure à bord arrondi et à gorge, y 
compris les éléments d'angles intérieurs et extérieurs pour surfaces verticales, de 
chaque type, couleur et format proposés. 

.4 Coller les carreaux-échantillons sur un panneau de contreplaqué de 11 mm 
d'épaisseur, et remplir les joints de coulis afin de représenter fidèlement la mise en 
oeuvre prévue. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité 

.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation fournies par le 
fabricant. 

.2 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports 
prescrits. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

1.5 CONDITIONS AMBIANTES 

.1 Maintenir la température ambiante dans la zone de mise en oeuvre ainsi que la température 
du support destiné à recevoir les carreaux de céramique au-dessus de 12 degrés Celsius 
pendant une période de 48 heures avant la pose, pendant toute la durée de la pose et 
pendant 48 heures après l'achèvement de ces travaux. 

.2 Ne pas procéder à la pose des carreaux lorsque la température est inférieure à 12 degrés 
Celsius ou supérieure à 38 degrés Celsius. 

.3 Éviter de mettre en oeuvre des mortiers ou des coulis époxydes à des températures 
inférieures à 15 degrés Celsius ou supérieures à 25 degrés Celsius. 

1.6 ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement 

.1 Fournir les matériaux/matériels de remplacement requis conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. Fournir une 
quantité de carreaux de remplacement correspondant à au moins 2 % du nombre 
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total de chaque type et couleur de carreaux requis pour les travaux, et les 
entreposer à l'endroit indiqué. 

.2 Les matériaux/matériels de remplacement fournis doivent provenir du même lot de 
production que ceux mis en oeuvre. 

Partie 2 Produits 

2.1 CARRELAGES DE SOL 

.1 Carreaux de porcelaine : conformes à la norme CAN/CGSB-75.1 et la norme ANSI A118.4, 
type , catégorie MR (02 -3,0 %), 300 sur 600 mm, bords équarris, de type résistant au gel, 
surface antidérapante; motif et couleur, au choix du Représentant du Ministère. 

2.2 CARRELAGES MURAUX 

.1 Carreaux de céramique : conformes à la norme CAN/CGSB-75.1, type 3 5, catégorie MR,  
300 sur 600  mm,  à bords équarris, vitrifiés, fini mat; couleur, au choix du Représentant du 
Ministère.  

2.3 CARRELAGE DÉCORATIF 

.1 Carrelage en céramique, selon la norme CAN/CGSB-75.1, de type 3 5 et de classification 
MR; format : 75 sur 300  mm , à rebords équarris et à vitrage mat; couleur, à laisser au choix 
du Représentant du Ministère.  

2.4 MORTIERS ET ADHÉSIFS 

.1 Ciment : conforme à la norme CSA-A5, type 10. 

.2 Sable : conforme à la norme ASTM C144, passant le tamis numéro 16. Chaux hydratée : 
conforme à la norme ASTM C207, type N. 

.3 Produit d'addition au latex : dosé pour entrer dans la composition du mortier-colle de ciment 
et de l'enduit de liaisonnement pour pose en couche mince. 

.4 Eau : potable et exempte de minéraux ou de produits chimiques nuisibles aux mélanges. 

2.5 ENDUIT DE LIAISONNEMENT 

.1 Mortier-colle de ciment (mortier sec ou pour pose à sec) : conforme à la norme ANSI A108.1. 

.2 Mortier-colle de ciment modifié au latex : conforme à la norme ANSI A108.1, mortier-colle 
universel à deux composants, pour pose à sec. 

.3 Enduit de liaisonnement époxyde : non toxique, ininflammable, ne présentant aucun danger à 
l'entreposage, au malaxage, à l'application et à la cure; mortier résistant aux chocs et aux 
produits chimiques et présentant les caractéristiques physiques suivantes. 

.1 Résistance à la compression : 246 kg/cm5. 

.2 Résistance d'adhésion : 53 kg/cm5. 

.3 Taux d'absorption d'eau : au plus 4,0 %. 

.4 Résistance à l'ozone : 200 heures à 200 ppm, sans perte. 

.5 Indice de pouvoir fumigène : 0. 

.6 Indice de propagation de la flamme : 0. 
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.7 Les mortiers et coulis de finition doivent résister à l'urine, aux acides dilués, aux 
alcalis dilués, au sucre, à la saumure et aux déchets de cuisine, ainsi qu'aux 
solvants aromatiques et à ceux à base d'huile ou de distillats d'hydrocarbures. 

.8 Enduit de liaisonnement : teneur en COV d'au plus 65 g/L selon le règlement 
numéro 1168 du SCAQMD. 

.4 Enduit de liaisonnement résistant aux produits chimiques : 

.1 Enduit à base de résines époxydes : CTI A118.3. 

.2 Enduit à base de résines furanniques : CTI A118.5. 

.3 Enduit de liaisonnement : teneur en COV d'au plus 65 g/L [selon le règlement 
numéro 1168 du SCAQMD. 

2.6 COULIS 

.1 Pigments 

.1 Pigments minéraux, résistant à la chaux, solides à la lumière, conformes à la 
norme ASTM C979. 

.2 Les pigments doivent être ajoutés au coulis par le fabricant. 

.3 Les coulis colorés sur place ne sont pas acceptés. 

.4 Les pigments peuvent être ajoutés aux coulis de ciment de type commercial, au 
coulis pour pose à sec et au coulis de ciment modifié au latex. 

.2 Coulis de ciment : conforme à la norme ANSI A108.1. 

.1 Le coulis doit être constitué d'une partie de ciment blanc et d'une partie de sable 
blanc passant un tamis numéro 30. 

.3 Coulis de ciment de type commercial : conforme à la norme CTI A118.6. 

.4 Coulis de ciment modifié au latex : conforme à la norme ANSI A108.1, à cure rapide, à 
résistance initiale élevée, modifié aux polymères, résistant aux taches, de type commercial, 
avec sable pour les revêtements de sol, sans sable pour les revêtements de sol et les 
revêtements muraux en carreaux à surface polie. 

.5 Coulis résistant aux produits chimiques 

.1 Coulis époxyde : conforme à la norme ANSI A108.1, de qualité, de couleur et aux 
caractéristiques correspondant à celles de l'enduit de liaisonnement époxyde. 
L'adhésif et le coulis doivent être fournis par le même fabricant. 

.2 Coulis à base de résines furanniques : conforme à la norme CTI A 118.5. 

2.7 ACCESSOIRES 

.1 Treillis d'armature : treillis en acier galvanisé de 50 mm sur 50 mm sur 1,6 mm sur 1.6 mm, 
soudé, en feuilles plates. 

.2 Bandes de transition : éléments extrudés spéciaux, en acier inoxydable brossé. 

.3 Bandes de réduction : éléments extrudés spéciaux et en acier inoxydable brossé, présentant 
une pente maximale d’un (1) dans deux (2). 

.4 Produit d'étanchéité : conforme à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints. 

.5 Produit d'impression (apprêt) et enduit de protection pour planchers : conformes à la norme 
CAN/CGSB-25.20 et aux recommandations des fabricants des carreaux et du coulis. 



Projets au parc Major Section 09 30 13 
Salles de toilettes et escaliers de CARRELAGES DE CÉRAMIQUE 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 5 de 7 
 
2.8 FORMULES DE DOSAGE 

.1 Ciment : 

.1 Couche d'accrochage : 1 partie de ciment, de 1/5 à 1/2 partie de chaux hydratée, 
selon les besoins, 4 parties de sable, 1 partie d'eau et du produit d'addition au latex 
au besoin. Le volume d'eau peut varier selon la teneur en eau du sable. 

.2 Couche de liaisonnement (mortier-colle en pâte fluide) : pâte crémeuse obtenue par 
mélange d'eau et de ciment. Un produit d'addition au latex peut y être incorporé. 

.3 Lit de mortier pour carrelages de sol : 1 partie de ciment, 4 parties de sable, 1 partie 
d'eau; le volume d'eau peut varier selon la teneur en eau du sable. Un produit 
d'addition au latex peut y être incorporé. 

.5 Lit de mortier pour carrelages muraux et de plafond : 1 partie de ciment, de 1/5 à 1/2 
partie de chaux hydratée, selon les besoins, 4 parties de sable et 1 partie d'eau; le 
volume d'eau peut varier selon la teneur en eau du sable. Un produit d'addition au 
latex peut y être incorporé. 

.6 Couche de lissage : 1 partie de ciment, 4 parties de sable, 1/10 partie au moins de 
produit d'addition au latex, 1 partie d'eau (produit d'addition au latex compris). 

.7 Couche de liaisonnement/d'assise : 1 partie de ciment, 1/3 partie de chaux hydratée, 
1 partie d'eau. 

.8 Constituants du mortier : dosés en volume. 

.2 Mortier-colle (mortier sec ou pour pose à sec) : dosé selon les instructions du fabricant. 

.3 Enduits de liaisonnement et de lissage et coulis:  dosés selon les instructions du fabricant. 

.4 Volume d'eau : dosé selon la teneur en eau du sable. 

2.9 ENDUIT DE RAGRÉAGE/LISSAGE 

.1 Enduit aux résines acryliques, à base de ciment, spécialement conçu pour recharger et lisser 
les dalles-supports en béton. Les produits contenant du gypse ne sont pas acceptés. 

.2 Le produit utilisé doit présenter au moins les caractéristiques ci-après : 

.1 Résistance à la compression : 25 MPa. 

.2 Résistance à la traction : 7 MPa. 

.3 Résistance à la flexion : 7 MPa. Densité : 1,9. 

.3 L'enduit doit pouvoir être appliqué en couches d'au plus 50 mm d'épaisseur, pouvoir être 
aminci en biseau et lissé à la truelle. 

.4 La couche d'enduit doit être prête à recevoir la couche subséquente 48 heures après 
l'application. 

2.10 PRODUITS DE NETTOYAGE 

.1 Produits spécialement conçus pour nettoyer les surfaces en maçonnerie et en béton, 
mais qui ne nuisent pas au liaisonnement des diverses couches d'enduit destinées à la 
mise en oeuvre des carrelages, y compris les couches de ragréage-lissage de même que 
les couches et membranes d'imperméabilisation à base d'élastomère. 

.2 Les produits contenant des matières acides ou caustiques ne sont pas acceptés. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des 
fiches techniques. 

3.2 QUALITÉ D'EXÉCUTION 

.1 Sauf indication contraire, exécuter le carrelage conformément au manuel intitulé « Manuel de 
pose de carreaux 2006/2007 », publié par l'Association canadienne de terrazzo, tuile et 
marbre (ACTTM). 

.2 Poser les carreaux ou les enduits de support sur des surfaces saines et propres. 

.3 Ajuster les carreaux aux angles, autour des accessoires, appareils, avaloirs et autres objets 
encastrés. Faire des joints uniformes. Tailler les bords de façon qu'ils soient nets et lisses. 

.4 L'écart de planéité maximal admissible est de 1:800. 

.5 Faire des joints uniformes d'environ 1,5 mm de largeur de manière que les carreaux soient 
d'aplomb, d'équerre, d'alignement et tous dans le même plan. S'assurer qu'on ne distingue 
pas les différentes plaques de carreaux dans l'ouvrage fini. Aligner les motifs. 

.6 Disposer le carrelage de manière que les carreaux périphériques mesurent au moins la 
moitié de leur pleine grandeur. 

.7 Après la pose, tapoter les carreaux et remplacer ceux qui sonnent creux afin d'obtenir une 
adhérence parfaite. Faire les angles rentrants à arêtes vives et les angles saillants à arêtes 
arrondies. 

.8 Utiliser des carreaux à bord arrondi pour terminer un panneau mural, sauf à la ligne de 
rencontre du panneau avec une surface qui est en saillie ou dans un plan différent. 

.9 Poser des baguettes de joint à la jonction des carrelages de sol avec des revêtements 
différents. 

.10 Attendre au moins 24 heures après la pose des carreaux avant d'appliquer le coulis de 
jointoiement. 

.11 Une fois que l'ouvrage a durci et que le coulis est bien pris, nettoyer les surfaces carrelées. 

3.3 PRODUIT D'IMPRESSION ET ENDUIT DE PROTECTION POUR PLANCHERS 

.1 Appliquer conformément aux instructions du fabricant. 

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 
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3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM F1303-04, Standard Specification for Sheet Vinyl Floor Covering with 
Backing. 

.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT)  

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre. 

.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.1 Fournir deux (2) échantillons de feuille de revêtement de 300 mm sur 300 mm et de 
300 mm de longueur.  

.4 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : 

.1 Fournir les fiches d'entretien des revêtements de sol souples et les joindre au 
manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

1.4 CONDITIONS AMBIANTES 

.1 Maintenir la température ambiante dans la zone de mise en oeuvre ainsi que la température 
du support destiné à recevoir le revêtement au-dessus de 20 degrés Celsius pendant une 
période de 48 heures avant la pose, pendant toute la durée de la pose et pendant 48 heures 
après l'achèvement de ces travaux. 

1.5 ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement 

.1 Fournir les feuilles, les plinthes et l'adhésif nécessaires à l'entretien des revêtements 
souples, conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 
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.2 Fournir 1 mètres carrés de feuilles de revêtement de chaque couleur, motif et type 
nécessaires pour maintenir les ouvrages en bon état. 

.3 Les feuilles de revêtement supplémentaires fournies doivent être d'une seule pièce 
et provenir du même lot de production que les feuilles mises en place. 

.4 Identifier chaque rouleau de revêtement et chaque contenant d'adhésif. 

.5 Les remettre au Représentant du Ministère à l'achèvement des travaux faisant l'objet 
de la présente section. 

.6 Les entreposer à l'endroit indiqué par le Représentant du Ministère. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Feuilles de vinyle avec dossier : selon la norme ASTM F1303, du type commercial. 

.1 Type : I - Liant à teneur en résine PVC de 90 %.  

.2 Catégorie : 1  

.3 Dossier : B - plastique sans mousse. 

.4 Motif : uni. 

.5 Texture : choisie par le Représentant du Ministère. 

.6 Couleur : choisie par le Représentant du Ministère. 

.7 Épaisseur : 2 mm. 

.2 Bandes décoratives : en même matériau et de même épaisseur que l'ouvrage contigu, de 
mm de largeur, de couleur choisie par le Représentant du Ministère. 

.3 Plinthes souples : continues, appuyées sur le revêtement de sol, avec pièces d'extrémité et 
angles saillants prémoulés. 

.1 Type : caoutchouc. 

.2 Modèle : droit et à gorge. 

.3 Épaisseur : 3,17 mm. 

.4 Hauteur : 101,6 mm. 

.5 Longueur : en longueurs d'au moins 2 400 mm. 

.6 Couleur : choisie par le Représentant du Ministère. 

.4 Apprêts et adhésifs : des types recommandés par le fabricant du revêtement de sol souple, 
par rapport au matériau spécifique sur le substrat pertinent et ce, au niveau du sol, ou encore 
au-dessus ou en dessous de celui-ci. 

.5 Produit de remplissage et enduit de lissage pour support de revêtement de sol : au latex 
blanc et prémélangé, ne requérant de l'eau que pour produire une pâte liante; au latex à deux 
(2) constituants et ne requérant pas d'eau, selon les recommandations du fabricant du 
revêtement de sol. 

.6 Bordures métalliques : 

.1 En aluminium extrudé, lisses, polies, avec rabat en acier inoxydable se prolongeant 
sous le revêtement de sol, à épaulement affleurant le dessus du revêtement contigu. 

.7 Protecteurs d'angles saillants : en acier inoxydable, du type recommandé par le fabricant du 
revêtement. 

.8 Bordures à poser aux traversées de plancher : en acier inoxydable ou en aluminium, du type 
recommandé par le fabricant du revêtement. 
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.9 Produits d'impression et cires : du type recommandé par le fabricant du revêtement de sol, 
quant à leur compatibilité avec le matériau et à l'emplacement. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la 
manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des 
fiches techniques. 

3.2 VÉRIFICATION DES CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 À l'aide des méthodes recommandées par le fabricant du revêtement de sol, s'assurer que la 
dalle de béton est propre et sèche. 

3.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Enlever les revêtements de sol souples existants. 

.2 Enlever l'ancien adhésif, ou traiter le support de façon appropriée, afin d'empêcher que cet 
adhésif tache le nouveau revêtement ou qu'il nuise à la bonne adhérence des nouveaux 
produits utilisés. 

.3 Nettoyer la dalle, appliquer le produit de remplissage à la truelle et à la taloche pour obtenir 
une surface unie, dure et plane. Interdire toute circulation jusqu'à ce que le produit ait durci et 
séché. 

.4 Aplanir les inégalités du support. Combler les dépressions et boucher les fissures, joints, 
trous et autres défauts à l'aide d'un produit de remplissage pour support. 

.5 Apprêter et sceller la dalle de béton et le support en contreplaqué selon les instructions 
écrites du fabricant du revêtement de sol souple. 

3.4 POSE DU REVÊTEMENT EN FEUILLES 

.1 Assurer un taux élevé de ventilation, avec apport maximal d'air neuf, pendant toute la durée 
des travaux de mise en oeuvre et pendant une période de 48 à 72 heures après 
l'achèvement de ceux-ci. Ventiler autant que possible directement à l'extérieur. Éviter que de 
l'air contaminé ne recircule dans une partie ou dans l'ensemble du réseau de distribution.  

.2 Appliquer uniformément l'adhésif à l'aide de la truelle recommandée. Éviter d'étendre de 
l'adhésif sur une trop grande surface afin que la prise initiale n'ait pas lieu avant la pose du 
revêtement de sol. 

.3 Poser le revêtement de sol en exécutant des joints parallèles aux lignes du bâtiment de 
manière à en réduire le nombre au minimum. La largeur des pièces posées près des murs 
ne doit pas être moindre que le tiers de la pleine largeur de la feuille. 

.4 Poser les feuilles dans le sens de la circulation. Pour exécuter les joints, faire chevaucher les 
deux feuilles qui doivent s'abouter, puis couper les deux épaisseurs et souder à la chaleur 
selon les instructions écrites du fabricant. 
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.5 Souder à la chaleur les joints des feuilles de linoléum selon les instructions écrites du 
fabricant. 

.6 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, et immédiatement après la pose, passer un 
cylindre d'au moins 45 kg sur le revêtement de sol pour assurer une parfaite adhérence. 

.7 Poser des bandes décoratives et les repères aux endroits indiqués. Réaliser des joints 
serrés. 

.8 Prolonger le revêtement de sol sur les surfaces destinées à recevoir le mobilier encastré. 

.9 Prolonger le revêtement de sol sur les surfaces destinées à recevoir des cloisons amovibles; 
bien respecter le motif. 

.10 Aux baies de porte, interrompre le revêtement de sol sous l'axe transversal de la porte 
lorsque le fini ou la couleur du revêtement de sol est différent dans les pièces contiguës. 

.11 Poser des bordures métalliques aux endroits où les rives du revêtement de sol sont 
apparentes ou ne sont pas protégées. 

.12 Sur l’ensemble de la surface et selon un ajustement précis. 

3.5 POSE DES PLINTHES 

.1 Poser les plinthes de façon qu'il y ait le moins de joints possible. 

.2 Nettoyer le subjectile et l'apprêter avec une couche d'adhésif. 

.3 Appliquer de l'adhésif au dos de la plinthe. 

.4 Assujettir fermement les plinthes au mur et au plancher à l'aide d'un cylindre manuel de 3 kg. 

.5 Poser les plinthes d'alignement et de niveau, l'écart maximal admissible étant de 1:1000. 

.6 Découper les plinthes et les ajuster aux bâtis de porte et aux autres obstacles. Aux endroits 
où les cadres de porte sont encastrés, poser des pièces d'extrémité prémoulées. 

3.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été 
réalisée selon ses recommandations. 

3.7 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Enlever avec soin le surplus d'adhésif sur le plancher, les plinthes et les murs. 

.3 Nettoyer, sceller et cirer le plancher revêtu et les plinthes selon la documentation du fabricant 
du revêtement de sol. 
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3.8 PROTECTION DES SURFACES FINIES 

.1 Protéger le revêtement de sol des planchers nouvellement revêtus dès l'instant de la prise 
définitive de l'adhésif jusqu'au moment de l'inspection finale. 

.2 Interdire toute circulation sur les planchers revêtus pendant les 48 heures qui suivent la pose 
du revêtement de sol. 

.3 Dans le cas de revêtements en linoléum, utiliser seulement des enduits à base d'eau. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Matériaux, produits et méthodes associés à l'application, sur le chantier, de 
revêtements de peinture sur des subjectiles intérieurs neufs, y compris les travaux 
de peinture sur place de surfaces préalablement enduites en atelier d'une couche de 
primaire ou de peinture d'impression.  

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Ministère de la Justice Canada (Jus) 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), (1999), ch. 33. 

.2 Environmental Protection Agency (EPA) 

.1 EPA Test Method for Measuring Total Volatile Organic Compound Content of 
Consumer Products, Method 24 - 1995, (for Surface Coatings). 

.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.4 Master Painters Institute (MPI) 

.1 MPI Architectural Painting Specifications Manual, 2010. 

.5 Code national de prévention des incendies du Canada - 2010  

.6 Society for Protective Coatings (SSPC) 

.1 SSPC Painting Manual, Volume Two, 2012 Edition, Systems and Specifications 
Manual. 

.7 Transport Canada (TC) 

.1 Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD), ch. 34. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualifications 

.1 L'Entrepreneur doit être en mesure de démontrer qu'il possède au moins cinq (5) 
ans d'expérience dans l'exécution de travaux semblables. Fournir la liste des trois 
(3) derniers projets comparables en y précisant le nom et l'emplacement du projet, 
l'autorité contractuelle chargée du devis et le nom du gestionnaire du projet. 

.2 Les travaux de peinture doivent être exécutés par des ouvriers qualifiés titulaires 
d'un « Certificat de compétence d'homme de métier ». 

.3 Des apprentis peuvent aussi être engagés à la condition qu'ils travaillent sous la 
supervision directe d'un ouvrier qualifié, conformément à la réglementation régissant 
ce corps de métier. 

.2 Échantillons de l'ouvrage 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 
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.1 Réaliser un échantillon de l'ouvrage de 5 mm sur 2 mm. Préparer la 
surface, l'aire, la pièce ou l'élément désigné (pour chaque gamme de 
couleurs) et appliquer, selon les exigences spécifiées, la peinture ou l'enduit 
prescrit conformément aux couleurs, aux textures et aux degrés de brillant 
ou de lustre sélectionnés. 

.2 Les échantillons serviront aux fins suivantes : 
.1 Évaluer la préparation du support/subjectile, le fonctionnement du 

matériel, la qualité de la mise en oeuvre des matériaux et la qualité 
d'exécution des travaux selon les exigences énoncées dans le MPI 
Architectural Painting Specification Manual. 

.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués. 

.4 Laisser 48 heures aux personnes responsables pour examiner les 
échantillons avant d'entreprendre les travaux. 

.5 Une fois acceptés, les échantillons de l'ouvrage constitueront la norme 
minimale à respecter pour les travaux. Les échantillons approuvés pourront 
faire partie de l'ouvrage fini. Enlever les échantillons et éliminer les 
matériaux au moment indiqué par le Représentant du Ministère.  

.3 Réunion préalable à la mise en oeuvre 

.1 Une (1) semaines avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section et 
des travaux de mise en oeuvre, tenir une réunion, conformément à la section 01 10 
00 Instructions générales, au cours de laquelle doivent être examinés. 
.1 les exigences des travaux; 
.2 l'état du support et les conditions de mise en oeuvre; 
.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de 

métiers; 
.4 les instructions du fabricant concernant la mise en oeuvre ainsi que les 

termes de la garantie offerte par ce dernier. 

.4 Santé et sécurité 

.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction 
conformément à la section 01 00 10  Instructions générales - Santé et sécurité. 

1.4 CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 Soumettre le calendrier des diverses étapes des travaux de peinture au Représentant du 
Ministère aux fins d'examen, et ce, au moins 48 heures avant le début des travaux prévus. 

.2 Établir le calendrier des travaux de manière à ne pas déranger les occupants du bâtiment. 

1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques et les instructions requises pour chaque type de 
peinture ou d'enduit entrant dans la réalisation du revêtement.  

.2 Soumettre les fiches techniques requises relativement à l'application ou à 
l'utilisation de diluant pour peinture. 

.3 Soumettre deux (2) fiches signalétiques requises aux termes du Système 
d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles 
doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents et 
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échantillons à soumettre. Les fiches doivent indiquer le taux d'émission de COV des 
produits pendant l'application et la cure. 

.3 Échantillons 

.1 Soumettre des échantillons de toutes les couleurs offertes si les produits sont 
fabriqués dans une gamme de couleurs restreinte. 

.2 Soumettre des panneaux échantillons en double et de 200 sur 300 mm de chaque 
enduit transparent de teinture-peinture à fini spécial, avec l’enduit ou la peinture 
prescrite et ce, selon la brillance ou le lustre et les textures nécessaires, 
conformément aux exigences du MPI Architectural Painting Specification Manual, en 
utilisant les matériaux supports indiqués ci-après : 
.1 Utiliser une plaque d'acier de 3 mm d'épaisseur pour les produits appliqués 

sur un subjectile métallique. 
.2 Utiliser un panneau de contreplaqué de bouleau de 13 mm d'épaisseur pour 

les produits appliqués sur un subjectile en bois. 
.3 Utiliser un bloc de béton de 50 mm d'épaisseur pour les produits appliqués 

sur un subjectile en béton ou en maçonnerie d'éléments en béton. 
.4 Utiliser une plaque de plâtre de 13 mm d'épaisseur pour les produits de 

revêtement appliqués sur des plaques de plâtre et autres surfaces lisses. 
.5 Utiliser un panneau de cèdre de 10 mm d'épaisseur pour les produits 

appliqués sur un subjectile en bois. 
.3 Conserver sur le chantier même les échantillons de l'ouvrage examinés afin 

d'indiquer la norme minimale de qualité jugée acceptable pour les revêtements de 
surface réalisés sur place. 

.4 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des 
laboratoires indépendants reconnus, certifiant que les produits de peinture et les 
enduits satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance. Les rapports doivent indiquer ce qui suit. 
.1 Présence, et concentrations le cas échéant, de plomb, de cadmium et de 

chrome dans le produit de peinture ou l'enduit utilisé.  
.2 Présence, et concentrations le cas échéant, de mercure dans le produit 

de peinture ou l'enduit utilisé.  
.3 Présence, et concentrations le cas échéant, de composés organochlorés et 

de biphényles polychlorés (PCB) (diphényles polychlorés) dans le produit de 
peinture ou l'enduit utilisé. 

.5 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, les enduits et autres matériaux satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.6 Instructions du fabricant 
.1 Soumettre les instructions d'application et de mise en oeuvre fournies par le 

fabricant. 
.7 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux : soumettre les 

renseignements ci-après relativement aux travaux d'entretien en vue de leur 
inclusion dans le manuel spécifié à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à 
remettre à l'achèvement des travaux : 
.1 Le nom, le type et le mode d'utilisation du produit. 
.2 Le numéro de produit du fabricant. 
.3 Les numéros des couleurs. 
 

1.6 ENTRETIEN 

.1 Matériaux et produits de remplacement 
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.1 Fournir des matériaux et des produits de remplacement provenant des mêmes lots 
de production que ceux mis en oeuvre. Les recouvrir d'un emballage protecteur, 
correctement marqués à l'aide des étiquettes appropriées et conformes à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Quantité : fournir un (1) contenants de quatre (4) litres de chaque couleur et de 
chaque type de teinture et d'enduit de finition. Marquer les contenants de peinture et 
d'enduit en associant chaque couleur et chaque type de produit utilisé à la 
nomenclature des revêtements de peinture et d'enduit acceptée, précisant en outre 
les couleurs sélectionnées pour les différents produits. 

.3 Transport, entreposage et protection : se conformer aux exigences du Représentant 
du Ministère en ce qui a trait au transport et à l'entreposage des matériaux et des 
produits de remplacement. 

1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Emballer, expédier, manutentionner et décharger les matériaux et les produits 
conformément aux indications de la section 01 61 00 - Exigences générales 
concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant. 

.2 Acceptation des matériaux et des produits : 

.1 Identifier les produits de peinture et d'enduit ainsi que les matériaux et les produits 
utilisés au moyen d'étiquettes indiquant ce qui suit : 
.1 le nom et l'adresse du fabricant; 
.2 le type de peinture ou d'enduit; 
.3 la conformité aux normes ou aux exigences pertinentes; 
.4 le numéro de couleur, selon la liste des couleurs spécifiées. 

.3 Retirer du chantier les matériaux et les produits endommagés, ouverts ou refusés. 

.4 Entreposage et protection 

.1 Prévoir une aire d'entreposage sécuritaire, bien au sec et maintenue à une 
température contrôlée, et l'entretenir correctement. 

.2 Entreposer les matériaux et les produits à l'écart des sources de chaleur. 

.3 Entreposer les matériaux et les produits dans un endroit bien aéré, dont la 
température se situe entre 7 degrés Celsius à 30 degrés Celsius. 

.5 La température d'entreposage des produits thermosensibles ne doit jamais être inférieure à 
la température minimale recommandée par le fabricant. 

.6 Garder propres et en bon ordre les aires utilisées pour l'entreposage, le nettoyage et la 
préparation des surfaces. Une fois les travaux terminés, remettre ces aires dans leur état de 
propreté initial. 

.7 Retirer de l'aire d'entreposage seulement les quantités de produits qui seront mises en 
oeuvre le jour même. 

.8 Exigences relatives à la sécurité incendie : 

.1 Fournir deux (2) extincteurs pour feux ABC et les placer à proximité de l'aire 
d'entreposage. 

.2 Placer dans des contenants scellés, homologués ULC, les chiffons huileux, les 
déchets, les contenants vides et les matières susceptibles de combustion 
spontanée, et retirer ces contenants du chantier chaque jour. 
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.3 Manipuler, entreposer, utiliser et éliminer les produits et les matériels inflammables 
et combustibles conformément aux exigences du Code national de prévention des 
incendies du Canada. 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la 
définition de déchets toxiques ou dangereux. 

.3 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la LCPE, la LTMD 
et aux réglementations régionales et municipales applicables. 

.4 S'assurer que les contenants vides sont scellés, puis entreposés correctement en 
vue de leur élimination. 

.5 Acheminer les produits de peinture et les enduits inutilisés vers un site agréé de 
collecte des matières dangereuses accepté par le Représentant du Ministère. 

.6 Les peintures, les teintures, les produits de préservation du bois de même que les 
produits connexes tels que les diluants et les solvants sont assimilés aux matières 
dangereuses et, de ce fait, sont assujettis à la réglementation applicable 
relativement à leur élimination. Les renseignements relatifs aux mesures législatives 
pertinentes peuvent être obtenus auprès des ministres provinciaux responsables de 
l'environnement et des administrations régionales compétentes. 

.7 Les produits qui ne peuvent être réutilisés doivent être traités comme des déchets 
dangereux et éliminés de façon appropriée. 

.8 Placer les matériaux et les produits désignés dangereux ou toxiques, y compris les 
tubes et les contenants usagés d'adhésif et de produit d'étanchéité, dans les zones 
ou les récipients désignés destinés à recevoir les déchets dangereux. 

.9 Pour réduire la contamination du sol ou des cours d'eau et des réseaux d'égout 
sanitaires et pluviaux, respecter rigoureusement les directives suivantes. 
.1 Conserver l'eau ayant servi au nettoyage dans le cas des peintures et 

autres produits à base d'eau de manière à permettre la collecte par 
filtration des diverses matières déposées. 

.2 Conserver les produits de nettoyage, les diluants, les solvants et les 
surplus de peinture dans des contenants désignés à cette fin, et les 
éliminer de façon appropriée. 

.3 Conserver les chiffons imbibés d'huile et de solvant utilisés au cours des 
travaux de peinturage en vue de récupérer les contaminants qu'ils 
contiennent et de les éliminer, ou de nettoyer les chiffons de façon 
adéquate, selon le cas. 

.4 Prendre les dispositions requises en vue de l'élimination des 
contaminants conformément à la réglementation visant les déchets 
dangereux. 

.5 Laisser sécher les contenants de peinture vides avant de procéder à leur 
élimination ou à leur recyclage (dans les régions disposant d'installations 
appropriées). 

.10 Là où il existe un service de recyclage des peintures, recueillir les surplus de 
peinture, les classer par type de produits et prévoir leur acheminement vers une 
installation de collecte ou de recyclage. 

.11 Mettre de côté et protéger les produits de finition en surplus et non contaminés. À 
expédier à des organismes, pour déterminer s’ils sont réutilisables ou s’il est 
possible de les retransformer en usine; alternativement, prendre les arrangements 
qui s’imposent pour qu’il soient recueillis par les organismes susmentionnés. 
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1.8 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Chauffage, ventilation et éclairage : 

.1 Fournir des installations de chauffage permettant de porter les températures de l'air 
ambiant et du subjectile à plus de 10 degrés Celsius au moins 24 heures avant le 
début des travaux, et de maintenir ces températures pendant et après l'exécution de 
ces derniers, jusqu'à ce que les surfaces aient suffisamment séché et durci. 

.2 Assurer une ventilation continue durant les sept (7) jours qui suivent l'achèvement 
des travaux. 

.3 Fournir et installer temporairement les appareils de chauffage et de ventilation 
nécessaires si les systèmes permanents ne peuvent pas être utilisés; si les 
systèmes permanents du bâtiment ne permettent pas de satisfaire aux exigences 
minimales, fournir et installer les appareils supplémentaires requis pour respecter 
ces dernières. 

.4 Fournir le matériel d'éclairage requis et maintenir un niveau d'éclairement de 323 lux 
au moins sur les surfaces à peinturer. 

.2 Température ambiante, humidité relative et teneur en humidité du subjectile : 

.1 À moins d'avoir préalablement obtenu une autorisation écrite de l'organisme 
compétent assurant l'inspection des peintures et du fabricant du produit de 
revêtement utilisé, ne pas procéder aux travaux de peinture dans les conditions 
énumérées ci-après : 
.1 Les températures de l'air ambiant et du subjectile sont inférieures à 

10 degrés Celsius. 
.2 La température du subjectile est supérieure à 32 degrés Celsius, à moins 

que la formule de la peinture à mettre en oeuvre ne soit conçue en vue 
d'une application à des températures élevées. 

.3 Les températures de l'air ambiant et du subjectile ne se situent pas à 
l'intérieur de la plage recommandée par le MPI ou par le fabricant de la 
peinture. 

.4 L'humidité relative est inférieure à 85 % ou le point de rosée correspond à 
un écart de plus de 3 degrés Celsius entre la température de l'air et celle du 
subjectile. Le produit de peinture ne doit pas être appliqué si l'écart entre le 
point de rosée et la température ambiante ou celle du subjectile est 
supérieur à 3 degrés Celsius. L'humidité relative doit donc être déterminée à 
l'aide d'un psychromètre fronde avant le début de la mise en oeuvre. 

.5 Il pleut, il neige, il y a du brouillard ou de la bruine, ou encore des 
précipitations sous forme de neige ou de pluie sont prévues avant le 
séchage complet de la peinture. 

.6 Les conditions ambiantes pendant le séchage ou la réticulation du produit 
ou de l'enduit appliqué sont conformes aux plages spécifiées et ce, jusqu'à 
ce que le nouvel enduit mis en oeuvre puisse résister aux conditions 
climatiques courantes. 

.2 Exécuter le revêtement de peinture de manière à garantir le respect des conditions 
et de la teneur en humidité maximale du subjectile énumérées ci-après : 
.1 période de cure d'au moins 28 jours pour les nouvelles surfaces de béton 

ou de maçonnerie;. 
.2 teneur en humidité maximale de 15 % pour le bois; 
.3 teneur en humidité maximale de 12 % pour les plaques et les enduits de 

plâtre. 
.3 Effectuer les essais visant à déterminer la teneur en humidité des subjectiles à l'aide 

d'un humidimètre électronique correctement étalonné. S'il s'agit de planchers en 
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béton, évaluer la teneur en humidité par un simple « contrôle du pouvoir couvrant 
sur surface de référence ». 

.4 Effectuer des essais sur les surfaces de plâtre, de béton et de maçonnerie en vue 
de déterminer leur alcalinité. 

.1 État des surfaces et conditions de mise en oeuvre 

.1 Appliquer le produit de peinture seulement dans les zones où la qualité des 
surfaces finies ne sera pas altérée par des poussières mises en suspension dans 
l'air ambiant au cours de travaux de construction ou par des poussières soufflées 
par le vent ou par le système de ventilation. 

.2 Procéder à l'application des peintures et enduits sur les surfaces correctement 
préparées et dont la teneur en humidité se situe à l'intérieur de la plage spécifiée. 

.3 Appliquer la peinture lorsque la couche précédente est sèche ou suffisamment 
durcie. 

.2 Exigences additionnelles relatives à l'application de peinture ou d'enduit sur des surfaces 
intérieures 

.1 Appliquer les produits de peinture lorsque la température sur les lieux des travaux 
peut être maintenue à l'intérieur des limites recommandées par le fabricant des 
produits mis en oeuvre. 

.2 Dans les bâtiments occupés, tous les travaux de peinture doivent être effectués 
après les heures de fermeture. Le calendrier des travaux doit être approuvé par le 
Représentant du Ministère et il doit prévoir un temps de séchage et de réticulation 
suffisant avant le retour des occupants. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Les produits de peinture et les enduits énumérés dans la Liste des produits approuvés  du 
MPI peuvent être utilisés dans les cadre des présents travaux. 

.2 Tous les produits formant le système de peinture choisi doivent provenir du même fabricant. 

.3 Seuls les produits homologués ayant obtenu la mention Choix environnemental E2 peuvent 
être utilisés dans le cadre des présents travaux. 

.4 Se conformer aux plus récentes exigences du MPI relativement aux revêtements de peinture 
intérieurs, y compris celles visant la préparation des surfaces et l'application de primaire ou 
de peinture d'impression. 

.5 Les produits utilisés, soit primaires ou produits d'impression, peintures, enduits, vernis, 
teintures, laques, produits de remplissage, diluants, solvants et autres, doivent figurer sur la 
Liste des produits approuvés présentée dans le MPI Architectural Painting Specification 
Manual. 

.6 L'huile de lin, le vernis à la gomme laque et la térébenthine doivent être des produits de 
première qualité figurant sur la Liste des produits approuvés présentée dans le MPI 
Architectural Painting Specification Manual et ils doivent être compatibles avec les autres 
produits de revêtement utilisés. 

.7 Les produits de peinture utilisés doivent être conformes aux exigences régissant l'obtention 
de la mention « Choix environnemental » E1, E2 et E3 du MPI, accordée en fonction de la 
teneur en composés organiques volatils (COV) déterminée selon la méthode numéro 24 de 
la Environmental Protection Agency (EPA). 
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.8 Prescrire des produits figurant sur la Liste des produits approuvés du MPI et ayant au moins 
obtenu la mention E2 pour satisfaire, le cas échéant, aux exigences visant la qualité de l'air 
intérieur, notamment en ce qui a trait aux odeurs. 

.9 Les peintures, les enduits, les adhésifs, les solvants, les produits de nettoyage, les lubrifiants 
et autres produits utilisés doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

.1 produits à base d'eau; 

.2 produits ininflammables et biodégradables; 

.3 produits fabriqués sans aucun composé contribuant à l'appauvrissement de l'ozone 
dans la haute atmosphère; 

.4 produits fabriqués sans aucun composé favorisant la formation de smog dans la 
basse atmosphère; 

.5 produits ne contenant pas de chlorure de méthylène (dichlorométhane), 
d'hydrocarbures chlorés ou de pigments métalliques toxiques. 

.10 Établir la formule et préparer des enduits à base d'eau ne contenant aucun solvant 
aromatique, solvant halogéné, formaldéhyde, mercure, plomb, cadmium, chrome hexavalent 
ni aucun de leurs dérivés. 

.11 Point d'éclair : 61,0 degrés Celsius ou plus dans le cas des enduits à base d'eau et des 
enduits à base d'eau recyclés. 

.12 La préparation et l'application d'enduits à base d'eau ainsi que d'enduits à base d'eau 
recyclés ne doivent en aucun cas dégager : 

.1 de matières pouvant générer une demande biochimique en oxygène (DBO) 
supérieure à 15 mg/L dans l'effluent non dilué d'une installation de production qui 
se déverse dans un cours d'eau naturel ou dans une installation de traitement 
des eaux usées ne prévoyant pas de traitement secondaire; 

.2 de matières portant le total des solides en suspension (TSS) à plus de 15 mg/L dans 
le cas d'un effluent non dilué déversé dans un cours d'eau naturel ou dans une 
installation de traitement des eaux usées ne prévoyant pas de traitement 
secondaire. 

.13 Les peintures, les teintures et les vernis à l'eau de même que les produits de revêtement à 
base d'eau recyclés doivent au moins satisfaire aux exigences du programme Choix 
environnemental relatives à la mention E2. 

2.2 COULEURS 

.1 Le Représentant du Ministère fournira la nomenclature des couleurs après l'adjudication du 
contrat et ce, à des fins d’examen. 

.2 La liste des couleurs sera établie d'après la sélection de cinq (5) couleurs de base et de trois 
(3) couleurs d'accentuation. Un maximum de huit (8) couleurs seront choisies pour 
l'ensemble des travaux et au plus trois (3) couleurs seront utilisées dans le même secteur. 

.3 Les couleurs seront choisies parmi la gamme complète de couleurs et de teintes offertes par 
les fabricants. 

.4 Si des produits particuliers sont offerts dans une gamme limitée de couleurs, les couleurs 
des produits effectivement mis en oeuvre seront sélectionnées dans cette gamme restreinte. 

.5 Dans les systèmes de peinture à trois (3) couches, la deuxième couche devra être d'une 
teinte légèrement plus pâle que la couche de finition pour faciliter le repérage visuel de 
chaque couche. 
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2.3 MÉLANGE ET MISE EN COULEUR 

.1 Effectuer la mise en couleur des produits de revêtement avant leur transport vers le chantier. 
Cette mise en couleur doit au préalable être autorisée par écrit par le Représentant du 
Ministère. 

.2 Mélanger les peintures en pâte, en poudre ou à durcissement catalytique conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.3 Une certaine quantité de diluant peut, au besoin, être ajoutée à la peinture, conformément 
aux recommandations du fabricant. Le kérosène ou tout solvant organique similaire ne doit 
pas être utilisé pour diluer les peintures à l'eau. 

.4 Diluer la peinture à appliquer au pistolet conformément aux instructions du fabricant. 

.5 Avant et pendant son application, agiter soigneusement la peinture dans son contenant pour 
défaire les matières agglutinées, pour assurer la dispersion complète des pigments déposés, 
et pour préserver l'uniformité de la couleur et du brillant de la peinture appliquée. 

2.4 DEGRÉ DE BRILLANT (LUSTRE) 

.1 Par brillant de la peinture, on entend le degré de lustre de la peinture mise en oeuvre, selon 
les valeurs présentées dans le tableau qui suit : 

 Brillant à 60 degrés Lustre à 85 degrés 
Degré de brillant 1 - fini mat au plus 5 au plus 10 
Degré de brillant 2 - fini velours au plus 10 de 10 à 35 
Degré de brillant 3 - fini coquille 
d'oeuf 

de 10 à 25 de 10 à 35 

Degré de brillant 4 - fini satin de 20 à 35 au moins 35 
Degré de brillant 5 - fini 
semi-brillant traditionnel 

de 35 à 70  

Degré de brillant 6 - fini brillant 
traditionnel 

de 70 à 85  

Degré de brillant 7 - fini très 
brillant 

plus de 85  

.2 Les degrés de brillant des surfaces revêtues de peinture doivent être conformes aux 
indications et à la nomenclature des finitions des surfaces. 

2.5 SYSTÈMES DE PEINTURE D'INTÉRIEUR 

.1 Surfaces horizontales en béton : planchers et escaliers : 

.1 INT 3.2D - Produit à base de polyuréthanne pigmenté. 

.2 Métal galvanisé : notamment portes, bâtis, garde-corps, composants divers en acier, 
tuyauterie, platelages/supports surélevés et conduits. 

.1 INT 5.3M - Produit architectural haute performance au latex, fini G5. 

.3 Aluminium :  se reporter à la section  08 11 16 Système d’entrée, à portes et bâtis en 
aluminium. 

.4 Planchers et escaliers en bois : notamment les parquets à lames en bois dur : (seuil de la 
main Header). 

.1 INT 6.5C - Vernis à base de polyuréthanne, fini brillant. 

.5 Revêtements en bardeaux de bois : bardeaux de fente et bardeaux de sciage : 
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.1 INT 6.6H - Enduit ignifuge transparent et coté à cette fin par les ULC. 

.6 Enduits et plaques de plâtre : notamment revêtements muraux en plaques de plâtre, 
panneaux « Sheetrock », cloisons sèches et finis texturés : 

.1 INT 9.2B - Produit architectural haute performance au latex, fini G4. 

2.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1 Soumettre aux essais ci-après chaque lot de matières consolidées recyclées après 
consommation avant de préparer la nouvelle formule du produit utilisé pour le revêtement 
de surface et de placer ce produit dans un contenant. Les essais doivent être exécutés 
par un  laboratoire ou une installation ayant été accréditée par le Conseil canadien des 
normes. 

.1 Les teneurs en plomb, en cadmium et en chrome doivent être déterminées selon 
la méthode numéro 6010 appelée spectroscopie d'émission avec plasma induit 
par haute fréquence (SE/PIHF), telle que définie dans le document EPA SW-846. 

.2 La teneur en mercure doit être déterminée selon la méthode numéro 7471 
appelée spectrométrie d'absorption atomique - vapeurs froides, telle que définie 
dans le document EPA SW-846. 

.3 Les teneurs en composés organochlorés et en biphényles polychlorés (BPC) 
(diphényles) doivent être déterminées selon la méthode numéro 8081 appelée 
chromatographie en phase gazeuse (CPG), telle que définie dans le document EPA 
SW-846. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : Se conformer aux recommandations ou aux instructions écrites du fabricant, y 
compris les bulletins et les fiches techniques traitant des produits ainsi que les instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits. 

3.2 GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, préparer les surfaces intérieures et effectuer les travaux de 
peinturage conformément aux exigences du MPI Architectural Painting Specifications 
Manual. 

.2 Appliquer les produits de peinture conformément aux instructions écrites du fabricant. 

3.3 INSPECTION 

.1 Inspecter les subjectiles existants afin de vérifier si leur état peut compromettre la 
préparation adéquate des surfaces à revêtir de peinture ou d'enduit. Avant de commencer 
les travaux, signaler au Représentant du Ministère, le cas échéant, les dommages, 
défauts ou conditions insatisfaisantes ou défavorables décelés. 

.2 Effectuer des essais visant à vérifier la teneur en humidité des surfaces à peindre à l'aide 
d'un humidimètre électronique correctement étalonné; la teneur en humidité des 
planchers de béton doit cependant être évaluée par un simple « contrôle du pouvoir 
couvrant sur surface de référence ». Ne pas commencer les travaux avant que l'état des 
subjectiles ne soit jugé acceptable, selon la plage de valeurs recommandée par le 
fabricant. 

.3 Teneur en humidité maximale admissible 
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.1 Stucco, enduits et plaques de plâtre : 12 %. 

.2 Béton : 12 %. 

.3 Blocs et briques de béton ou d'argile cuite : 12 %. 

.4 Bois : 12 %. 

3.4 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Protection 

.1 Protéger les surfaces du bâtiment et les structures voisines qui ne doivent pas 
être revêtues de peinture ou d'enduit contre les mouchetures, les marques et 
autres dommages à l'aide de couvertures ou d'éléments-caches non salissants. 
Si les surfaces en question sont endommagées, les nettoyer et les remettre en 
état selon les instructions du Représentant du Ministère. 

.2 Protéger les articles fixés en permanence, les étiquettes d'homologation de 
résistance au feu des portes et des bâtis par exemple. 

.3 Protéger les matériels et les composants revêtus en usine d'un produit de finition. 

.4 Assurer la protection des piétons, des occupants du bâtiment et du public en général 
se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment. 

.2 Préparation des surfaces 

.1 Retirer les plaques-couvercles des appareils électriques, les appareils 
d'éclairage, la quincaillerie posée en applique sur les portes, les accessoires de 
salles de bains et les autres pièces de matériels ainsi que les fixations et les 
raccords montés en surface avant de commencer les travaux de revêtement. 
Identifier tous les articles déposés et les ranger dans un endroit sûr; les reposer 
une fois le revêtement de peinture achevé.  

.2 Au besoin, couvrir ou déplacer les éléments du mobilier et les matériels 
transportables afin de faciliter les travaux de peinture. Remettre ces éléments et 
ces matériels en place au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

.3 Poser des écriteaux « PEINTURE FRAÎCHE » dans les aires occupées pendant 
l'exécution des travaux. Les écriteaux doivent être acceptés par le Représentant du 
Ministère. 

.3 Nettoyer et préparer les surfaces intérieures conformément aux exigences énoncées dans le 
MPI Architectural Painting Specification Manual. Se reporter à ce document au sujet des 
exigences particulières qui s'ajouteront aux instructions ci-après : 

.1 Enlever la poussière, la saleté et les autres matières étrangères en essuyant les 
surfaces avec des chiffons propres et secs et en passant l'aspirateur ou en les 
balayant avec un jet d'air comprimé. 

.2 Laver les surfaces avec un détergent biodégradable additionné d'un agent de 
blanchiment, au besoin, et de l'eau chaude propre, au moyen d'une brosse à poils 
raides pour débarrasser les surfaces de la saleté, de l'huile et des autres 
contaminants. 

.3 Après avoir bien brossé les surfaces, les rincer à l'eau propre jusqu'à ce qu'il ne 
reste plus de matières étrangères. 

.4 Laisser les surfaces s'égoutter complètement et sécher en profondeur. 

.5 Pour préparer les surfaces destinées à recevoir une peinture à base d'eau, il est 
recommandé d'utiliser des produits de nettoyage à l'eau plutôt que des solvants 
organiques. 

.6 Munir les tuyaux d'arrosage de pulvérisateurs à gâchette. 

.7 Une fois sèches, de nombreuses peintures à base d'eau ne peuvent être enlevées 
avec de l'eau. Il faut réduire au maximum l'utilisation d'essences minérales ou de 
solvants organiques pour le nettoyage de ces peintures. 
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.4 Avant l'application de la couche primaire ou d'impression et entre les couches subséquentes, 
empêcher que les surfaces nettoyées ne soient contaminées par des sels, des acides, des 
alcalis, des produits chimiques corrosifs, de la graisse, de l'huile et des solvants. Appliquer le 
primaire ou le produit d'impression, la peinture ou tout autre produit de traitement préalable le 
plus tôt possible après le nettoyage, avant que la surface ne soit de nouveau contaminée. 

.5 Poncer et dépoussiérer les surfaces entre chaque couche, au besoin, pour assurer une 
bonne adhérence de la couche suivante et pour éliminer tout défaut visible à une distance de 
1 000 mm ou moins. 

.6 Nettoyer les supports (surfaces) métalliques à peindre en les débarrassant des traces de 
rouille, des écailles de laminage, du laitier de soudage, de la saleté, de l'huile, de la graisse 
et des autres matières étrangères conformément aux exigences du MPI. Éliminer toute trace 
de produit de décapage, puis nettoyer les angles et les creux des surfaces au moyen de 
brosses propres, au moyen d'un jet d'air comprimé sec ou par un brossage suivi d'un 
nettoyage avec un aspirateur. 

.7 Retoucher les surfaces revêtues d'un produit d'impression appliqué en atelier avec le produit 
d'impression approprié, selon les indications. 

.8 Ne pas appliquer de peinture sur les surfaces préparées avant leur acceptation par le 
Représentant du Ministère.   

3.5 APPLICATION 

.1 La méthode d'application utilisée doit être acceptée par le  Représentant du Ministère. 
Appliquer la peinture au pinceau ou à la brosse, au rouleau, avec un pistolet à air ou avec un 
pistolet à pulvérisation sous haute pression sans air. À moins d'indications contraires, 
appliquer le produit selon les instructions du fabricant. 

.1 Application au pinceau, à la brosse et au rouleau 

.1 Appliquer une couche uniforme de peinture avec un pinceau, une brosse et/ou un 
rouleau de type approprié. 

.2 Faire pénétrer la peinture dans les fissures, les fentes et les coins des éléments. 

.3 Appliquer la peinture avec un pistolet, un tampon ou une peau de mouton sur les 
surfaces et dans les coins inaccessibles au pinceau ou à la brosse. Utiliser un 
pinceau ou une brosse, un tampon ou une peau de mouton lorsqu'il est 
impossible de peindre certaines surfaces ou certains coins avec un rouleau. 

.4 Enlever les festons et les coulures à l'aide d'un pinceau, d'une brosse ou d'un 
rouleau, et repasser sur les marques ainsi laissées. Les surfaces peintes au 
rouleau doivent être exemptes de marques de rouleau et de surplus de peinture. 

.5 Enlever les festons, les coulures et les marques de pinceau ou de brosse sur les 
surfaces finies, et reprendre ces surfaces. 

.2 Application au pistolet 

.1 Fournir un équipement conçu pour le résultat recherché, pouvant pulvériser le 
produit à appliquer et muni des régulateurs de pression et des manomètres 
appropriés. Maintenir cet équipement en bon état. 

.2 Durant l'application de la peinture, veiller au mélange adéquat des ingrédients 
dans le contenant par une agitation mécanique continue ou par une agitation 
intermittente répétée aussi souvent que nécessaire. 

.3 Appliquer une couche de peinture uniforme, en chevauchant la  surface 
recouverte lors de la passe précédente. Repasser avec un rouleau sec après 
l'application de la première couche. 
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.4 Enlever immédiatement les coulures et les festons à l'aide d'un pinceau. 

.5 Utiliser des pinceaux ou des brosses pour faire pénétrer la peinture dans les 
fissures, les fentes et les autres endroits difficiles à atteindre avec le jet du pistolet. 

.3 Utiliser un tampon ou une peau de mouton, ou encore procéder par trempage seulement s'il 
n'y a pas d'autres moyens de peinturer des surfaces difficiles d'accès. 

.4 Appliquer chaque couche de peinture de manière à obtenir un film continu, d'une épaisseur 
uniforme. Reprendre les surfaces dénudées ou recouvertes d'un film trop mince avant 
d'appliquer la couche suivante. 

.5 Laisser les surfaces sécher et durcir adéquatement après le nettoyage et entre chaque 
couche successive, en attendant le temps minimum recommandé par le fabricant. 

.6 Poncer et dépoussiérer les surfaces entre chaque couche afin d'éliminer les défauts 
apparents. 

.7 Finir les surfaces qui se trouvent au-dessus et au-dessous des lignes de vision 
conformément aux prescriptions applicables aux surfaces voisines, y compris les endroits 
tels que le sommet des armoires et des garde-robes ainsi que les rives en saillie. 

.8 Finir le haut, le bas, les rives et les ouvertures des portes conformément aux prescriptions 
applicables aux faces de parement des portes, après que ces dernières ont été ajustées. 

3.6 MATÉRIELS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES 

.1 À moins d'autres indications, appliquer le produit de peinture sur la tuyauterie, les conduits 
électriques, les conduits de ventilation, les supports/suspensions ainsi que les autres 
éléments électriques et mécaniques intérieurs apparents de façon que la couleur et le fini 
des surfaces peintes s'harmonisent à ceux des surfaces contiguës. 

.2 Autres zones non finies : laisser la tuyauterie, les conduits électriques, les conduits de 
ventilation, les supports/suspensions ainsi que les autres éléments électriques et 
mécaniques apparents dans leur état d'origine, et retoucher seulement les égratignures et 
autres marques relevées sur les revêtements existants. 

.3 Retoucher les égratignures et les marques sur les revêtements appliqués en usine en 
utilisant le produit fourni par le fabricant du matériel. 

.4 Ne pas peinturer les plaques signalétiques. 

.5 Appliquer un produit d'impression et une couche de peinture noire mate sur les surfaces 
intérieures des conduits de ventilation que l'on peut voir au travers des grilles, des registres 
et des diffuseurs. 

.6 Appliquer une peinture-émail rouge sur les interrupteurs du système d'alarme incendie et du 
système d'éclairage des issues de secours. 

.7 Peinturer les deux faces et les côtés des tableaux de branchement du matériel électrique et 
téléphonique avant leur installation. Laisser le matériel dans son état d'origine, à l'exception 
des retouches nécessaires le cas échéant, et peinturer les conduits, les accessoires de 
montage et les autres éléments non finis. 

.8 Ne pas peinturer les transformateurs et le matériel intérieur des sous-stations de distribution 
électrique. 
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3.7 TOLÉRANCES DE MISE EN OEUVRE 

.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1 000 mm, à un angle de 90 degrés par 
rapport à la surface examinée. 

.2 Plafond : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 degrés par 
rapport à la surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu.  

.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité de la 
surface examinée. 

3.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Les travaux intérieurs de décoration et de revêtement de peinture ou d'enduit doivent être 
inspectés par une agence d'inspection des travaux de peinture (un inspecteur) reconnue 
par l'autorité contractuelle et par l'association locale des entrepreneurs en peinture. 
L'agence d'inspection doit être prévenue par l'entrepreneur en peinture au moins une 
semaine avant le début des travaux et ce dernier doit lui fournir le devis des travaux de 
revêtement de peinture ou d'enduit, le cahier des charges, les plans, les dessins en 
élévation (y compris les dessins de détail pertinents) ainsi que la nomenclature des 
produits de finition. 

.2 Les surfaces intérieures à revêtir de peinture ou d'enduit doivent être inspectées, avant le 
début des travaux de peinture ou après l'application d'une couche d'impression ayant révélé 
des défauts dans le subjectile, par l'agence d'inspection des travaux de peinture qui 
informera par écrit le Représentant du Ministère et l'Entrepreneur général des différents 
défauts et problèmes relevés.  

.3 Norme de qualité 

.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1 000 mm, à un angle de 90 degrés 
par rapport à la surface examinée. 

.2 Plafonds : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 
degrés par rapport à la surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu. 

.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité 
de la surface examinée. 

.4 L'inspection sur place des travaux de peinture intérieurs sera effectuée par une agence 
d'inspection indépendante désignée par le Représentant du Ministère. 

.5 Informer le Représentant du Ministère lorsqu'une surface et un produit appliqué sur le 
chantier sont prêts à être inspectés. Ne pas appliquer la couche suivante avant que la 
couche précédente n'ait été approuvée. 

.6 Coopérer avec l'agence d'inspection des travaux de peinture et lui donner accès à toutes les 
zones du chantier. 

.7 Conserver les bordereaux d'achat, les factures et les autres documents permettant d'établir, 
à la demande du Représentant du Ministère, la conformité des travaux aux exigences du MPI 
spécifiées. 

3.9 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 

.1 Nettoyer et réinstaller tous les articles de quincaillerie enlevés pour faciliter les travaux de 
peinture. 
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.2 Enlever les protections et les panneaux avertisseurs dès que possible après 
l'achèvement des travaux. 

.3 Enlever les éclaboussures sur les surfaces apparentes qui n'ont pas été peintes. Enlever 
les bavures et les mouchetures au fur et à mesure que les travaux progressent, à l'aide 
d'un solvant compatible. 

.4 Protéger les surfaces fraîchement peintes contre les coulures et la poussière, à la 
satisfaction du Représentant du Ministère, et éviter d'érafler les revêtements neufs. 

.5 Remettre les locaux ayant servi à l'entreposage, au mélange et à la manutention des 
peintures ainsi qu'au nettoyage des outils et de l'équipement utilisés dans leur état de 
propreté initial, à la satisfaction du Représentant du Ministère. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM). 

.1 ASTM A167-99, Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel 
Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM A240/A240M-02, Specification for Chromium and Chromium-Nickel 
Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for General 
Applications. 

.3 ASTM A480/A480M-03, Specification for General Requirements for Flat-Rolled 
Stainless and Heat Resisting Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.4 ASTM A653/A653M-02a, Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) 
or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB).  

.1 CAN/CGSB-1.81-M90, Peinture pour couche primaire aux résines alkydes, 
séchant à l'air ambiant et au four, pour véhicules automobiles et équipement. 

.2 CAN/CGSB-1.88-92, Peinture-émail brillante aux résines alkydes, séchant à l'air 
ambiant et au four. 

.3 CAN/CGSB-1.104M-91, Peinture-émail semi-brillante aux résines alkydes, 
séchant à l'air ambiant et au four. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CAN/CSA-B651-95(C2001), Accessibilité des bâtiments et autres installations : 
règles de conception. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fiches techniques 

.1 Fiches techniques : soumettre les fiches techniques requises ainsi que les 
spécifications et la documentation du fabricant concernant les produits 
conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au 
travail), conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à 
soumettre. Les fiches techniques doivent préciser le taux d'émission de COV : 
.1 des produits de calfeutrage pendant la mise en oeuvre et pendant la 

période de cure. 

.2 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer les détails de fabrication et d'installation, les 
pièces de quincaillerie, et montrer des vues en plan et en élévation. 

.3 Échantillons 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre deux (2) échantillons de panneau de 300 mm sur 300 mm montrant la 
constitution de l'âme ainsi que la finition des rives et des angles. 
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.3 Soumettre deux (2) échantillons représentatifs de chaque pièce de quincaillerie, y 
compris les supports, les fixations et les garnitures. 

.4 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions d'installation du fabricant. 

.5 Soumettre des exemplaires des rapports des inspections effectuées sur place par le 
fabricant. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et 
aux critères de performance. 

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et 
aux critères de performance. 

.3 Échantillons de l'ouvrage : 

.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 
00 - Contrôle de la qualité. 
.1 Réaliser un échantillon de 600 mm sur 600 mm montrant ce qui suit :  

.1 Ensembles à fixer au plancher, au mur et au plafond. 

.2 Charnières de portes. 
.2 Les échantillons d'ouvrages servent : 

.1 à évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du subjectile 
et la mise en oeuvre des matériaux. 

.3 Réaliser les échantillons d'ouvrages aux endroits indiqués. 

.4 Avant d'entreprendre les travaux, laisser 48 heures aux personnes responsables 
pour qu'elles examinent les échantillons. 

.5 Un fois accepté, l'échantillon constituera la norme minimale à respecter pour les 
travaux et il ne pourra pas être intégré à l'ouvrage fini. Enlever l'échantillon et 
évacuer les matériaux lorsqu'on en a plus besoin et lorsque le Représentant du 
Ministère le demande. 

.4 Réunion préalable à l'installation : tenir une réunion au cours de laquelle on examinera les 
exigences des travaux, les instructions d'installation du fabricant ainsi que les termes de 
la garantie offerte par ce dernier.  

1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination 
des déchets de construction/démolition, et au plan de réduction des déchets. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Cloisonnettes d’urinoirs et cloisons de toilettes en métal. 

.1 Système de montage au plancher et de type entretoisé depuis le plafond, 
comprenant des ouvrages d’agrafage en ‘D’, des loquets et des porte-manteaux, 
le tout en conformité avec les exigences de la norme CSA B651-04. 
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.2 Tôle. Tôle en acier recuit et galvanisé, avec enduit de zinc, de type nivelé sous tension, 
de qualité commerciale et conforme à la norme ASTM A653 GR33; à former et à 
cimenter sous pression et ce, à un noyau d’assourdissement structurel de 32 lb par 
pouce carré; le collage comme tel devra se faire en se servant de colle étanche à l’eau et 
d’adhérence thermique.  Les rebords façonnés des portes, des panneaux et des pilastres 
devront être soudés à des intervalles réguliers à la périphérie complète des ensembles et 
ce, afin de construire ou de constituer des éléments intégraux rigides et monobloc. 
Capuchonner les rebords à l’aide de moulures d’agrafage et de blocage à façonnage par 
roulement. Coins, à souder et à meuler jusqu’à l’obtention de surfaces lisses et offrant 
une apparence soignée. 

.3 Épaisseur minimale de l’acier de base : 

.1 L’épaisseur des panneaux et des portes devra être de 25 mm; ces derniers 
devront être recouverts de feuillards de finition d’au moins 0,8 mm d’épaisseur 
(calibre 22). 

.4 Tôle. Tôle recuite et galvanisé, avec enduit de zinc, selon la norme ASTM A653 GR33. 

.5 Rails supérieurs, en aluminium refoulé 6063-T5, présentant un fini anodisé et transparent 
et des crochets coulés à la matrice, à placage au chrome et à profil d’anti-saisie. 

.6 Pilastres, de 32 mm d’épaisseur, avec feuillards de recouvrement d’au moins 0,9 mm 
d’épaisseur (calibre 20). 

.7 Fixations : vis et boulons chromés, de type inviolable. 

2.2 ÉLÉMENTS COMPOSANTS 

.1 Charnières 

.1 Pièces robustes et de type enveloppant. 

.2 Matériau/fini : pièces coulées en acier inoxydable. 

.3 Rotule.  Compartiments standard, devant avoir leurs portes à battement vers 
l’intérieur. Les compartiments d’accès universel devront avoir leurs portes à 
battement vers l’extérieur; le tout devra être conforme à la norme CSA B651-04.  

.4 Mouvement de retour. Charnière supérieure, sécurisée par l’emploi d’une cheville 
de blocage filetée. Charnière inférieure, aménagée avec un pivot de blocage 
fileté et fonctionnant sous gravité. Il s’agit ici d’un ensemble réglable, afin de 
permettre à la porte de revenir à sa position désirée lorsqu’elle n’est pas 
enclenchée; le tout devra être conforme à la norme CSA B651-04. 

.5  

.2 Ensemble d’enclenchement. Clenche de porte dissimulée et d’accès universel, offrant 
une caractéristique d’accès en cas d’urgence.  

.3 Supports muraux et pièces d'assemblage : en acier inoxydable et de type extrudé ou 
coulé. 

.4 Crochets à vêtements : pièce combinant crochet et butoir de porte en caoutchouc, en 
acier inoxydable. 

.5 Poignées de porte : du type pour installations à accès facile, convenant aux portes 
ouvrant vers l'extérieur, en acier inoxydable. 
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2.3 FABRICATION 

.1 Portes, cloisons et panneaux : de 25 mm d'épaisseur, constitués de deux tôles d'acier 
collées sous pression sur une âme alvéolaire, de dimensions indiquées de mm de largeur 
sur mm de hauteur. 

.2 Montants : 32 mm d'épaisseur, de même construction que les portes, de dimensions 
indiquées. 

.3 Les portes, les cloisons et les montants doivent avoir des rives façonnées et fermées; les 
coins doivent être taillés à onglet, soudés, lissés à la meule. 

.4 Prévoir des renforts internes aux points de montage des raccords et de la quincaillerie de 
montage. Marquer temporairement l’emplacement des ouvrages de renfort pour les 
barres de retenue et les dispositifs servant de porte-papier hygiénique. 

.5 Des panneaux protecteurs en acier inoxydable de nuance 316 et de 0,8 mm d'épaisseur 
doivent être posés sur les cloisons d'urinoirs ainsi que sur les cloisons adjacentes à ces 
derniers. Les panneaux protecteurs doivent mesurer 1 000 mm de hauteur et la partie 
supérieure de ceux-ci doit se trouver à 1 200 mm au-dessus du plancher fini. Ces 
panneaux doivent couvrir toute la largeur des cloisons et y être assujettis à l'aide de vis 
en acier inoxydable. 

2.4 FINITION 

.1 Les éléments en acier doivent être nettoyés, dégraissés et neutralisés au moyen d'un 
produit de traitement au phosphate ou au chromate. 

.2 Les éléments doivent être revêtus d'une couche de primaire appliqué au pistolet, 
conforme à la norme CAN/CGSB-1.81. 

.3 Fini protecteur. À l’époxyde de poudre hybride et de rendement élevé, appliqué 
électrostatiquement et mûri à 375 degrés pendant 10 minutes, afin d’atteindre un fini 
protecteur lisse et uniforme. Épaisseur de l’enduit : 1,5 mm au moins. Soumettre les 
échantillons de couleurs à partir de la gamme de couleurs complètes du fabricant; à 
soumettre à l’approbation du Représentant du Ministère.  

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
paraissant dans le catalogue des produits, à celles paraissant sur l'emballage des 
produits et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 S'assurer que les ancrages supplémentaires, le cas échéant, sont en place. 

.2 Exécuter les travaux conformément à la norme CAN/CSA-B651. 

3.3 MISE EN PLACE 

.1 Mise en place des cloisons 
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.1 Installer les cloisons solidement, d'aplomb et d'équerre. 

.2 Laisser un espace de 12 mm entre le mur et la cloison ou le montant d'extrémité. 

.3 Ancrer les crochets de montage aux surfaces de maçonnerie ou de béton, à 
l'aide de vis et d’ouvrages de blindage; l’on se devra de prévoir des ouvrages de 
blocage et (ou) d’appui à l’emplacement des murs creux et ce, en se servant de 
boulons et de pièces d’ancrage à bascule. 

.4 Fixer les cloisons et les montants aux supports à l'aide d'écrous et de boulons 
traversants à manchon. 

.5 Compenser les inégalités des montants fixés au plancher au moyen de vérins à 
vis traversant les sellettes d'acier intégrées aux montants. Dissimuler les pièces 
de fixation au plancher et au plafond par des sabots en acier inoxydable. 

.6 Fournir les gabarits et les cotes de perçage permettant de positionner 
correctement les goujons filetés à dissimuler dans le plafond fini. 

.7 Munir chaque porte de charnières et d'une targette, et chaque cabine d'un 
crochet à vêtements posé sur la porte, à une hauteur de 1 000 mm. Ajuster et 
aligner les pièces de quincaillerie de façon à assurer un fonctionnement adéquat. 
Régler l'angle d'ouverture de la porte à 30 degrés à partir de la position fermée. 
Prévoir un pare-choc de porte, de fixation à la porte. 

.8 Munir les portes ouvrant vers l'extérieur de poignées de tirage et ce, à l’intérieur 
et à l’extérieur de chaque porte du genre et ce, conformément à la norme 
CAN/CSA-B651. 

.9 Poser les pièces de quincaillerie et les barres d'appui. 

.2 Mise en place des cloisons fixées au sol, avec traverse supérieure. 

.1 Attacher les pilastres au plancher et ce, en se servant de supports à pilastre, puis 
niveler, aplomber et serrer le tout, en se servant d’un dispositif de mise de 
niveau. 
.1 Fixer solidement en place les sabots des montants. 
.2 Fixer la traverse supérieure aux montants à l'aide d'au moins deux 

dispositifs de fixation par face. 
.3 Ajuster le haut des portes de manière qu'il soit parallèle à la traverse 

supérieure lorsque les portes sont en position fermée. 
.2 Mise en place des cloisonnettes : 

.1 Prévoir des cloisonnettes d’urinoirs, comprenant un panneau et un 
pilastre, selon les indications. 

.2 Ancrer les panneaux de cloisonnettes de suspension murale aux murs et 
ce, en se servant de trois (3) crochets à panneaux et de crochets 
assortis à ailettes. 

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Prendre les dispositions nécessaires pour que le fabricant des produits fournis aux 
termes de la présente section examine les travaux relatifs à la manutention, à 
l'installation/l'application, à la protection et au nettoyage de ses produits puis soumettre 
des rapports écrits, dans un format acceptable, qui permettront de vérifier si les travaux 
sont réalisés selon les termes du contrat. 

.2 Services du fabricant assurés sur place : retenir les services du fabricant, qui fera sur 
place des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuera des 
visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses 
recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier aux étapes suivantes : 



Projets au parc Major Section 10211313 
Salles de toilettes et escaliers de CLOISONS MÉTALLIQUES POUR SALLES DE TOILETTES 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 6 de 6 
 

.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux 
préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début des 
travaux d'installation de l'ouvrage faisant l'objet de la présente section; 

.2 au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois; 

.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé. 

3.5 AJUSTEMENTS 

.1 Ajuster les portes et les targettes de manière à obtenir un fonctionnement optimal, en 
souplesse. 

.2 Lubrifier les pièces de quincaillerie ainsi que les autres pièces mobiles. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Une fois l'installation terminée, nettoyer le chantier afin d'éliminer la saleté et les débris 
accumulés, attribuables aux travaux de construction et à l'environnement. 

.2 Une fois l'installation terminée, nettoyer les surfaces des cloisons suivant la méthode 
recommandée par le fabricant. 

.3 Nettoyer les surfaces en aluminium avec un chiffon humide et un produit de nettoyage 
non abrasif approuvé. 

.4 Nettoyer et polir les pièces de quincaillerie et les composants en acier inoxydable. 

.5 Une fois les travaux d'installation terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, 
les matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International 

.1 ASTM A167-99(2009), Standard Specification for Stainless and Heat-Resisting 
Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM B456-03, Standard Specification for Electrodeposited Coatings of Copper 
Plus Nickel Plus Chromium and Nickel Plus Chromium. 

.3 ASTM A653/A653M-09, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.4 ASTM A924/A924M-09, Standard Specification for General Requirements for Steel 
Sheet, Metallic-Coated by the Hot-Dip Process. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)  

.1 CAN/CGSB-1.81-M90, Peinture pour couche primaire aux résines alkydes, séchant 
à l'air ambiant et au four, pour véhicules automobiles et équipement. 

.2 CAN/CGSB-1.88-92, Peinture-émail brillante aux résines alkydes, séchant à l'air 
ambiant et au four. 

.3 CGSB 31-GP-107MA-90, Décapant et désoxydant pour métaux, non inhibé, à base 
d'acide phosphorique. 

.3 CSA International 

.1 CAN/CSA-B651-04, Conception accessible pour l'environnement bâti. 

.2 CAN/CSA-G164-M92(C2003), Galvanisation à chaud des objets de forme 
irrégulière. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les produits visés. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
contraintes et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent 
reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la 
province de l'Ontario. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer la dimension et les détails de fabrication des 
éléments, la nature du matériau de base et du fini des surfaces intérieures et 
extérieures, les détails des ferrures et des serrures, des dispositifs de fixation et des 
faux-cadres, ainsi que les détails d'installation des ancrages pour barres d'appui. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Fournir les instructions relatives à l'entretien des accessoires de salle de toilettes et de salle 
de bains, et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à 
remettre à l'achèvement des travaux. 

1.4 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN 

.1 Outils 

.1 Fournir les outils spéciaux requis pour accéder aux accessoires de salle de toilettes 
et de salle de bains ainsi que pour monter et démonter ces derniers, et ce, 
conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

.2 Livrer les outils spéciaux au Représentant du Ministère. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le 
sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les accessoires de salle de toilettes et de salles de bains de manière à 
les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériels et les éléments endommagés par des matériels et des 
éléments neufs. 

.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, et des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits - MATÉRIAUX ET MATÉRIELS 

.1 Tôle d'acier : conforme à la norme ASTM A653/A653M, avec zingage de désignation ZF001. 

.2 Tôle d'acier inoxydable : conforme à la norme ASTM A167, nuance 304, à fini brossé. 

.3 Tubes d'acier inoxydable : nuance 304, qualité commerciale, sans joint longitudinal, 
épaisseur de paroi de 1,2 mm. 

.4 Fixations : les vis et les boulons dissimulés doivent être galvanisés à chaud; les fixations 
apparentes doivent avoir le même fini que les éléments à fixer; les douilles expansibles en 
fibres, en plomb ou en caoutchouc doivent être conformes aux recommandations du 
fabricant des accessoires à fixer. 
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2.2 ACCESSOIRES 

.1 Distributeurs de papier hygiénique : à deux (2) rouleaux, pour montage en applique, en acier 
chromé, pouvant contenir des rouleaux de 500 feuilles double épaisseur; rouleaux à ressort 
pour distribution contrôlée. 

.2 Distributeurs d'essuie-mains et poubelles combinés : type mural, pour montage 
semi-encastré, largeur approximative de 430 mm, hauteur de 1 360 mm, profondeur de 190 
mm; intérieur en acier galvanisé de 0,8 mm d'épaisseur; extérieur en acier inoxydable de 0,8 
mm d'épaisseur; adaptés à la distribution d'essuie-mains en papier, en feuilles pliées ou en 
rouleaux; récipients pour essuie-mains souillés, amovibles, en acier galvanisé, à porte 
verrouillable, montée sur charnière continue pleine hauteur en acier inoxydable. 

.3 Distributeurs de savon : savon en mousse, robinet à poussoir, à bec de 102 mm, réservoir 
autonome en verre de 340 ml ou en polyéthylène translucide de 1,14 L ou de  1,5 L, 
ensemble piston et robinet en acier inoxydable, dispositif de remplissage inviolable; pour 
montage en applique; éléments métalliques apparents chromés. 

.4 Poubelles pour serviettes hygiéniques : en acier inoxydable, pour montage en applique, avec 
faux-cadre, porte à charnière en continu, à fermeture automatique, avec inscription gravée 
par bosselage et à symbole universellement reconnu, récipient amovible en acier inoxydable 
ou en plastique, muni d'une pince à ressort pour bloc désodorisant. 

.5 Barres d'appui : en tubes d'acier inoxydable, de 30/32 mm de diamètre et de 1,6 mm 
d'épaisseur de paroi ou de 38 mm de diamètre et de 1,6 mm d'épaisseur de paroi, avec 
collerettes murales de 38 ou 76 mm de diamètre, à vis dissimulées et soudées à la barre 
tubulaire; fournies avec plaques-supports en acier et accessoires nécessaires; surface de 
prise moletée; barres et ancrages pouvant résister à une force de traction de 2,2 kN vers le 
bas. 

.6 Miroirs inclinés : type mural, fixes, de 6 mm d'épaisseur, avec cadre en acier inoxydable. 

.7 Tables à langer escamotables : type mural, pour montage en applique et en acier inoxydable; 
pièce rapportée en acier inoxydable, comprise dans l’ensemble d’articulation moulé en acier 
sur de l’acier; support intégré et moulé à même, de 864 mm de largeur sur 533 mm de 
hauteur, amortisseur à gaz dissimulé, quincaillerie inviolable, plaque support en acier, 
crochet pour sac à couches, distributeur de doublure protectrice, sangle de sécurité, 
consignes de sécurité dans les deux langues officielles, avec l’inscription « Changing Station 
/ Table à langer »; illustration graphique portant le symbole universellement reconnu et 
accepté. 

2.3 FABRICATION 

.1 Les joints des éléments façonnés doivent être soudés puis lissés à la meule. Des attaches 
mécaniques ne doivent être utilisées qu'aux endroits approuvés. 

.2 Si possible, les surfaces apparentes ne doivent pas comporter de joints. 

.3 La tôle doit être pliée suivant un rayon de courbure de 1,5 mm à l'aide d'une presse à plier. 

.4 Les surfaces planes ne doivent pas présenter de distorsions, d'égratignures ni de bosselures. 

.5 Les parties des éléments qui viennent en contact avec d'autres revêtements de finition du 
bâtiment doivent être peintes aux fins de prévention de toute réaction électrolytique. 

.6 Les ancrages et les attaches à dissimuler, en métal ferreux, doivent être galvanisés à chaud 
conformément à la norme CAN/CSA-G164. 
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.7 Les éléments doivent être assemblés en atelier et être emballés avec leurs ancrages et leurs 
garnitures. 

.8 Les pièces rapportées et les faux-cadres doivent être livrés au chantier en temps voulu, avec 
les gabarits ainsi que les détails et les instructions concernant leur mise en place. 

.9 Les accessoires doivent être fournis avec les plaques d'ancrage et les éléments en acier 
nécessaires à leur installation sur les poteaux d'ossature murale et sur les éléments de 
charpente. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions existantes : avant de procéder à l'installation des accessoires de 
salle de toilettes et de salle de bains, s'assurer que l'état des surfaces/supports 
préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats sont acceptables et 
permettent de réaliser les travaux conformément aux instructions du fabricant. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable 
décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables [et avoir reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer et fixer solidement les accessoires de la façon suivante. 

.1 Murs à poteaux : fixer, au moyen de chevilles ou de goujons filetés, les 
plaques-supports en acier aux poteaux d'ossature avant d'appliquer l'enduit de 
finition ou de poser les plaques de plâtre. 

.2 Murs en éléments de maçonnerie creux, murs existants en enduit ou en plaques 
de plâtre : utiliser des boulons à bascule insérés dans les éléments ou dans le 
mur creux. 

.3 Murs en maçonnerie, en marbre, en pierres ou en béton : utiliser des boulons 
avec douilles expansibles en plomb fixées dans des trous percés. 

.4 Cabines de toilette et de douche : utiliser des boulons traversants mâles/femelles. 

.2 Fixer les barres d'appui aux ancrages encastrés fournis par le fabricant des barres. 

.3 Fixer les accessoires à l'aide de vis/boulons inviolables. 

.4 Remplir les appareils distributeurs juste avant la réception définitive du bâtiment. 

3.3 AJUSTEMENT 

.1 Ajuster les accessoires de salle de toilettes et de salle de bains et leurs éléments 
composants pour qu'ils fonctionnent correctement, conformément aux instructions écrites 
du fabricant. 

.2 Ajuster avec précision et lubrifier les pièces mobiles pour qu'elles fonctionnent en souplesse. 
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3.4 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux et les 
matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 
01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

3.5 PROTECTION 

.1 Protéger les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction. 

.2 Réparer les dommages aux matériaux et matériels adjacents causés par les travaux 
d'installation des accessoires de salle de toilettes et de salle de bains. 

3.6 LISTES ET TABLEAUX 

.1 Poser les accessoires aux endroits indiqués et en respectant les prescriptions suivantes. Il 
appartient au Représentant du Ministère de préciser l'emplacement exact. 

.2 Distributeurs de papier hygiénique : un (1) par cabine de toilette; hauteur de montage selon 
les indications. 

.3 Distributeurs d'essuie-mains et poubelles combinés : un (1) [par salle de toilettes publiques;  
hauteur maximale de montage des distributeurs et de leur élément de manoeuvre : 1 200 
mm au-dessus du plancher. 

.4 Distributeurs de savon : un (1) par lavabo. 

.5 Poubelles pour serviettes/tampons hygiéniques : une (1) par cabine, dans les toilettes des 
dames; hauteur de montage selon les indications. 

.6 Sèche-mains: un (1) par salle de toilettes; hauteur maximale de montage des sèche-mains et 
de leur élément de manoeuvre : 1 200 mm au-dessus du plancher. 

.7 Barres d'appui : deux (2) par cabine de toilette pour personnes handicapées, hauteur de 
montage : 750 mm au-dessus du plancher; distance maximale à partir du mur arrière : 300 
mm; distance minimale à partir du devant du W.-C. : 450 mm. 

.8 Miroirs inclinés : un (1) à chaque lavabo, hauteur de la partie inférieure des miroirs au-
dessus du plancher : 1 000 mm. 

.9 Tables à langer escamotables : une (1) par salle de toilettes; hauteur de montage : 1 000 
mm au-dessus du plancher. 

FIN DE LA SECTION 



TABLEAU : W (TBLEAU NEUF) EMPLACEMENT : 

NOM DU PROJET : SALLES DE TOILETTES AU PARC MAJOR LOCAL DE MÉCANIQUE

PROJET N° 13075.001 ALIMENTÉ DEPUIS :

TYPE/ DESCRIPTION D.F CHARGE CHARGE BKR CCT Φ CCT BKR CHARGE CHARGE D.F DESCRIPTION TYPE/
INFO. [%] CONN [W] Demand.[W] [A] NO. NO. [A] Demand.[W] CONN [W] [%] INFO.

D.C SÉCHOIR À MAINS 100 1200 1200 20 1 A 2 15 400 400 100 ÉCLAIRAGE À L'EXTÉRIEUR LTS
D.C SÉCHOIR À MAINS 100 1200 1200 20 3 B 4 15 600 600 100 ÉCLAIRAGE LTS
D.C AÉROTHERME À VENTILATEUR 100 1500 1500 20 5 A 6 15 400 400 100 VENTILATEURS D'EXTRACTION D.C

100 1500 1500 2P 7 B 8 20 250 250 100 PRISE À DÉF. TERRE & ÉTANCHE, À L'EXTÉR REC
D.C AÉROTHERME À VENTILATEUR 100 1500 1500 20 9 A 10 15 100 HORLOGE E

100 1500 1500 2P 11 B 12 30 100 CHAUFFAGE DE SOUS-PLANCHER E
E À NIVEAU ÉLEVÉ 100 15 13 A 14 2P 100

100 15 15 B 16 30 100 CHAUFFAGE DE SOUS-PLANCHER E
E TUYAU DE CHAUFFAGE : LOCAL À DÉCHETS 100 15 17 A 18 2P 100

AÉROTHERME À VENTILATEUR 100 20 19 B 20 15 100 LOCAL D'ENTRETIEN E
100 2P 21 A 22 15T 100 AÉROTHERME DE LOCAL D'ENTRETIEN E

E TUYAU DE CHAUFFAGE : LOCA À DÉCHETS 100 15 23 B 24 100 100 PANNEAU DE TRANSFERT; E
E TUYAU CHAUFF/EAU REC.; LOCAL D'ENTRETI 100 15 25 A 26 2P 100 TABLEAU DE COMMANDE DE POMPES
D.C RÉSERVOIR D'EAU CHAUDE 100 1500 1500 20 27 B 28 15 250 250 100 PRISE À DÉFAUT DE TERRE; SALLE TOIL. REC

100 1500 1500 2P 29 A 30 15 250 250 100 TRANSFORMAT. DE COMMANDE/CAPTEUR REC

OPTIONS PAR RAPPORT AU TABLEAU : CHARGE A [KW] : 6.75 TENSION DE PHASE, EN VOLTS : 120
1 : BOÎTIER CSA 1 CHARGE B [KW] : 6.8 TENSION DE LIGNE, EN VOLTS : 240

ALIMENTATOIN TRANSVERSALE X DISJ. PRINCIPAL TOTAL [KW] : 13.6 PHASE : 1Ф
ALIMENTATINO AUXILIAIRE X FILS : 3
ENSEMBLE OMNIBUS ISOLÉ DE MISE AU SOL SPD COURANT A [A] : 56 ARTÈRES (AMPÉRAGE) : 150

COURANT B [A] : 57 DISJONCTEUR PRINCIPAL (AMPÉRAGE) : 150
CAPACITÉ D'INTERRUPTION, EN Ka : 10

LéGENDE : NOTES :
BAS-Systême d'automatisation du bâtiment R.C-À relais de commande LTS-Éclairage 1. Fabricant du tableau actuel : Commander QM40150
GFCI-Interrupteur de circuit à défaut de terre M-Moteur 2. Les disj. assortis d'un « T » sont des disjoncteur jumelés.
AFCI-Interrupteur de circuit à défaut d'arc D.F-Facteur de demande BALANCED = ÉQUILIBRÉ; YES = OUI; VALUE = VALEUR
SPD - À protection contre les surtensions REC-Prise de courant D.C-À raccordement direct BOLT-ON BREAKER = DISJONCTEUR BOULONNABLE EN PLACE
BLO-Dispositif de blocage de disjoncteur E - Existant, à reconnecter. BRK. Disjoncteur CCT. = CIRCUIT

BOLT-ON BREAKER

HID-Disj. d'éclairage à 
décharge à haute intensité

10/09/2013Page 1 of 1
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre 

.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité 

.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition 

.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 

.5 Section 09 91 23 - Peintures - Travaux neufs intérieurs 

.6 Section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de 
l'Ontario. 

.3 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :  

.1 les détails de montage; 

.2 les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des 
appareils. 

.4 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches techniques :  

.1 les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons 
d'ancrage; 

.2 les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le cas 
échéant; 

.3 les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement; 

.4 un document émis par le fabricant attestant que les produits en question sont 
des modèles courants; 

.5 un certificat de conformité aux codes pertinents. 

.5 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal Title 
Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique du 
Canada/AEMC). Préciser le numéro de la section et de l'article en question. 

.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 
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.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les incorporer au 
manuel prescrit à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection 
finale, par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales. 

.3 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :  
.1 les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y 

compris le circuit de commande/régulation d'ambiance; 
.2 une description de chaque système et de ses dispositifs de 

commande/régulation; 
.3 une description du fonctionnement de chaque système sous diverses 

charges, avec programme des changements de points de consigne et 
indication des écarts saisonniers; 

.4 les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de 
chaque composant; 

.5 une description des mesures à prendre en cas de défaillance des 
appareils/matériels; 

.6 un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement; 

.7 le code de couleurs. 
.4 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :  

.1 les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le 
dépannage de chaque composant; 

.2 un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution 
des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution. 

.5 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :  
.1 les données de performance fournies par le fabricant des 

appareils/matériels, précisant le point de fonctionnement de chacun, 
relevé une fois la mise en service terminée; 

.2 les résultats des essais de performance des appareils/matériels; 

.3 toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs 
dans les documents contractuels; 

.4 les rapports d'ERE (essai, réglage et équilibrage), selon les prescriptions 
de la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA. 

.6 Approbation 
.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux 

(2) exemplaires de la version préliminaire du manuel d'exploitation et 
d'entretien. À moins de directives contraires de la part du Représentant 
du Ministère, les fiches ne doivent pas être soumises individuellement. 

.2 Le cas échéant, apporter les modifications requises au manuel 
d'exploitation et d'entretien et le soumettre de nouveau au 
Représentant du Ministère. 

.7 Renseignements additionnels 
.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au 

manuel d'exploitation et d'entretien si, au cours des séances de 
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formation mentionnées précédemment, on se rend compte que de 
telles fiches sont nécessaires. 

.8 Documents à conserver sur place 
.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeux de dessins de 

mécanique reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies 
requis pour chaque phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, 
tous les changements apportés au cours de l'exécution des travaux [aux 
matériels et appareils mécaniques, aux systèmes de 
commande/régulation et au câblage de commande basse tension. 

.2 Reporter chaque semaine les renseignements notés sur les diazocopies 
sur les dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les 
systèmes et appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés. 

.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque 
réseau. 

.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes 
concernées à des fins de référence et de vérification. 

.9 Dessins d'après exécution 
.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de 

réseaux de CVCA), compléter les dessins d'après exécution. 
.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au 

moins 12 mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : 
LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS 
MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INSTALLÉS ». 
(Signature de l'Entrepreneur) (Date). 

.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins 
d'approbation, puis apporter les corrections nécessaires selon ses 
directives. 

.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec, en 
main, les dessins d'après exécution. 

.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution 
complétés, avec le manuel d'exploitation et d'entretien. 

.10 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport 
définitif d'ERE. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.2 Santé et sécurité : prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en 
construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.4 ENTRETIEN 

.1 Fournir les pièces de rechange suivantes conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : 
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.1 une (1) cartouche ou un (1) jeu de filtres pour chaque filtre ou chaque batterie 
de filtres, en plus de ceux qui seront mis en place avant la réception définitive de 
l'installation. 

.2 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ 
matériels, selon les recommandations des fabricants et conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.3 Fournir un (1) pistolet graisseur de qualité commerciale, de la graisse et des adaptateurs 
pouvant convenir à toutes les catégories de graisse et de raccords de graissage utilisés. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE 

.1 Effectuer les travaux de peinturage conformément à la section 09 91 23 - Peintures - 
Travaux neufs intérieurs. 

.2 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que 
le nouveau fini correspond au fini original. 

.3 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été endommagé. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris 
les crépines et les filtres, et passer l'aspirateur à l'intérieur des conduits d'air et des 
appareils de traitement de l'air. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
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puis soumettre ce rapport conformément à l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

3.4 DÉMONSTRATION 

.1 Le Représentant du Ministère utilisera certains appareils, matériels et systèmes, aux fins 
d'essai, avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'oeuvre, les matériels et 
les instruments nécessaires à l'exécution des essais. 

.2 Fournir les outils, les matériels et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, 
pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et 
d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, au 
diagnostic des problèmes/dépannage et à l'entretien des appareils, matériels et 
systèmes, avant l'acceptation de ceux-ci. 

Le matériel didactique doit comprendre, entre autres, le manuel d'exploitation et 
d'entretien, les dessins d'après exécution et des aides audio-visuelles. 

.3 Les exigences relatives aux heures de formation requises sont indiquées dans chaque 
section pertinente. 

.4 Le Représentant du Ministère enregistrera les séances de formation sur bande vidéo à 
des fins de référence ultérieure. 

3.5 PROTECTION 

.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières 
étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, des matériels et des systèmes. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1  Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre  

.2 Section 22 11 16 – Tuyauterie d'eau domestique 

.3 Section 22 13 17 – Tuyauteries d'évacuation et de ventilation 

.4 Section 22 30 05 – Chauffe-eau domestiques 

.5 Section 22 42 01 – Plomberie - Appareils spéciaux 

.6 Section 22 42 03 – Lavabos, w.-c. Et urinoirs - type commercial 

.7 Section 22 42 16 – Éviers et cuviers - type commercial 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de 
l'Ontario. 

.3 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :  

.1 les détails de montage; 

.2 les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des 
appareils. 

.4 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches techniques :  

.1 les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons 
d'ancrage; 

.2 les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le cas 
échéant; 

.3 les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement; 

.4 un document émis par le fabricant attestant que les produits en question sont 
des modèles courants; 

.5 un certificat de conformité aux codes pertinents. 

.5 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal Title 
Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique du 
Canada/AEMC). Préciser le numéro de la section et de l'article en question. 
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.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 

.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les incorporer au 
manuel prescrit dans la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection 
finale, par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales. 

.3 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :  
.1 les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y 

compris le circuit de commande/régulation d'ambiance; 
.2 une description de chaque système et de ses dispositifs de 

commande/régulation; 
.3 une description du fonctionnement de chaque système sous diverses 

charges, avec programme des changements de points de consigne et 
indication des écarts saisonniers; 

.4 les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de 
chaque composant; 

.5 une description des mesures à prendre en cas de défaillance des 
appareils/matériels; 

.6 un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement; 

.7 le code de couleurs. 
.4 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :  

.1 les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le 
dépannage de chaque composant; 

.2 un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution 
des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution. 

.5 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :  
.1 les données de performance fournies par le fabricant des 

appareils/matériels, précisant le point de fonctionnement de chacun, 
relevé une fois la mise en service terminée; 

.2 les résultats des essais de performance des appareils/matériels; 

.3 toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs 
dans les documents contractuels; 

.4 les rapports d'ERE (essai, réglage et équilibrage), selon les prescriptions 
de la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA. 

.6 Approbation 
.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux 

(2) exemplaires de la version préliminaire du manuel d'exploitation et 
d'entretien. À moins de directives contraires de la part du Représentant 
du Ministère, les fiches ne doivent pas être soumises individuellement. 

.2 Apporter les modifications requises au manuel d'exploitation et 
d'entretien et le soumettre de nouveau au Représentant du Ministère. 

.7 Renseignements additionnels 
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.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au 
manuel d'exploitation et d'entretien si, au cours des séances de 
formation mentionnées précédemment, on se rend compte que de 
telles fiches sont nécessaires. 

.8 Documents à conserver sur place 
.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeu de dessins de 

mécanique reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies 
requis pour chaque phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, 
tous les changements apportés au cours de l'exécution des travaux aux 
matériels et appareils mécaniques, aux systèmes de 
commande/régulation et au câblage de commande basse tension. 

.2 Reporter chaque semaine les renseignements notés sur les diazocopies 
sur les dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les 
systèmes et appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés. 

.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque 
réseau. 

.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes 
concernées à des fins de référence et de vérification. 

.9 Dessins d'après exécution 
.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de 

réseaux de CVCA), compléter les dessins d'après exécution. 
.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au 

moins 12 mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : 
LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS 
MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INSTALLÉS ». 
(Signature de l'Entrepreneur) (Date). 

.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins 
d'approbation, puis apporter les corrections nécessaires selon ses 
directives. 

.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec, en 
main, les dessins d'après exécution. 

.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution 
complétés, avec le manuel d'exploitation et d'entretien. 

.10 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport 
définitif d'ERE. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.2 Santé et sécurité : prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en 
construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.4 ENTRETIEN 

.1 Fournir les pièces de rechange suivantes conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : 
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.1 un (1) jeu de garnitures d'étanchéité pour chaque pompe; 

.2 une (1) garniture de joint de carter pour chaque grosseur de pompe; 

.3 un (1) tube en verre pour chaque indicateur de niveau. 

.2 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ 
matériels, selon les recommandations des fabricants et conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.3 Fournir un (1) pistolet graisseur de qualité commerciale, de la graisse et des adaptateurs 
pouvant convenir à toutes les catégories de graisse et de raccords de graissage utilisés. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE 

.1 Effectuer les travaux de peinturage conformément à la section 09 91 23 - Peintures - 
Travaux neufs intérieurs. 

.2 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que 
le nouveau fini correspond au fini original. 

.3 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été trop gravement endommagé. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris 
les crépines et les filtres, et passer l'aspirateur à l'intérieur des conduits d'air et des 
appareils de traitement de l'air. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
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puis soumettre ce rapport conformément à l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

3.4 DÉMONSTRATION 

.1 Le Représentant du Ministère utilisera certains appareils, matériels et systèmes, aux fins 
d'essai, avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'oeuvre, les matériels et 
les instruments nécessaires à l'exécution des essais. 

.2 Fournir les outils, les matériels et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, 
pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et 
d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, au 
diagnostic des problèmes/dépannage et à l'entretien des appareils, matériels et 
systèmes, avant l'acceptation de ceux-ci. 

Le matériel didactique doit comprendre, entre autres, le manuel d'exploitation et 
d'entretien, les dessins d'après exécution et des aides audio-visuelles. 

.3 Les exigences relatives aux heures de formation requises sont indiquées dans chaque 
section pertinente. 

.4 Le Représentant du Ministère enregistrera les séances de formation sur bande vidéo à 
des fins de référence ultérieure. 

3.5 PROTECTION 

.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières 
étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, des matériels et des systèmes. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers 
International (ASME) 

.1 ANSI/ASME B16.15-06, Cast Bronze Threaded Fittings, Classes 125 and 250. 

.2 ANSI/ASME B16.18-01, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings. 

.3 ANSI/ASME B16.22-01, Wrought Copper and Copper Alloy Solder Joint Pressure 
Fittings. 

.4 ANSI/ASME B16.24-01, Cast Copper Alloy Pipe Flanges and Flanged Fittings, 
Class 150, 300, 400, 600, 900, 1500 and 2500. 

.2 ASTM International Inc. 

.1 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 
PSI Tensile Strength. 

.2 ASTM A536-84 (2004) e1, Standard Specification for Ductile Iron Castings. 

.3 ASTM B88M-05, Standard Specification for Seamless Copper Water Tube 
(Metric). 

.3 American National Standards Institute/American Water Works Association 
(ANSI)/(AWWA). 

.1 ANSI/AWWA C111/A21.11-07, Rubber-Gasket Joints for Ductile-Iron Pressure 
Pipe and Fittings. 

.4 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa). 

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence). 

.2 Système d'évaluation - addenda - pour les nouvelles constructions et les 
rénovations majeures, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007. 

.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour 
l'aménagement intérieur des espaces commerciaux. 

.5 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA B242-05, Groove and Shoulder Type Mechanical Pipe Couplings. 

.6 Ministère de la Justice du Canada (Jus). 
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.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement, 1999, ch.33 (LCPE). 

.7 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT). 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.8 Manufacturer's Standardization Society of the Valve and Fittings Industry (MSS). 

.1 MSS-SP-67-02a, Butterfly Valves. 

.2 MSS-SP-70-06, Gray Iron Gate Valves, Flanged and Threaded Ends. 

.3 MSS-SP-71-05, Gray Iron Swing Check Valves, Flanged and Threaded Ends. 

.4 MSS-SP-80-03, Bronze Gate, Globe, Angle and Check Valves. 

.9 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)/Institut de recherche en construction. 

.1 CNRC 38728F, Code national de la plomberie - Canada (CNP) - 1995. 

.10 Transport Canada (TC). 

.1 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses, ch. 34 (LTMD). 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques  

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les calorifuges et les adhésifs. Les fiches techniques doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.3 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux 

.1 Fournir les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la 
section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 

.3 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la réglementation 
régionale et municipale. 

.4 Préparer un plan de gestion des déchets de construction conformément à la section 
01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 TUYAUX/TUBES 

.1 Tuyauteries d'eau chaude et d'eau froide (distribution, alimentation et recirculation), 
situées à l'intérieur du bâtiment 

.1 À installer hors sol : tubes en cuivre écroui, du type L, conformes à la norme 
ASTM B88M. 

.2 À enfouir ou à noyer : tubes en cuivre recuit, du type L, conformes à la norme 
ASTM B88M, en tronçons de grande longueur et ne comportant pas de joints 
dans la partie à enfouir. 

2.2 RACCORDS 

.1 Brides et raccords à brides en bronze, de classes 150 : conformes à la norme ANSI/ASME 
B16.24. 

.2 Raccords à visser en bronze moulé, de classes 125 : conformes à la norme ANSI/ASME 
B16.15. 

.3 Raccords en cuivre moulé, à souder : conformes à la norme ANSI/ASME B16.18. 

.4 Raccords en cuivre et en alliage de cuivre forgé, à souder : conformes à la norme 
ANSI/ASME B16.22. 

.5 Raccords de diamètre nominal égal ou supérieur à DN 2 : à embouts rainurés par 
roulage, conformes à la norme ANSI/ASME B16.18 ou ANSI/ASME B16.22 et à la norme 
CSA B242. 

.6 Raccords de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 1 1/2 : en cuivre forgé, conformes 
à la norme ANSI/ASME B16.22; avec pièces internes en acier inoxydable de nuance 301 
et garnitures en EPDM, convenant à une pression de service de 1 380 kPa. 

2.3 JOINTS 

.1 Garnitures d'étanchéité en caoutchouc, de 1,6 mm d'épaisseur : conformes à la norme 
AWWA C111. 

.2 Boulons à tête hexagonale, écrous et rondelles : série lourde, conformes à la norme 
ASTM A307. 

.3 Soudure tendre : alliage étain/cuivre 95/5. 

.4 Ruban en téflon : pour joints vissés. 
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.5 Accouplements pour éléments à embouts rainurés : avec coussinets aux boulons 
latéraux servant à assurer un joint rigide, et garniture EPDM. 

.6 Raccords diélectriques entre éléments faits de métaux différents : à revêtement 
intérieur thermoplastique. 

2.4 ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE 

.1 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à visser : 

.1 Robinets de classe 150. 

.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en laiton chromé, garniture d'étanchéité 
réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, selon 
les prescriptions de la section 23 05 23.01 - Robinetterie - Bronze. 

.2 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à souder : 

.1 Robinets conformes à la norme ANSI/ASME B16.18, classe 150. 

.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en laiton chromé, garniture d'étanchéité 
réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, avec 
adaptateurs NPT/cuivre, selon les prescriptions de la section 23 05 23.01 - 
Robinetterie - Bronze. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, 
à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE 

.1 Installer la tuyauterie conformément aux exigences du CNP et de l'autorité locale 
compétente. 

.2 Installer la tuyauterie conformément à la section 23 05 05 - Installation de la tuyauterie, 
ainsi qu'aux prescriptions de la présente section. 

.3 Assembler la tuyauterie au moyen de raccords fabriqués selon les normes pertinentes de 
l'ANSI. 

.4 Installer la tuyauterie de distribution d'eau froide au-dessous de la tuyauterie de 
distribution d'eau chaude, de recirculation d'eau chaude et de toute autre tuyauterie 
d'eau chaude, et à une certaine distance de celles-ci, afin de pouvoir maintenir l'eau 
froide à une température aussi basse que possible. 

.5 Sauf indication contraire, raccorder la tuyauterie aux appareils sanitaires et autres 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 
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.6 Tuyauterie à enfouir 

.1 Installer la tuyauterie sur une assise de sable lavé, bien compactée et conforme 
aux exigences de la norme AWWA (assise de classe B). 

.2 Plier les tubes sans les plisser ou sans réduire leur section utile (diamètre 
intérieur). Utiliser le moins de raccords possible. 

3.3 ROBINETTERIE 

.1 Isoler les canalisations de dérivation ainsi que les canalisations d'alimentation des 
matériels et des appareils sanitaires au moyen de robinets à tournant sphérique. 

.2 Équilibrer le réseau de recirculation au moyen de robinets à soupape à dispositif de 
réglage protégé. Une fois les opérations d'équilibrage terminées, marquer la position 
des robinets et la noter sur les dessins d'après exécution. 

3.4 ESSAIS SOUS PRESSION 

.1 Se conformer à la section 21 05 01 - Mécanique - Exigences générales concernant les 
résultats des travaux. 

.2 Effectuer les essais à une pression correspondant à la plus élevée des valeurs suivantes, 
soit 860 kPa ou la pression maximale de service. 

3.5 RINÇAGE ET NETTOYAGE 

.1 Rincer le réseau pendant une période de huit (8) heures. Rincer les sorties d'eau pendant 
deux (2) heures. Laisser ensuite reposer l'eau de rinçage pendant 24 heures puis 
prélever un (1) échantillon d'eau du tronçon le plus long. Le soumettre au laboratoire 
désigné qui en fera l'analyse. 

3.6 INSPECTIONS PRÉALABLES À LA MISE EN ROUTE 

.1 S'assurer que tous les éléments du réseau sont en place avant de procéder au rinçage, à 
la mise à l'essai et à la mise en route. 

.2 S'assurer que le système peut être vidangé complètement. 

.3 S'assurer que les surpresseurs fonctionnement correctement. 

.4 S'assurer que les anti-béliers pneumatiques et les compensateurs de dilatation sont 
installés correctement. 

3.7 DÉSINFECTION 

.1 Vider, désinfecter et rincer le réseau conformément aux exigences de l'autorité 
compétente. 

3.8 MISE EN ROUTE 

.1 Mettre le réseau en route une fois 
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.1 les essais hydrostatiques terminés; 

.2 les travaux de désinfection terminés; 

.3 le certificat d'épreuve délivré. 

.2 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route. 

.3 Mise en route 

.1 Mettre le réseau sous pression et purger l'air. 

.2 S'assurer que la pression est appropriée pour permettre le bon fonctionnement 
du réseau et empêcher les coups de bélier, la détente de gaz et/ou la cavitation. 

.3 Amener lentement la température de l'eau dans le chauffe-eau domestique à la 
température de calcul. 

.4 Prévoir les mouvements de contraction/dilatation de la tuyauterie d'eau chaude 
(distribution/alimentation/recirculation). 

.5 S'assurer que les dispositifs de commande, de régulation et de sécurité 
favorisent un fonctionnement normal et sûr du réseau. 

Corriger les défectuosités décelées à la mise en route. 

3.9 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 Échéancier 

.1 Procéder au contrôle de la performance du réseau une fois les essais 
hydrostatiques et les essais d'étanchéité terminés et le certificat d'achèvement 
délivré par l'autorité compétente. 

.2 Marche à suivre : 

.1 S'assurer que le débit et la pression de service sont conformes au débit et à la 
pression calculés. 

.2 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage du circuit de recirculation d'eau 
chaude conformément à la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de 
réseaux de CVCA. 

.3 Régler les régulateurs de pression lorsque le débit de puisage est au maximum 
et la pression à l'admission, au minimum. 

.4 Procéder à la stérilisation de la tuyauterie d'eau chaude 
(distribution/alimentation/ recirculation) afin de lutter contre Legionella. 

.5 Vérifier la performance des régulateurs de température. 

.6 S'assurer que le réseau satisfait aux exigences en matière de santé et de 
sécurité. 

.7 Vérifier le fonctionnement des dispositifs anti-béliers. Ouvrir un (1) robinet, 
laisser couler l'eau pendant dix (10) secondes puis refermer le robinet 
rapidement. Si des coups de bélier sont ressentis, remplacer les dispositifs 
anti-béliers ou recharger les anti-béliers pneumatiques. Faire de même pour 
tous les robinets de puisage et tous les robinets de chasse. 
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.8 S'assurer que la qualité de l'eau satisfait aux normes et que l'eau ne contient 
aucun résidu de nettoyage ou de rinçage. 

3.10 EXPLOITATION 

.1 Coordonner les exigences en matière d'exploitation et d'entretien, y compris le 
nettoyage et l'entretien des produits, des matériaux et des matériels utilisés dans le 
cadre des présents travaux, avec celles qui sont énoncées à la section 23 05 05 - 
Installation de la tuyauterie. 

3.11 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 ASTM International Inc.  

.1 ASTM B32-08, Standard Specification for Solder Metal. 

.2 ASTM B306-02, Standard Specification for Copper Drainage Tube (DWV). 

.3 ASTM C564-03a, Standard Specification for Rubber Gaskets for Cast Iron Soil 
Pipe and Fittings. 

.2 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa). 

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence) (y 
compris l'addenda 2007). 

.2 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour 
l'aménagement intérieur des espaces commerciaux. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA B67-1972 (R1996), Tuyaux de distribution d'eau, tuyaux de renvoi, siphons, 
coudes et accessoires, en plomb. CAN/CSA-B70-06, Tuyaux et raccords 
d'évacuation d'eaux usées en fonte et méthodes de raccordement. 

.2 CAN/CSA-B125.3-05, Accessoires de robinetterie sanitaire. 

.4 Green Seal Environmental Standards (GSES) 

.1 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives. 

.5 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State 

.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesive and Sealant Applications. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les 
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caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et matériels conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

.1 Adhésifs et produits d'étanchéité : conformes à la section 07 92 00 - Produits 
d'étanchéité pour joints. 

.1 Teneur en COV d'au plus [30] [70] [250] g/L, [selon la norme Green Seal GS-36 
][selon le règlement 1168 du SCAQMD] et selon la section 01 35 21 - Exigences 
LEED. 

2.2 TUBES EN CUIVRE ET RACCORDS CONNEXES 

.1 Tubes d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de 
ventilation, du type DWV, destinés à être installés hors sol : conformes à la norme ASTM 
B306. 

.1 Raccords 
.1 Raccords en laiton moulé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3. 
.2 Raccords en cuivre forgé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3. 

.2 Soudure tendre : étain-plomb, 50/50; type 50A, étain, à 95/5;, type TA, selon la 
norme ASTM B32. 

2.3 TUYAUX EN FONTE ET RACCORDS CONNEXES 

.1 Tuyaux d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de 
ventilation, en fonte, de diamètre nominal égal ou supérieur à DN 3, destinés à être 
enfouis dans le sol, et raccords connexes : conformes à la norme CAN/CSA-B70. 

.1 Joints : 
.1 Joints mécaniques : 

.1 Garnitures de compression en néoprène ou en caoutchouc 
butyle : conformes à la norme CAN/CSA-B70.ASTM C564 ou    

.2 Colliers de serrage en acier inoxydable. 
.2 Joints à emboîtement 
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.1 Plomb à joints : conforme à la norme CSA B67. 

.2 Produits d'étanchéité pour application à froid. 

.2 Tuyaux d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de 
ventilation destinés à être installés hors sol, et raccords connexes : conformes à la 
norme CAN/CSA-B70. 

.1 Joints 
.1 Joints à emboîtement 

.1 Plomb à joints : conforme à la norme CSA B67. 
.2 Joints mécaniques 

.1 Garnitures de compression en néoprène ou en caoutchouc 
butyle et colliers de serrage en acier inoxydable. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, 
à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques.  

3.2 INSTALLATION 

.1 installer les éléments conformément aux exigences du Code national de la plomberie et 
des autorités locales compétentes. 

3.3 ESSAI 

.1 Faire l'essai sous pression des tuyauteries enfouies avant de procéder au remblayage. 

.2 Soumettre les tuyauteries à des essais hydrostatiques pour s'assurer qu'elles ne sont pas 
obstruées et que la pente est appropriée. 

3.4 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE 

.1 Regards  de  nettoyage 

.1 S'assurer que les regards sont accessibles et que leur tampon de visite est situé à 
un endroit approprié. 

.2 Ouvrir les regards, appliquer de l'huile de lin et les refermer hermétiquement. 

.3 S'assurer qu'une tige de dégorgement insérée dans un regard peut se rendre au 
moins jusqu'au regard suivant. 

.2 S'assurer que les siphons sont bien amorcés et qu'ils conservent leur garde-d'eau. 

.3 Tuyauteries d'évacuation des eaux pluviales (descentes pluviales) 

.1 S'assurer que les grilles bombées en toiture sont bien fixées en place. 



Projets au parc Major Section 22 13 17 
Salles de toilettes et escaliers de TUYAUTERIES D'ÉVACUATION ET DE 
voûte de la maison Header VENTILATION - FONTE ET CUIVRE 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 4 de 4 
 

.2 S'assurer que les déversoirs de régulation de débit sont de dimensions 
appropriées et qu'ils sont installés correctement. 

.3 S'assurer que des moyens ont été prévus pour permettre les mouvements de la 
toiture. 

.4 S'assurer que les appareils sanitaires sont bien ancrés en place, qu'ils sont raccordés au 
réseau et bien ventilés. 

.5 Poser une étiquette d'identification appropriée sur les différentes tuyauteries 
(notamment évacuation des eaux pluviales, évacuation des eaux sanitaires, ventilation, 
refoulement pompe), avec flèches de direction à tous les étages ou à intervalles de 4,5 m 
(la plus petite de ces deux valeurs devant être retenue). 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute/Canadian Standards Association (ANSI/CSA)  

.1 ANSI Z21.10.1-2004/CSA 4.1-2004, Gas Water Heaters - Volume I, Storage Water Heaters 
with Input Ratings of 75,000 Btu per Hour or Less. 

.2 ANSI Z21.10.1A-2006/CSA 4.1A-2006, Addenda 1 to ANSI Z21.10.1-2004/CSA 4.1-2004, 
Gas Water Heaters Volume I, Storage Water Heaters with Input Ratings of 75,000 Btu 
per Hour or Less. 

.3 ANSI Z21.10.1b-2006/CSA 4.1b-2006, Addenda 2 to ANSI Z21.10.1-2004/CSA 4.1-2004, 
Gas Water Heaters - Volume I, Storage Water Heaters with Input Ratings of 75,000 Btu 
per Hour or Less. 

.4 ANSI Z21.10.3A-2007/CSA 4.3-2007, Gas Water Heaters - Volume III - Storage Water 
Heaters, with Input Ratings Above 75,000 Btu Per Hour, Circulating and Instantaneous. 

.2 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) 

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental 
Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions 
et rénovations importantes (Trousse de référence). 

.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations 
importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-[addenda 2007]. 

.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental 
Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour intérieurs commerciaux. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA B51-03 (C2007), Boiler, Pressure Vessel, and Pressure Piping Code(Code des 
chaudières, appareils et tuyauteries sous pression). 

.2 CAN/CSA-B139-04, Code d'installation des appareils de combustion au mazout. 

.3 CAN/CSA-B140.0-03, Exigences générales relatives aux appareils de combustion au 
mazout. 

.4 CAN/CSA-B149.1-05, Code d'installation du gaz naturel et du propane. 

.5 CAN/CSA-B149.2-05, Code sur l'emmagasinage et la manipulation du propane. 

.6 CSA B140.12-03, Appareils de combustion au mazout : chauffe-eau pour usage 
d'habitation, pour le chauffage des locaux et pour le chauffage des piscines. 

.7 CAN/CSA C22.2 n° 110-94 (C2004), Construction et mise à l'essai des chauffe-eau 
électriques à accumulation. 
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.8 CAN/CSA-C191-04, Fonctionnement des chauffe-eau électriques à accumulation pour 

usage domestique. 
.9 CAN/CSA-C309-M90 (R2003), Réservoirs à accumulation vitrifiés pour la production 

d'eau chaude pour usage domestique : Exigences de fonctionnement. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques  

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 
concernant les chauffe-eau et leurs éléments constitutifs. Les fiches techniques doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, 
les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario. 

.2 Les dessins doivent montrer et indiquer ce qui suit. 
.1 Les appareils et leurs accessoires, y compris la tuyauterie, les raccords et les 

dispositifs de commande/régulation, avec identification des assemblages à 
effectuer en usine ou sur place. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Fournir les fiches techniques et les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel 
mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter 
une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres 
matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

1.6 GARANTIE 

.1 Dans le cas des travaux exécutés aux termes de la présente section, 22 30 05 - Chauffe-eau 
domestique, la période de garantie de 12 mois spécifiée au paragraphe CG 32.1 des Conditions 
générales « C » a été portée au nombre d'années prescrit pour chaque produit. 

.2 L'Entrepreneur garantit par les présentes les chauffe-eau conformément aux stipulations du 
document CCDC 2, pour le nombre d'années prescrit pour chaque produit. 
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Partie 2 Produits 

2.1 CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUES 

.1 Chauffe-eau conforme à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 110 et à la norme CAN/CSA-C191, 
muni d'éléments de chauffage du type à immersion et d'un thermostat à température de 
consigne réglable, à monter en saillie ou à immerger. 

.2 Réservoir en acier, avec doublure en verre, comportant un calorifuge en laine minérale ou en 
fibres de verre de 50 mm d'épaisseur, une jaquette en tôle d'acier émaillé et un certificat de 
garantie de trois (3) ans. 

.3 Se reporter à la section 22 0630.13 ( Chauffe-eau domestique) et plus particulièrement, à la 
Nomenclature et ce, afin de retrouver la capacité et les valeurs de rendement de chaque chauffe-
eau. 

2.2 ACCESSOIRES ET INSTRUMENTATION 

.1 Robinets d'évacuation/de vidange de diamètre nominal DN 1, avec embout pour tuyau souple. 

.2 Thermomètres du type à cadran de 100 mm de diamètre, à aiguille indicatrice de couleur rouge 
et à puits thermométrique rempli de pâte conductrice. 

.3 Manomètres du type à cadran de 75 mm de diamètre, à aiguille indicatrice de couleur rouge, et 
munis d'un siphon et d'un robinet d'arrêt. 

.4 Puits thermométriques pour capteurs reliés aux vannes de régulation, remplis de pâte 
conductrice. 

.5 Soupapes de sûreté température/pression aux caractéristiques nominales conformes à l'ASME, 
dimensionnées en fonction d’un régime de chauffe-eau à pleine capacité, à décharge se 
terminant au-dessus d'un avaloir au sol et placée bien à la vue des opérateurs. 

.6 Anodes en magnésium permettant d'assurer la protection cathodique des réservoirs pendant une 
période de 20 ans et placées à des endroits faciles d'accès aux fins de remplacement. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à 
tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et 
à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les chauffe-eau conformément aux recommandations du fabricant et aux exigences des 
autorités compétentes. 
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.2 Poser du calorifuge entre le réservoir et ses supports. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 La mise en route et la mise en service des chauffe-eau doivent être effectuées par un ingénieur 
reconnu ayant reçu la formation nécessaire chez le fabricant. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition.  

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section :  

.1 Appareils spéciaux de réseaux de plomberie, matériaux et méthodes 
d'installation connexes. 

.2 Sections connexes : 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM). 

.1 ASTM A126-95 (2001), Specification for Gray Iron Castings for Valves, Flanges 
and Pipe Fittings. 

.2 ASTM B62-02, Specification for Composition Bronze or Ounce Metal Castings. 

.2 American Water Works Association (AWWA). 

.1 AWWA C700-02, Cold Water Meters-Displacement Type, Bronze Main Case. 

.2 AWWA C701-02, Cold Water Meters-Turbine Type for Customer Service. 

.3 AWWA C702-1-01, Cold Water Meters-Compound Type. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA- Série B64-01, Dispositifs antirefoulement et casse-vide. 

.2 CSA-B79-94 (R2000), Floor, Area and Shower Drains, and Cleanouts for 
Residential Construction. 

.3 CSA-B356-00, Réducteurs de pression pour réseaux domestiques d'alimentation 
en eau. 

.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT). 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.5 Plumbing and Drainage Institute (PDI). 

.1 PDI-G101-96, Testing and Rating Procedure for Grease Interceptors with 
Appendix of Sizing and Installation Data. 

.2 PDI-WH201-92, Water Hammer Arresters Standard. 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant le matériel et les appareils prescrits. 

.2 Les fiches techniques doivent préciser les dimensions, les détails de construction 
et les matériaux de fabrication des appareils et du matériel prescrits. 

.3 Dessins d'atelier : 

.1 Les dessins doivent montrer ou indiquer les matériaux de fabrication, les finis, la 
méthode d'ancrage, le nombre d'ancrages, les dimensions les détails de 
construction et d'assemblage et les accessoires. 

.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques 
et aux critères de performance. 

.5 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 

.6 Inspections effectuées sur place par le fabricant : soumettre les rapports d'inspection 
requis. 

.7 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : fournir les fiches 
techniques et les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné dans la 
section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. Les 
fiches doivent comprendre ou indiquer ce qui suit : 

.1 une description des appareils spéciaux, y compris le nom du fabricant, le type, le 
modèle, l'année de fabrication et la puissance, le débit ou la contenance; 

.2 les détails pertinents relatifs à l'exploitation, à l'entretien et à la maintenance 
des appareils; 

.3 une liste des pièces de rechange recommandées. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 
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.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en 
carton ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place 
aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage 
du métal approuvée par le Représentant du Ministère. 

.5 Plier les feuillards de cerclage en métal et en plastique, les aplatir et les placer à 
l'endroit désigné en vue de leur recyclage. 

Partie 2 Produits 

2.1 AVALOIRS AU SOL 

.1 Avaloirs au sol et caniveaux d'évacuation : conformes à la norme CSA B79. 

.2 Type 1 : tout usage; corps en fonte, de forme ronde, grille réglable, panier à sédiments, 
crépine en bronze au nickel, cuvette de captage incorporée et collerette d'étanchéité. 

2.2 REGARDS DE NETTOYAGE 

.1 Bouchons de dégorgement : manchon en fonte robuste avec vis en laiton et bouchon à 
visser en laiton ou en bronze, siège en plomb maté ou garniture en néoprène. 

.2 Tampons de visite : 

.1 Montage au mur : tampons carrés et ou ronds, en bronze au nickel poli, montés 
d'affleurement ou en applique, munis de vis de fixation à tête noyée, avec cadre 
à bords biseautés et à pattes d'ancrage. 

.2 Montage au sol : boîtes de visite rondes à corps et cadre en fonte, avec tampon 
fixé en place, ajustable, avec partie supérieure en bronze et au nickel : 
.1 Bouchons : à boulonner, en bronze, munis d'une garniture en néoprène. 
.2 Tampons pour planchers en béton non finis : ronds ou carrés, en bronze 

au nickel, munis d'une garniture d'étanchéité et de vis inviolables. 
.3 Tampons pour planchers revêtus de terrazzo : en laiton ou en bronze au 

nickel poli, comportant un creux et pouvant être recouverts de terrazzo, 
munis de vis de blocage inviolables. 

.4 Tampons pour planchers revêtus d'un carrelage ou de linoléum : en 
bronze au nickel poli, comportant un creux et pouvant être recouverts 
de carreaux ou de linoléum, munis de vis de blocage inviolables. 

.5 Tampons pour planchers revêtus de moquette : en bronze au nickel poli, 
comportant un creux et pouvant être recouverts de moquette, munis 
d'un dispositif de retenue de la moquette et de vis de blocage 
inviolables. 

2.3 AMORCEURS DE SIPHON 

.1 Appareils tout bronze, avec brise-vide intégré, embouts à souder et raccord d'évacuation 
de diamètre nominal DN 1/2. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les appareils selon les exigences du Code canadien de la plomberie et des 
autorités locales compétentes. 

.2 Installer les appareils de plomberie spéciaux conformément aux instructions du fabricant 
et aux prescriptions formulées. 

3.3 REGARDS DE NETTOYAGE 

.1 Installer des regards de nettoyage au bas des colonnes d'évacuation des eaux usées 
(chute et renvoi) et des descentes pluviales, aux autres endroits mentionnés dans le 
code pertinent et à tous les endroits indiqués. 

.2 Installer les regards de nettoyage d'affleurement avec le mur ou le plancher fini, à moins 
qu'il s'agisse d'un montage au sol et qu'il soit possible de les atteindre, aux fins 
d'entretien, à partir d'un endroit situé sous le plancher. 

.3 Le diamètre nominal des regards de nettoyage montés sur les collecteurs principaux et 
les colonnes d'évacuation des eaux usées doit être égal à celui de la canalisation mais en 
aucun cas supérieur à DN 4. 

3.4 AMORCEURS DE SIPHON 

.1 Installer un amorceur de siphon dans le cas des avaloirs au sol et de tout autre appareil 
indiqué. 

.2 Installer les amorceurs de siphon sur les canalisations d'alimentation en eau froide 
reliées, dans chaque cas, au plus rapproché des appareils sanitaires fréquemment 
utilisés. Les amorceurs de siphon doivent être dissimulés. L'installation de ces appareils 
doit être approuvée par le Représentant du Ministère. 

.3 Munir les amorceurs de tubes en cuivre malléable et acheminer ces derniers jusqu'à un 
avaloir au sol. 

3.5 MISE EN ROUTE 

.1 Généralités 

.1 Selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences 
générales, pour ce qui est des exigences générales, et selon les prescriptions de 
la présente section. 
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.2 Mettre le réseau en route, y compris les appareils spéciaux, une fois 

.1 les essais hydrostatiques terminés; 

.2 les travaux de désinfection terminés; 

.3 le certificat d'épreuve délivré; 

.3 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route. 

3.6 ESSAI ET RÉGLAGE 

.1 Effectuer l'essai et le réglage des appareils spéciaux une fois 

.1 les défectuosités décelées à la mise en route rectifiées; 

.2 le certificat d'achèvement délivré par les autorités compétentes. 

.2 Tolérances 

.1 Pression aux appareils : écart admissible de 70 kPa en plus ou en moins. 

.2 Débit aux appareils : écart admissible de 20 % en plus ou en moins. 

.3 Réglage 

.1 S'assurer que le débit et la pression mesurés correspondent aux paramètres de 
calcul. 

.2 Faire les réglages lorsque le débit d'écoulement ou de puisage correspond (1) au 
débit maximal ou (2) à 25 % du débit maximal, et que la pression est (1) au 
maximum et (2) au minimum. 

.4 Avaloirs au sol 

.1 Vérifier le fonctionnement de l'amorceur de siphon. 

.2 Amorcer la garde d'eau à l'aide de l'amorceur de siphon. Régler le débit selon les 
conditions existantes. 

.3 Vérifier le fonctionnement du dispositif de chasse. 

.4 Vérifier si la grille est bien en place, si elle est accessible et facile à enlever. 

.5 Nettoyer le panier à sédiments. 

.5 Portes de visite 

.1 Vérifier les dimensions et l'emplacement des portes de visite par rapport aux 
éléments auxquelles elles donnent accès. 

.6 Regards de nettoyage 

.1 S'assurer que le tampon est étanche aux gaz, qu'il est bien fixé en place et qu'il 
est facile à enlever. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)  

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence). 

.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations 
importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007. 

.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
intérieurs commerciaux. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CAN/CSA-B45 Series-02 (C2008), Plumbing Fixtures (Appareils sanitaires). 

.2 CAN/CSA-B125.3-05, Accessoires de robinetterie sanitaire. 

.3 CAN/CSA-B651-04, Conception accessible pour l'environnement bâti. 

.3 Green Seal Environmental Standards (GSES). 

.1 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives. 

.4 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State. 

.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesive and Sealant Applications. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les appareils sanitaires de salles de toilettes (lavabos, W.-C. 
et urinoirs). Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des 
produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.3 Les documents soumis doivent indiquer ce qui suit pour chacun des appareils et des 
accessoires proposés : 

.1 les dimensions, les détails de construction ainsi que le diamètre des amenées de 
service; 
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.2 la consommation ou le débit d'eau par chasse à la pression recommandée, 
caractéristique qui doit être réglée en usine; 

.3 pour les W.-C. et les urinoirs, la pression minimale de chasse requise. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien des appareils sanitaires pour salles de 
toilettes (lavabos, W.-C. et urinoirs), et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Les fiches d'entretien doivent indiquer ou comprendre ce qui suit : 

.1 une description des appareils sanitaires et des accessoires, y compris le nom du 
fabricant, le type, le modèle, l'année de fabrication et le débit; 

.2 les détails concernant le fonctionnement et l'entretien des appareils et des 
accessoires; 

.3 une liste des pièces de rechange recommandées. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise, des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 APPAREILS ET ACCESSOIRES 

.1 Appareils sanitaires : fabriqués conformément aux normes pertinentes de la série 
CAN/CSA-B45. 

.2 Robinetterie et accessoires connexes : fabriqués conformément à la norme CAN/CSA-
B125.3. 

.3 Robinetterie apparente en laiton : chromée. 

.4 Nombre d'appareils et d'accessoires et emplacement de ceux-ci : selon les indications. 

.5 Appareils installés dans une même pièce : du même type et provenant du même 
fabricant. 

.6 Robinetterie et accessoires installés dans une même pièce : du même type et provenant 
du même fabricant. 
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2.2  

.1 W.-C. : 

Type de 
W.-C. 

Montage Bol  Réservoir de purge D’accès universel  

 Mur Plan-
cher 

Allongé Ordi-
naire 

    

W.-C.-1  X X  X   X  
W.-C.-2  X X  X    

.1  WC-1 : W.-C. pour montage au sol, sans réservoir de chasse. 
.1 La partie supérieure du siège devra se trouver entre 400 et 460 mm du 

plancher fini. 
.2 Cuvette : en porcelaine vitrifiée, de montage au sol, à action siphonique, 

à bord allongé, d’accouplement rapproché, munie de chapeaux de 
boulons. 

.3 Réservoir : en porcelaine vitrifiée, avec doublure de réservoir et 
ensemble de soupape de purge à battant, préréglé à 5,7 litres par 
chasse. 

.2 WC-2 : de montage au sol et à réservoir de purge. 
.1 Cuvette : en porcelaine vitrifiée, à action siphonique, à bord allongé, de 

type combiné et d’accouplement rapproché, avec bol assorti et 
chapeaux de boulons. 

.2 Réservoir : en porcelaine vitrifiée, avec doublure de réservoir, ensemble 
de soupape de purge à battant, de type préréglé à 5,7 litres par chasse. 

.2 Sièges de W.-C. 

.1 Siège : en plastique massif moulé, blanc, de forme allongée, ouvert à l'avant,  
sans abattant, muni de charnières à friction en acier inoxydable et d'une tige de 
fixation en acier inoxydable. 

.3 Urinoirs : 

.1 U-1 : urinoir à robinet de chasse apparent, pour montage mural, à raccord 
d'alimentation sur le dessus, à très faible consommation d'eau. 
.1 Urinoir : en porcelaine vitrifiée, à alimentation et lavage par le col, à 

bord à effet de chasse d'eau, rebords protecteurs, siphon incorporé, 
bonde amovible en acier inoxydable et raccord d'évacuation à l'arrière. 

.2 Robinets de chasse d'urinoir, standard : 
.1 Robinet de chasse manuel : chromé, à fermeture automatique, 

apparent, à membrane, réglable de l'extérieur, avec robinet d'arrêt 
d'équerre DN 3/4 à manoeuvre par tournevis, manette oscillante 
chromée,  rosaces au mur et sur l'appareil et brise-vide , à très faible 
débit de chasse, c'est-à-dire préréglé à 3,8 litres par chasse. 

.4 Lavabos : 

.1 L-1 : lavabo pour montage mural et d’accès universel. 
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.2 Cuvette : en porcelaine vitrifiée, avec pare-éclaboussures, porte-savons intégrés, 
ouvertures d'alimentation placées à 200 mm d'entraxe et ouverture de trop-
plein; dimensions de 500 mm sur 450 mm. 

.5 Robinetterie et accessoires de lavabos de salles de toilettes :  

.1 Robinetterie électronique d’accès universel : 
.1 Détecteur à infrarouge sensible au mouvement des mains dans le 

lavabo. 
.2 Détecteur : étanche à l'eau intégré au corps de l'appareil de robinetterie, 

à réflecteur en matière plastique résistant aux chocs et à revêtement 
anti-éraflure, à sensibilité réglable entre 100 mm et 450 mm. 

.3 Caractéristiques d'économie d'eau : temps de fonctionnement d'au plus 
30 secondes. 

.4 Robinet électronique, fonctionnant à partir de batteries standard de 
format AA. 

.5 Bec : chromé, muni d'un aérateur à dispositif intégré servant à limiter le 
débit d'alimentation à 8,35 L/min à une pression maximale de 413 kPa. 

.6 Commande électronique incorporée à l'appareil de robinetterie. 

.6 Tuyauterie desservant chaque appareil : 

.1 Alimentation en eau chaude et en eau froide : 
.1 Canalisations chromées, flexibles, comportant un robinet d'arrêt à 

manoeuvre par tournevis, des réducteurs et une rosace. 
.2 Évacuation de l'eau : 

.1 Siphon P en bronze avec bouchon de dégorgement sur tous les appareils 
ne comportant pas de siphon intégré. 

.2 Éléments chromés partout où ils sont apparents. 

.7 Consoles-supports : 

.1 Consoles-supports fabriquées en usine, à montage au sol, pour tous les appareils 
muraux. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, 
à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION DES APPAREILS SANITAIRES 

.1 Hauteurs de montage : 
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.1 Hauteur de montage des appareils en général : selon les recommandations du 
fabricant, mesurée à partir du plancher revêtu. 

.2 Hauteur de montage des appareils muraux : selon les indications des autorités 
architecturales. 

.3 Hauteur de montage des appareils de conception accessible : selon les exigences 
les plus rigoureuses énoncées dans le CNB et la norme CAN/CSA B651. 

3.3 RÉGLAGE 

.1 Se conformer aux exigences relatives à la conservation de l'eau prescrites dans la 
présente section. 

.2 Réglage 

.1 Régler le débit normal de manière qu'il corresponde au débit calculé. 

.2 Régler la pression d'alimentation en eau des appareils de manière qu'il ne se 
produise pas d'éclaboussure à la pression maximale. 

.3 Dans le cas des robinets de chasse, faire les réglages nécessaires en fonction des 
conditions existant sur les lieux. 

.4 Régler les minuteries de chasse des urinoirs. 

.3 Vérification 

.1 Vérifier la chasse des W.-C. et des urinoirs. 

.2 Vérifier l'état et le fonctionnement des aérateurs. 

.3 Vérifier le fonctionnement des brise-vide et des dispositifs anti-refoulement 
dans toutes les conditions de service. 

.4 Vérification des mitigeurs thermostatiques 

.1 Vérifier les températures de consigne, les sécurités ainsi que le fonctionnement 
des appareils. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)  

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence). 

.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations 
importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007. 

.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
intérieurs commerciaux. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CAN/CSA-B45 Series-02 (C2008), Plumbing Fixtures (Appareils sanitaires). 

.2 CAN/CSA-B125.3-05, Accessoires de robinetterie sanitaire. 

.3 CAN/CSA-B651-04, Conception accessible pour l'environnement bâti. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les appareils sanitaires. Les fiches techniques doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les fiches d'entretien requises conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Les fiches d'entretien doivent indiquer ou comprendre ce qui suit : 

.1 une description des appareils sanitaires et des accessoires, y compris le nom du 
fabricant, le type, le modèle, l'année de fabrication et le débit; 

.2 les détails concernant le fonctionnement et l'entretien des appareils et des 
accessoires; 
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.3 une liste des pièces de rechange recommandées. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 APPAREILS ET ACCESSOIRES 

.1 Appareils sanitaires : fabriqués conformément aux normes pertinentes de la série 
CAN/CSA-B45. 

.2 Robinetterie et accessoires connexes : fabriqués conformément à la norme CAN/CSA-
B125. 

.3 Robinetterie apparente en laiton : chromée. 

.4 Nombre d'appareils et d'accessoires et emplacement de ceux-ci : selon les indications 
des dessins d'architecture. 

.5 Appareils installés : provenant d'un même fabricant. 

.6 Robinetterie et accessoires installés : provenant d'un même fabricant. 

.7 Éviers à vadrouilles/Vidoirs : 

.1 Évier : en pierre moulée, à dosseret intégré non perforé de 300 mm de hauteur; 
dimensions de 610 mm sur 610 mm sur 254 mm. 

.2 Robinetterie et accessoires : brise-vide incorporé situé en un point élevé, 
manettes à croisillon, repérées, tuyau en caoutchouc de 1 400 mm de longueur, 
rosaces, raccords-unions d'alimentation, bec robuste en laiton moulé et crochet 
pour seaux, aérateur, support mural, robinets d'arrêt intégrés et dispositifs 
servant à limiter de débit d'alimentation à 8,35 L/min à une pression de 413 kPa. 

.8 Tuyauterie desservant chaque appareil : 

.1 Alimentation en eau chaude et en eau froide 
.1 Canalisations chromées, rigides, comportant un robinet d'arrêt à 

manoeuvre par tournevis, des réducteurs et une rosace. 
.2 Évacuation de l'eau 
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.1 Siphon P en laiton avec bouchon de dégorgement sur tous les appareils 
ne comportant pas de siphon intégré. 

.2 Éléments chromés partout où ils sont apparents. 

.9 Consoles-supports 

.1 Consoles-supports fabriquées en usine, à montage au sol, pour tous les appareils 
muraux. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, 
à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 INSTALLATION DES APPAREILS SANITAIRES 

.1 Hauteurs de montage 

.1 Hauteur de montage des appareils en général : selon les recommandations du 
fabricant, à moins d'indications contraires dans le devis ou sur les dessins. 

.2 Hauteur de montage des appareils muraux : selon les indications, mesurée à 
partir du plancher revêtu. 

.3 Hauteur de montage des appareils de conception accessible : selon les exigences 
les plus rigoureuses énoncées soit dans le CNB soit dans la norme CAN/CSA-
B651. 

3.3 RÉGLAGE 

.1 Se conformer aux exigences relatives à la conservation de l'eau prescrites dans la 
présente section. 

.2 Réglage 

.1 Régler le débit normal de manière qu'il corresponde au débit calculé. 

.2 Régler la pression d'alimentation en eau des appareils de manière qu'il ne se 
produise pas d'éclaboussure à la pression maximale. 

.3 Vérification 

.1 Vérifier l'état et le fonctionnement des aérateurs. 

.2 Vérifier le fonctionnement des brise-vide et des dispositifs antirefoulement dans 
toutes les conditions de service. 

.3 Vérifier le fonctionnement des dispositifs de commande d'alimentation des 
lavabos collectifs. 

.4 Vérification des mitigeurs thermostatiques 
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.1 Vérifier les températures de consigne, les sécurités ainsi que le fonctionnement 
des appareils. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.   

.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.5 Section 09 91 23 - Peintures - Travaux neuf intérieurs. 

.6 Section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de 
l'Ontario. 

.3 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :  

.1 les détails de montage; 

.2 les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des 
appareils. 

.4 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches techniques :  

.1 les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons 
d'ancrage; 

.2 les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le cas 
échéant; 

.3 les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement; 

.4 un document émis par le fabricant attestant que les produits en question sont 
des modèles courants; 

.5 un certificat de conformité aux codes pertinents. 

.5 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal Title 
Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique du 
Canada/AEMC). Préciser le numéro de la section et de l'article en question. 

.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 
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.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les incorporer au 
manuel prescrit dans la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection 
finale, par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales. 

.3 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit : 
.1 les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y 

compris le circuit de commande/régulation d'ambiance; 
.2 une description de chaque système et de ses dispositifs de 

commande/régulation; 
.3 une description du fonctionnement de chaque système sous diverses 

charges, avec programme des changements de points de consigne et 
indication des écarts saisonniers; 

.4 les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de 
chaque composant; 

.5 une description des mesures à prendre en cas de défaillance des 
appareils/matériels; 

.6 un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement; 

.7 le code de couleurs. 
.4 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :  

.1 les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le 
dépannage de chaque composant; 

.2 un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution 
des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution. 

.5 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :  
.1 les données de performance fournies par le fabricant des 

appareils/matériels, précisant le point de fonctionnement de chacun, 
relevé une fois la mise en service terminée; 

.2 les résultats des essais de performance des appareils/matériels; 

.3 toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs 
dans les documents contractuels; 

.4 les rapports d'ERE (essai, réglage et équilibrage), selon les prescriptions 
de la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA. 

.6 Approbation 
.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux 

(2) exemplaires de la version préliminaire du manuel d'exploitation et 
d'entretien. À moins de directives contraires de la part du Représentant 
du Ministère, les fiches ne doivent pas être soumises individuellement. 

.2 Le cas échéant, apporter les modifications requises au manuel 
d'exploitation et d'entretien et le soumettre de nouveau au 
Représentant du Ministère. 

.7 Renseignements additionnels 
.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au 

manuel d'exploitation et d'entretien si, au cours des séances de 
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formation mentionnées précédemment, on se rend compte que de 
telles fiches sont nécessaires. 

.8 Documents à conserver sur place 
.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeu de dessins de 

mécanique reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies 
requis pour chaque phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, 
tous les changements apportés au cours de l'exécution des travaux aux 
matériels et appareils mécaniques, aux systèmes de 
commande/régulation et au câblage de commande basse tension. 

.2 Reporter les renseignements notés sur les diazocopies sur les dessins 
reproductibles de manière que ces derniers montrent les systèmes et 
appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés. 

.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque 
réseau. 

.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes 
concernées à des fins de référence et de vérification. 

.9 Dessins d'après exécution 
.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de 

réseaux de CVCA), compléter les dessins d'après exécution. 
.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au 

moins 12 mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : 
LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS 
MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INSTALLÉS ». 
(Signature de l'Entrepreneur) (Date). 

.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins 
d'approbation, puis apporter les corrections nécessaires selon ses 
directives. 

.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec, en 
main, les dessins d'après exécution. 

.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution 
complétés, avec le manuel d'exploitation et d'entretien. 

.10 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport 
définitif d'ERE. 

1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

1.4 ENTRETIEN 

.1 Fournir les pièces de rechange suivantes conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : 

.1 une (1) cartouche ou un (1) jeu de filtres pour chaque filtre ou chaque batterie 
de filtres, en plus de ceux qui seront mis en place avant la réception définitive de 
l'installation. 
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.2 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ 
matériels, selon les recommandations des fabricants et conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE 

.1 Effectuer les travaux de peinturage conformément à la section 09 91 23 - Peintures - 
Travaux neuf intérieurs. 

.2 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que 
le nouveau fini correspond au fini original. 

.3 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été endommagé. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris 
les crépines et les filtres, et passer l'aspirateur à l'intérieur des conduits d'air et des 
appareils de traitement de l'air. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
puis soumettre ce rapport conformément à l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 
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3.4 DÉMONSTRATION 

.1 Le Représentant du Ministère utilisera certains appareils, matériels et systèmes, aux fins 
d'essai, avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'oeuvre, les matériels et 
les instruments nécessaires à l'exécution des essais. 

.2 Fournir les outils, les matériels et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, 
pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et 
d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, au 
diagnostic des problèmes/dépannage et à l'entretien des appareils, matériels et 
systèmes, avant l'acceptation de ceux-ci. 

3.5 PROTECTION 

.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières 
étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, des matériels et des systèmes. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Moteurs électriques, transmissions et gardes associés aux appareils et aux 
systèmes mécaniques. 

.2 Les responsabilités du fournisseur et de l'installateur sont indiquées sur la 
nomenclature des moteurs, des commandes et des appareils, qui fait partie des 
dessins des installations électriques, et les responsabilités touchant les appareils 
mécaniques connexes sont indiquées sur la nomenclature des systèmes 
mécaniques, qui fait partie des dessins des installations mécaniques. 

.3 Le câblage et les canalisations électriques des circuits de commande sont 
prescrits à la Division 26, sauf pour le câblage, les canalisations et les connexions 
de moins de 50 V associés aux systèmes de commande/régulation prescrits à la 
Division 22 et à la Division 23. Pour connaître les exigences concernant la qualité 
des matériaux et la qualité d'exécution des travaux, se reporter à la Division 26. 

.2 Sections connexes : 

.1 Section 23 34 00 – Ventilateurs pour installations de CVCA 

.2 Section 23 54 13 – Générateurs-pulseurs d'air chaud à résistance électrique 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air-Conditioning Engineers (ASHRAE) 

.1 ASHRAE 90.1-01, Energy Standard for Buildings except Low-Rise Residential 
Buildings (IESNA cosponsored; ANSI approved; Continuous Maintenance 
Standard). 

.2 Electrical Equipment Manufacturers' Association Council (EEMAC) 

.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section [01 33 00 
- Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
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.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 
termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la 
signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, 
dans la province de l'Ontario. 

.3 Contrôle de la qualité : conforme à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur du système. 

.4 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 

.1 Fournir les fiches d'entretien des moteurs, des transmissions et des gardes, et 
les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à 
remettre à l'achèvement des travaux. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Exigences réglementaires : travaux exécutés conformément à la LCPE, LCEE, LTMD et à la 
réglementation provinciale ou territoriale applicable. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Transporter et entreposer le matériel et les matériaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Moteurs à rendement élevé, selon les exigences du distributeur local d'énergie 
électrique et selon les exigences de la norme ASHRAE 90.1. 

2.2 MOTEURS 

.1 Fournir les moteurs prescrits pour les appareils et les systèmes mécaniques visés. 

.2 Moteurs de moins de 373 W (1/2 HP) : sauf indication contraire sur les dessins ou dans 
le devis, moteurs monophasés, 120 V, vitesse selon les indications, pour service continu, 
avec protection intégrée contre les surcharges et support résilient. 

.3 Moteurs de 373 W (1/2 HP) et plus : sauf indication contraire, moteurs abrités, 
conformes aux normes EEMAC pertinentes, triphasés, 208 V, de classe B, à induction à 
cage d'écureuil, à roulements à billes, vitesse selon les indications, pour service continu, 
à élévation de température ne dépassant pas 40 degrés Celsius. 

2.3 MOTEURS PROVISOIRES 

.1 Si un retard dans la livraison d'un moteur prescrit a pour conséquence de retarder 
l'achèvement des travaux ou la mise en service de l'installation, installer un moteur 
provisoire approuvé par le Représentant du Ministère. Les travaux seront acceptés 
seulement lorsque le moteur prescrit aura été installé. 

2.4 TRANSMISSIONS À COURROIE(S) 

.1 Des courroies renforcées doivent être installées dans la poulie motrice. Les courroies 
multiples doivent être fournies et montées par jeux assortis. 

.2 Les poulies doivent être en fonte ou en acier, et être fixées sur les arbres au moyen de 
clavettes amovibles, sauf indication contraire. 

.3 Moteurs de moins de 7,5 kW (10 HP) : poulies motrices standard à diamètre primitif 
réglable sur une plage de plus ou moins 10 %. Utiliser la position intermédiaire au 
moment du réglage de la vitesse prescrite. 

.4 Les dimensions requises des poulies seront déterminées au cours de la mise en service. 

.5 Caractéristiques nominales des transmissions : au moins 1,5 fois les valeurs nominales 
indiquées sur la plaque signalétique du moteur. Sur les arbres des moteurs 
d'entraînement, les charges en porte-à-faux doivent rester en deçà des limites de calcul 
du fabricant. 

.6 Les plaques de montage sur glissières doivent permettre les ajustements dans l'axe. 

.7 Fournir un jeu de courroies de rechange pour chaque jeu installé, conformément à la 
section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 
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2.5 GARDES POUR TRANSMISSIONS À COURROIE(S) 

.1 Prévoir des gardes pour les transmissions qui ne sont pas protégées. 

.2 Gardes pour transmissions à courroie(s) 

.1 Grillages en métal déployé, soudés à un cadre en acier; 

.2 dessus et fond en tôle métallique d'au moins 1,2 mm d'épaisseur; 

.3 trous de 38 mm de diamètre sur les deux axes de l'arbre, pour l'installation d'un 
tachymètre; 

.4 amovibles aux fins d'entretien. 

.3 La lubrification de l'équipement et l'utilisation d'instruments d'essais doivent être 
possibles même lorsque les gardes sont en place. 

.4 Les gardes des courroies doivent permettre le déplacement des moteurs pour le réglage 
de la tension.  

.5 Gardes pour accouplements flexibles 

.1 Éléments en forme de U, en tôle d'acier doux galvanisée, d'au moins 1,6 mm 
d'épaisseur; 

.2 solidement assujettis en place; 

.3 amovibles aux fins d'entretien. 

.6 Gardes pour entrées et sorties d'air de ventilateurs non protégées 

.1 Grillages en  fil machine ou en métal déployé, galvanisés, à mailles de 19 mm; 

.2 surface libre nette correspondant à au moins 80 % de la surface des ouvertures 
du ventilateur; 

.3 solidement fixés en place; 

.4 amovibles aux fins d'entretien. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Fixer les appareils et les éléments solidement en place. 

.2 Les appareils et les éléments doivent être amovibles aux fins d'entretien et il doivent 
être faciles à remettre et à fixer en place. 
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3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Essais réalisés sur place : effectuer les essais ci-après conformément à la section 
01 45 00 - Contrôle de la qualité et soumettre les rapports selon les exigences énoncées 
à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
puis soumettre ce rapport conformément à l'article DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À 
SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux 

.3 Section 22 11 16 – Tuyauterie d'eau domestique 

.4 Section 22 42 01 – Plomberie - Appareils spéciaux  

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers 
(ASME). 

.1 ANSI/ASME B1.20.1-1983 (R2006), Pipe Threads, General Purpose (Inch). 

.2 ANSI/ASME B16.18-2001, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings. 

.2 ASTM International. 

.1 ASTM A276-08, Standard Specification for Stainless Steel Bars and Shapes. 

.2 ASTM B62-02, Standard Specification for Composition Bronze or Ounce Metal 
Castings. 

.3 ASTM B283-08a, Standard Specification for Copper and Copper Alloy Die 
Forgings (Hot-Pressed). 

.4 ASTM B505/B505M-08a, Standard Specification for Copper-Base Alloy 
Continuous Castings. 

.3 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) 

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence) (y 
compris l'addenda2007). 

.2 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour 
l'aménagement intérieur des espaces commerciaux. 

.4 Manufacturers Standardization Society of the Valve and Fittings Industry, Inc. (MSS) 

.1 MSS-SP-25-1998, Standard Marking System for Valves, Fittings, Flanges and 
Unions. 

.2 MSS-SP-80-2008, Bronze Gate Globe, Angle and Check Valves. 

.3 MSS-SP-110-1996, Ball Valves, Threaded, Socket-Welding, Solder Joint, Grooved 
and Flared Ends. 



Projets au parc Major Section 23 05 23.01 
Salles de toilettes et escaliers de ROBINETTERIE - BRONZE 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 2 de 4 
 

 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques  

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les systèmes et matériels visés. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, 
les dimensions, les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier  

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent 
reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans [la 
province] [le Territoire]. 

.2 Soumettre des fiches techniques pour les appareils de robinetterie prescrits 
dans la présente section. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À  L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Fournir les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.5 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement/Pièces de rechange 

.1 Fournir les matériels/pièces de rechange ci-après. 
.1 Sièges : un (1) siège pour dix (10) appareils de robinetterie installés, et 

ce, pour chaque diamètre fourni, mais au moins un (1) dans tous les cas. 
.2 Disques et opercules : un (1)  élément obturateur pour dix (10) appareils 

de robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, mais au 
moins un (1) dans tous les cas. 

.3 Garnitures de presse-étoupe (pour tiges) : une (1) garniture pour dix (10) 
appareils de robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, 
mais au moins une (1) dans tous les cas. 

.4 Manettes/Volants : deux (2) de chaque dimension. 

.5 Garnitures d'étanchéité pour brides : une (1) garniture pour dix (10) 
brides installées. 

.2 Outils 
.1 Fournir les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des réseaux et des 

matériels. 
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1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation 

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, 
lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Appareils de robinetterie 

.1 Exception faite des appareils spéciaux, le cas échéant, toute la robinetterie doit 
être fournie par un seul et même fabricant. 

.2 Les appareils doivent porter un numéro d'enregistrement canadien (NEC). 

.2 Raccordement 

.1 Raccordement des appareils de robinetterie à la tuyauterie adjacente 
.1 Tuyauterie en acier : robinetterie à embouts à visser, selon la norme 

ANSI/ASME B1.20.1. 
.2 Tuyauterie en cuivre : robinetterie à embouts à souder, selon la norme 

ANSI/ASME B16.18. 

.3 Robinets à tournant sphérique : 

.1 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2 : 
.1 Corps et chapeau : en bronze moulé haute résistance selon la norme 

ASTM B62. 
.2 Pression de service nominale : classe 125 et 860 kPa (vapeur). 
.3 Embouts : à souder, selon la norme ANSI. 
.4 Tige : tige de commande inviolable. 
.5 Écrou de presse-étoupe (tige) : externe. 
.6 Obturateur et sièges : tournant sphérique massif en chrome dur, 

remplaçable, et sièges en téflon. 
.7 Garniture de presse-étoupe (tige) : en TFE avec écrou externe. 
.8 Actionneur : manette à levier, amovible. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les appareils de robinetterie à tige montante à la verticale, la tige orientée vers 
le haut. 

.2 Enlever les pièces internes avant de procéder au raccordement par soudage. 

.3 Raccorder à l'aide de raccords-unions la robinetterie aux divers appareils afin de faciliter 
l'entretien et l'enlèvement de ces derniers. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society of Mechanical Engineers (ASME).  

.1 ASME B31.1-07, Power Piping. 

.2 ASTM International. 

.1 ASTM A125-1996 (2007), Standard Specification for Steel Springs, Helical, 
Heat-Treated. 

.2 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 
PSI Tensile Strength. 

.3 ASTM A563-07a, Standard Specification for Carbon and Alloy Steel Nuts. 

.3 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) 

.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour 
nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence) (y 
compris l'addenda 2007). 

.2 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour 
l'aménagement intérieur des espaces commerciaux. 

.4 Factory Mutual (FM). 

.5 Manufacturer's Standardization Society of the Valves and Fittings Industry (MSS). 

.1 MSS SP58-2002, Pipe Hangers and Supports - Materials, Design and 
Manufacture. 

.2 MSS SP69-2003, Pipe Hangers and Supports - Selection and Application. 

.3 MSS SP89-2003, Pipe Hangers and Supports - Fabrication and Installation 
Practices. 

.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC). 
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1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les supports et les suspensions. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, 
les dimensions, les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier  

.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent 
reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la 
province de l'Ontario. 

.2 Soumettre des dessins d'atelier dans le cas des éléments suivants : 
.1 socles, supports et suspensions; 
.2 raccordements aux appareils et à la l'ossature du bâtiment. 

.4 Certificats 

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
matériaux et les matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance. 

.5 Instructions du fabricant 

.1 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation 

.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, 
lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 
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.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Exigences de conception 

.1 Le supportage des tuyauteries doit être réalisé selon les recommandations du 
fabricant, au moyen de pièces, d'éléments et d'assemblages courants. 

.2 Les charges nominales maximales doivent être déterminées à partir des 
indications visant les contraintes admissibles, contenues dans les normes ASME 
B31.1 ou MSS SP58. 

.3 Les supports, les guides et les ancrages ne doivent pas transmettre trop de 
chaleur aux éléments d'ossature du bâtiment. 

.4 Les supports et les suspensions doivent être conçus pour supporter les 
tuyauteries, les conduits d'air et les appareils mécaniques dans les conditions 
d'exploitation, permettre les mouvements de contraction et de dilatation des 
éléments supportés et prévenir les contraintes excessives sur les canalisations et 
les appareils auxquels ces dernières sont raccordées. 

.5 Les supports et les suspensions doivent pouvoir être réglés verticalement après 
leur mise en place et pendant la mise en service des installations. L'ampleur du 
réglage doit être conforme à la norme MSS SP58. 

.2 Exigences de performance 

.1 Les supports, suspensions, plates-formes et passerelles doivent être calculés 
pour pouvoir supporter les surcharges dues aux séismes; le tout devra être 
conçu par un Ingénieur accrédité à pratiquer sa profession en Ontario; le tout 
devra aussi être conforme aux exigences du Code de construction de l’Ontario. 

2.2 GÉNÉRALITÉS 

.1 Les supports, les suspensions et les pièces de contreventement doivent être fabriqués 
conformément aux normes ANSI B31.1 et MSS SP58. 

.2 Les éléments faisant l'objet de la présente section doivent être utilisés à des fins de 
supportage seulement. Ils ne doivent pas servir à lever, soulever ou monter d'autres 
éléments ou appareils. 

2.3 SUSPENSIONS POUR TUYAUTERIES 

.1 Finition 

.1 Les supports et les suspensions doivent être galvanisés après fabrication. 
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.2 Les suspensions en acier qui entrent en contact avec des tuyauteries en cuivre 
doivent être cuivrées ou revêtues de résine époxy. 

.2 Tiges de suspension : filetées, conformes à la norme MSS SP58 : 

.1 Les tiges de suspension ne doivent pas être soumises à d'autres efforts que des 
efforts de traction. 

.2 Des éléments d'articulation doivent être prévus au besoin pour permettre le 
mouvement horizontal et le mouvement vertical de la tuyauterie supportée. 

.3 Éléments de support : conformes à la norme MSS SP58. 

.1 Pour tuyauteries en acier : éléments en acier au carbone galvanisé. 

.2 Pour tuyauteries en cuivre : éléments en acier noir au fini cuivré. 

.3 Des boucliers de protection doivent être prévus pour les tuyauteries chaudes 
calorifugées. 

.4 Les éléments de support doivent être surdimensionnés. 

.4 Étriers réglables : conformes à la norme MSS SP69, homologués par les UL, munis d'un 
boulon avec mamelon-espaceur, d'un écrou de réglage vertical et d'un contre-écrou. 

.5 Étriers à rouleau : à arcade, tige et écrous en acier au carbone et rouleau en fonte, 
conformes à la norme MSS SP69. 

.6 Boulons en U : en acier au carbone, conformes à la norme MSS SP69, comportant à 
chaque extrémité deux (2) écrous conformes à la norme ASTM A563. 

.1 Finition dans le cas de tuyauteries en acier : fini galvanisé. 

.2 Finition dans le cas de tuyauteries en cuivre, en verre, en laiton ou en aluminium 
: fini galvanisé, avec partie formée recouverte de plastique. 

.7 Socles à rouleau : à socle et rouleau en fonte et tige de support en acier au carbone, 
conformes à la norme MSS SP69. 

2.4 SELLETTES ET BOUCLIERS DE PROTECTION 

.1 Tuyauteries froides calorifugées 

.1 Boucliers de protection pour calorifuges d'une masse volumique de 64 kg/m3 : 
conformes à la norme MSS SP69, en tôle d'acier au carbone galvanisée; longueur 
calculée pour des portées d'au plus 3 m. 

.2 Tuyauteries chaudes calorifugées 

.1 Sellettes constituées d'une plaque incurvée de 300 mm de longueur, à bords 
relevés, avec renfort central soudé pour tuyauteries de diamètre nominal égal 
ou supérieur à DN 12, en acier au carbone, conformes à la norme MSS SP69. 

2.5 BOULONS D'ANCRAGE ET GABARITS 

.1 Fournir les gabarits qui permettront de déterminer l'emplacement exact des boulons 
d'ancrage. 
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2.6 SOCLES DE MONTAGE 

.1 Pour appareils sur bâti : socles en béton d'au moins 100 mm de hauteur, dépassant de 
50 mm le bâti de l'appareil supporté, à bords chanfreinés. 

.2 Béton : conforme à la section 03 30 00 - Béton coulé en place. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les supports et les suspensions conformément à ce qui suit : 

.1 aux instructions et aux recommandations du fabricant. 

.2 Fixer les suspensions à des éléments d'ossature. À cet égard, fournir et installer tous les 
éléments d'ossature métalliques supplémentaires nécessaires s'il n'y a pas de supports 
structuraux en place aux points de pose prévus ou encore si les douilles d'ancrage ne 
sont pas disposées aux endroits requis. 

.3 Utiliser des suspensions à ressort à portance constante aux endroits suivants : 

.1 là où le mouvement vertical de la tuyauterie est de 13 mm ou plus; 

.2 là où il faut éviter que des charges soient transmises aux tuyauteries ou aux 
appareils qui y sont raccordés. 

.4 Utiliser des suspensions à ressort à portance variable aux endroits suivants : 

.1 là où la transmission de charges aux tuyauteries ou aux appareils qui y sont 
raccordés ne présente pas d'inconvénients; 

.2 là où la variation de portance prévue ne dépasse pas 25 % de la charge totale. 

3.3 ESPACEMENT ENTRE LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS 

.1 Tuyauterie de réseau de plomberie : respecter les exigences indiquées dans le Code 
canadien de la plomberie. 

.2 Tuyauterie en cuivre de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 1/2 : un (1) 
support/suspension tous les 1,5 m. 

.3 Tuyauteries aux extrémités rainurées par roulage et à joints flexibles : selon les 
indications du tableau ci-après, en comptant au moins un (1) support/suspension à 
chaque joint. Le tableau s'applique aux tronçons rectilignes sans concentration de charge 
et dans le cas desquels un mouvement linéaire complet n'est pas nécessaire. 
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.4 Un (1)support/une suspension à au plus 300 mm de chaque coude. 

Diamètre nominal maximal de la 
tuyauterie (DN) 

Espacement maximal 
Tuyauterie acier 

Espacement maximal 
Tuyauterie cuivre 

up to 1-1/4 2,4 m 1,8 m 
1-1/2 3,0 m 2,4 m 
2 3,0 m 2,4 m 
2-1/2 3,7 m 3,0 m 

.5 Pour les tuyauteries de diamètre nominal supérieur à DN 12, se conformer à la norme 
MSS SP69. 

3.4 INSTALLATION DES SUSPENSIONS 

.1 Installer les suspensions de manière qu'en conditions d'exploitation les tiges soient bien 
verticales. 

.2 Régler la hauteur des tiges de manière que la charge soit uniformément répartie entre 
les suspensions. 

.3 Fixer les suspensions à des éléments d'ossature. À cet égard, fournir et installer tous les 
éléments d'ossature métalliques supplémentaires nécessaires s'il n'y a pas de supports 
structuraux en place aux points de pose prévus ou encore si les douilles d'ancrage ne 
sont pas disposées aux endroit requis. 

3.5 MOUVEMENT HORIZONTAL 

.1 L'obliquité des tiges de suspension résultant du mouvement horizontal de la tuyauterie 
de la position « à froid » à la position « à chaud » ne doit pas dépasser 4 degrés par 
rapport à la verticale. 

.2 Lorsque le mouvement horizontal de la tuyauterie est inférieur à 13 mm, décaler les 
supports ou les suspensions pour que les tiges soient à la verticale en position « à chaud 
». 

3.6 RÉGLAGE FINAL 

.1 Supports et suspensions 

.1 Veiller à ce qu'en conditions d'exploitation les tiges de suspension des 
tuyauteries soient en position verticale. 

.2 Équilibrer les charges. 

.2 Étriers réglables 

.1 Serrer l'écrou de réglage vertical de manière à optimiser la performance de 
l'étrier. 

.2 Resserrer le contre-écrou une fois le réglage terminé. 

.3 Brides de fixation en C 
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.1 Fixer les brides en C à la semelle inférieure des poutres conformément aux 
recommandations du fabricant, et serrer au couple spécifié par ce dernier. 

.4 Fixations pour poutres 

.1 À l'aide d'un marteau, assujettir fermement la mâchoire à la semelle inférieure 
de la poutre. 

3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à 
l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, 
puis soumettre ce rapport conformément à l'article 
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a 
été réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

3.8 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Systèmes et dispositifs antivibratoires et de protection parasismique, et 
méthodes d'installation connexes. 

.2 Sections connexes 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.2 National Fire Protection Association (NFPA). 

.1 NFPA 13-2002, Standard for the Installation of Sprinkler Systems. 

.3 Code national du bâtiment du Canada (CNB) - 1995  

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 

termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre. 

.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la 
signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, 
dans la province de l'Ontario. 

.2 Fournir les dessins d'atelier de l'installation complète, accompagnés des fiches 
techniques et des données de performance. 

.3 Soumettre les dessins détaillés des dispositifs et systèmes de protection 
parasismique prévus pour le matériel et la tuyauterie; le tout devra être 
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accompagné du sceau d’un Ingénieur accrédité à pratiquer sa profession en 
Ontario et se spécialisant dans la conception de mesures de contrôle des 
secousses sismiques. 

.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur du système. 

.3 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les 
rapports prescrits. 

.4 Une fois le projet terminé, l’ingénieur en secousses sismiques qui est responsable de la 
conception devra inspecter l’installation et émettre une lettre officielle de compte-
rendu, attestant que la réalisation de l’installation est conforme aux détails de 
conception et que le tout est aussi conforme aux exigences du Code national du 
bâtiment du Canada. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Transporter et entreposer le matériel et les matériaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Les dimensions et la forme des socles ainsi que les caractéristiques de performance des 
dispositifs antivibratoires doivent être conformes aux indications. 
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2.2 SUSPENSIONS 

.1 Suspensions à ressorts à codage couleur, sous boîtier recouvert d'une peinture 
antirouille, conçues pour permettre un mouvement angulaire du boîtier ou de la tige de 
suspension de 30 degrés sans contact métal-métal. 

2.3 DISPOSITIFS ET SYSTÈMES DE PROTECTION PARASISMIQUE 

.1 Généralités : 

.1 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique doivent agir dans toutes 
les directions. 

.2 Les fixations et les points de liaisonnement doivent pouvoir résister aux mêmes 
charges maximales que les dispositifs et systèmes parasismiques. 

.3 L'utilisation d'ancrages et de fixations posés au pistolet cloueur ou dans des 
trous percés à cette fin est interdite. 

.4 Aucun dispositif, aucun support connexe ni aucun plot ne doit céder avant que la 
l'ossature ne cède. 

.5 L'utilisation de supports en fonte ou faits de tuyaux filetés est interdite. 

.6 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique ne doivent pas gêner le 
fonctionnement des dispositifs coupe-feu ni en compromettre l'intégrité. 

.2 Matériel à supportage statique 

.1 Le matériel doit être assujetti aux supports/suspensions, lesquels doivent être 
liaisonnés à l'ossature du bâtiment. 

.2 Dispositifs et systèmes de protection parasismique 
.1 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique doivent agir en 

souplesse et de façon continue. 
.2 Ils ne doivent jamais être comprimés au point de perdre leur efficacité. 

.3 Matériel à supportage élastique (isolé contre les vibrations) 

.1 Les dispositifs et systèmes parasismiques ne doivent aucunement nuire à l'action 
des systèmes acoustiques et antivibratoires. En cours d'exploitation normale, le 
dégagement entre le matériel et les dispositifs parasismiques doit être de 6 à 9 
mm. 

.2 Des dispositifs parasismiques doivent être incorporés aux systèmes 
antivibratoires dans le but d'empêcher tout déchargement complet de ces 
derniers. 

.3 Selon les indications. 

.4 Réseaux de tuyauterie : 

.1 Tous les autres réseaux de tuyauterie : les suspensions de plus de 300 mm 
doivent être contreventées. 

.2 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique doivent permettre de 
respecter les exigences relatives à l'ancrage et au guidage des tuyauteries. 
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.5 Méthodes et dispositifs de contreventement : 

.1 Méthodes approuvées par le Représentant du Ministère. 

.2 Cornières ou profilés en acier de construction. 

.3 Systèmes de retenue par câbles comprenant des passe-fils, des cosses 
d'assemblage et autres pièces de quincaillerie servant à assurer l'alignement des 
dispositifs parasismiques et à empêcher le pliage des câbles aux points de 
fixation; avec éléments en néoprène incorporés aux connexions aux fins de 
réduction des surcharges dues aux chocs. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Les mesures de protection contre les séismes doivent être conformes aux exigences du 
CNB. 

.2 Installer les dispositifs antivibratoires conformément aux instructions des fabricants et 
régler les plots de façon que les appareils soient de niveau. 

.3 S'assurer que le raccordement de la tuyauterie, des conduits d'air et des canalisations 
électriques aux appareils isolés ne diminue en rien la souplesse du système d'isolation 
antivibratoire et que les canalisations ou les conduits d'air traversant des murs ou des 
planchers ne transmettent pas de vibrations. 

.4 Sauf indication contraire, supporter la tuyauterie raccordée à des appareils isolés à l'aide 
de plots ou de suspensions à ressort(s) présentant une déformation statique d'au moins 
25 mm. Respecter les règles suivantes : 

.1 Tuyauterie de diamètre nominal jusqu'à DN 4 inclusivement : 3 premiers points 
d'appui; DN 5 à DN 8: 4 premiers points d'appui; DN 10 et plus : 6 premiers 
points d'appui. 

.2 Le premier point d'appui doit présenter un affaissement statique égal au double 
de l'affaissement de l'appareil isolé, mais n'excédant pas 50 mm. 

.5 Lorsque les dispositifs antivibratoires sont boulonnés au sol, utiliser des rondelles 
antivibratoires en caoutchouc. 

.6 Mettre les socles de niveau à l'aide de cales et de blocs afin que la tuyauterie et les 
conduits d'air puissent être raccordés à un appareil déjà à son niveau de 
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fonctionnement, et ce, avant de régler les dispositifs antivibratoires. S'assurer qu'il n'y a 
aucun contact entre le matériel isolé et l'ossature du bâtiment. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Prendre les arrangements nécessaires avec le représentant du fabricant pour 
qu'il procède à l'inspection des travaux prévus à la présente section, et qu'il 
soumette des rapports écrits confirmant que ces derniers sont conformes aux 
exigences des documents contractuels. 

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant : le fabricant doit formuler des 
recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des 
visites périodiques pour vérifier la qualité de la mise en oeuvre aux étapes 
suivantes :  
.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier; 
.2 une fois les travaux préparatoires et autres travaux préalables terminés, 

mais avant le début des travaux d'installation; 
.3 deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois 

ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %; 
.4 une fois les travaux achevés. 

.3 Soumettre les rapports du fabricant au Représentant du Ministère dans les trois 
(3) jours suivant la visite du chantier par le représentant du fabricant. 

.4 S'il y a lieu, faire les corrections et les réglages nécessaires en fonction du 
rapport écrit présenté par le fabricant. 

.2 Inspection et certification des dispositifs et systèmes de protection parasismique 

.1 Un ingénieur compétent et expérimenté dans le domaine de l'isolation 
acoustique et antivibratoire doit mesurer le taux de vibration des installations 
CVCA après la mise en service et une fois les opérations d'ERE terminées, 
lesquelles auront été exécutées aux termes de la section 23 05 93 - Essai, réglage 
et équilibrage de réseaux de CVCA. 

.2 Aviser le Représentant du Ministère 24 heures avant de commencer les essais. 

.3 Évaluer la performance du matériel et des systèmes d'isolation antivibratoire 
utilisés, l'acceptabilité des niveaux de bruit dans les aires occupées et, au besoin, 
recommander les mesures correctives à prendre (y compris l'établissement de 
courbes des niveaux sonores). 

.4 Soumettre le rapport complet des résultats des essais.  

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 
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FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 La présente section vise les opérations, les méthodes et les exigences concernant l'essai, 
le réglage et l'équilibrage (ERE) des réseaux de CVCA.  

.2 Les opérations d'ERE sont des opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage destinées à 
assurer aux différents systèmes un fonctionnement conforme aux exigences énoncées 
dans les documents contractuels. Les opérations d'ERE comprennent également tous les 
autres travaux décrits dans la présente section. 

1.2 QUALIFICATION DU PERSONNEL CHARGÉ DES OPÉRATIONS D'ERE 

.1 Dans les 90 jours suivant l'attribution du contrat, soumettre au Représentant du 
Ministère la liste des personnes qui seront chargées d'exécuter les opérations d'essai, de 
réglage et d'équilibrage. 

.2 Soumettre la documentation permettant de confirmer la compétence et l'expérience du 
personnel. 

.3 Les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage doivent être effectuées selon les 
exigences de la norme régissant la qualification de l'entreprise et du personnel 
responsables de celles-ci. 

.1 Associated Air Balance Council, (AABC) National Standards for Total System 
Balance, MN-1-2002. 

.2 National Environmental Balancing Bureau (NEBB) TABES, Procedural Standards 
for Testing, Adjusting, Balancing of Environmental Systems-1998. 

.3 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA), 
HVAC TAB HVAC Systems - Testing, Adjusting and Balancing-2002. 

.4 Les opérations d'ERE doivent obligatoirement être effectuées selon les 
recommandations et les pratiques suggérées dans la norme retenue. 

.5 Afin de satisfaire aux exigences contractuelles, se conformer aux prescriptions de la 
norme retenue visant les opérations d'ERE et utiliser les listes de vérifications et les 
formulaires qui y sont proposés. 

.6 Se conformer aux prescriptions de la norme retenue concernant les opérations d'ERE, y 
compris la qualification de l'entreprise et du personnel chargés des travaux et 
l'étalonnage des instruments de mesure utilisés. 

.7 Se conformer aux recommandations du fabricant des instruments de mesure concernant 
l'étalonnage de ces derniers lorsque celles-ci sont plus rigoureuses que les 
recommandations énoncées dans la norme relative aux opérations d'ERE. 

.8 Les prescriptions de la norme retenue concernant l'assurance de la qualité, notamment  
les garanties liées à la performance, font partie intégrante du présent contrat. 
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.1 Dans le cas des systèmes ou des composants non couverts par la norme retenue 
concernant les opérations d'ERE, utiliser les méthodes mises au point par le 
spécialiste chargé des travaux. 

.2 Lorsque de nouvelles méthodes et exigences sont applicables aux exigences 
contractuelles et que celles-ci ont été publiées ou adoptées par l'autorité 
responsable (AABC, NEBB, ou TABB) de la norme retenue concernant les 
opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage, les exigences et les 
recommandations ainsi définies sont obligatoires. 

1.3 OBJET DES OPÉRATIONS D'ERE 

.1 Faire l'essai des systèmes pour vérifier s'ils fonctionnent de façon sûre et appropriée, 
pour déterminer le point réel de fonctionnement et pour évaluer la performance 
qualitative et quantitative des appareils, des systèmes et des dispositifs de 
commande/régulation connexes, et ce, à charge nominale, à charge moyenne ou à faible 
charge, cette charge étant réelle ou simulée. 

.2 Régler les appareils et les systèmes de manière à ce qu'ils répondent aux exigences de 
performance prescrites et à ce qu'ils puissent interagir de la façon prescrite avec les 
autres systèmes connexes, et ce, dans des conditions de charge et de fonctionnement 
normal et de secours. 

.3 Équilibrer les appareils et les systèmes de manière à ce que le débit corresponde à la 
charge sur toute la plage de fonctionnement. 

1.4 EXCEPTIONS 

.1 L'essai, le réglage et l'équilibrage des appareils et des systèmes régis par des normes ou 
des codes particuliers doivent être effectués à la satisfaction des autorités compétentes. 

1.5 COORDINATION 

.1 Prévoir du temps, à l'intérieur du calendrier des travaux de construction, pour les 
opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage des systèmes (y compris les réparations et 
les reprises d'essai), lesquelles devront être terminées avant la réception des travaux. 

.2 Mettre à l'essai, régler et équilibrer chaque système distinct, puis chaque système en 
relation avec les systèmes connexes, dans le cas des systèmes asservis. 

1.6 REVUE DES TERMES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS RELATIFS AUX OPÉRATIONS 
D'ERE 

.1 Revoir les documents contractuels avant le début des travaux de construction et 
confirmer par écrit au Représentant du Ministère que les prescriptions visant l'essai, le 
réglage et l'équilibrage des appareils et des systèmes ainsi que tous les autres aspects 
relatifs à la conception et à l'installation de ceux-ci sont appropriés et permettront 
d'assurer le succès de ces opérations. 

.2 Revoir les normes et autres documents de référence prescrits et informer le 
Représentant du Ministère par écrit des méthodes proposées dans les documents 
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contractuels, qui diffèrent de celles décrites dans les normes ou les documents de 
référence. 

.3 Pendant les travaux de construction, coordonner l'emplacement ainsi que l'installation 
ou l'aménagement des dispositifs, des appareils, des accessoires, des ouvertures et des 
raccords de mesure nécessaires à l'exécution des opérations d'ERE. 

1.7 MISE EN ROUTE DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES 

.1 À moins d'indications contraires, suivre la procédure de mise en route recommandée par 
le fabricant des appareils et des systèmes. 

.2 Suivre toute procédure de mise en route particulière prescrite ailleurs dans la Division 
23. 

1.8 FONCTIONNEMENT DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES PENDANT LES OPÉRATIONS 
D'ERE 

.1 Faire fonctionner les appareils et les systèmes pendant le temps requis pour l'exécution 
des opérations d'ERE et pendant le temps exigé par le Représentant du Ministère pour la 
vérification des rapports d'ERE. 

1.9 DÉBUT DES OPÉRATIONS D'ERE 

.1 Aviser le Représentant du Ministère sept (7) jours avant d'entreprendre les opérations 
d'essai, de réglage et d'équilibrage. 

.2 N'entreprendre les opérations d'ERE que lorsque le bâtiment est en grande partie 
utilisable, soit lorsque : 

.1 la réalisation des plafonds et l'installation des portes, des fenêtres et des autres 
éléments de construction pouvant influer sur le résultat des opérations sont 
terminées; 

.2 la pose des produits de d'étanchéité et de calfeutrage ainsi que des coupe-bise 
est terminée; 

.3 les essais de pression, d'étanchéité et autres essais prescrits dans d'autres 
sections de la Division 23 sont terminés; 

.4 le matériel nécessaire à l'exécution des opérations d'ERE est installé et en bon 
état de fonctionnement. 

.3 Les installations mécaniques et les systèmes électriques et de commande/régulation 
connexes pouvant influer sur le résultat des opérations d'ERE sont en marche et que leur 
bon fonctionnement a été vérifié, ce qui touche notamment les éléments ci-après : 

.1 Protection thermique du matériel électrique contre les surcharges, en place. 

.2 Réseaux aérauliques : 
.1 Filtres en place et propres. 
.2 Conduits d'air propres. 
.3 Conduits, gaines et plénums étanches à l'air dans les limites prescrites. 
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.4 Ventilateurs tournant dans le bon sens. 

.5 Registres volumétriques et volets coupe-feu et coupe-fumée en place et 
ouverts. 

.6 Ailettes de serpentins, propres et redressées. 

.7 Portes et trappes de visite installées et fermées. 

.8 Bouches de sortie installées et registres volumétriques ouverts. 

1.10 ÉCARTS DE RÉGLAGE PAR RAPPORT AUX VALEURS THÉORIQUES 

.1 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des systèmes jusqu'à l'obtention de résultats 
ne présentant pas plus que les écarts suivants, en plus ou en moins, par rapport aux 
valeurs théoriques : 

.1  Systèmes de CVCA : plus 5 %, moins 5 %. 

1.11 ÉCARTS ENTRE LES VALEURS MESURÉES ET LES VALEURS RÉELLES 

.1 Les valeurs mesurées doivent correspondre, à plus ou moins 2 % près, aux valeurs 
réelles. 

1.12 INSTRUMENTS DE MESURE 

.1 Avant de commencer les opérations d'ERE, soumettre au Représentant du Ministère une 
liste des instruments qui seront utilisés, avec leur numéro de série. 

.2 Étalonner les instruments conformément aux exigences de la norme ou du document de 
référence le plus rigoureux relatif aux systèmes de CVCA ou autres soumis aux 
opérations d'ERE. 

.3 Étalonner les instruments dans les trois (3) mois qui précèdent le début des opérations 
d'ERE. Fournir au Représentant du Ministère une attestation d'étalonnage. 

1.13 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Avant d'entreprendre les opérations d'ERE, soumettre ce qui suit : 

.2 la méthode proposée pour effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des systèmes si 
elle diffère de la méthode décrite dans la norme ou le document de référence retenu. 

1.14 RAPPORT PRÉLIMINAIRE 

.1 Avant de soumettre officiellement le rapport d'ERE au Représentant du Ministère, 
soumettre, aux fins de vérification et d'approbation, un rapport préliminaire dans lequel 
doit être indiqué ce qui suit : 

.1 les détails concernant les instruments utilisés; 

.2 les détails concernant la méthode d'ERE employée; 

.3 les méthodes de calcul employées; 

.4 des récapitulations. 
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1.15 RAPPORT D'ERE 

.1 Les résultats doivent être exprimés en unités SI dans le rapport, et ce dernier doit 
comprendre ce qui suit : 

.1 les dessins à verser au dossier du projet; 

.2 les schémas de principe des systèmes visés. 

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins de vérification et d'approbation, six 
(6) exemplaires du rapport d'ERE, dans les deux langues officielles, présentés dans des 
cahiers à anneaux D comportant des séparateurs à onglet. 

1.16 VÉRIFICATION DES DONNÉES 

.1 Les mesures enregistrées sont susceptibles d'être vérifiées par le Représentant du 
Ministère. 

.2 Prévoir le personnel et les instruments nécessaires à la vérification d'au plus 30 % des 
mesures enregistrées. 

.3  Le Représentant du Ministère déterminera le nombre de vérifications à effectuer et 
l'emplacement des points de mesure. 

.4 Reprendre les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage jusqu'à ce que les résultats 
satisfassent le Représentant du Ministère, et assumer les frais de ces travaux. 

1.17 RÉGLAGES 

.1 Une fois les opérations d'ERE terminées à la satisfaction du Représentant du Ministère, 
remettre en place les gardes des organes d'entraînement ou de transmission, fermer les 
portes et les trappes de visite, bloquer les dispositifs de réglage en position de 
fonctionnement et vérifier si les capteurs sont réglés aux points de consigne requis. 

.2 Marquer les positions de réglage de façon permanente; ces dernières ne doivent pas 
être effacées ni recouvertes d'aucune façon. 

1.18 FIN DES OPÉRATIONS D'ERE 

.1 Les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage des systèmes ne seront considérées 
terminées que lorsque le rapport final aura été approuvé par le Représentant du 
Ministère. 

1.19 AIR SYSTEMS 

.1 Les opérations d'ERE doivent être exécutées conformément aux exigences les plus 
rigoureuses énoncées dans la présente section ou dans les normes et les documents de 
référence pertinents de la SMACNA et de l'ASHRAE. 

.2 Procéder à l'essai, au réglage et à l'équilibrage des systèmes, des appareils, des éléments 
et des dispositifs de commande/régulation suivants : 
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.1 Système d’amenée d’air. 

.3 Les personnes chargées d'exécuter les opérations d'ERE doivent être habilitées à fournir 
les services prescrits, selon les normes de l'AABC ou du NEBB. 

.4 Les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage des systèmes doivent être effectuées 
sous la direction d'un surveillant reconnu par l'AABC ou le NEBB. 

.5 Les relevés à effectuer porteront notamment sur ce qui suit, selon les systèmes, les 
appareils, les éléments ou les dispositifs de commande/régulation visés : la vitesse de 
l'air, la pression statique, le débit, la perte de charge (ou chute de pression), la 
température (au bulbe sec, au bulbe humide, le point de rosée), la section des conduits 
d'air, la vitesse de rotation, la puissance appelée, la tension, les niveaux de bruit et de 
vibration. 

.6 Les points de mesure, dans le cas des appareils, seront notamment situés aux endroits 
suivants, selon le cas : 

.1 à l'entrée et à la sortie des registres, des filtres, des batteries de chauffage et de 
refroidissement, des humidificateurs, des ventilateurs et de tout autre appareil 
provoquant des changements de conditions; 

.2 aux régulateurs et aux dispositifs et appareils commandés. 

.7 Les points de mesure, dans le cas des systèmes, seront notamment situés aux endroits 
suivants, selon le cas : aux conduits d'air principaux, aux conduits de dérivation 
principaux et secondaires et aux conduits d'alimentation des éléments terminaux (grilles, 
grilles à registre ou diffuseurs). 

1.20 AUTRES EXIGENCES CONCERNANT LES OPÉRATIONS D'ERE 

.1 Exigences générales applicables aux ouvrages ou travaux décrits dans le présent article 

.1 Qualification du personnel chargé des opérations d'ERE : selon les prescriptions 
énoncées à l'article traitant des systèmes aérauliques. 

.2 Assurance de la qualité : selon les prescriptions énoncées à l'article traitant des 
systèmes aérauliques. 

.2 Conditions de pression dans le bâtiment 

.1 Régler les systèmes et les appareils de CVCA ainsi que les dispositifs de 
commande/régulation connexes de manière à obtenir les conditions de pression 
prescrites en mode de fonctionnement en tout temps. 

.3 Différentiels de pression interzones 

.1 Régler les systèmes et les appareils de CVCA ainsi que les dispositifs de 
commande/régulation connexes de manière à obtenir les différentiels de 
pression d'air prescrits, et ce, quelles que soient les combinaisons de 
fonctionnement normal des systèmes et appareils en cause. 
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.4 Systèmes de contrôle de la fumée 

.1 Vérifier le fonctionnement des registres et des volets coupe-feu et coupe-fumée 
faisant partie des systèmes aérauliques prescrits dans la Division 23. 

1.21 OPÉRATIONS D'ERE À EFFECTUER APRÈS EMMÉNAGEMENT 

.1 Participer à la vérification générale des systèmes à deux reprises au cours de la période 
de garantie, la première, environ trois (3) mois après la réception des travaux, et la 
deuxième, au cours du dernier mois de la période de garantie. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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APPAREIL N° F-01

Système Extraction générale

Emplacement Espace du grenier

Service Extraction générale

Débit d'air Pi.cu/min. L/s 100 47

Pression statique externe En H2O Pa 0.1 25

Frein hp kW 0.01 0.01

Moteur hp kW 0.17 0.13

Type Ventil. en ligne et à entraînemen

RPM (Tours-minute ou t.p.m.) 1 300

Vannes à entrée variable Oui/Non Non
Disp. d'entraîn. à fréquence var Oui/Non Non

Remarques

Le 22 mars 2013 Page 1 of 123 06 30.13 NOMENCLATURE DES VENTILATEURS
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APPAREIL N° FUR-1

VENTILATEUR D'ALIMENTAT Pi.cu/min. L/s 1,000 472
Pression statique externe En H2O Pa 0,6 0
Commande vent./(«vfd/viv/cv») « CV »

REFROIDISSEMENT (total) MBH kW 30.0 9
Capacité sensible MBH kW 21.0 6
Temp.air d'entrée (amp. sèc.) °F °C 80.0 26.7
Temp.air d'entrée (amp. hum.) °F °C 67.0 19.4
Temp. air de sortie (amp. sèc.) °F °C 60.6 15.9
Temp. air de sortie (amp. hum.) °F °C 57.6 14.2

CHAUFFAGE MBH kW 36.9 11
Temp.air d'entrée (amp. sèc.) °F °C 60.0 15.6
Type (gaz/à l'électr./au glycol) À l'électricité

CONDENSATEUR
Temp. de l'air ambiant °F °C 95.0 35.0
Chaque moteur/compresseur hp kW 3 2.46

COURANT/CONDENSATEUR
Tension/Phase(s)/Cycle
Ampérage maximum de circuit
« MOCP »

CARAC. ÉLECT./FOURNAISE

208/1/60
18
30

Tension/Phase(s)/Cycle 208/1/60
Ampérage maximum de circuit 68.4
« MOCP »

REMARQUES

70

Le 22 mars 2013 Page 1 of 123 06 70.16 NOMENCLATURE DES FOURNAISES À RÉSISTANCE ÉLECTRIQUE
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux 

.2 Section 23 05 00 – CVCA - exigences générales concernant les résultats des travaux  

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions 

.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent. 
.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils 

mécaniques calorifugés, situés au-dessus de plafonds suspendus ou 
dans des vides de construction inaccessibles. 

.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon la 
définition donnée précédemment). 

.3 Complexes calorifuges : ensembles constitués, notamment, du 
calorifuge proprement dit, des dispositifs de fixation et du chemisage. 

.2 Codes ACIT : 
.1 CRD: Code Round Ductwork, 
.2 CRF: Code Rectangular Finish. 

.2 Références : 

.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air Conditioning Engineers 
(ASHRAE) 
.1 ANSI/ASHRAE/IESNA 90.1-04, SI; Energy Standard for Buildings Except 

Low-Rise Residential Buildings. 
.2 ASTM International Inc. 

.1 ASTM B209M-07, Standard Specification for Aluminum and Aluminum-
Alloy Sheet and Plate (Metric). 

.2 ASTM C335-05ae1, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer 
Properties of Pipe Insulation. 

.3 ASTM C411-05, Standard Test Method for Hot-Surface Performance of 
High-Temperature Thermal Insulation. 

.4 ASTM C449/C449M-00, Standard Specification for Mineral Fiber-
Hydraulic-Setting Thermal Insulating and Finishing Cement. 

.5 ASTM C547-07e1, Standard Specification for Mineral Fiber Pipe 
Insulation. 

.6 ASTM C553-02e1, Standard Specification for Mineral Fiber Blanket 
Thermal Insulation for Commercial and Industrial Applications. 

.7 ASTM C612-04e1, Standard Specification for Mineral Fiber Block and 
Board Thermal Insulation. 
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.8 ASTM C795-03, Standard Specification for Thermal Insulation for Use in 

Contact with Austenitic Stainless Steel. 
.9 ASTM C921-03a, Standard Practice for Determining the Properties of 

Jacketing Materials for Thermal Insulation. 
.3 Office des normes générales du Canada (CGSB). 

.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau 
de revêtement pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du 
matériel. 

.4 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) 
.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and 

Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments 
écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes 
(Trousse de référence). 

.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et 
rénovations importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007. 

.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and 
Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments 
écologiques pour intérieurs commerciaux. 

.5 Green Seal Environmental Standards (GSES). 
.1 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives. 

.6 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State 
.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesive and Sealant Applications. 

.7 Thermal Insulation Association of Canada (TIAC): National Insulation Standards 
(2005). 

.8 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC). 
.1 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de 

combustion superficielle des matériaux de construction et des 
assemblages. 

.2 CAN/ULC-S701-05, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, 
panneaux et revêtements de tuyauterie. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du 
fabricant concernant les calorifuges pour conduits d'air. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, 
les dimensions, les limites et la finition, y compris les données ci-après. 
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.1 une description des appareils et des matériels, y compris le nom du 
fabricant, le type, le modèle l'année de fabrication, la puissance ou le 
débit; 

.2 les détails pertinents relatifs à l'exploitation, à l'entretien et à la 
maintenance des appareils et des matériels; 

.3 une liste des pièces de rechange recommandées. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province 
de l'Ontario. 

.4 Échantillons 

.1 Soumettre un ensemble complet de chaque type de complexe calorifuge 
comprenant le matériau calorifuge proprement dit, l'enduit de revêtement et 
l'adhésif. 

.2 Monter l'échantillon sur un panneau de contreplaqué de 12 mm. 

.3 Placer sous l'échantillon une étiquette dactylographiée indiquant le 
réseau/fluide véhiculé. 

.5 Instructions des fabricants 

.1 Soumettre les recommandations écrites du fabricant concernant le jointoiement 
des éléments calorifuges, ainsi que toute indication visant des méthodes 
particulières de manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage. 

1.4 QUALITY ASSURANCE 

.1 Qualifications: 

.1 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) 
années d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et 
d'envergure correspondant à ceux décrits aux présentes, et posséder les 
qualifications de normalisation reconnues. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 CARACTÉRISTIQUES DE COMBUSTION SUPERFICIELLE 

.1 Selon la norme CAN/ULC-S102. 

.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25. 

.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50. 

2.2 MATÉRIAUX CALORIFUGES 

.1 Les fibres minérales comprennent la laine de verre, la laine de roche et la laine de laitier. 

.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k ») ne doit pas dépasser les 
valeurs prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais 
réalisés conformément à la norme ASTM C335. 

.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-1 : panneaux rigides de fibres minérales 
conformes à la norme ASTM C612, avec enveloppe pare-vapeur posée en usine et 
conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma (selon les indications du tableau présenté à la 
PARTE 3 ci-après). 

.4 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2 : matelas de fibres minérales conformes 
à la norme ASTM C553, avec enveloppe pare-vapeur posée en usine et conforme à la 
norme CGSB 51-GP-52Ma (selon les indications du tableau présenté à la PARTIE 3 ci-
après). 

.1 Matelas de fibres minérales : conformes à la norme ASTM C553. 

.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma. 

.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme ASTM C553. 

2.3 PRODUITS ACCESSOIRES 

.1 Colle à sceller les chevauchements du pare-vapeur 

.1 Produit à base d'eau, ignifuge et compatible avec le calorifuge. 

.2 Enduit pare-vapeur d'intérieur 

.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le calorifuge. 

.3 Ciment isolant : à prise hydraulique, sur laine minérale, conforme à la norme ASTM 
C449. 

.4 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, renforcé ou non renforcé, d'au moins 50 ou 75 mm 
de largeur. 

.5 Colle contact : à prise rapide. 

.6 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1,5 mm de diamètre. 

.7 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0,5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 12 
mm. 
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.8 Dispositifs de fixation : chevilles de 2 mm de diamètre et d'une longueur convenant à 
l'épaisseur du calorifuge, et plaquettes de retenue de 35 mm de diamètre. 

Partie 3 Exécution 

3.1 APPLICATION 

.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y 
compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, 
à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des fiches 
techniques. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai du réseau terminé et les résultats certifié s par 
l'autorité responsable qui aura assisté à l'essai. 

.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit de finition 
sont propres, sèches et exemptes de matières étrangères. 

3.3 POSE 

.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT. 

.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les indications de dessins. 

.3 Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser l'ouvrage 
en deux couches en décalant les joints. 

.4 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité. 

.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur. 

.5 Pour ce qui est des supports et des suspensions, se reporter à la section 23 05 29 - 
Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA. 

.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression lorsqu'il est susceptible 
d'être comprimé par les supports ou les suspensions en raison du poids des 
conduits. 

.6 Poser les dispositifs de fixation à 300 mm d'entraxe dans le sens vertical et dans le sens 
horizontal, à raison d'au moins deux (2) rangées sur chaque paroi. 

3.4 TABLEAU - CALORIFUGES POUR CONDUITS D'AIR 

.1 Types et épaisseurs de calorifuge : se conformer aux indications du tableau ci-après. 

 Code ACIT Pare-Vapeur Épaisseur (mm) 
Conduits de soufflage d'air 
froid et d'air chaud et (ou) 
froid, de forme 

C-1 oui 50 
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 Code ACIT Pare-Vapeur Épaisseur (mm) 
rectangulaire 
Conduits de soufflage, de 
reprise et d'extraction d'air, 
apparents 

  s.o. 

Conduits d'air neuf reliés à 
une chambre de mélange 
(plénum) 

C-1 oui 25 

Conduits à revêtement 
intérieur acoustique 

s.o.   

 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Calorifugeage des tuyauteries et accessoires connexes associés à des 
installations commerciales. 

.2 Exigences Connexes 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

.2 Section 22 05 00 – CVCA - exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air Conditioning Engineers (ASHRAE) 

.1 ASHRAE Standard 90.1-01, Energy Standard for Buildings except Low-Rise 
Residential Buildings (IESNA co-sponsored; ANSI approved; Continuous 
Maintenance Standard).  

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM B209M-04, Standard Specification for Aluminum and Aluminum Alloy 
Sheet and Plate Metric. 

.2 ASTM C335-04, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer Properties 
of Horizontal Pipe Insulation. 

.3 ASTM C411-04, Standard Test Method for Hot-Surface Performance of 
High-Temperature Thermal Insulation. 

.4 ASTM C449/C449M-00, Standard Specification for Mineral 
Fiber-Hydraulic-Setting Thermal Insulating and Finishing Cement. 

.5 ASTM C533-2004, Calcium Silicate Block and Pipe Thermal Insulation. 

.6 ASTM C547-2003, Mineral Fiber Pipe Insulation. 

.7 ASTM C795-03, Standard Specification for Thermal Insulation for Use in Contact 
with Austenitic Stainless Steel. 

.8 ASTM C921-03a, Standard Practice for Determining the Properties of Jacketing 
Materials for Thermal Insulation. 

.3 Office des normes générales du Canada (CGSB). 

.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau de 
revêtement pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du matériel. 

.2 CAN/CGSB-51.53-95, Poly(chlorure de vinyle) en feuille pour gaines de 
tuyauteries, récipients et conduits cylindriques isolés. 
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.4 Ministère de la Justice du Canada (Jus) Loi canadienne sur l'évaluation environnementale 
(LCEE), ch.37, 1995. 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), ch. 33, 1999. 

.2 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses (LTMD), ch. 34. 

.5 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.6 Associations de fabricants. 

.1 Association canadienne de l'isolation thermique (ACIT), Standards nationaux 
d'isolation (C2004). 

.7 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC). 

.1 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion 
superficielle des matériaux de construction et des assemblages. 

.2 CAN/ULC-S701-01, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et 
revêtements de tuyauterie. 

.3 CAN/ULC-S702-1997, Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour 
bâtiments. 

.4 CAN/ULC-S702.2-03, Thermal Insulation, Mineral Fibre for Buildings, Part 2: 
Applications Guidelines/Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour 
bâtiments. 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent. 

.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils mécaniques 
calorifugés, situés au-dessus de plafonds suspendus ou dans des vides de 
construction inaccessibles. 

.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon les 
prescriptions. 

.2 Codes ACIT : 

.1 CRF: Code Rectangular Finish. 

.2 CPF: Code Piping Finish. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 
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.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 

termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 
.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et 

la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au 
Canada, dans la province de l'Ontario. 

.4 Échantillons 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre un ensemble complet de chaque type de complexe calorifuge 
proposé comprenant le matériau calorifuge proprement dit, l'enduit de 
revêtement et la colle. Monter l'échantillon sur un panneau de contreplaqué de 
12 mm. Placer sous l'échantillon une étiquette indiquant le réseau/fluide 
véhiculé. 

.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur du système. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualifications 

.2 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) années 
d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et d'envergure 
correspondant à ceux décrits dans la présente section, et [posséder les qualifications 
exigées par] [être membre de] l'ACIT. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 
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.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant et aux prescriptions de la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.3 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, 
lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.2 Entreposage et protection 

.1 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries et les dommages 
susceptibles d'être causés par la circulation des personnes, du matériel et des 
véhicules. 

.2 Protéger les matériaux et les matériels contre tout dommage. 

.3 Entreposer les matériaux et les matériels aux températures et dans les 
conditions exigées par le fabricant. 

.3 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Déposer dans des contenants désignés les matériaux calorifuges et les produits 
accessoires en surplus ou inutilisés. 

.3 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage 
autorisée par le Représentant du Ministère. 

.4 Acheminer les produits adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des 
matières dangereuses autorisé par le Représentant du Ministère. 

Partie 2 Produits 

2.1 CARACTÉRISTIQUES DE RÉSISTANCE AU FEU 

.1 Selon la norme CAN/ULC-S102 

.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25. 

.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50. 

2.2 MATÉRIAUX CALORIFUGES 

.1 Les fibres minérales dont il est question ci-après comprennent la laine de verre, la laine 
de roche et la laine de laitier. 

.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k ») ne doit pas dépasser les 
valeurs prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais 
réalisés conformément à la norme ASTM C335. 
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.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-1 : gaine rigide moulée, en fibres 
minérales, sans enveloppe pare-vapeur posée en usine. 

.1 Gaine en fibres minérales : conforme à la norme CAN/ULC-S702. 

.2 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme CAN/ULC-S702. 

.4 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-3 : gaine rigide moulée, en fibres 
minérales, avec enveloppe pare-vapeur posée en usine. 

.1 Gaine en fibres minérales : conforme à la norme CAN/ULC-S702. 

.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma. 

.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme [CAN/ULC-S702] [ASTM C547]. 

.5 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2 : matelas de fibres minérales [avec] 
[sans] enveloppe pare-vapeur posée en usine (selon les indications du tableau présenté 
à la PARTIE 3 ci-après). 

.1 Matelas de fibres minérales : conforme à la norme CAN/ULC-S702. 

.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma. 

.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme CAN/ULC-S702. 

.6 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-6 : élément tubulaire flexible, en 
élastomère unicellulaire. 

.1 Élément calorifuge : avec pare-vapeur. 

.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma. 

.3 Calorifuge certifié par le fabricant comme étant exempt d'agents susceptibles de 
provoquer des fissurations par corrosion sous contrainte. 

.7 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-2 : bloc ou douelle rigide moulé, en silicate 
de calcium, aux formes appropriées aux besoins des travaux. 

.1 Élément calorifuge : conforme à la norme ASTM C533. 

.2 Calorifuge conçu pour pouvoir être enlevé et remis en place périodiquement. 

2.3 INSULATION SECUREMENT 

.1 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, [renforcé,] [non renforcé,] d'au moins 50 mm de 
largeur. 

.2 Colle contact : à prise rapide. 

.3 Colle pour chemises en toile de canevas : lavable. 

.4 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1,5 mm de diamètre. 

.5 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0,5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 19 
mm. 

2.4 CIMENT ISOLANT 

.1 Ciment d'isolation thermique et de finition 
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.1 séchant à l'air, sur laine minérale, selon la norme ASTM C449/C449M. 

2.5 COLLE À SCELLER LES CHEVAUCHEMENTS DU PARE-VAPEUR 

.1 Colle à base d'eau, ignifuge, compatible avec le matériau calorifuge. 

2.6 ENDUIT PARE-VAPEUR POUR TUYAUTERIES INTÉRIEURES 

.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le matériau calorifuge. 

2.7 ENDUIT PARE-VAPEUR POUR TUYAUTERIES EXTÉRIEURES 

.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le matériau calorifuge. 

.2 Toile de renfort : en fibres de verre, non enduite, d'une masse surfacique de 305 g/m5. 

2.8 CHEMISES 

.1 Chemises en polychlorure de vinyle (PVC) : 

.1 Gaines moulées monopièces et feuilles, conformes à la norme CAN/CGSB-51.53, 
préformées selon les besoins. 

.2 Couleur : celle choisie par le Représentant du Ministère. 

.3 Température de service minimale : -20 degrés Celsius. 

.4 Température de service maximale : 65 degrés Celsius. 

.5 Perméabilité à la vapeur d'eau : 0,02 perm. 

.6 Fixation 
.1 Adhésif à solvant compatible avec le matériau calorifuge, pour sceller les 

joints et les chevauchements. 
.2 Broquettes. 
.3 Ruban vinylique auto-adhésif de couleur assortie. 

.7 Exigences particulières : 
.1 Pour tuyauteries extérieures : matériau protégé contre les rayons UV, 

d'au moins 0,5 mm d'épaisseur. 

.2 Chemises en ABS : 

.1 Gaines moulées monopièces, préformées selon les besoins. 

.2 Couleur: correspondant à celle du revêtement de peinture adjacent et celle 
choisie par le Représentant du Ministère. 

.3 Température de service minimale : -40 degrés Celsius. 

.4 Température de service maximale : 82 degrés Celsius. 

.5 Perméabilité à la vapeur d'eau : 0,012 perm. 

.6 Épaisseur : 0,75 mm. 

.7 Fixation 
.1 Adhésif à solvant compatible avec le matériau calorifuge, pour sceller les 

joints et les chevauchements. 
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.2 Broquettes. 

.3 Ruban vinylique auto-adhésif de couleur assortie. 
.8 Destination 

.1 Pour tuyauteries extérieures SEULEMENT. 

2.9 PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ POUR CHEMISAGES POSÉS SUR DES TUYAUTERIES 
EXTÉRIEURES 

.1 Produit d'étanchéité : conforme à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai hydrostatique du réseau (tuyauteries et 
appareils auxquels elles sont raccordées) terminé et les résultats certifiés par l'autorité 
compétente qui aura assisté à l'essai. 

.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit sont propres, 
sèches et exemptes de matières étrangères. 

3.3 INSTALLATION 

.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT. 

.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les prescriptions de la présente 
section. Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser 
l'ouvrage en deux couches, en décalant les joints. 

.3 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité. 

.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur. 

.4 Supports et suspensions 

.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression, approprié aux 
conditions de service, lorsqu'aucune sellette ou aucun bouclier de protection du 
calorifuge n'est prévu. 
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3.4 ÉLÉMENTS CALORIFUGES PRÉFABRIQUÉS, AMOVIBLES 

.1 Destination : à poser aux compensateurs de dilatation, appareils de robinetterie, 
dispositifs primaires de mesure de débit, brides et raccords-unions reliant les tuyauteries 
aux appareils desservis. 

.2 Caractéristiques : [permettant le libre mouvement des compensateurs de dilatation] [et] 
[pouvant être enlevés et remplacés périodiquement] sans risque d'endommagement du 
calorifuge adjacent. 

.3 Description 

.1 Calorifuge, produits ou dispositifs de fixation et enduits de finition : 
correspondant au complexe calorifuge adjacent. 

3.5 POSE DU CALORIFUGE EN ÉLASTOMÈRE 

.1 Garder les éléments secs. Réaliser des recouvrements selon les instructions du fabricant. 
Faire des joints étanches. 

.2 Prévoir un pare-vapeur selon les recommandations du fabricant. 

3.6 TABLEAU - CALORIFUGEAGE DES TUYAUTERIES 

.1 À moins d'indications contraires, le calorifugeage des tuyauteries comprend également 
le calorifugeage des appareils de robinetterie, des chapeaux de robinets, des filtres et 
crépines, des brides et des raccords. Calorifuge portant le numéro de code ACIT-1. 

.1 Fixation : lisières en acier inoxydable. 

.2 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge. 

.3 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-H. 

.2 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-3. 

.1 Fixation : ruban et lisières en acier inoxydable. 

.2 Scellement : colle VR à sceller les chevauchements; colle VR calorifuge. 

.3 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-C. 

.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-6. 

.1 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge. 

.2 Pose : selon le numéro de code ACIT. 

.4 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2, avec enveloppe pare-vapeur. 

.1 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge. 

.2 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-C. 

.5 L'épaisseur de calorifuge doit être conforme aux indications du tableau ci-après. 

.1 Les canalisations d'alimentation desservant les différents appareils ne doivent 
pas avoir plus de 4000 mm de longueur. 
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.2 Les canalisations apparentes desservant des appareils sanitaires, de même que 
la tuyauterie, les appareils de robinetterie et les raccords chromés ne doivent 
pas être calorifugés. 

Application Temp. 
degrés 
Celsius 

Code 
ACIT 

Diamètre nominal (DN) de la tuyauterie et 
épaisseur de calorifuge (mm) 

 Alim. Jusq
u'à 
1 

de 1 
1/4 à 
2 

de 2 
1/2 à 
4 

de 
5 à 
6 

8 et 
plus 

Alim. eau 
chaude dom. 

 A-1  25 25 25 38 38 38 

Alim. eau 
froide dom. 

 A-3  25 25 25 25 25 25 

Alim. eau 
froide dom. 
(avec pare- 
vapeur) 

 C-2  25 25 25 25 25 25 

Fluide 
frigorigène 
(Gaz chauds, 
liquide et 
aspiration 

Moins 
de 4 

A-6  25 25 38 38 38 38 

.6 Finition : 

.1 Tuyauteries apparentes situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas. 

.2 Tuyauteries apparentes situées dans des locaux d'installations mécaniques : sans 
objet. 

.3 Tuyauteries dissimulées situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas sur 
les appareils de robinetterie et sur les raccords; aucun autre revêtement de 
finition. 

.4 Enveloppe pare-vapeur posée sur le calorifuge portant le numéro de code ACIT 
A-3, compatible avec ce dernier. 

.5 Dispositifs de fixation : [vis] [feuillards] en acier inoxydable, disposé[e]s à 150 
mm d'entraxe; cachets [à ailes] [-manchons]]. 

.6 Pose : selon le numéro de code ACIT approprié, de CRF/1 à CPF/5. 

3.7 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Conduits d'air métalliques à basse pression, matériaux, joints, accessoires et 
méthodes d'installation connexes.  

.2 Sections connexes : 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.3 Section 07 84 00 - Matières dangereuses.  

.4 Section 23 05 29 - Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de 
CVCA. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers, Inc. 
(ASHRAE). 

.2 American Society for Testing and Materials International, (ASTM). 

.1 ASTM A480/A480M-03c, Standard Specification for General Requirements for 
Flat-Rolled Stainless and Heat-Resisting Steel Plate, Sheet and Strip. 

.2 ASTM A635/A635M-02, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, 
Heavy-Thickness Coils, Carbon, Hot Rolled. 

.3 ASTM A653/A653M-03, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc Coated 
(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.3 Ministère de la Justice du Canada (Jus). 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999, ch. 33. 

.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT). 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.5 National Fire Protection Association (NFPA). 

.1 NFPA 90A-02, Standard for the Installation of Air-Conditioning and Ventilating 
Systems. 

.2 NFPA 90B-02, Standard for the Installation of Warm Air Heating and Air-
Conditioning Systems. 

.3 NFPA 96-01, Standard for Ventilation Control and Fire Protection of Commercial 
Cooking Operations. 
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.6 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA). 

.1 SMACNA HVAC Duct Construction Standards - Metal and Flexible, 2nd Edition 
1995 and Addendum No. 1, 1997. 

.2 SMACNA HVAC Air Duct Leakage Test Manual, 1985, 1st Edition. 

.3 IAQ Guideline for Occupied Buildings Under Construction 1995, 1st Edition. 

.7 Transport Canada (TC). 

.1 Loi sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD), 1992, ch. 34. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les fiches techniques et les dessins d'atelier requis conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Fiabilité des données techniques 

.1 Les données tirées des catalogues et de la documentation des fabricants doivent 
être des données fiables, confirmées par des essais ayant été effectués par les 
fabricants mêmes ou, en leur nom, par des laboratoires indépendants, et 
certifiant la conformité des éléments aux exigences des codes et des normes en 
vigueur. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Protéger contre les dommages causés par l'humidité les matériaux absorbants mis en 
oeuvre ou entreposés sur place. 

.2 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 

.2 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en 
carton ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place 
aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

.3 Trier les déchets d'acier, de métal et de plastique aux fins de 
réutilisation/réemploi et de recyclage et les déposer dans les contenant 
désignés, conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la 
définition de déchets toxiques ou dangereux. 

.5 Plier les feuillards de cerclage en métal et en plastique, les aplatir et les placer à 
l'endroit désigné en vue de leur recyclage. 
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Partie 2 Produits 

2.1 CLASSES D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR 

.1 La classe d'étanchéité à l'air des conduits doit être déterminée selon les données du 
tableau ci-après : 

Pression maximale Pa Classe d'étanchéité (SMACNA)  
500 C 
250 C 
125 C 
125 joints non scellés 

.2 Classes d'étanchéité : 

.1 Classe C : joints transversaux et raccordements scellés au moyen d'un produit 
d'étanchéité ou d'une combinaison de ces éléments. Joints longitudinaux non 
scellés. 

.2 Joints non scellés. 

2.2 PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ 

.1 Produit d'étanchéité : pour conduits d'air, à base d'eau, à base de polymères, ignifuge, 
résistant à l'huile et pouvant supporter des températures allant de -30 degrés Celsius à 
93 degrés Celsius. 

2.3 RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ 

.1 Ruban d'étanchéité : membrane de fibres de verre, à armure lâche, traitée au polyvinyle, 
de 50 mm de largeur. 

2.4 ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS D'AIR 

.1 Selon les exigences formulées dans le HVAC Air Duct Leakage Test Manual de la 
SMACNA. 

2.5 RACCORDS 

.1 Fabrication : selon la SMACNA 

.2 Coudes à angle arrondi. 

.1 Conduits rectangulaires : coudes à rayon standard. 

.2 Conduits circulaires : coudes à grand rayon, coudes 5 pièces; rayon de courbure 
correspondant à 1,5 sur le diamètre du conduit. 

.3 Raccords de dérivation : 
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.1 Conduits principal et de dérivation rectangulaires : embranchement cintré sur 
dérivation, à rayon de courbure correspondant à 1,5 sur la largeur du conduit. 

.2 Des registres volumétriques doivent être placés dans les conduits de dérivation, 
près des raccordements au conduit principal. 

.3 Les dérivations principales doivent être munies d'un aubage directeur. 

.4 Éléments de transition 

.1 Éléments divergents : angle d'ouverture d'au plus 20 degrés. 

.2 Éléments convergents : angle d'ouverture d'au plus 30 degrés. 

.5 Éléments de dévoiement 

.1 Coudes arrondis à grand rayon. 

2.6 PROTECTION COUPE-FEU 

.1 Des cornières de retenue doivent être posées autour des conduits, de chaque côte des 
cloisons coupe-feu, conformément à la section 07 84 00 - Protection coupe-feu. 

.2 Les conduits ne doivent pas être déformés par le matériau coupe-feu ou par la mise en 
place de ce dernier. 

2.7 GALVANIZED STEEL 

.1 Conduits en acier pliable permettant de former des agrafures : selon la norme ASTM 
A653/A653M, avec zingage Z90. 

.2 Épaisseur, fabrication et renforcement : selon la SMACNA. 

.3 Joints : conformes à la SMACNA. 

2.8 SUPPORTS ET SUSPENSIONS 

.1 Supports et suspensions : conformes à la section 23 05 29 - Supports et suspensions 
pour tuyauteries et appareils de CVCA. 

Partie 3 Exécution 

3.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Exécuter les travaux conformément aux exigences des normes pertinentes de l'ASHRAE 
et des normes pertinentes de la SMACNA. 

.2 Éviter d'interrompre la continuité de la membrane pare-vapeur du calorifuge en posant 
les sangles ou les tiges de suspension. 

.3 Assujettir les conduits verticaux conformément aux exigences des normes pertinentes de 
la SMACNA. 

.4 Prévoir des joints fragilisés de chaque côté des cloisons coupe-feu. 
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.5 Poser les joints à brides préfabriqués, de marque déposée, selon les instructions du 
fabricant. 

.6 Fabriquer les conduits aux longueurs et aux diamètres permettant de faciliter 
l'installation du revêtement intérieur acoustique. 

3.2 SUSPENSIONS 

.1 Installer les sangles de suspension conformément aux exigences de la SMACNA. 

.2 Munir les cornières de suspension d'écrous de blocage et de rondelles. 

.3 Espacer les suspensions selon les exigences de la SMACNA. 

3.3 CONDUITS ÉTANCHES À L'EAU 

.1 Les conduits suivants doivent être étanches à l'eau : 

.1 les prises d'air neuf. 

.2 Façonner le fond des conduits horizontaux sans y faire de joints longitudinaux. 

.1 Sceller tous les autres joints au moyen d'un produit de d'étanchéité pour 
conduits d'air. 

3.4 SCELLEMENT 

.1 Appliquer le produit d'étanchéité sur la face extérieure des joints, selon les 
recommandations du fabricant. 

.2 Noyer le ruban dans le produit d'étanchéité, puis recouvrir le tout d'au moins deux 
couches du même produit, selon les recommandations du fabricant. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section  

.1 Matériaux, matériels et méthodes d'installation associés aux accessoires pour 
conduits d'air, notamment les manchettes souples, les portes de visite, les 
déflecteurs et les raccords de diffusion. 

.2 Sections connexes : 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT). 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.2 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA). 

.1 SMACNA - HVAC Duct Construction Standards - Metal and Flexible, 95. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fournir les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits suivants : 
.1 les manchettes souples; 
.2 les portes de visite; 
.3 les déflecteurs; 
.4 les bossages et les raccords servant à recevoir des instruments d'essai. 

.3 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires 
indépendants reconnus, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux 
prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.1 Les données techniques tirées des catalogues et de la documentation des 
fabricants doivent être des données fiables, confirmées par des essais ayant été 
effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des laboratoires 
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indépendants, et certifiant la conformité des éléments aux exigences des codes 
et des normes en vigueur. 

.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques 
et aux critères de performance. 

.5 Instructions : soumettre les instructions d'installation du fabricant. 

.6 Inspections effectuées sur place par le fabricant : soumettre des exemplaires des 
rapports de ces inspections. 

.7 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : soumettre les fiches 
d'exploitation et d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 

.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en 
carton ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place 
aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Trier les déchets de d'acier, de métal et de plastique aux fins de 
réutilisation/réemploi et de recyclage et les déposer dans les contenants 
désignés, conformément au plan de gestion des déchets (PGD). 

.5 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage 
du métal autorisée par le Représentant du Ministère. 

Partie 2 Produits 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Les accessoires doivent être fabriqués conformément aux normes HVAC Duct 
Construction Standards de la SMACNA. 

2.2 MANCHETTES SOUPLES 

.1 Manchette souple 

.1 Tissu de verre enduit de néoprène, ignifuge, auto-extinguible, pouvant 
supporter des températures se situant entre -40 degrés Celsius et 90 degrés 
Celsius, d'une masse volumique de 1,3 kg/m2. 
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2.3 PORTES DE VISITE 

.1 Conduits non calorifugés : portes à double paroi (construction sandwich), en même 
matériau que celui utilisé pour la fabrication des conduits mais de l'épaisseur 
immédiatement supérieure, laquelle ne doit cependant pas être inférieure à 0,6 mm, 
avec bâti en cornières métalliques. 

.2 Conduits calorifugés : portes à double paroi (construction sandwich), en même matériau 
que celui utilisé pour la fabrication des conduits mais de l'épaisseur immédiatement 
supérieure, laquelle ne doit cependant pas être inférieure à 0,6 mm, avec bâti en 
cornières métalliques et calorifuge rigide, en fibres de verre, de 25 mm d'épaisseur. 

.3 Garnitures d'étanchéité : en néoprène. 

.4 Pièces de quincaillerie : 

.1 Portes mesurant jusqu'à 300 mm de côté : deux loquets pour châssis, avec 
chaîne de sûreté. 

 

2.4 DÉFLECTEURS 

.1 Déflecteurs simple épaisseur, fabriqués en usine ou en atelier, avec rebord de fuite, 
conformes aux recommandations de la SMACNA et aux indications. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Manchettes souples 

.1 À installer aux endroits suivants : 
.1 côté admission et côté refoulement des éléments et des ventilateurs de 

soufflage d'air; 
.2 côté admission et côté refoulement des ventilateurs d'extraction et de 

reprise d'air; 
.3 aux endroits indiqués. 

.2 Longueur des manchettes souples : 100 mm. 

.3 Distance minimale entre les éléments métalliques d'extrémité lorsque le 
système fonctionne : 75 mm. 
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.4 Installer les manchettes souples conformément aux recommandations de la 
SMACNA. 

.5 Lorsque le système fonctionne, 
.1 les éléments métalliques situés à chaque extrémité de la manchette 

souple doivent être bien alignés; 
.2 la manchette doit avoir un peu de mou. 

.2 Portes de visite et hublots : 

.1 Dimensions : 
.1 300 sur 300 mm dans le cas d'une entrée de visite. 

.2 Emplacement 
.1 Aux endroits requis pour permettre l'accès aux registres d'évacuation de 

la fumée et aux volets coupe-feu. 

.3 Bossages et raccords servant à recevoir des instruments d'essai 

.1 Généralités 
.1 Installer les éléments conformément aux recommandations de la 

SMACNA et aux instructions du fabricant. 
.2 Les disposer de manière à faciliter la manipulation des instruments. 
.3 Poser des traversées de calorifuge au besoin. 
.4 Emplacement 

.1 Mesure du débit d'air 
.1 Côté admission des ventilateurs d'extraction muraux ou montés 

en toiture. 
.2 Côté admission et côté  refoulement des autres ventilateurs. 
.3 Sur les conduits principaux et les dérivations principales. 
.4 Aux endroits indiqués. 

.2 Mesure de la température 
.1 Sur les prises d'air neuf. 
.2 Sur les boîtes de mélange d'air, aux endroits indiqués par le 

Représentant du Ministère. 
.3 A l'entrée et à la sortie des batteries de 

chauffage/rafraîchissement d'air. 
.4 En aval de tout point de rencontre entre deux veines d'air 

convergentes de températures différentes. 
.5 Aux endroits indiqués. 

.4 Déflecteurs 

.1 Installer les déflecteurs conformément aux recommandations de la SMACNA et 
selon les indications. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Inspections effectuées sur place par le fabricant 
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.1 Prendre les dispositions nécessaires pour que le fabricant des produits fournis 
aux termes de la présente section examine les travaux relatifs à la manutention, 
à l'installation/l'application, à la protection et au nettoyage de ses produits, puis 
soumettre des rapports écrits, dans un format acceptable, qui permettront de 
vérifier si les travaux ont été réalisés selon les termes du contrat. 

.2 Services du fabricant assurés sur place : retenir les services du fabricant, qui fera 
sur place des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et 
effectuera des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée 
selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier aux étapes suivantes : 
.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux 

préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début 
des travaux d'installation de l'ouvrage faisant l'objet de la présente 
section; 

.2 deux fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois 
ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %; 

.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé. 
.4 Obtenir les rapports d'inspection dans les trois (3) jours suivant la visite de 

chantier, et les remettre immédiatement au Représentant du Ministère. 

 

3.4 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage et 
aux recommandations du fabricant. 

.2 Une fois les travaux d'installation terminés, évacuer du chantier les matériaux en 
surplus, les matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Ventilateurs de type commercial, y compris les moteurs, la quincaillerie et les 
accessoires connexes. 

.2 Sections connexes : 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Air Conditioning and Mechanical Contractors (AMCA). 

.1 AMCA Publication 99-2003, Standards Handbook. 

.2 AMCA 300-1996, Reverberant Room Method for Sound Testing of Fans. 

.3 AMCA 301-1990, Methods for Calculating Fan Sound Ratings from Laboratory 
Test Data. 

.2 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers 
(ASME) 

.1 ANSI/AMCA 210-1999, Laboratory Methods of Testing Fans for Aerodynamic 
Performance Rating. 

.3 Office des normes générales du Canada (CGSB). 

.1 CAN/CGSB 1.181-99, Enduit riche en zinc, organique et préparé. 

.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Exigences de performance 

.1 Les données techniques tirées de la documentation des fabricants doivent être 
des données fiables, confirmées par des essais ayant été effectués par les 
fabricants mêmes, ou en leur nom, par des laboratoires indépendants, et 
certifiant la conformité des éléments aux exigences des codes et des normes en 
vigueur. 

.2 Caractéristiques des appareils : débit, pression totale et statique, puissance 
mécanique en bhp, utile en W, rendement, vitesse en tr/min, modèle, 
dimensions, niveau de puissance acoustique, selon les indications paraissant 
dans la nomenclature. 

.3 Ventilateurs : équilibrés statiquement et dynamiquement, et construits selon la 
norme AMCA 99. 



Major's Hill Park Section 23 34 00 
Header House, Washrooms & Vault Stairs VENTILATEURS POUR INSTALLATIONS DE CVCA 
Project No.: DC-4155-5-20 Page 2 de 5 
 

.4 Niveaux sonores : conforme à la norme AMCA 301; essais selon la norme AMCA 
300. 

.5 Caractéristiques de performance des appareils : établies en fonction des essais 
effectués selon la norme ANSI/AMCA 210. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 

termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier et les fiches techniques requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 
.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et 

la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au 
Canada, dans la province de l'Ontario. 

.3 Fournir les données suivantes : 

.1 les courbes caractéristiques des ventilateurs avec indication du point de 
fonctionnement, de la puissance mécanique (bhp) ou de la puissance utile (kW) 
et du rendement; 

.2 le niveau sonore au point de fonctionnement. 

.4 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit : 

.1 les détails des moteurs, des poulies, des paliers et des arbres; 

.2 le rendement minimal possible. 

.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur du système. 

.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 
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.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les joindre au manuel 
mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

1.5 ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement 

.1 Fournir les matériaux/les matériels d'entretien/de rechange requis 
conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 
.1 Pièces de rechange : 

.1 jeux de courroies assorties. 
.2 Fournir ce qui suit : 

.1 une liste des pièces de rechange recommandées par chaque fabricant, 
tels le paliers et les garnitures d'étanchéité; 

.2 l'adresse des fournisseurs où l'on peut se procurer les pièces de 
rechange; 

.3 une liste des outils spéciaux nécessaires au réglage, à la réparation et au 
remplacement des pièces. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Transporter et entreposer les matériaux et les matériels conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 VENTILATEURS - GÉNÉRALITÉS 

.1 Moteurs 

.1 Selon les prescriptions de la section 23 05 13 - Exigences générales concernant 
les moteurs d'appareils de CVCA et à celles de la présente section. 

.2 Puissance selon les prescriptions. 

.3 Type deux vitesses, deux enroulements, pour vitesses selon les indications. 

.2 Accessoires et quincaillerie. Ensembles jumelés de courroies d’entraînement en V, socles 
de moteur à rails de glissement et de type réglable, carters de courroies, carters 
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d’accouplements et écrans de sûreté aux entrées et (ou) aux sorties des ventilateurs, 
selon les indications et les stipulations comprises dans la 23 05 13 - Exigences générales 
concernant les moteurs d'appareils de CVCA. 

.3 Application en usine, avant assemblage des pièces, de peinture primaire de couleur 
choisie parmi la gamme standard offerte par le fabricant. 

.4 Points d'évacuation ménagés sur la volute, selon les indications fournies. 

.5 Système de lubrification des paliers avec tubes de rallonge lorsque les paliers ne sont 
pas aisément accessibles. 

.6 Isolation contre les vibrations : conforme à la section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs 
antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et appareils de CVCA. 

.7 Manchettes souples : conformes à la section 23 33 00 - Accessoires pour conduits d'air. 

2.2 VENTILATEURS CENTRIFUGES MONTÉS EN SÉRIE 

.1 Caractéristiques mécaniques et de construction : comme dans le rac des roues de 
ventilateurs de type centrifuge, avec construction à débit axial et ensemble 
d’entraînement direct. 

.2 Les ventilateurs doivent être conformes aux agencements 1 ou 9 de l'AMCA, selon les 
indications, avec brides renforcées, orifices d'admission lisses et à long rayon de 
courbure, et aubes directrices fixes. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION DES VENTILATEURS 

.1 Installer les ventilateurs selon les indications, y compris les accessoires nécessaires, à 
savoir des plots de montage souples conformes à la section 23 05 48 - Systèmes et 
dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et appareils de CVCA, des 
conducteurs électriques souples et des manchettes souples conformes à la section 
23 33 00 - Accessoires pour conduits d'air. 

.2 Fournir et installer les poulies et les courroies d'entraînement nécessaires pour 
permettre l'équilibrage définitif du débit d'air. 

.3 Les paliers et les tubes de rallonge du circuit de lubrification doivent être facilement 
accessibles. 
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.4 Les portes et les panneaux de visite doivent être facilement accessibles. 

3.3 BOULONS D'ANCRAGE ET GABARITS DE MONTAGE 

.1 Utiliser des boulons d'ancrage de grosseur appropriée, afin qu'ils puissent résister aux 
forces d’accélération et de vélocité sismiques précisées. 

3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 
.1 Matériaux et matériels à faible émission. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section  

.1 Grilles et grilles à registre de soufflage, de reprise et d'évacuation d'air, 
diffuseurs et grilles linéaires de types domestique et commercial. 

.2 Sections connexes : 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

.2 Section 23 31 13.01 – Conduits d'air métalliques - Basse pression, jusqu'à 500 Pa. 

1.2 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Exigences de performance 

.1 Les données techniques tirées des catalogues et de la documentation des 
fabricants doivent être des données fiables, basées sur des résultats d'essais 
ayant été effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des 
laboratoires indépendants, et ayant permis de certifier la conformité des 
éléments aux exigences des codes et des normes en vigueur. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 

termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Les fiches techniques doivent préciser ce qui suit : 
.1 le débit; 
.2 la portée du jet et la vitesse terminale; 
.3 le niveau de bruit; 
.4 la perte de charge; 
.5 la vitesse au point de rétrécissement maximal (collet). 

.2 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 
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.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur du système. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Transporter et entreposer les matériaux et les matériels conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

1.5 ENTRETIEN 

.1 Matériaux/Matériels de remplacement 

.1 Fournir les matériaux/les matériels de remplacement conformément à la section 
01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fournir également ce qui suit : 
.1 des clés pour le réglage du débit; 
.2 des clés pour le réglage du jet d'air. 

Partie 2 Produits 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Produits dont les caractéristiques répondent aux exigences indiquées en ce qui concerne 
le débit, la perte de charge, la vitesse terminale, la portée du jet, le niveau de bruit et la 
vitesse au point de rétrécissement maximal (collet). 

.2 Bâtis 

.1 Garniture d'étanchéité sur tout le pourtour. 

.2 Dispositifs de fixation dissimulés. 

.3 Dispositifs de manoeuvre manuels et dissimulés pour registres volumétriques. 

.4 Couleur standard. 
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2.2 PRODUITS MANUFACTURÉS 

.1 Les grilles, les grilles à registre et les diffuseurs fournis doivent être de mêmes types et 
provenir du même fabricant. 

2.3 GRILLES ET REGISTRES D’ALIMENTATION  

.1 Diffuseurs au plancher : 

.1 À lames inamovibles. Prévoir un motif d’air de divergence le long de la longueur 
du diffuseur et ce, par l’emploi de registres assortis. 

.2 Boîtier et façade du diffuseur, devant former une structure rigide avec les brides 
et le  collier de raccordement de conduit. 

.2 Fini : en blanc.  

.3 Modèle : grille à barres linéaires et de fabrication EH Price et du modèle LBP; 
alternativement, tout autre produit de fabrication équivalente et approuvée. 

2.4 GRILLES ET GRILLES À REGISTRE DE REPRISE ET D'ÉVACUATION D'AIR 

.1 Généralités : grilles à registre à volets opposés. 

.2 Type RA : en acier, à bordure de 19 mm et à lames à déflexion simple, à angle 
d'ouverture de 0 degrés, montées à l'horizontale.  

.3 Modèle : [_________] 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les grilles, les grilles à registre et les diffuseurs conformément aux instructions 
du fabricant. 

.2 Là où les éléments de fixation sont apparents, utiliser des vis à tête plate et les noyer 
dans des trous fraisés. 

.3 Dans les gymnases et autres locaux similaires, utiliser des boulons pour fixer les 
appareils en place. 
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3.3 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section 

.1 Louvres, prises d'air et autres évents intégrés aux systèmes et aux installations 
mécaniques, et dispositifs de renforcement et de contreventement utilisés pour 
assurer aux évents, aux prises d'air et aux abat-vent en col de cygne la résistance 
nécessaire aux surcharges dues au vent.   

.2 Sections connexes : 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)/ National Fire Protection Association 
(NFPA). 

.1 ANSI/NFPA 96-04, Standard for Ventilation Control and Fire Protection of 
Commercial Cooking Operations. 

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM E90-04, Standard Test Method for Laboratory Measurement of Airborne 
Sound Transmission Loss of Building Partitions and Elements. 

.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.4 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA) 

.5 Society of Automotive Engineers (SAE). 

1.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME 

.1 Critères de performance 

.1 Les données techniques tirées des catalogues et de la documentation des 
fabricants doivent être des données fiables, basées sur des résultats d'essais 
ayant été effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des 
laboratoires indépendants, et ayant permis de certifier la conformité des 
éléments aux exigences des codes et des normes en vigueur. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fiches techniques 
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.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 

termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Les fiches techniques doivent préciser ce qui suit : 
.1 la perte de charge; 
.2 la surface frontale; 
.3 la surface libre. 

.2 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant. 
.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé 

un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le 
fournisseur du système. 

.3 Rapports des essais 

.1 Soumettre les données établies par un laboratoire indépendant, confirmant que 
les performances acoustique et aérodynamique sont conformes à la norme 
ASTM E90. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Transporter et entreposer les matériaux et les matériels conformément aux 
instructions écrites du fabricant. 

.2 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 
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Partie 2 Produits 

2.1 LOUVRES À LAMES FIXES, EN ALUMINIUM 

.1 Construction : éléments soudés, à joints apparents meulés d'affleurement et polis. 

.2 Matériau : alliage d'aluminium extrudé 6063-T5. 

.3 Lames : modèle à l'épreuve des intempéries, à rejéteau médian et à bossages 
raidisseurs, d'une longueur d'au plus 1 500 mm. 

.4 Bâti (traverse haute, appui et montants) : monopièce, de 100 mm de profondeur, en 
aluminium extrudé à paroi d'au moins 3 mm d'épaisseur, avec rainure pour mastic 
d'étanchéité, approuvée et incorporée à l'élément. 

.5 Meneaux : placés à au plus 1 500 mm d'entraxe. 

.6 Fixations : en acier inoxydable selon la norme SAE-194-8F, avec écrous selon la norme 
SAE-194-SFB et rondelles en néoprène souple à placer entre la tête d'un boulon et une 
surface en aluminium, ou entre un écrou, une rondelle en acier inoxydable et une 
surface en aluminium. 

.7 Grillage aviaire : fait de fil d'aluminium de 2 mm de diamètre, à mailles de 12 mm côté 
refoulement, 19 mm côté admission, posé à la face interne du louvre et placé dans un 
cadre en profilés « U ». 

.8 Finition : peinture-émail appliquée en usine, d'une couleur approuvée par le 
Représentant du Ministère. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les louvres, les prises d'air et les autres évents conformément aux 
recommandations du fabricant et à celles de la SMACNA. 

.2 Renforcer et contreventer les éléments selon les indications. 

.3 Fixer solidement les éléments dans les ouvertures ayant été pratiquées à cette fin. 
Calfeutrer afin d'assurer une bonne étanchéité. 
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3.3 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SOMMAIRE 

.1 Contenu de la section  

.1 Matériaux, matériels, composants et méthodes d'installation et d'essai associés 
à des appareils frigorifiques tels que des tours de refroidissement, des 
refroidisseurs à circuit fermé et des condenseurs évaporatifs. 

.2 Sections connexes : 

.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des 
travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA B52-1999 (C2004), Code de réfrigération mécanique. 

.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.3 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 

.1 NEMA MG 1-2003, Motors and Generators 

1.3 EXIGENCES DE PERFORMANCE 

.1 Performance : certifiée selon la norme CTI-STD-201. 

.2 Élément de condensation. 

.1 Capacité : rejet de chaleur à 8,8 kW et fonctionnant à partir de réfrigérant R-
410A et ce, sous une température d’ampoule humide établie à 35 degrés C. 

.3 Caractéristiques du courant :  

.1 Tension : 208/230-1-60 

.2 Régime « MCA » de l’élément : 18,1 A 

.3 Protection contre les surtensions, en fonction d’un régime max. de 30 A. 

.4 Entrée de courant : 2,35 kW. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation des fabricants concernant les produits conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les 
caractéristiques des produits, les critères de performance et les contraintes. 
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.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux 
termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, 
selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 
.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et 

la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au 
Canada, dans la province de l'Ontario. 

.2 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit : 
.1 les joints, la tuyauterie, les raccords, la robinetterie, les filtres, les 

dispositifs de commande/régulation, les accessoires, de même que 
l'identification des montages réalisés en usine et sur place; 

.2 les dimensions, les détails de construction, le mode d'installation et le 
genre de supports recommandés, la grosseur et l'emplacement des 
trous des boulons d'assemblage ainsi que les charges ponctuelles; 

.3 les dispositifs et systèmes antivibratoires et parasismiques; 

.4 les dégagements recommandés par les fabricants. 

.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.4 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 

.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les joindre au manuel 
mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à 
l'achèvement des travaux. 

.2 Les données doivent comprendre ce qui suit : 
.1 la description des appareils, y compris le nom des fabricants, le type, 

l'année du modèle et la puissance; 
.2 les procédures de mise en route et de mise en service; 
.3 les détails concernant le fonctionnement, les réparations et l'entretien; 
.4 la liste des pièces de rechange recommandées. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 

.2 Entreposage et protection 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels à l'intérieur et dans un endroit sec. 
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.2 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries. Les entreposer 
dans des conditions de température et d'humidité conformes aux 
recommandations du fabricant. 

.3 Gestion et élimination des déchets 

.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets 
en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Élément de condensation de type unitaire, d’assemblage en usine et à capacité de 
répartition. 

.2 L’appareillage devra être conforme aux exigences des Règlements fédéraux en matière 
d’halocarbones et ce, en vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement; le tout devra aussi être conforme au Code de sécurité en matière de 
réfrigération mécanique, selon la norme ASHRAE 15 -1994. 

.3 L’élément « UACU » devra être un ensemble à capacité de répartition, avec serpentin de 
rajout de fournaise et élément compresseur-condensateur à l’extérieur et de type 
télécommandé. 

.4 Arrangements de modèles, selon les indications et les précisions données dans les 
nomenclatures. 

.5 L’on se devra de prévoir une combinaison d’évaporateur et de sections de condensation, 
la capacité de ces ensembles devant être conforme aux stipulations présentées dans les 
Nomenclatures pertinentes. 

2.2 BATTERIE D'ÉCHANGE À SERPENTIN 

.1 Faisceau tubulaire : tubes en cuivre de type M, isolés des supports en acier au moyen 
d'espaceurs en polypropylène, ou tubes en acier et cadre support en acier galvanisé par 
immersion à chaud après fabrication. 

2.3 PLOTS ANTIVIBRATOIRES 

.1 Selon les prescriptions de la section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et 
parasismiques pour tuyauteries et appareils de CVCA. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 GENERAL 

.1 Monter les appareils sur des socles-supports, conformément aux recommandations du 
fabricant. 

.2 Prévoir les dégagements nécessaires aux fins de réparation et d'entretien, 
conformément aux recommandations du fabricant. 

.3 Le représentant du fabricant sur le chantier doit approuver l'installation, superviser la 
mise en route des appareils et donner les instructions nécessaires aux opérateurs. 

3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux 
critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à l'installation/la mise en 
oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de 
l'ouvrage, puis soumettre ce rapport conformément à l'article 
DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des 
produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si l'installation a été 
réalisée selon ses recommandations. 

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA 
QUALITÉ, de la PARTIE 1. 

3.4 RÉGLAGE 

.1 Lubrifier les paliers avec de l'huile ou de la graisse, selon les recommandations du 
fabricant. 

.2 Serrer les courroies à la tension recommandée par le fabricant. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Essuyer les matériels et enlever la saleté, la poussière ainsi que toute trace d'huile ou de 
peinture. 

.3 Maintenir les appareils en état de propreté jusqu'à leur réception finale. 
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.4 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 



Projets au parc Major Section 26 05 00 
Salles de toilettes et escaliers de ÉLECTRICITÉ - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT 
voûte de la maison Header LES RÉSULTATS DES TRAVAUX 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 1 de 7 
 
 

Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA C22.1-12, Code canadien de l'électricité, Première partie (22e édition), 
Norme de sécurité relative aux installations électriques. 

.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada 
(EEMAC). 

.1 EEMAC 2Y-1-1958, Light Gray Colour for Indoor Switch Gear. 

.3 Institute of Electrical and Electronics (IEEE)/National Electrical Safety Code Product Line 
(NESC) 

.1 IEEE SP1122-2000, The Authoritative Dictionary of IEEE Standards Terms, 7th 
Edition. 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 Termes d'électricité et d'électronique : sauf indication contraire, la terminologie 
employée dans la présente section et sur les dessins est fondée sur celle définie dans la 
norme IEEE SP1122. 

1.3 EXIGENCES DE CONCEPTION 

.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235. 

.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de 
commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon 
satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme 
susmentionnée. 

.1 Les appareils doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les 
conditions extrêmes définies dans cette norme. 

.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des 
plaques indicatrices et des étiquettes en anglais et en français pour les dispositifs de 
commande/contrôle. 

.4 Utiliser une plaque indicatrice ou une étiquette pour les deux langues. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Contrôle de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.  Prévoir des 
appareils et des matériels certifiés CSA. 
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.1 Dans les cas où l'on ne peut obtenir des appareils et des matériels certifiés CSA, 
soumettre les appareils et les matériels proposés aux autorités d'inspection, aux 
fins d'approbation, avant de les livrer au chantier. 

.2 Soumettre les résultats des essais des systèmes et des instruments électriques 
installés. 

.3 Permis et droits : selon les conditions générales du contrat. 

.4 Une fois les travaux terminés, soumettre un rapport d'équilibrage des charges 
conformément à l'article ÉQUILIBRAGE DES CHARGES, de la PARTIE 3. 

.5 Une fois les travaux terminés, soumettre au Représentant du Ministère le 
certificat de réception délivré par l'autorité compétente. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.2 Qualification : les travaux d'électricité doivent être exécutés par des électriciens agréés, 
qualifiés, par un maître électricien ou par un entrepreneur électricien titulaire d'une 
licence délivrée par la province dans laquelle les travaux seront exécutés ou par des 
apprentis selon les termes de la loi provinciale concernant la formation professionnelle 
et la qualification de la main-d'oeuvre. 

.1 Les employés inscrits à un programme provincial d'apprentissage pourront 
exécuter des tâches spécifiques s'ils sont sous la surveillance directe d'un 
électricien agréé qualifié. 

.2 Tâches permises : selon le degré de formation et selon les aptitudes démontrées 
pour l'exécution des tâches spécifiques. 

1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Calendrier de livraison des matériels : remettre un calendrier de livraison au 
Représentant du Ministère dans les deux (2) semaines suivant l'attribution du contrat. 

.2 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets aux fins 
de réutilisation/réemploi et de recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion 
et élimination des déchets de construction/démolition. 

1.7 MISE EN ROUTE DE L'INSTALLATION 

.1 Instruire le Représentant du Ministère et le personnel d'exploitation du mode de 
fonctionnement et des méthodes d'entretien de l'installation, de ses appareils et de ses 
composants. 

1.8 INSTRUCTIONS D'EXPLOITATION 

.1 Fournir des instructions d'exploitation pour chaque système principal et pour chaque 
appareil principal prescrits dans les sections pertinentes du devis, à l'intention du 
personnel d'exploitation et d'entretien. 

.2 Les  instructions d'exploitation doivent comprendre ce qui suit : 
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.1 Schémas de câblage, schémas de commande, séquence de commande pour 
chaque système principal et pour chaque appareil. 

.2 Procédures de démarrage, de réglage, d'ajustement, de lubrification, 
d'exploitation et d'arrêt. 

.3 Mesures de sécurité. 

.4 Procédures à observer en cas de panne. 

.5 Autres instructions, selon les recommandations du fabricant de chaque système 
ou appareil. 

.3 Fournir des instructions imprimées ou gravées, placées sous cadre de verre ou plastifiées 
de manière approuvée. 

.4 Afficher les instructions aux endroits approuvés. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Les matériels et les appareils doivent être conformes à la section 01 61 00 - Exigences 
générales concernant les produits. 

.2 Les matériels et les appareils doivent être certifiés CSA. Dans les cas où l'on ne peut 
obtenir des matériels ou des appareils certifiés CSA, soumettre les matériels et les 
équipements de remplacement aux autorités d'inspection avant de les livrer sur le 
chantier, conformément à l'article DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À SOUMETTRE, de la PARTIE 
1. 

.3 Les tableaux de commande/contrôle et les ensembles de composants doivent être 
assemblés en usine. 

2.2 ÉCRITEAUX D'AVERTISSEMENT 

.1 Écriteaux d'avertissement : conformes aux exigences du Représentant du Ministère. 

.2 Décalcomanies d'au moins 175 sur 250 mm. 

2.3 TERMINAISONS DU CÂBLAGE 

.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent 
autant pour des conducteurs en cuivre que pour des conducteurs en aluminium. 

2.4 IDENTIFICATION DES MATÉRIELS 

.1 Pour désigner les appareils électriques, utiliser des plaques indicatrices et des étiquettes 
conformes aux prescriptions ci-après : 
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.1 Plaques indicatrices : plaques à graver en plastique lamicoïd de 3 mm 
d'épaisseur, avec face de couleur noire et âme de couleur blanche, fixées 
mécaniquement au moyen de vis taraudeuses. 

.2 Format conforme aux indications du tableau ci-après : 
 

FORMAT DES PLAQUES INDICATRICES 
Format 1 10 sur 50 mm 1 ligne Lettres de 3 mm de 

hauteur 
Format 2 12 sur 70 mm 1 ligne Lettres de 5 mm de 

hauteur 
Format 3 12 sur 70 mm 2 lignes Lettres de 3 mm de 

hauteur 
Format 4 20 sur 90 mm 1 ligne Lettres de 8 mm de 

hauteur 
Format 5 20 sur 90 mm 2 lignes Lettres de 5 mm de 

hauteur 
Format 6 25 sur 100 mm 1 ligne Lettres de 12 mm de 

hauteur 
Format 7 25 sur 100 mm 2 lignes Lettres de 6 mm de 

hauteur 

.2 Étiquettes : sauf indication contraire, utiliser des étiquettes en plastique avec lettres en 
relief de 6 mm de hauteur. 

.3 Les inscriptions des plaques indicatrices et des étiquettes doivent être approuvées par le 
Représentant du Ministère avant fabrication. 

.4 Prévoir au moins vingt-cinq (25) lettres par plaque et par étiquette. 

.5 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de jonction doivent 
indiquer les caractéristiques du réseau et/ou de la tension. 

.6 Les appareils doivent porter une étiquette de format 3, avec l'inscription « ARTICLE 
D'INVENTAIRE NUMÉRO ___ ». Numéroter selon les directives du Représentant du 
Ministère. 

.7 Les plaques indicatrices des sectionneurs, des démarreurs et des contacteurs doivent 
indiquer l'appareil commandé et la tension. 

.8 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de tirage doivent indiquer 
le réseau et la tension. 

.9 Les plaques indicatrices des transformateurs doivent indiquer la puissance ainsi que les 
tensions primaire et secondaire. 
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2.5 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE 

.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de 
dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban 
de plastique numéroté et coloré. 

.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation. 

.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme la norme CSA C22.1. 

.4 Utiliser des câbles de communication formés de conducteurs avec repérage couleur 
uniforme dans tout le réseau.  IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.5 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine 
métallique. 

.6 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les 
câbles ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des 
planchers. 

.7 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs 
complémentaires, 20 mm de largeur. 

 Couleur de base Couleur 
complémentaire 

Jusqu'à 250 V jaune  
Téléphone vert  
Autres réseaux de communication vert bleu 
Alarme incendie rouge  
Autres systèmes de sécurité rouge jaune 

 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme 
CSA C22.1. 

3.2 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES 

.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques 
sont visibles et lisibles une fois les matériels installés. 

3.3 INSTALLATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES 

.1 Installer les conduits et les manchons avant la coulée du béton. 

.1 Manchons de traversée d'ouvrages en béton : tuyau en acier de série 40, de 
diamètre permettant le libre passage du conduit et dépassant la surface en 
béton de 50 mm de chaque côté. 



Projets au parc Major Section 26 05 00 
Salles de toilettes et escaliers de ÉLECTRICITÉ - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT 
voûte de la maison Header LES RÉSULTATS DES TRAVAUX 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 6 de 7 
 
 

.2 Lorsqu'on utilise des manchons en plastique pour les traversées de murs ou de 
planchers présentant un degré de résistance au feu, les retirer avant d'installer les 
conduits. 

.3 Installer les câbles, les conduits et les raccords qui doivent être noyés ou recouverts 
d'enduit en les disposant de façon soignée contre la charpente du bâtiment, de manière 
à réduire au minimum l'épaisseur des fourrures. 

3.4 EMPLACEMENT DES SORTIES ET DES PRISES DE COURANT 

.1 Placer aux endroits indiqués les sorties et les prises de courant conformément à la 
section 26 05 32 - Boîtes de sortie, de dérivation et accessoires. 

.2 Ne pas installer les sorties et les prises de courant dos à dos dans un mur; laisser un 
dégagement horizontal d'au moins 150 mm entre les boîtes. 

.3 L'emplacement des sorties et des prises de courant peut être modifié sans frais 
additionnel ni crédit, à la condition que le déplacement n'excède pas 3 000 mm et que 
l'avis soit donné avant l'installation. 

.4 Placer les interrupteurs d'éclairage près des portes, du côté de la poignée. 

.1 Dans les locaux des installations mécaniques et de la machinerie d'ascenseurs, 
placer les sectionneurs près des portes, du côté de la poignée. 

3.5 HAUTEURS DE MONTAGE 

.1 Sauf indication ou prescription contraire, mesurer la hauteur de montage des matériels à 
partir de la surface du plancher revêtu jusqu'à leur axe. 

.2 Dans les cas où la hauteur de montage n'est pas indiquée, vérifier auprès des personnes 
compétentes avant de commencer l'installation. 

.3 Sauf indication contraire, installer les matériels à la hauteur indiquée ci-après. 

.1 Interrupteurs d'éclairage : 1 200 mm. 

.2 Panneaux de distribution : selon les exigences du Code ou selon les indications. 

3.6 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de 
surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils 
sont réglés aux valeurs requises. 

3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Équilibrage des charges 

.1 Mesurer le courant de phase des panneaux de distribution sous charges 
normales (éclairage) au moment de la réception des travaux. Répartir les 
connexions des circuits de dérivation de manière à obtenir le meilleur équilibre 
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du courant entre les diverses phases et noter les modifications apportées aux 
connexions originales. 

.2 Mesurer les tensions de phase aux appareils et régler les prises des 
transformateurs pour que la tension obtenue soit à 2 % près de la tension 
nominale des appareils. 

.3 Une fois les mesures terminées, remettre le rapport d'équilibrage des charges 
prescrit à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. 
Ce rapport doit indiquer les courants de régime sous charges normales relevés 
sur les phases et les neutres des panneaux de distribution, des transformateurs 
secs et des centres de commande de moteurs. Préciser l'heure et la date 
auxquelles chaque charge a été mesurée, ainsi que la tension du circuit au 
moment des mesures. 

.2 Effectuer les essais des éléments suivants, conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité. 

.1 Système d'éclairage et dispositifs de commande/régulation. 

.2 Système d'alarme incendie. 

.3 Mesure de la résistance d'isolement 
.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des 

circuits, des câbles de distribution et des appareils d'une tension 
nominale d'au plus 350 V. 

.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement 
des circuits, des artères et des appareils d'une tension nominale 
comprise entre 350 V et 600 V. 

.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise 
sous tension. 

.3 Effectuer les essais en présence du Représentant du Ministère. 

.4 Fournir les appareils de mesure, les indicateurs, les appareils et le personnel requis pour 
l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à l'achèvement de ces derniers. 

3.8 NETTOYAGE 

.1 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes en atelier qui ont été égratignées ou 
endommagées en cours de transport et d'installation; utiliser une peinture de type et de 
couleur identiques à la peinture d'origine. 

.2 Nettoyer les crochets, supports, attaches et autres dispositifs de fixation apparents, non 
galvanisés, et appliquer un apprêt pour les protéger contre la rouille. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International   

.1 CAN/CSA-C22.2 n° 18-98 (C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, 
raccords et accessoires. 

.2 CAN/CSA-C22.2 n° 65-13, Connecteurs de fils (norme trinationale avec UL 486A-
486B et NMX-J-543-ANCE-03). 

.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada 
(AMEEEC). 

.1 EEMAC 1Y-2-1961, Connecteurs pour bornes de traversée et adaptateurs en 
aluminium (intensité nominale 1 200 A). 

.3 National Electrical Manufacturers Association (NEMA) 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les connecteurs pour câbles et boîtes. 
Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les 
critères de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des connecteurs pour câbles et boîtes, lesquelles seront incorporées au 
manuel d'E et E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 
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.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et 
bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les connecteurs pour câbles et boîtes de manière à les protéger 
contre les marques, les rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet 
de la présente section.  

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIEL 

.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à 
éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre, 
selon les exigences. 

.2 Connecteurs d'épissage pour appareils d'éclairage conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 
numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux 
conducteurs en cuivre de grosseur 10 AWG ou moins. 

.3 Connecteurs pour bornes de traversée conformes aux normes NEMA pertinentes et 
constitués des éléments suivants : 

.1 Corps de connecteur et bride de serrage pour conducteur en cuivre. 

.2 Bride de serrage pour conducteur en cuivre. 

.3 Boulons de brides de serrage. 

.4 Boulons pour conducteur en cuivre. 

.5 Calibre approprié aux conducteurs, selon les indications. 

.4 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés, câbles sous gaine d'aluminium et 
conduits flexibles selon les besoins, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 n° 18. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs et des câbles puis, selon le cas, 
procéder à ce qui suit : 
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.1 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de 
compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux 
essais de serrage exécutés conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 
65. 

.2 Poser les connecteurs pour appareils d'éclairage et les serrer conformément à la 
norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. Remettre en place le capuchon isolant. 

.3 Poser les connecteurs pour bornes de traversée conformément aux normes 
NEMA pertinentes. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Section 26 05 20 - Connecteurs pour câbles et boîtes - (0-1 000 V). 

.3 Section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 CSA C22.2 No .0.3-09, Méthodes d'essai des fils et câbles électriques. 

1.3 FICHES TECHNIQUES 

.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section [01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale : 12  
AWG. 

.2 Conducteurs en cuivre : de la grosseur indiquée, sous isolant en polyéthylène 
thermodurcissable réticulé, pour tension de 600, et de type RW90 XLPE. 

.3 Utiliser du câblage de type RWU90 en milieux humides. 

2.2 CÂBLES TECK 90  

.1 Câbles : conformes à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les 
résultats des travaux. 

.2 Conducteurs : 

.1 Conducteur de mise à la terre : cuivre. 

.2 Conducteurs d'alimentation : cuivre, de la grosseur indiquée. 

.3 Isolant : 
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.1 Polyéthylène réticulé (XLPE). 

.2 Tension nominale : 600 V. 

.4 Gaine : polychlorure de vinyle. 

.5 Armure métallique : feuillard d'aluminium. 

.6 Enveloppe extérieure : en polychlorure de vinyle thermoplastique, conforme aux 
exigences du Code du bâtiment visant la classe de bâtiment du présent projet. 

.7 Fixations : 

.1 Brides de fixation à un trou, en aluminium, pour câbles apparents de 50 mm ou 
moins. Brides de fixation à deux trous, en acier, pour câbles de plus de 50 mm. 

.2 Supports en U pour groupes de deux ou de plusieurs câbles, placés à 1 500 mm 
d'entraxe. 

.3 Tiges de suspension filetées : 6 mm de diamètre, pour supports en U. 

.8 Connecteurs : 

.1 Modèles étanches approuvés et convenant aux câbles TECK. 

2.3 CÂBLES ARMÉS 

.1 Conducteurs : isolés, en cuivre, de la grosseur indiquée. 

.2 Câbles de type AC90. 

.3 Armure métallique : feuillard d'aluminium. 

.4 Câbles de type ACWU90, avec enveloppe recouvrant l'armure thermoplastique, 
conformes aux exigences du Code du bâtiment visant la classe de bâtiment du présent 
projet, dans le cas des câbles posés dans un endroit humide. 

.5 Connecteurs : connecteurs anticourt-circuit. 

Partie 3 Exécution 

3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Exécuter les essais à l'aide de méthodes appropriées aux conditions locales, et 
approuvées par le Représentant du Ministère et les autorités locales compétentes. 

.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 
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3.2 POSE DE CÂBLES – GÉNÉRALITÉS 

.1 Réaliser les terminaisons des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs 
pour câbles et boîtes (0-1 000 V). 

.2 Utiliser un code de couleur des câbles conforme à la section 26 05 00 - Électricité - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.3 Les artères d'alimentation parallèles doivent être de la même longueur. 

.4 Attacher ou clipser les câbles des artères d'alimentation aux centres de distribution, aux 
boîtes de tirage et aux terminaisons. 

3.3 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT 

.1 Poser la filerie : 

.1 dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - Conduits, fixations et 
raccords de conduits. 

3.4 INSTALLATION DES CÂBLES TECK90 (0 - 1 000 V) 

.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

.2 Poser les câbles apparents en les fixant solidement au moyen de sangles. 

3.5 INSTALLATION DES CÂBLES ARMÉS 

.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U. 

.2 La longueur maximale des câbles armés devra être de 3 mètres à l’extérieur des murs. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute /Institute of Electrical and Electronics Engineers 
(ANSI/IEEE)   

.1 ANSI/IEEE 837-2002, IEEE Standard for Qualifying Permanent Connections Used 
in Substation Grounding. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant [le matériel de mise à la terre]. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères 
de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien du matériel de mise à la terre, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et 
E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit 
propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer le matériel de mise à la terre de manière à le protéger contre les 
marques, les rayures et les éraflures. 
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.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet 
de la présente section. 

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIEL 

.1 Colliers de mise à la terre : grandeur appropriée, pour raccorder les conducteurs à une 
conduite d'eau souterraine de bonne conductivité électrique. 

.2 Conducteurs de terre sous isolant : verts, en cuivre, de diamètre indiqué. 

.3 Barres omnibus de terre : cuivre, dimensions selon les indications, avec supports 
isolants, fixations et connecteurs. 

.4 Accessoires anticorrosion nécessaires au système de mise à la terre, de types, 
dimensions et matériaux selon les indications, notamment les accessoires ci-dessous. 

.1 Embouts de mise à la terre et de liaisonnement. 

.2 Brides de protection. 

.3 Connecteurs boulonnés. 

.4 Connecteurs à souder par aluminothermie. 

.5 Cavaliers, tresses et barrettes de liaison. 

.6 Connecteurs serre-fils. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation du matériel de mise à la 
terre, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux 
termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 
du Ministère. 
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.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les 
conditions inacceptables [et reçu l'approbation écrite du Représentant du 
Ministère. 

3.2 INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS 

.1 Installer un système complet, permanent et continu de mise à la terre, comprenant les 
électrodes, conducteurs, connecteurs et accessoires nécessaires.   

.2 Lorsque sont utilisés des tubes électriques métalliques (type EMT), passer le conducteur 
de mise à la terre dans les tubes.  

.3 Poser les connecteurs selon les directives du fabricant. 

.4 Protéger contre les dommages les conducteurs de mise à la terre posés à découvert. 

.5 Réaliser à l'aide de connecteurs mécaniques permanents ou de connecteurs à 
compression en cuivre ouvré, contrôlables, conformes à la norme ANSI/IEEE 837, les 
connexions enfouies, les connexions aux électrodes et les connexions à une conduite 
d'eau souterraine présentant une bonne conductivité. 

.6 Utiliser des connecteurs mécaniques pour faire les raccordements des appareils munis 
de bornes de terre. 

.7 Les joints soudés sont interdits. 

.8 Poser un fil de liaison sur les conduits flexibles, fixé avec soin sur l'extérieur du conduit 
et connecté à chaque bout à un embout de mise à la terre, une borne sans soudure, un 
serre-fil ou une vis avec rondelle. 

.9 Relier les câbles armés et métalliques et à conducteurs simples à l’armoire et ce, à 
l’extrémité d’amenée du courant; en outre, l’on se devra de prévoir une plaque d’entrée 
non métallique à l’extrémité de chargement. 

.10 La résistance de mise au sol devra au moins être conforme aux exigences minimales du 
Code canadien de l’électricité. 

3.3 MISE À LA TERRE DE L'APPAREILLAGE 

.1 Faire les raccordements de mise à la terre prescrits, pour l'ensemble du matériel, 
notamment : appareils de branchement, transformateurs, appareillage de commutation, 
canalisations, bâtis de moteurs, centres de commande de moteurs, démarreurs, 
tableaux de commande, charpente en acier, groupes électrogènes, alternateurs, 
ascenseurs et escaliers mécaniques, panneaux de distribution, réseau d'éclairage 
extérieur et chemins de câbles. 
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3.4 BARRES OMNIBUS DE MISE À TERRE 

.1 Monter les barres omnibus en cuivre sur des supports isolés fixés au mur des locaux des 
installations électriques et du matériel de communication. 

.2 Relier l'appareillage du local des installations électriques, ainsi que le matériel de TI du 
local du matériel de communication, à la barre omnibus de mise à la terre, à l'aide de 
conducteurs individuels en cuivre nu, toronné, de grosseur 2/0 AWG. 

3.5 SYSTÈMES DE COMMUNICATION 

.1 Effectuer les connexions de mise à la terre des systèmes de téléphone, de sonorisation, 
d'alarme incendie, de sécurité et d'intercommunication comme suit. 

.1 Téléphone : réaliser la mise à la terre conformément aux exigences de la 
compagnie de téléphone. 

.2 Sonorisation, alarme incendie, sécurité et intercommunication : selon les 
indications. 

3.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Vérifier la continuité et la résistance du réseau de mise à la terre selon des méthodes 
appropriées aux conditions locales, et approuvées par le Représentant du Ministère et 
les autorités locales compétentes. 

.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension. 

.4 Pendant les essais, débrancher l'indicateur de fuites à la terre. 

3.7 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.4 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 
installations appropriées. 
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FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 SECTION CONNEXE 

.1 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  

1.2 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination 
des déchets de construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 

.3 Placer tous les matériaux d'emballage en papier, en plastique, en polystyrène et en 
carton ondulé dans des bennes appropriées installées sur place aux fins de recyclage, 
conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du métal 
approuvée par le Représentant du Ministère. 

.5 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer aux endroits désignés 
en vue de leur recyclage. 

Partie 2 Produits 

2.1 SUPPORTS PROFILÉS EN U 

.1 Supports profilés en U,  41 sur 41 mm, 2.5 mm d'épaisseur, pour surface pose en saillie 
ou pose suspendue. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Assujettir l'équipement aux surfaces pleines en maçonnerie, en céramique et en plâtre, à 
l'aide d'ancrages en plomb ou de chevilles en nylon. 

.2 Assujettir l'équipement aux surfaces en béton coulé, à l'aide de chevilles à expansion. 

.3 Soutenir l’appareillage, les conduits ou les câbles par des agrafes, des boulons à ressort 
et des serre-câbles, conçus comme accessoires pour des profilés fondamentaux en U. 

.4 Utiliser des feuillards pour assujettir les câbles ou conduits apparents à la charpente ou 
aux éléments de construction du bâtiment. 

.1 Feuillards à un trou en acier pour fixer en saillie les conduits et câbles de 50 mm 
de diamètre ou moins. 
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.2 Feuillards à deux trous en acier pour fixer les conduits et câbles de plus de 50 
mm de diamètre. 

.3 Utiliser des brides de serrage pour fixer les conduits aux éléments de charpente 
apparents en acier. 

.5 Systèmes de supports suspendus : 

.1 Supporter chaque câble ou conduit au moyen de tiges filetées de 6 mm de 
diamètre et d'agrafes à ressort. 

.2 Supporter au moins deux câbles ou conduits sur des profilés en U soutenus par 
des tiges de suspension filetées de 6 mm de diamètre, lorsqu'il est impossible de 
les fixer directement à la charpente de la bâtisse. 

.6 Pour monter en saillie deux conduits ou plus, utiliser des profilés en U posés à 3 m 
d'entraxe. 

.7 Poser des consoles, montures, crochets, brides de serrage et autres types de supports 
métalliques aux endroits indiqués et là où c'est nécessaire pour supporter les conduits et 
les câbles. 

.8 Assurer un support convenable pour les canalisations et les câbles posés verticalement, 
sans fixation murale, jusqu'à l'équipement. 

.9 Ne pas utiliser de fil de ligature ni de feuillard perforé pour supporter ou fixer les 
canalisations ou les câbles. 

.10 Ne pas utiliser comme support de conduits ou de câbles les supports et l'équipement 
installés pour d'autres corps de métier, sauf si on a obtenu la permission de ces derniers 
et l'approbation du Représentant du Ministère. 

.11 Installer les attaches et les supports selon les besoins de chaque type d'équipement, de 
conduit et de câble et selon les recommandations du fabricant. 

FIN DE LA SECTION 



Projets au parc Major Section 26 05 31 
Salles de toilettes et escaliers de ARMOIRES ET BOÎTES DE JONCTION, DE TIRAGE 
voûte de la maison Header ET DE RÉPARTITION 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 1 de 2 
 

Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCE CONNEXE 

.1 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.  

.1 CSA C22.1-12, Code canadien de l'électricité, Première partie, 22e édition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant concernant les produits visés. Ces fiches doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE 

.1 Construction : boîtes en acier, soudées. 

.2 Couvercles, pour montage d'affleurement : couvercles avec bord dépassant d'au moins 
25 mm. 

.3 Couvercles, pour montage en saillie : couvercles plats, à visser. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION DES ARMOIRES ET DES BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE 

.1 Installer les boîtes de tirage dans des endroits dissimulés mais faciles d'accès. 
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.2 Sauf indication contraire, installer les armoires de façon que le dessus arrive à 2 m, au 
plus, au-dessus du plancher fini. 

.3 Seules les boîtes principales de jonction et de tirage sont indiquées. Poser des boîtes 
additionnelles selon les exigences de la norme CSA C22.1. 

3.2 ÉTIQUETTES D'IDENTIFICATION 

.1 Identification de l'équipement : conformément à la section 26 05 00 - Électricité - 
Exigences générales concernant les résultats des travaux. 

.2 Étiquettes : de format 2, indiquant le nom du réseau, la tension et le nombre de phases, 
ou les autres renseignements indiqués. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.  

.1 CSA C22.1-12, Code canadien de l'électricité, Première partie, 22e édition. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 BOÎTES DE SORTIE ET DE DÉRIVATION - GÉNÉRALITÉS 

.1 Boîtes de dimensions conformes à la norme CSA C22.1. 

.2 Boîtes de sortie d'au moins 102 mm de côté, selon les besoins. 

.3 Boîtes groupées lorsque plusieurs petits appareillages sont installés au même endroit. 

.4 Couvercles pleins pour les boîtes sans petit appareillage. 

.5 Boîtes combinées avec cloisons lorsque les sorties de plus d'un réseau y sont groupées. 

2.2 BOÎTES DE SORTIE EN ACIER GALVANISÉ 

.1 Boîtes monopièce en acier électrozingué. 

.2 Boîtes simples et groupées, d'au moins 76 mm sur 50 mm sur 38 mm ou selon les 
indications, pour montage en affleurement. Boîtes de sortie de 102 mm de côté lorsque 
plus d'un conduit entre du même côté, avec cadres de rallonge et cadres de plâtrage, 
selon les besoins. 

.3 Boîtes de dérivation d'au moins 102 mm sur 54 mm sur 48 mm, pour raccordement à 
des tubes EMT montés en saillie. 
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.4 Boîtes de sortie carrées de 102 mm de côté, ou octogonales, pour sorties d'appareils 
d'éclairage. 

2.3 ACCESSOIRES - GÉNÉRALITÉS 

.1 Embouts et connecteurs avec collet isolant en nylon. 

.2 Bouchons défonçables, pour empêcher les débris de pénétrer. 

.3 Raccords d'accès pour conduits jusqu'à 35 mm de diamètre, et boîtes de tirage pour 
conduits de plus grandes dimensions. 

.4 Contre-écrous doubles et manchons isolés sur les boîtes en tôle métallique. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Assujettir les boîtes de façon qu'elles soient supportées indépendamment des conduits 
qui y sont raccordés. 

.2 Remplir les boîtes de papier, d'éponge, de mousse ou d'un autre matériau semblable 
afin d'empêcher les débris d'y pénétrer durant les travaux de construction. Enlever ces 
matériaux une fois les travaux terminés. 

.3 Dans le cas de boîtes de sortie posées d'affleurement avec le mur fini, utiliser des cadres 
de plâtrage pour permettre de réaliser les bords du revêtement mural à 6 mm ou moins 
de l'ouverture. 

.4 Les ouvertures dans les boîtes doivent être de dimensions correspondant à celles des 
raccords des conduits, des câbles à isolant minéral et des câbles armés. Il est interdit 
d'utiliser des rondelles de réduction. 

.5 Nettoyer à l'aspirateur l'intérieur des boîtes de sortie avant d'y installer le petit 
appareillage. 

.6 Repérer les boîtes de sortie selon les besoins. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.  

.1 CAN/CSA-C22.2 n° 62-93 (C2008), Systèmes de moulures. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 
01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation fournies par 
le fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de 
manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage. 

.4 Décrire les types de canalisations à l'aide d'une terminologie semblable à celle utilisée 
dans la présente section. 

1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Gestion et élimination des déchets : 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 ACHEMINEMENTS DE CONDUITS EN SURFACE ET DE TYPE NON MÉTALLIQUE, POUR FILS 

.1 Les acheminements de conduits pour fils et toutes les pièces composantes de ce 
système devront figurer aux listes de produits homologués des UL et présenter des 
caractéristiques d’ininflammabilité et d’auto-extinction; en outre, ces ensembles devront 
être éprouvés en conformité avec les stipulations pertinentes du devis comparable des 
UL94V-0.  

.2 Par acheminement de conduits pour fils ici, il faut entendre un ensemble conçu en trois 
pièces ou en trois éléments, dont un ouvrage d’assise, un couvercle de type agrafable en 
place et un couvercle enjoliveur de type agrafable aussi. La largeur totale devra être de 
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146,8 mm sur une profondeur de 24,4 mm, avec une épaisseur d’environ 2,3 mm. 
L’ouvrage d’assise de l’acheminement de conduits pour fils, le couvercle et le couvercle 
enjoliveur devront être disponibles en longueurs de 2,4 mètres. 

.3 L’ouvrage d’assise devra comprendre deux profilés à filerie, séparés par une barrière 
intégrale, avec des nervures dans le profilé supérieur pour le montage de crochets à 
dispositifs. La fabrication de l’ouvrage d’assise devra être constituée d’un composé en 
pvc rigide; cet ouvrage d’assise devra présenter une texture lisse et être de couleur 
naturelle. 

.4 Le couvercle devra être assorti de brides pouvant être agrafées à l’ouvrage d’assise. Le 
couvercle en soi devra être fabriqué à partir d’un composé en pvc rigide. Le couvercle 
devra être disponible à partir d’une sélection complète de finis disponibles, y compris ce 
qui suit et sans pour autant s’y limiter : à texture matte et de couleur blanche, noire ou 
grise, avec laminés vinyliques noirs et ouvrages de placage en bois d’érable, d’acajou, de 
cerisier ou de chêne. Le fini du couvercle devra s’assortir à celui du couvercle enjoliveur. 

.5 Le couvercle enjoliveur devra présenter des raccords d’entreverrouillage avec l’ouvrage 
d’assise et le couvercle proprement dit. Le couvercle enjoliveur devra être fabriqué à 
partir d’un composé en pvc rigide. Le couvercle enjoliveur devra être disponible à partir 
d’une sélection complète de finis disponibles, y compris ce qui suit et sans pour autant 
s’y limiter : à texture matte et de couleur blanche, noire ou grise, avec laminés vinyliques 
noirs et ouvrages de placage en bois d’érable, d’acajou, de cerisier ou de chêne. Le fini 
du couvercle enjoliveur devra s’assortir à celui du couvercle proprement dit.  

.6 Fini, à laisser au choix de l’Architecte. 

2.2 RACCORDS 

.1 Un assortiment complet de raccords doit être disponible; sans pour autant se limiter à ce 
qui suit, voici une liste non exhaustive de ces raccords : coudes internes et externes, 
carters en fil métallique, agrafes à couvercle et capuchons d’extrémité. Le tout devra 
être fabriqué à l’aide de pvc rigide, avec fini texturé et mat. Les raccords devront 
chevaucher le couvercle et le couvercle enjoliveur et ce, afin de cacher les coupes 
inégales. Dans la mesure de la pertinence ou du besoin, tous les raccords devront être 
aménagés avec un ouvrage d’assise et ce, afin d’éliminer le besoin d’une pratique de 
coupures en onglet. 

2.3 Plaques et crochets à dispositifs  

.1 Les plaques à dispositifs et crochets à dispositifs devront être disponibles pour un 
montage avec des dispositifs standard dans un acheminement de conduits pour fils. Les 
plaques de façade complémentaires devront s’assortir à la plaque du dispositif et offrir 
un montage par affleurement. Le tout devra être fabriqué en se servant d’un composé 
en pvc rigide. 
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2.4 Dispositifs et accessoires de communication 

.1 Le fabricant des acheminements de conduits pour fils devra offrir une ligne complète de 
sorties de connectivité et de pièces rapportées et modulaires pour les installations « UTP 
» (y compris les installations UTP de catégorie 5), les installations à fibres optiques « STP 
» (150 ohms), les câbles coaxiaux et les autres types de câbles; le tout devra aussi 
comporter des plaques de façade et des enjoliveurs, afin de faciliter les opérations de 
montage. Devra être disponible une ligne complète d’étiquettes d’identification de 
portes et de postes dont les identifications sont imprimables à l’avance, de boutons 
d’icônes de type agrafable en place et d’étiquettes d’identification de postes et à 
possibilité d’inscription sur les façades d’étiquettes. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les canalisations selon les indications et conformément aux instructions du 
fabricant. 

.2 Poser les supports, coudes, tés, connecteurs, accessoires, manchons et adapteurs 
nécessaires. 

.3 Réduire au minimum le nombre de coudes, déviations et connexions. 

.4 Dans les canalisations en profilé U, utiliser des conducteurs avec protection mécanique. 

.5 Installer des séparateurs dans les canalisations acheminant des conducteurs de tensions 
différentes, selon les indications. 

.6 Poser les conducteurs une fois l'installation des canalisations terminée. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.  

.1 CAN/CSA C22.2 n° 18-98 (C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, raccords 
et accessoires, Norme nationale du Canada. 

.2 CSA C22.2 n° 83-M1985 (C2008), Tubes électriques métalliques. 

1.2 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 

.3 S'assurer que les contenants vides sont scellés puis entreposés correctement, hors de la 
portée des enfants, en vue de leur élimination. 

Partie 2 Produits 

2.1 CÂBLES ET TOURETS 

.1 Les câbles doivent être fournis sur tourets. 

.1 Chaque câble et chaque touret ou enroulement de câble doit porter une marque 
ou une étiquette indiquant la longueur du câble, sa tension nominale, la 
grosseur des conducteurs, le numéro du lot de fabrication et le numéro du 
touret. 

.2 Chaque touret ou enroulement ne doit comprendre qu'un câble continu sans raccord. 

.3 Identifier les câbles servant exclusivement aux applications en courant continu. 

.4 Les câbles blindés dont la tension nominale est supérieure à 2 001 volts doivent être 
enroulés et marqués. 

2.2 CONDUITS 

.1 Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 n° 83, munis de 
raccords. 

2.3 FIXATIONS DE CONDUITS 

.1 Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour assujettir les conduits apparents dont le 
diamètre nominal est égal ou inférieur à 50 mm. 
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.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est 
supérieur à 50 mm. 

.2 Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents. 

.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits, à disposer à 1,5 m d'entraxe. 

.4 Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les étriers de suspension. 

2.4 RACCORDS DE CONDUIT 

.1 Raccords : conformes à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 18, spécialement fabriqués 
pour les conduits prescrits. Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits. 

.2 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90 degrés sont requis 
sur des conduits de 25 mm et plus. 

.3 Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques. 

.1 Les joints à vis de pression sont interdits. 

2.5 FILS DE TIRAGE 

.1 En polypropylène. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques. 

3.2 INSTALLATION 

.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et 
en utilisant le moins d'espace possible. 

.2 Dissimuler les conduits sauf ceux qui sont posés dans des locaux d'installations 
mécaniques et électriques et dans des locaux non finis. 

.3 Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT) lorsque les conduits sont situés à plus 
de 2,4 m au-dessus du sol et qu'ils ne risquent pas d'être endommagés. 

.4 Utiliser des conduits d'au moins 21 mm pour les circuits d'éclairage et d'alimentation. 

.5 Cintrer les conduits à froid : 

.1 Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur 
diamètre original par suite d'un écrasement ou d'une déformation. 
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.6 Cintrer mécaniquement les conduits en acier de plus de 21 mm de diamètre. 

.7 Installer un fil de tirage dans les conduits vides. 

.8 Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées. 

.1 Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits. 

.9 Assécher les conduits avant d'y passer le câblage. 

3.3 CONDUITS APPARENTS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment. 

.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les conduits en laissant un 
dégagement de 1,5 m. 

.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature en acier, s'il y a lieu. 

.4 Aux endroits où c'est possible, grouper les conduits dans des étriers de suspension ou en 
U montés en applique. 

.5 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser les éléments d'ossature. 

.6 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de vapeur ou d'eau 
chaude, prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 mm; prévoir également un 
dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des croisements. 

3.4 CONDUITS DISSIMULÉS 

.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment. 

.2 Il est interdit d'installer des conduits horizontaux dans des murs de maçonnerie. 

.3 Il est interdit de noyer des conduits dans des ouvrages en terrazzo ou dans des chapes 
de béton. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International  

.1 CSA C22.2 n° 29-11, Panneaux de distribution et panneaux de distribution sous 
coffret. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les panneaux de distribution. Les fiches 
techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier : 

.1 Les caractéristiques électriques des panneaux, le nombre, le type et le calibre 
des disjoncteurs de dérivation, et les dimensions du coffret. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des panneaux de distribution, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et 
E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit 
propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les panneaux de distribution de manière à les protéger contre les 
marques, les rayures et les éraflures. 
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.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet 
de la présente section.  

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 PANNEAUX DE DISTRIBUTION 

.1 Panneaux de distribution : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 29. Tous les 
panneaux de distribution doivent provenir d'un seul et même fabricant. 

.1 Les disjoncteurs doivent être posés dans les panneaux avant livraison au 
chantier. 

.2 Les plaques signalétiques du fabricant doivent indiquer, en plus des données 
exigées par la CSA, le courant de défaut que le panneau et les disjoncteurs 
peuvent supporter. 

.2 Panneaux de 250 V, tenue des barres omnibus au courant de défaut, 10 000 A 
(symétriques); les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de coupure nominal de 10 000 A 
(symétriques) ou selon les indications. 

.3 Faire les raccordements de manière que les circuits à numéro impair soient alimentés 
par la barre de gauche, et ceux à numéro pair, par la barre de droite. Chaque disjoncteur 
doit porter l'identification permanente du numéro de circuit et de la phase. 

.4 Panneaux de distribution : intensité nominale, numéros et calibres des disjoncteurs de 
dérivation selon les indications. 

.5 Au moins deux (2) dispositifs de verrouillage installés d'affleurement par panneau de 
distribution. 

.6 Tous les panneaux de distribution doivent avoir le même type de serrure. Fournir deux 
(2) clés pour chaque panneau. 

.7 Barres omnibus en cuivre; barre neutre [de même intensité admissible que les barres de 
phase. 

.8 Barres omnibus pouvant recevoir des disjoncteurs boulonnés. 

.9 Cadre de la porte des panneaux avec boulons et charnières dissimulés. 

.10 Porte et cadre de porte revêtus de peinture-émail cuite au four. 
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2.2 DISJONCTEURS 

.1 Disjoncteurs conformes à la section 26 28 16.02 - Disjoncteurs sous boîtier moulé. 

.2 Sauf indication contraire, les panneaux de distribution doivent être munis de 
disjoncteurs à déclenchement thermomagnétique. 

.3 Disjoncteur principal installé séparément à la partie inférieure ou supérieure du 
panneau, selon l'emplacement de l'entrée des câbles. Lorsque le disjoncteur est monté à 
la verticale, l'ouverture du circuit doit être réalisée par abaissement de la manette. 

.4 Dispositifs de verrouillage aux endroits indiqués, pour 10 % des disjoncteurs de 15 à 30 
A, selon les indications. Tous les dispositifs de verrouillage non utilisés doivent être 
remis au Représentant du Ministère. 

.5 Munir de dispositifs de verrouillage les disjoncteurs des circuits d'alarme incendie et des 
circuits d’urgence. 

2.3 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL 

.1 Matériel identifié conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Plaques indicatrices de format 4 pour chaque panneau, portant l'inscription indiquée. 

.3 Plaques indicatrices de format 2 pour chaque circuit des panneaux de distribution, 
portant l'inscription indiquée. 

.4 Nomenclature complète des circuits, avec légende dactylographiée indiquant 
l'emplacement et la charge de chaque circuit, dans une enveloppe de plastique du côté 
intérieur de la porte du panneau. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des panneaux de 
distribution, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux 
termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant. 

.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 
du Ministère. 

.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 
inacceptable décelée. 

.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les 
conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du 
Ministère. 
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3.2 INSTALLATION 

.1 Installer les panneaux aux endroits indiqués, solidement, d'aplomb, d'équerre et 
d'alignement avec les surfaces contiguës. 

.2 Monter les panneaux de distribution en saillie sur un panneau de fixation en 
contreplaqué, conformément à la section 06 10 00 - Charpenterie. Dans la mesure du 
possible, grouper les panneaux de distribution sur un panneau de fixation commun. 

.3 Monter les panneaux de distribution à la hauteur prescrite dans la section 26 05 00 - 
Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux ou à la hauteur 
indiquée. 

.4 Raccorder tous les circuits aux éléments de charge. 

.5 Raccorder les conducteurs neutres à la barre omnibus neutre commune; chaque 
conducteur neutre doit porter la désignation appropriée. 

3.3 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

3.4 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux 
de construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation 
des panneaux de distribution. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International  

.1 CSA C22.2 No.42-10, General Use Receptacles, Attachment Plugs and Similar 
Devices. 

.2 CAN/CSA C22.2 n° 42.1-00 (C2009), Plaques-couvercles pour dispositifs de 
câblage en affleurement (norme bi-nationale avec UL 514D). 

.3 CSA C22.2 n° 55-M1986 (C2012), Interrupteurs spéciaux. 

.4 CSA C22.2 n° 111-10, Interrupteurs à rupture brusque tout usage (Norme 
binationale avec UL 20). 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les dispositifs de câblage. Les fiches 
techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des dispositifs de câblage, lesquelles seront incorporées au manuel d'E&E. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et 
bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les dispositifs de câblage de manière à les protéger contre les 
marques, les rayures et les éraflures. 
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.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet 
de la présente section. 

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 INTERRUPTEURS 

.1 Interrupteurs : unipolaires, 20 A, 120 V, à trois (3) et à quatre (4) voies (selon les 
indications), conformes à la norme CSA C22.2 numéro 55 et à la norme CSA C22.2 
numéro 111. 

.2 Interrupteurs : à commande manuelle, d'usage universel, c.a., présentant les 
caractéristiques suivantes : 

.1 Orifices de raccordement : pour fils de grosseur 10 AWG. 

.2 Contacts : en alliage d'argent. 

.3 Éléments moulés en matière à base de résines d'urée ou de mélamine pour 
contrer les effets des dépôts de carbone. 

.4 Raccordement : latéral ou arrière. 

.5 De style « decora » et de couleur blanche. 

.3 Interrupteurs : à bascule d'intensité nominale selon la pleine charge dans le cas 
d'appareils d'éclairage fluorescents et à incandescence, et correspondant à 80 % de la 
charge, dans le cas de moteurs et (ou) [de chauffage. 

.4 Pour l'ensemble des travaux, n'utiliser que des interrupteurs provenant d'un seul et 
même fabricant. 

2.2 PRISES DE COURANT 

.1 Prises de courant doubles, type CSA 5-15 R, 125 V, 15 A, alvéole de mise à la terre en U, 
conformes à la norme CSA C22.2 numéro 42, présentant les caractéristiques suivantes. 

.1 Boîtier moulé à base de résines d'urée, de couleur blanche. 

.2 Pour raccordement latéral ou arrière de fils de grosseur 10 AWG. 

.3 Maillons à sectionner pour conversion en prises séparées. 

.4 Huit (8) orifices de raccordement arrière, quatre (4) bornes à vis pour 
raccordement latéral. 

.5 Triple contacts par frottement, et contacts de mise à la terre rivés. 
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.2 Autres prises de courant de tension et intensité admissibles selon les indications. 

.3 Pour l'ensemble de l'installation, n'utiliser que des prises provenant d'un seul et même 
fabricant. 

2.3 PLAQUES-COUVERCLES 

.1 Munir tous les dispositifs de câblage d'une plaque-couvercle conforme à la norme CSA 
C22.2 numéro 42.1. 

.2 Plaques-couvercles en tôle d'acier pour boîtes de dérivation montées en saillie. 

.3 Plaques-couvercles en acier inoxydable de 1 mm d'épaisseur, pour dispositifs de câblage 
montés dans des boîtes de sortie encastrées. 

.4 Plaques-couvercles : en tôle pour dispositifs de câblage montés dans des boîtes pour 
conduits du type FS ou FD, montées en saillie ou en surface. 

2.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1 Pour l'ensemble de l'installation, n'utiliser que des plaques-couvercles provenant d'un 
seul et même fabricant. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Interrupteurs : 

.1 Installer les interrupteurs à une voie de manière que la manette soit vers le haut 
lorsque les contacts sont fermés. 

.2 Installer les interrupteurs dans des boîtes de sorties groupées, lorsqu'il faut plus 
d'un interrupteur au même endroit. 

.3 Poser les interrupteurs à bascule à la hauteur [prescrite à la section 26 05 00 - 
Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux, indiquée. 

.2 Prises de courant : 

.1 Installer les prises de courant dans des boîtes de sorties groupées, lorsqu'il faut 
plus d'une prise de courant au même endroit. 

.2 Poser les prises de courant à la hauteur prescrite à la section 26 05 00 - 
Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux, indiquée. 

.3 Installer des prises à disjoncteur différentiel selon les indications. 

.3 Plaques-couvercles : 

.1 Sur les dispositifs de câblage groupés, poser une plaque-couvercle commune 
appropriée. 

.2 Il est interdit de poser sur des boîtes montées en saillie des plaques-couvercles 
qui sont conçues pour boîtes encastrées. 
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3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

3.3 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux 
de construction. 

.2 Protéger le fini des plaques-couvercles en acier inoxydable au moyen d'une feuille de 
papier ou d'une pellicule plastique qui ne sera enlevée que lorsque tous les travaux de 
peinture et autres seront terminés. 

.3 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation 
des dispositifs de câblage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International 

.1 CSA C22.2 ° 5-09, Disjoncteurs à boîtier moulé et enveloppe de disjoncteur 
(norme trinationale avec UL 489, dixième édition, et NMX-J-266-ANCE, deuxième 
édition).  

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les fiches techniques conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les instructions du fabricant, la littérature imprimée sur les produits 
ainsi que les feuilles de données pour les disjoncteurs de circuits et inclure les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions 
physiques, les limites et la finition. 

.3 Certificats : 

.1 Avant le montage de disjoncteurs de circuits dans une installation neuve ou 
existante, l’Entrepreneur se devra de soumettre trois (3) copies du certificat de 
production d’origine du fabricant. Ce certificat de production d’origine devra 
être dûment signé par le Représentant de l’usine et le Représentant local du 
fabricant, attestant que les disjoncteurs de circuits proviennent bel et bien du 
présent fabricant et  qu’ils sont neufs et conformes aux normes et règlements 
pertinents.   
.1 Le certificat de production d’origine devra être soumis à l’examen du 

Représentant du Ministère. 
.2 Tout retard dans la remise du certificat de production d’origine ne justifiera pas 

le prolongement du contrat ni de compensations additionnelles. 
.3 Les travaux de fabrication, d’assemblage ou de montage devront débuter après 

l’acceptation du certificat de production d’origine par le Représentant du 
Ministère. Sauf pour ce qui est des présentes exigences, le Représentant du 
Ministère se réserve le droit, en vertu du présent contrat, de mandater le 
fabricant figurant à la liste des disjoncteurs de circuits pour authentifier les 
nouveaux disjoncteurs de circuits et ce, aux frais de l’Entrepreneur. 

.4 Le certificat de production d’origine devra renfermer : 
.1 Le nom et l’adresse du fabricant et le nom de la personne responsable 

de l’authentification. Cette dernière personne se devra de signer et de 
dater le certificat. 

.2 Le nom et l’adresse du fournisseur licencié et le nom de la personne 
chargée de la distribution des disjoncteurs pour le compte de 
l’Entrepreneur. 
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.3 Le nom et l’adresse de l’Entrepreneur et le nom et l’adresse de la 
personne responsable de ce projet.  

.4 Le nom et l’adresse de la personne représentant le fabricant dans la 
présente municipalité. Ce représentant local du fabricant devra signer et 
dater le certificat. 

.5 Le nom et l’adresse du bâtiment dans lequel seront montés les 
disjoncteurs de circuits : 
.1 Titre du projet : ___ 
.2 Numéro de renvoi de l’utilisateur ultime : ___. 
.3 Liste des disjoncteurs de circuits : ___. 

 

1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et 
bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer et protéger les disjoncteurs de circuits contre les marques, les 
rayures et les éraflures. 

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet 
de la présente section. 

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

Partie 2 Produits 

2.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé : conformes à la norme CSA C22.2 No. 5 
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.2 Disjoncteurs sous boîtier moulé : enfichables, du type à fermeture rapide et à rupture 
brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour température 
ambiante de 40 degrés Celsius. 

.3 Disjoncteurs à déclencheur commun : munis d'une seule manette sur les circuits 
multipolaires. 

.4 Disjoncteurs pourvus de déclencheurs magnétiques à action instantanée, agissant 
seulement lorsque le courant atteint la valeur du réglage. 

.1 Disjoncteurs munis de déclencheurs pouvant être réglés entre 3 et 8 fois 
l'intensité nominale. 

.5 Les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de coupure d'au moins 10 000 symétriques 
efficaces. 

2.2 DISJONCTEURS THERMOMAGNÉTIQUES 

.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé, automatiques, actionnés par déclencheurs thermiques 
et magnétiques assurant une protection à temporisation inversément proportionnelle à 
la surcharge et une protection instantanée en cas de court-circuit. 

2.3 DISPOSITIFS FACULTATIFS 
.1 Dispositif de verrouillage « marche-arrêt ». 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les disjoncteurs selon les indications. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

FIN DE LA SECTION 



Projets au parc Major Section 26 28 23 
Salles de toilettes et escaliers de INTERRUPTEURS À FUSIBLES ET SANS FUSIBLES 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 1 de 2 
 

Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.  

.1 CAN/CSA C22.2 n° 4-04 (C2009), Interrupteurs sous boîtier. 

.2 CSA C22.2 n° 39-M1987 (C2007), Porte-fusible. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les fiches techniques conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets aux fins de réutilisation/réemploi et de recyclage conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des 
installations appropriées de recyclage. 

.3 Placer tous les matériaux d'emballage en papier, en plastique, en polystyrène, en carton 
ondulé et dans des bennes appropriées installées sur le chantier aux fins de recyclage, 
conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, et les 
déposer dans les contenants désignés, conformément au plan de gestion des déchets. 

.5 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer dans l'aire désignée en 
vue de leur recyclage. 

Partie 2 Produits 

2.1 INTERRUPTEURS 

.1 Interrupteurs sans fusibles, puissance nominale en horsepower, sous coffret CSA, selon 
la norme CAN/CSA C22.2 numéro 4, calibre selon les indications. 

.2 Possibilité de verrouillage en position fermée, par cadenas. 

.3 Porte à enclenchement mécanique ne pouvant être ouverte lorsque le levier est en 
position fermée. 

.4 Porte-fusibles : selon la norme CSA C22.2 numéro 39, pouvant être déplacés et 
convenant, sans adaptateur, au type et au calibre des fusibles indiqués. 

.5 Mécanisme à fermeture et à coupure brusques. 
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.6 Indication des positions « OUVERT « et « FERMÉ » sur le couvercle du coffret. 

2.2 DÉSIGNATION DU MATÉRIEL 

.1 Matériel marqué conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales 
concernant les résultats des travaux. 

.2 Plaque indicatrice de format 4 portant la désignation de la charge commandée. 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les interrupteurs et, selon le cas, les fusibles. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American National Standards Institute (ANSI)  

.1 ANSI C82.1-04, Lamp Ballasts-Line Frequency Fluorescent Lamp Ballast. 

.2 American National Standards Institute/Institute of Electrical and Electronics Engineers 
(ANSI/IEEE) 

.1 ANSI/IEEE C62.41-2002, Recommended Practice for Surge Voltages in Low-
Voltage AC Power Circuits. 

.3 ASTM International Inc. 

.1 ASTM F1137-11, Standard Specification for Phosphate/Oil and 
Phosphate/Organic Corrosion Protective Coatings for Fasteners. 

.4 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.5 ICES-005-07, Radio Frequency Lighting Devices. 

.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC) 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition. 

.2 Soumettre les données photométriques complètes des luminaires proposés, 
établies par un laboratoire d'essais indépendant, et les faire examiner par le 
Représentant du Ministère. 

.3 Ces données photométriques doivent comprendre ce qui suit, s'il ya lieu : 
critères d'espacement des appareils. 

.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents suivants conformément à la section 
01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation écrites 
fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des méthodes 
particulières de manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage. 



Projets au parc Major Section 26 50 00 
Salles de toilettes et escaliers de ÉCLAIRAGE 
voûte de la maison Header 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 2 de 5 
 
1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel 
doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 21 - 
Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du 
métal. 

.5 Éliminer et recycler les lampes fluorescentes conformément aux règlements locaux. 

.6 Éliminer les anciens ballasts contenant du PCB. 

Partie 2 Produits 

2.1 LAMPES 

.1 Lampes fluorescentes : T8, 32 W, culot moyen à deux (2) broches, démarrage rapide, 
température de couleur de 3 500 K, flux lumineux initial de 2 950 lumens, indice de 
rendu des couleurs de 80, durée de vie de 30 000 heures, ou selon les indications. 

.2 Diodes électro-luminescentes (lampes « LED »)  

.1 Ces lampes « LED » devront être conformes aux normes IESNA LM-79 et LM-80. 

.2 La température de couleur devra être de 3 500 degrés K.  Les lampes devront 
être mises en silo et ne présenter aucune variance de couleur visible (plage 
entre 3 300 K et 3 700 K au maximum). La durée de vie utile pour une diode 
blanche d’un (1 W) watt devra correspondre à 50 000 heures. La sortie 
lumineuse devra être à son maximum et ce, en se fondant sur la technologie de 
pointe qui s’avère la plus récente au moment de l’expédition des lampes. 

.3 Tous les luminaires diodiques qui présentent des signes de manque ou de 
défectuosité sur place en deçà de la période de garantie devront être remplacés 
et ce, sans frais aucun envers le Représentant du Ministère. Advenant que des 
luminaires temporaires soient requis pour remplacer des luminaires diodiques 
en panne au cours du délai d’attende de nouvelles lampes ou de nouvelles 
pièces composantes (par exemple, des ensembles d’entraînement, des 
planchettes, des puits thermiques et des articles du genre), les coûts de main 
d’oeuvre, y compris l’installation, la fourniture de luminaires temporaires, 
l’enlèvement de luminaires temporaires et le remontage des luminaires 
diodiques ne devront entraîner aucun déboursé supplémentaire de la part du 
Représentant du Ministère. Les coûts additionnels de courant, qui s’associent à 
l’emploi de luminaires temporaires à wattage plus élevé, devront faire l’objet 
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d’un remboursement de la part du fabricant et ce, compte tenu des intérêts 
applicables. 

.4 En cas du dérèglement d’un luminaire diodique et ce, au complet ou de façon 
partielle, le fabricant ou le vendeur se devra de mandater un laboratoire d’essai 
indépendant et en tierce (qui se devra d’être accepté par le Représentant du 
Ministère) pour effectuer des essais sur les échantillons prélevés des luminaires 
en panne et installés sur le site correspondant. Tous les rapports et tous les 
résultats des essais devront être présentés à l’évaluation et à l’examen définitif 
du Représentant du Ministère.  

.5 Toute période de temps additionnelle que le Représentant du Ministère aura à 
consacrer sur des dérèglements de la sorte devra être facturée au fabricant ou 
au vendeur et ce, au taux horaire établi pour le Représentant du Ministère. 

2.2 BALLASTS 

.1 Ballasts pour lampes fluorescentes : homologués CBM et CSA, à faible consommation 
d'énergie, à circuit intégré. 

.1 Tension nominale : v selon les indications; conçus pour deux (2) lampes de 32 W, 
à allumage rapide. 

.2 Ballasts entièrement fermés et conçus pour utilisation à une température 
ambiante de 40 degrés Celsius. 

.3 Facteur de puissance d'au moins 95 %, à 95 % du flux lumineux nominal des 
lampes. 

.4 Facteur de crête de courant : au plus 1,7. 

.5 Harmoniques : taux global de distorsion harmonique d'au plus 10 %. 

.6 Fréquence de fonctionnement des ballasts électroniques : au moins 20 kHz. 

.7 Puissance totale du circuit : 58 W. 

.8 Facteur de puissance du ballast : supérieur à 0,90. 

.9 Niveau sonore : Classe A. 

.10 Montage : intégré au luminaire. 

2.3 FINITION 

.1 Le revêtement de finition et la construction des appareils d'éclairage doivent être 
homologués ULC et être certifiées CSA pour le type d'installation prévue. 

2.4 DISPOSITIFS DE RÉPARTITION LUMINEUSE 

.1 Selon les indications de la nomenclature des luminaires. 

2.5 LUMINAIRES 
LAMPE DIODIQUE 

Type L1   Sans objet 
 

Type L2   Sans objet 
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Type L3  Salles de toilettes 

 

Description
: 

Projecteur de 150 mm, vers le bas et de type rajustable, 
pour une installation en milieux humides. 

 

 

Lampe : LAMPE DIODIQUE, À RÉGIME DE 3 500 K 

Ballast : Ensemble moteur de lampe diodique 

Tension : 120 volts 

Partie 3 Exécution 

3.1 INSTALLATION 

.1 Installer les luminaires aux endroits prévus, selon les indications. 

.2 Les luminaires doivent être adéquatement supportés pour le type de système de plafond 
dans lequel ils sont montés. 

.1 L’Entrepreneur se devra de prévoir, de recevoir, de décharger, de déballer, 
d’entreposer et de protéger et d’installer les lampes, les luminaires et les autres 
appareils d’éclairage connexes et ce, en conformité avec les présentes stipulations. Les 
lampes pour l’ensemble de l’appareillage d’éclairage seront prévues et installées par 
l’Entrepreneur et ce, en conformité avec les instructions du fabricant dudit 
appareillage. 

.2 Orienter les luminaires selon les indications comprises dans les dessins de l’Architecte. 
Emplacements exacts, à coordonner sur place. Se reporter aux dessins de l’Architecte 
afin de retrouver les détails se rapportant aux ouvrages en alcôve et aux valences. Les 
installations fluorescentes en alcôve et de type disposé en quinconce devront 
présenter un chevauchement d’au moins deux (2’’) pouces. 

.3 À installer en conformité avec les instructions du fabricant, les codes locaux et les 
dessins et devis de la division d’électricité. 

3.2 CÂBLAGE 

.1 Raccorder les luminaires aux circuits d'éclairage : 

.1 Poser le câblage dans des conduits rigides ou flexibles, selon les indications. 

3.3 SUPPORTS DES LUMINAIRES 

.1 Les luminaires montés en plafond suspendu doivent être supportés indépendamment du 
plafond. 

3.4 ALIGNEMENT DES LUMINAIRES 

.1 Les luminaires montés en bandes lumineuses doivent être correctement alignés, de 
manière à former une bande rectiligne ininterrompue. 
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.2 Les luminaires montés individuellement doivent être parallèles ou perpendiculaires aux 
lignes d'implantation du bâtiment. 

3.5 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 EXIGENCE CONNEXES 

.1 Section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits. 

.2 Section 26 05 21 - Fils et câbles (0-1 000 V).  

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 CSA International 

.1 CSA C22.2 n° 141-10, Appareils autonomes d'éclairage de secours. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant concernant les appareils d'éclairage de sécurité. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères 
de performance, les dimensions, les limites et la finition. 

1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à 
l'entretien des appareils d'éclairage de sécurité, lesquelles seront incorporées au manuel 
d'E&E. 

1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions 
écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant. 

.3 Entreposage et manutention : 

.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et 
bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant. 

.2 Entreposer les appareils d'éclairage de sécurité de manière à les protéger contre 
les marques, les rayures et les éraflures. 
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.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs. 

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet 
de la présente section. 

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des 
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et 
élimination des déchets de construction/démolition. 

1.6 GARANTIE 

.1 Pour les batteries faisant l'objet de la présente section 26 52 00 - Éclairage de sécurité, la 
période de garantie d'une durée de 12 mois est prolongée à 120 mois. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériel d'éclairage de sécurité : conforme à la norme CSA C22.2 numéro 141. 

.2 Tension d'alimentation : 120 V, c.a. 

.3 Tension de sortie : 12 V, c.c. 

.4 Durée de fonctionnement : 30 minutes. 

.5 Batterie : scellée, sans entretien. 

.6 Chargeur : à semiconducteurs; régimes de charge multiples; régulation de 
tension/courant; compensation inverse de température; protection contre les 
courts-circuits; tension de sortie régulée avec une précision de +/- 0,01 V, pour une 
variation de 10 % de la tension à l'entrée. 

.7 Circuit de commutation à semiconducteurs. 

.8 Interrupteur basse tension : à semiconducteurs, modulaire, fonctionnant à 80 % de la 
tension de sortie des accumulateurs. 

.9 Voyants lumineux : à semiconducteurs, fournissant les indications « Alimentation en c.a. 
» et « Régime élevé de charge ». 

.10 Projecteurs : montés sur le coffret du bloc d'éclairage, réglables sur 345 degrés 
horizontalement et sur 180 degrés verticalement, munis de lampes quartz-halogène 12 
W. 
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.11 Coffret : pour montage directement au mur ou sur une tablette et comportant des 
débouchures pour le raccordement de conduits; muni d'un panneau avant amovible ou à 
charnières facilitant l'accès aux batteries. 

.12 Fini : blanc. 

.13 Accessoires : 

.1 Ampèremètre. 

.2 Voltmètre. 

.3 Commutateur d'essai. 

.4 Relais de temporisation. 

.5 Interrupteur de batterie. 

.6 Blocs de raccordement pour entrée c.a. et sortie c.c. à l'intérieur du coffret. 

.7 Tablette. 

.8 Fiche à blocage quart-de-tour et cordon de raccordement au secteur en c.a. 

.9 Dispositifs antiparasitage. 

Partie 3 Exécution 

.1 Installer selon les indications les blocs autonomes d'éclairage ainsi que les projecteurs 
montés à distance. 

.2 Orienter les projecteurs selon les indications. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées. 

3.3 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux 
de construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation 
des appareils d'éclairage de sécurité. 
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Partie 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water 

.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing 
Pollution Prevention Plans and Best Management Practices. 

Partie 2 Produits 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de 
l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes et 
aux indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments, particulier au site et 
préparé conformément aux exigences les plus rigoureuses entre celles énoncées dans le 
document 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités compétentes. 

.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin, 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie. 

.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les surfaces 
remuées au cours de ces travaux. 

3.2 DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE 

.1 S'assurer que les méthodes et pratiques utilisées sont conformes aux réglementations 
provinciale et municipale pertinentes. 

.2 Enlever la terre végétale avant le début des travaux de construction, afin d'empêcher qu'elle 
soit compactée. 

.3 Ne manutentionner la terre végétale que lorsqu'elle est sèche et réchauffée. 

.4 Désherber les zones cibles par des moyens non chimiques et éliminer la végétation enlevée 
par compostage. 

.5 Débroussailler les zones cibles par des moyens non chimiques et éliminer la végétation 
enlevée en la transformant en paillis. 

.6 Enlever la terre végétale au moyen d'une décapeuse jusqu'à la profondeur déterminée par  le 
Représentant du Ministère. 

.1 Éviter de mélanger la terre végétale avec la terre du sous-sol. 
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.7 Empiler la terre végétale en forme de bermes et à l’aide d’une pelle rétrocaveuse mécanique, 
en constituant des tas aux endroits déterminés par le Représentant du Ministère. 

.1 La hauteur des tas ne doit pas dépasser 2,0  m. 

.8 Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit indiqué par le Représentant du Ministère en la 
stockant en vue d'une utilisation future. 

.9 Protéger les tas de terre végétale contre la contamination et le compactage. 

.10 Recouvrir de trèfle ou de gazon la terre végétale mise en dépôt pour une longue période, afin 
d'en préserver l'aptitude culturale. 

3.3 TRAVAUX DE NIVELLEMENT PRÉPARATOIRES 

.1 Vérifier les niveaux et s'assurer qu'ils sont conformes aux valeurs indiquées sur les plans. En 
cas de divergence entre les niveaux observés et les niveaux indiqués, aviser le Représentant 
du Ministère et ne pas entreprendre les travaux avant d'avoir reçu l'autorisation du 
Représentant du Ministère. 

.1 Procéder aux opérations de nivellement seulement lorsque le sol est sec afin de ne 
pas trop le compacter. 

.2 Niveler le sol au moyen de décapeuses en établissant des courbes de niveau 
naturelles et en éliminant les points bas et les saillies, de façon à favoriser le 
drainage. 

3.4 MISE EN PLACE DE LA TERRE VÉGÉTALE 

.1 Mettre la terre végétale en place seulement une fois que le Représentant du Ministère a 
accepté la couche d'assise sous-jacente. 

.2 Épandre la terre végétale par temps sec, en couches uniformes ne dépassant pas 200 mm 
d'épaisseur, sur une couche d'assise non gelée et exempte d'eau stagnante. 

.3 Planifier la trajectoire des machines de façon qu'elles n'aient pas à circuler sur la terre 
végétale mise en place, afin d'éviter le compactage de celle-ci. 

.4 Une fois la terre végétale mise en place, ameublir le sol. 

3.5 SOUS-SOLAGE 

.1 Après l'épandage et l'ameublissement de la terre végétale, sous-soler la zone afin 
d'améliorer le drainage et l'aptitude culturale du sol. 

.2 Au moyen d'une sous-soleuse vibrante, travailler la terre jusqu'à une profondeur de 40 cm. 
Suivre les courbes de niveau naturelles. 

.3 Après une première passe, reprendre le sous-solage en rangs perpendiculaires aux 
premiers. 

.4 Travailler le sol au moyen d'une herse étrille pour briser les mottes. 

3.6 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement. 
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Partie 1 Généralités 

1.1 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

.1 Allocations :  

.1 Les coûts associés à la surveillance des travaux de dynamitage et aux études  
effectuées au préalable seront payés par le Représentant du Ministère. 

.2 Mesurage aux fins de paiement : 
.1 La quantité de déblais excavés sera mesurée au moyen d'une coupe 

transversale montrant la surface initiale du roc et le niveau actuel du sol 
établi par le Représentant du Ministère. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions : 

.1 Roc : Tout bloc de matériau massif, à l'exception des matériaux gelés, dont le 
volume est supérieur à 0,25 m3 et qui ne peut être enlevé au moyen d'un excavateur 
pour service rigoureux équipé d'un godet d'une capacité de 0,95 à 1,15 m3. 

.2 VPP : vitesse particulaire de pointe. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Documents à soumettre relativement aux travaux de dynamitage (abattage à l'explosif) : 
soumettre au Représentant du Ministère et aux autorités compétentes locales un document 
écrit faisant état des travaux de dynamitage proposés pour l'excavation dans le roc. 

.1 Le document soumis doit indiquer la méthode proposée d'exécution des travaux et 
les types et les quantités d'explosifs qu'on envisage d'utiliser, les taux de 
chargement et les plans de tir, le type de détonateurs, les techniques de dynamitage, 
les mesures de protection contre les projections de roches, les vibrations, la 
poussière et le bruit]. Le document doit préciser les détails des mesures de 
protection qui seront mises en place, la date et l'heure des tirs et tout autre détail 
pertinent. 

.2 Tenir à jour des carnets de sondage et de dynamitage précis et détaillés et les 
soumettre au Représentant du Ministère à la fin de chaque quart de travail. 

.3 Certification en matière de développement durable : 

.1 Gestion des déchets de construction : soumettre un exemplaire du plan de gestion 
des déchets de construction établi pour le projet, lequel doit préciser les exigences 
en matière de recyclage et de récupération. 

.2 Soumettre les calculs relatifs aux taux de recyclage en fin de projet, aux taux de 
récupération et aux taux d'envoi aux sites d'enfouissement, lesquels doivent 
démontrer que 75 % des déchets de construction ont effectivement été détournés 
des sites d'enfouissement. 

.3 Contrôle de l'érosion et des sédiments : soumettre un exemplaire du plan de 
contrôle de l'érosion et des sédiments établi pour le projet, lequel doit préciser les 
mesures prises à cet égard. 

.4 Qualification de l'expert en explosifs : 
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.1 Retenir les services d'un expert en explosifs accrédité pour préparer et surveiller les 
travaux de dynamitage, pour interpréter les recommandations du compte rendu 
préalable aux travaux de dynamitage et pour définir les précautions, les travaux 
préparatoires et les méthodes de dynamitage appropriés. 

.2 Soumettre les documents attestant de la compétence de l'expert. 

1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Études préalables et surveillance des travaux de dynamitage : 

.1 Le Représentant du Ministère rencontrera les propriétaires des bâtiments et des 
ouvrages avoisinants pour déterminer l'état actuel de leurs biens, pour leur expliquer 
les travaux de dynamitage projetés et le mode d'enregistrement sismographique qu'il 
prévoit utiliser, et pour obtenir l'autorisation de placer des sismographes aux endroits 
appropriés. 

.2 Une surveillance sismographique sera assurée pendant toute la durée des travaux 
de dynamitage. 

.2 Contrôle du dynamitage et des vibrations : 

.1 Réduire les vibrations transmises au sol pour ne pas endommager les ouvrages ou 
les masses rocheuses à conserver. 

.2 De façon générale, les vibrations engendrées par les travaux de dynamitage ne 
doivent pas dépasser une vitesse de 6 mm/s à une distance de ... m, ou de ... mm/s 
à m de l'explosion. 

.3 Il est interdit d'effectuer du dynamitage à moins de 50 m d'ouvrages réalisés avec du 
béton ou du coulis mis en place depuis moins de 24 heures. 

.4 À proximité de la structure, la vitesse particulaire de pointe ne doit pas dépasser ... 
mm/s à une distance de ... mètres de la structure et ce, à l'emplacement proprement 
dit de la structure. 

.5 Exécuter les travaux de dynamitage avant la mise en oeuvre d'éléments porteurs, y 
compris les pieux et caissons encastrés dans le roc, les ancrages dans le roc, les 
semelles en béton et les murs et colonnes situés à moins d’un (1 m) mètre des trous 
de mine. 

Partie 2 Produits  - MATÉRIAUX ET MATÉRIELS 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 EXCAVATION DANS LE ROC 

.1 Exécuter les travaux d'excavation conformément au plan de contrôle de l'érosion et des 
sédiments. 

.2 Exécuter les travaux d'excavation dans le roc selon les tracés, les coupes et les profils 
indiqués. 
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.3 Dynamitage aux explosifs : 

.1 Exécuter les travaux de dynamitage conformément aux codes locaux et provinciaux 
et selon les exigences des autorités compétentes. 

.4 Effectuer les travaux d'excavation selon des méthodes permettant de façonner des parois de 
fouille uniformes et stables, de réduire au minimum les déblais exécutés au-delà des limites 
prescrites et de prévenir les dommages susceptibles d'être causés aux structures et aux 
ouvrages avoisinants. 

.5 Excaver dans le roc de manière à obtenir des surfaces horizontales ayant une pente d'au 
plus. 

.6 Pour assurer l'adhérence du béton aux surfaces rocheuses, préparer ces dernières au 
moyen d'une purge, d'un lavage sous pression et d'un balayage. 

.7 Avoir recours au prédécoupage, au tir coussin ou à tout autre mode de tir périmétrique, à 
moins d'indications contraires ou de directives contraires de la part du Représentant du 
Ministère. 

.8 Débarrasser l'excavation des grosses pierres et des fragments de roches qui pourraient 
glisser ou débouler. 

.9 Corriger, sans frais supplémentaires, les déblais de roc ne correspondant pas aux travaux 
autorisés, conformément à la section 31 23 33.01- Excavation, creusage de tranchées et 
remblayage. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.2 Élimination des déblais : 

.1 Éliminer les déblais de roc excédentaires hors du chantier, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Ne pas mettre les déblais de roc en décharge. Les transporter à la carrière 
appropriée, autorisée par le  Représentant du Ministère. 

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition. 

3.3 MESURES DE PROTECTION 

.1 Prendre les précautions nécessaires pour éviter toute blessure corporelle et tout dommage 
aux structures et aux ouvrages avoisinants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages 
d'accès et de protection temporaires. Installer des clôtures, assigner des gardiens et installer 
des avertisseurs sonores ainsi que des panneaux de signalisation avant de commencer les 
travaux de dynamitage. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT 

.1 Les déblais seront mesurés en mètres cubes, à leur emplacement d'origine. 

.1 Les déblais ordinaires seront mesurés en volume, soit le volume de matériaux 
effectivement extraits conformément aux limites établies comme suit : 
.1 Selon la largeur de l'excavation indiquée pour les tranchées. 
.2 Selon la largeur de l'excavation indiquée pour les ouvrages. 
.3 Selon la profondeur séparant le niveau du sol, la surface du revêtement 

de chaussée et la surface du trottoir immédiatement avant l'excavation, 
et le niveau indiqué.  

.2 Les déblais de roc seront mesurés en volume, soit le volume de matériaux 
effectivement enlevés conformément aux limites établies comme suit: 
.1 Selon la largeur de l'excavation indiquée pour les tranchées. 
.2 La largeur de l'excavation indiquée pour les ouvrages est délimitée par 

des plans verticaux parallèles aux faces extérieures des semelles et 
situés à au plus 500 mm de celles-ci, selon les indications. 

.3 Selon la profondeur séparant la surface du massif rocheux 
immédiatement avant l'excavation et la cote de niveau indiquée. 

.4 Si le niveau prescrit se situe à moins de 300 mm au-dessous du niveau 
initial du massif rocheux, la profondeur d'excavation est quand même 
établie, aux fins des travaux, à 300 mm au-dessous de la cote de niveau 
initiale du massif rocheux. 

.5 Le volume de chaque bloc ou fragment de roche est déterminé en 
fonction des trois plus grandes dimensions mesurées sur trois axes 
perpendiculaires les uns aux autres. 

.2 Les batardeaux et les ouvrages d'étaiement, d'étrésillonnement, de reprise en 
sous-oeuvre et d'assèchement des excavations ne feront pas l'objet d'un mesurage 
distinct aux fin de paiement. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM C117-04, Standard Test Method for Material Finer than 0.075 mm 
(No.200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing. 

.2 ASTM C136-05, Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse 
Aggregates. 

.3 ASTM D422-632002, Standard Test Method for Particle-Size Analysis of Soils. 

.4 ASTM D698-00ae1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft ;) (600 kN-m/m ;). 

.5 ASTM D1557-02e1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft ;) (2,700 kN-m/m ;). 

.6 ASTM D4318-05, Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit, and 
Plasticity Index of Soils. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques. 

.2 CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques. 
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.3 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water 

.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: 
Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices. 

1.3 DÉFINITIONS 

.1 Classes de déblais : deux (2) classes de déblais sont reconnues, à savoir les déblais 
ordinaires et les déblais de roc. 

.1 Déblais de roc : masse solide d'un volume supérieur à 1,00 m;, qui ne peut être 
enlevée au moyen d'un excavateur mécanique équipé d'un godet de 0,95 à 1,15 
m. Les matériaux gelés ne sont pas considérés comme étant des déblais de roc. 

.2 Déblais ordinaires : tous les matériaux d'excavation de quelque nature que ce 
soit, autres que des déblais de roc. 

.2 Déblais non classés : dépôts de quelque nature que ce soit, trouvés au cours des 
travaux. 

.3 Terre végétale : 

.1 Tout matériau propre à favoriser la croissance des végétaux et pouvant être 
utilisé comme terre d'appoint, pour l'aménagement paysager ou encore pour 
l'ensemencement. 

.2 Tout matériau raisonnablement exempt de matériaux de sous-sol, de mottes 
d'argile, de broussailles, de mauvaises herbes nuisibles et d'autres débris, et 
exempt de cailloux, de souches, de racines et d'autres matériaux nuisibles de 
plus de 25 millimètres. 

.4 Matériaux de rebut : matériaux en surplus ou matériaux de déblai inutilisables aux fins 
des présents travaux. 

.5 Matériaux d'emprunt : matériaux provenant de zones situées à l'extérieur de l'aire à 
niveler, et nécessaires à l'aménagement de remblais ou à d'autres parties de l'ouvrage. 

.6 Matériaux de remblai recyclés : matériaux considérés inertes, provenant de différentes 
sources et modifiés pour répondre aux besoins des zones de remblai. 

.7 Matériaux impropres : 

.1 Matériaux compressibles, chimiquement instables et peu résistants. 

.2 Matériaux gélifs : 
.1 Sol à grains fins ayant un indice de plasticité inférieur à 10, selon l'essai 

ASTM D4318, et une granulométrie se situant dans les limites prescrites, 
selon les essais ASTM D422 et ASTM C136. La désignation des tamis 
doit être conforme aux normes CAN/CGSB-8.1 et CAN/CGSB-8.2. 

.2 Tableau : 
Désignation des tamis Désignation des 

tamis 
% de tamisat 

2.00 mm 2,00 mm 100 
0.10 mm 0,10 mm 45 - 100 
0.02 mm 0,02 mm 10 - 80 
0.005 mm 0,005 mm 0 - 45 

.3 Sol à gros grains dont le pourcentage de tamisat passant le tamis de 
0,075 mm est supérieur à 20 % en masse. 

.8 Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés : mélange très peu résistant 
composé de ciment, de granulats de béton et d'eau, qui ne se tassera pas une fois mis 



Projets au parc Major Section 31233301 
Salles de toilettes et escaliers de EXCAVATION, CREUSAGE DE TRANCHÉES 
voûte de la maison Header ET REMBLAYAGE 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 3 de 11 
 

en place dans les tranchées destinées à recevoir les canalisations d'utilités, et que l'on 
peut excaver sans préparation préalable. 

1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ 
INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Contrôle de la qualité : selon à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité : 

.1 Soumettre un rapport sur les conditions existantes définies à l'article 
CONDITIONS EXISTANTES. 

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les méthodes 
d'assèchement et de prévention du soulèvement proposées, conformément à la 
PARTIE 3 de la présente section. 

.3 Aviser le Représentant du Ministère, par écrit, au moins sept (7) jours avant le 
début des travaux d'excavation afin de s'assurer que les profils en travers sont 
établis. 

.4 Aviser le Représentant du Ministère, par écrit, lorsque le fond de l'excavation est 
atteint. 

.5 Soumettre au Représentant du Ministère les résultats et les rapports des essais 
des inspections conformément à la PARTIE 3 de la présente section. 

.3 Documents/échantillons à soumettre avant les travaux : 

.1 Avant de commencer les travaux visés par la présente section, soumettre une 
liste des principaux appareils et matériels qui seront utilisés pour la réalisation de 
ces derniers. 

.2 Soumettre les dossiers concernant l'emplacement des réseaux d'utilités 
souterrains, lesquels doivent comprendre ou indiquer ce qui suit : plan de 
localisation des réseaux d'utilités existants sur le terrain données sur les 
servitudes pour le passage des utilités et le plan de localisation des canalisations 
réacheminées et abandonnées, au besoin. 

.4 Échantillons : 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément à  la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Au moins quatre (4) semaines avant le début des travaux, aviser le Représentant 
du Ministère de la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux de 
remplissage dimensionnellement stabilisés, et assurer l'accès à cette dernière 
aux fins d'échantillonnage. 

1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Certificat de compétence : soumettre un document prouvant qu'une police d'assurance a 
été prévue au chapitre de la responsabilité professionnelle. 

.2 Si le Représentant du Ministère est un employé de l'Entrepreneur, soumettre un 
document prouvant que la police d'assurance de l'Entrepreneur couvre les travaux et les 
ouvrages exécutés sous la direction du Représentant du Ministère. 

.3 Soumettre les calculs et les données connexes au moins deux (2) semaines avant le 
début des travaux. 
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.4 Les calculs et les données connexes soumis doivent porter le seau et la signature d'un 
ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de 
l'Ontario. 

.5 Conserver une copier des calculs et des données connexes sur le chantier. 

.6 Retenir les services d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, 
dans la province de l'Ontario où les travaux seront exécutés, et le charger de la 
conception et de l'inspection des batardeaux et des ouvrages d'étaiement, 
d'étrésillonnement et de reprise en sous-oeuvre utilisés pendant la réalisation des 
travaux. 

.7 Ne pas utiliser de sol avant que le rapport écrit des résultats de l'analyse soient examinés 
et acceptés par le Représentant du Ministère. 

.8 Santé et sécurité : 

.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en 
construction conformément à la section 01 00 10  Instructions générales - Santé 
et sécurité. 

1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Acheminer les granulats excédentaires pouvant être réutilisés vers une installation de 
recyclage locale autorisée par le Représentant du Ministère. 

1.7 CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Canalisations d'utilités enfouies : 

.1 Avant de commencer les travaux, déterminer l'emplacement des canalisations 
d'utilités situées sur le chantier ou à la proximité de ce dernier. 

.2 Prendre les dispositions nécessaires, auprès des autorités compétentes, pour 
réacheminer les canalisations enfouies susceptibles de nuire à l'exécution des 
travaux. 

.3 Les détails relatifs aux dimensions, à l'emplacement et à la profondeur 
d'enfouissement des ouvrages et des canalisations d'utilités ne sont donnés qu'à 
titre indicatif et ne sont donc pas nécessairement exacts ni complets. 

.4 Avant de commencer les travaux d'excavation, déterminer l'emplacement ainsi 
que l'état des ouvrages et des réseaux souterrains existants, et en aviser le 
Représentant du Ministère et les autorités compétentes. Le Représentant du 
Ministère et les autorités compétentes devront repérer clairement ces 
emplacements afin d'éviter toute interruption de service pendant l'exécution des 
travaux. 

.5 Entretenir et protéger contre tout dommage les canalisations d'eau, d'égout, de 
gaz, d'électricité et de téléphone ainsi que les autres canalisations ou les autres 
ouvrages repérés. 

.6 Obtenir du Représentant du Ministère les directives appropriées avant de 
réacheminer une canalisation d'utilité ou un ouvrage repéré dans la zone 
d'excavation. Le Représentant du Ministère assumera les frais de ces travaux. 

.7 Prendre note de l'emplacement des canalisations souterraines conservées, 
réacheminées ou abandonnées. 
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.8 Confirmer l'emplacement des excavations récemment exécutées à proximité de 
la zone des travaux. 

.2 Bâtiments et éléments présents sur le terrain : 

.1 En présence du Représentant du Ministère, vérifier l'état des bâtiments, des 
arbres et des autres végétaux, des pelouses, des clôtures, des poteaux de 
branchement, des câbles, des rails de chemin de fer, des revêtements de 
chaussée, des bornes de délimitation et des repères de nivellement pouvant être 
touchés par les travaux. 

.2 Pendant l'exécution des travaux, protéger contre tout dommage les bâtiments et 
les autres éléments présents sur le terrain. En cas de dommage, immédiatement 
remettre en état les éléments touchés, selon les directives du Représentant du 
Ministère. 

.3 S'il est nécessaire de couper des racines ou des branches en vue de l'exécution 
des travaux d'excavation, procéder selon les directives du Représentant du 
Ministère. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériaux de remblai de types 1 et 2 : selon la section 31 05 16 - Granulats et conformes 
aux exigences suivantes : 

.1 Pierre, gravier ou sable tout-venant, de tamisage ou de concassage. 

.2 Granulométrie se situant dans les limites indiquées lors des essais effectués 
selon les normes ASTM C136 et ASTM C117 et dimensions des ouvertures des 
tamis selon les normes CAN/CGSB-8.1 et CAN/CGSB-8.2. 

.3 Tableau : 
Désignation des 
tamis 

% de tamisat 

 Type 1 Type 2 
75 mm - 100 
50 mm - - 
37,5 mm - - 
25 mm 100 - 
19 mm 75-100 - 
12,5 mm - - 
9,5 mm 50-100 - 
4,75 mm 30-70 22-85 
2,00 mm 20-45 - 
0,425 mm 10-25 5-30 
0,180 mm - - 
0,075 mm 3-8 0-10 

.2 Matériaux de remblai de type 3 : matériaux non gelés provenant de l'excavation ou d'une 
autre source, autorisés par le Représentant du Ministère pour l'utilisation proposée, et 
exempts de pierres dont la plus grande dimension excède 75 mm, de mâchefer, de 
cendres, de plaques de gazon, de déchets ou d'autres matières nuisibles. 
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Partie 3 Exécution 

3.1 MOYENS DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de 
sédiments, destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux 
pluviales ou de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et les 
voies piétonnes adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des 
autorités compétentes, aux indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments, 
particulier au site et préparé conformément aux exigences les plus rigoureuses entre 
celles énoncées dans le document EPA 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies 
par les autorités compétentes. 

.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie. 

.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les 
surfaces remuées au cours de ces travaux. 

3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Enlever, dans les limites indiquées, les obstacles, la neige et la glace accumulés sur les 
surfaces de la zone d'excavation. 

.2 Couper soigneusement les revêtements de chaussée et les trottoirs le long des lignes 
délimitant l'excavation proposée, afin que la surface se brise de manière nette et 
uniforme, selon la section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du 
terrain. 

3.3 PRÉPARATION/PROTECTION 

.1 Protéger les éléments existants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès 
et de protection temporaires et aux règlements municipaux pertinents. 

.2 Garder les excavations propres, exemptes d'eau stagnante et de sol friable. 

.3 Lorsque le sol peut varier sensiblement en volume à cause des fluctuations de sa teneur 
en humidité, le couvrir et le protéger à la satisfaction du Représentant du Ministère. 

.4 Protéger les éléments naturels et artificiels qui doivent demeurer en place. Sauf indication 
contraire ou à moins qu'ils soient situés dans une zone à bâtir, protéger les arbres 
existants contre tout dommage. 

.5 Protéger les canalisations d'utilités qui doivent demeurer en place. 

3.4 DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE 

.1 Commencer à enlever la terre végétale dans les zones indiquées ou désignées par le 
Représentant du Ministère, une fois que les broussailles, les mauvaises herbes et la 
pelouse ont été enlevées et évacuées hors du chantier. 

.2 Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur déterminée par le Représentant du 
Ministère. 

.1 Ne pas mélanger de terre végétale avec des matériaux provenant du sous-sol. 

.3 Mettre la terre végétale en dépôt aux endroits désignés par le Représentant du Ministère. 
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.1 Ne pas empiler la terre sur plus de 2 m de hauteur et protéger les tas contre 
l'érosion. 

.4 Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit désigné par le Représentant du Ministère 
hors du chantier. 

3.5 MISE EN DÉPÔT 

.1 Mettre les matériaux de remblai en dépôt aux endroits désignés par le Représentant du 
Ministère. 

.1 Mettre les matériaux granulaires en dépôt de manière à prévenir toute 
ségrégation. 

.2 Protéger les matériaux de remblai contre toute contamination. 

.3 Prendre les mesures de contrôle appropriées contre l'érosion et la sédimentation afin 
d'empêcher la migration des sédiments hors des limites du chantier et vers les cours 
d'eau. 

3.6 BATARDEAUX, ÉTAIEMENT, ÉTRÉSILLONNEMENT ET REPRISE EN 
SOUS-OEUVRE 

.1 Protéger les parois des excavations par des méthodes appropriées et conformément à [la 
section 01 00 10  Instructions générales - Santé et sécurité et la Loi sur la santé et la 
sécurité de la province de l'Ontario. 

.1 Lorsque les conditions sont instables, le Représentant du Ministère doit faire les 
inspections nécessaires et indiquer les méthodes à utiliser. 

.2 Obtenir le permis approprié des autorités compétentes s'il est nécessaire de détourner 
temporairement un cours d'eau. 

.3 Construire les ouvrages temporaires à la profondeur, à la hauteur et aux endroits 
déterminés par le Représentant du Ministère et autorisés par le Représentant du 
Ministère. 

.4 Effectuer les opérations suivantes pendant le remblayage : 

.1 Sauf indication ou directive contraire de la part du Représentant du Ministère, 
retirer les palplanches et les ouvrages d'étaiement des excavations. 

.2 Ne pas retirer les étrésillons avant que le niveau du remblai ne soit rendu à la 
hauteur de ces derniers. 

.5 Effectuer les opérations suivantes, une fois la construction de l'infrastructure terminée : 

.1 Retirer les batardeaux ainsi que les ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement. 

.2 Évacuer les matériaux en surplus hors du chantier et exécuter les travaux requis 
pour rétablir le régime initial des cours d'eau, selon les indications et les 
directives du Représentant du Ministère. 

3.7 ASSÈCHEMENT DES EXCAVATIONS ET PRÉVENTION DU SOULÈVEMENT 

.1 Maintenir les excavations à sec tout au long des travaux. 

.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les détails des méthodes 
proposées pour l'assèchement des excavations ou la prévention du soulèvement, comme 
l'aménagement de digues, la mise en place de pointes filtrantes et le recépage des 
palplanches. 
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.3 Protéger les excavations à ciel ouvert contre les inondations et les dommages pouvant 
être causés par les eaux de ruissellement. 

.4 Évacuer l'eau d'une manière ne présentant aucun risque pour les propriétés publiques ou 
privées, ou pour l'une ou l'autre partie des travaux terminés ou en cours. 

.1 Aménager, à l'extérieur des limites de l'excavation, des fossés de drainage et 
d'autres moyens de déviation temporaires, et en assurer l'entretien. 

.5 Fournir et installer des bassins de floculation, des bassins de décantation ou d'autres 
installations de traitement des eaux afin de débarrasser celles-ci des matières solides en 
suspension ou des autres matières indésirables, avant de les déverser dans un égout 
pluvial, un cours d'eau ou un bassin de drainage. 

3.8 EXCAVATION 

.1 Aviser le Représentant du Ministère au moins sept (7) jours avant le début des travaux 
d'excavation afin qu'il puisse établir les profils en travers initiaux du terrain. Effectuer les 
travaux d'excavation selon les dimensions, les tracés, les cotes et les niveaux indiqués et 
déterminés par le Représentant du Ministère. 

.2 Au cours des travaux d'excavation, enlever les ouvrages en béton, les revêtements de 
chaussée ainsi que toute autre obstruction, selon la section 02 41 13 - Démolition 
sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain. 

.3 Les travaux d'excavation ne doivent d'aucune façon modifier la capacité portante des 
fondations adjacentes. 

.4 Ne pas remuer la terre sous le branchage des arbres ou des arbustes qui doivent rester 
en place. 

.1 S'il faut faire des excavations entre les racines, creuser à la main et couper les 
racines avec une hache ou une scie bien affûtée. 

.5 À moins que le Représentant du Ministère ne l'autorise par écrit, il est interdit de creuser 
plus de 30 mètres de tranchée avant de procéder à l'installation des éléments à enfouir, 
et la longueur de tranchée non remblayée ne doit pas excéder 15 mètres, à la fin d'une 
journée de travail. 

.6 Les déblais et les matériaux mis en dépôt doivent être déposés à une distance suffisante 
de la tranchée, selon les indications du Représentant du Ministère. 

.7 Limiter les travaux exécutés avec des engins de chantier à proximité immédiate de 
tranchées non remblayées. 

.8 Éliminer les déblais impropres ou excédentaires hors du chantier. 

.9 Éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux de ruissellement ou des cours d'eau 
naturels. Les fonds de fouille en terre doivent être de niveau et constitués de terre non 
remuée, exempte de matières organiques et de substances lâches ou non résistantes. 

.10 Informer le Représentant du Ministère lorsque le niveau prévu comme fond de fouille est 
atteint. 

.11 Les excavations terminées doivent être approuvées par le Représentant du Ministère. 
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.12 Débarrasser le fond des tranchées de tout matériau impropre, y compris les matériaux 
situés sous la cote de niveau requise, sur l'étendue et jusqu'à la profondeur déterminées 
par le Représentant du Ministère. 

.13 Les déblais hors profil doivent être corrigés selon les méthodes décrites ci-après : 

.1 Se servir d’un remblai de type 2 pour remplir l’espace sous les surfaces d’appui 
et les empattements, à damer jusqu’à concurrence d’au moins 100 p. 100 de la 
densité maximale et à sec, qui correspond à la densité Proctor standard corrigée. 

.2 Aux autres endroits, mettre en place un remblai de type 2, et compacter jusqu'à 
au moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée selon l'essai 
Proctor normal. 

.14 Profiler les excavations à la main, raffermir les parois et enlever tous les matériaux non 
adhérents et les débris qui s'y trouvent. 

.1 Si les matériaux du fond de l'excavation ont été remués, les compacter jusqu'à 
l'obtention d'une masse volumique au moins égale à celle du sol non remué. 

.2 Nettoyer les fissures repérées dans le roc et les remplir de coulis ou de mortier 
de béton, à la satisfaction du Représentant du Ministère. 

3.9 MATÉRIAUX DE REMBLAI ET COMPACTAGE 

.1 Utiliser des matériaux de remblai du type indiqué ou prescrit ci-après. Les masses 
volumiques obtenues par compactage sont des pourcentages de masses volumiques 
maximales calculés selon la norme ASTM D698. 

.1 À l'extérieur des murs périphériques du bâtiment : remblayer jusqu'au niveau du 
sol d'assise avec des matériaux de remblai de type 3, et compacter jusqu'à 95 % 
de la masse volumique sèche maximale corrigée. 

.2 Sous les dalles de béton : réaliser une couche d’assise de 150 mm d'épaisseur 
après compactage, cette couche devant être constituée d’un ouvrage de 
remplissage de type 1; à recouvrir d'un renfort anti-cisaillement, selon les 
indications et ce, jusqu’au niveau de la sous-face de la dalle. Compacter la 
couche d’assise à 100 p. 100. 

.3 Murs de soutènement : utiliser des matériaux de remblai de type 2 jusqu'au 
niveau du sol d'assise du côté haut du mur, sur une largeur d'au moins 500 mm à 
partir du mur, et compacter jusqu'à 95%. Pour le reste de l'excavation, utiliser des 
matériaux de remblai de type 3 et compacter jusqu'à 95 %. 

.4 Utiliser des matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés aux endroits 
indiqués. 

3.10 REMBLAYAGE 

.1 Ne pas procéder au remblayage avant : 

.1 l'inspection et l'approbation des installations par le Représentant du Ministère. 

.2 l'inspection et l'approbation des installations sous le niveau définitif du sol par le 
Représentant du Ministère. 

.3 l'inspection, l'essai, l'approbation des réseaux d'utilités souterrains et la 
consignation de leur emplacement. 

.4 l'enlèvement des coffrages pour béton. 

.5 l'enlèvement des ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement; le remblayage des 
vides avec un sol acceptable. 

.2 Les aires à remblayer doivent être exemptes de débris, de neige, de glace, d'eau et de 
terre gelée. 



Projets au parc Major Section 31233301 
Salles de toilettes et escaliers de EXCAVATION, CREUSAGE DE TRANCHÉES 
voûte de la maison Header ET REMBLAYAGE 
Projet n° DC-4155-5-20 Page 10 de 11 
 

.3 Il est interdit d'utiliser des matériaux de remblai qui sont gelés ou qui contiennent de la 
neige, de la glace ou des débris. 

.4 Épandre les matériaux de remblai en couches uniformes ne dépassant pas 150 mm 
d'épaisseur après compactage, jusqu'aux niveaux indiqués. Compacter chaque couche 
avant d'épandre la couche suivante. 

.5 Remblayer autour des ouvrages : 

.1 Mettre en place les matériaux d'assise et de recouvrement conformément aux 
prescriptions formulées ailleurs. 

.2 Ne pas remblayer autour ou au-dessus des ouvrages en béton coulé en place 
dans les 24 heures suivant le coulage du béton. 

.3 Mettre les couches de remblai en place simultanément, de part et d'autre des 
ouvrages installés, afin d'équilibrer les charges exercées.  

.4 Lorsque la terre est susceptible d'exercer temporairement des pressions inégales 
sur les murs ou sur les autres ouvrages, recourir à l'une ou l'autre des méthodes 
suivantes : 
.1 Laisser le béton durcir pendant au moins quatorze (14) jours, ou attendre 

qu'il soit suffisamment résistant pour supporter les pressions exercées 
par le remblai et par le compactage, et qu'il ait été examiné par le 
Représentant du Ministère: 

.2 Si le Représentant du Ministère l'autorise, installer des étais ou des 
étrésillons afin de compenser les différences de pressions, et laisser ces 
dispositifs en place jusqu'à ce que le Représentant du Ministère en 
autorise le retrait. 

.6 Réaliser des remblais dimensionnellement stabilisés aux endroits indiqués. 

.7 Consolider et niveler ces remblais dimensionnellement stabilisés à l'aide de vibrateurs 
internes. 

.8 Installer le système de drainage dans le remblai, selon les directives du Représentant du 
Ministère. 

3.11 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les matériaux de rebut et les débris conformément 
à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition, 
régaler les pentes et corriger les défauts selon les directives du Représentant du 
Ministère. 

.2 Replacer la terre végétale selon les indications. 

.3 Remettre les pelouses au niveau où elles se trouvaient avant le début des travaux 
d'excavation. 

.4 Remettre les revêtements de chaussée et les trottoirs touchés par les travaux dans l'état 
et au niveau où ils se trouvaient avant le début de ces derniers, en veillant à respecter 
l'épaisseur originale de ces ouvrages. 

.5 Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux, selon les directives du 
Représentant du Ministère. 

.6 Durant les 24 premières heures, utiliser un blindage temporaire pour supporter les 
charges exercées par la circulation sur les remblais dimensionnellement stabilisés. 
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.7 Protéger les zones nouvellement nivelées contre l'érosion, y empêcher la circulation et les 
maintenir exemptes de déchets ou de débris. 

FIN DE LA SECTION 
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1.1 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM) 

.1 ASTM D698-00a, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics 
of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3 (600 kN-m/m3)). 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-1.5-M91(mars 1999), Diluant, essence minérale à faible point d=éclair 
(Confirmation de décembre 1991). 

.3 Ontario Provincial Standard Specifications (OPSS) 

.1 OPSS 302-April 1999, Construction Specification for Primary Granular Base. 

.2 OPSS 310-March 1993, Construction Specification for Hot Mixed, Hot Laid Asphaltic 
Concrete Paving and Hot Mix Patching. 

.3 OPSS 314-December 1993, Construction Specification for Untreated Granular, 
Subbase, Base, Surface Shoulder and Stockpiling. 

.4 OPSS 1010-March 1993, Material Specification for Aggregates, Granular A, B, M 
and Select Subgrade Material. 

.5 OPSS 1103-February 1996, Material Specification for Emulsified Asphalt. 

.6 OPSS 1150-May 1994, Material Specification for Hot Mixed, Hot Laid Asphalt 
Concrete. 

1.2 ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre les échantillons requis conformément aux prescriptions de la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier et recycler les déchets conformément aux prescriptions de la section 01 74 21 - Gestion 
et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 

.3 Acheminer les granulats non utilisés vers l'installation de recyclage approuvée par le 
Représentant du Ministère. 

.4 Acheminer les produits de peinture et les diluants pour peinture inutilisés vers un site agréé 
de collecte des matières dangereuses, approuvé par le Représentant du Ministère. 

.5 Il est interdit de déverser des produits de peinture et des diluants pour peinture inutilisés 
dans les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela 
pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement. 

.6 Acheminer les matériaux bitumineux inutilisés vers une installation de recyclage adéquate. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX 

.1 Granulats : conformes aux prescriptions de la section 1010 du OPSS. 
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.1 Granulats de classe A. 

.2 Granulats de classe B, type II. 

.3 Granulats spécifiés pour la couche de forme. 

.2 Bitume d'impression : matériau pour couche d'impression prescrit par le MTO, conforme aux 
prescriptions de la section 1103 du OPSS. 

.3 Bitume d'accrochage : de type SS-1, conforme aux prescriptions de la section 1103 du 
OPSS. 

.4 Béton bitumineux : conforme aux prescriptions de la section 1150 du OPSS. 

.5 Granulats : conformes au CCDG. 

.1 Granulats concassés MG 56. 

.2 Gravier naturel 80-0. 

.3 Gravier et sable. 

.6 Bitume d'impression : de type RC-30, conforme au CCDG. 

.7 Bitume d'accrochage : de typeSS-1, conforme au CCDG. 

.8 Béton bitumineux : conforme au CCDG. 

.9 Diluant pour peinture : conforme à la norme CAN/CGSB-1.5. 

Partie 3 Exécution 

3.1 FONDATIONS 

.1 Les fondations pour revêtements de chaussée doivent comprendre les éléments suivants : 

.1 une couche de fondation composée de granulats B, de type II, d'une épaisseur 
compactée de 300 mm. 

.2 une couche de base composée de granulats A 20-0, d'une épaisseur compactée de 
150 mm. 

.2 Chaque couche de matériaux granulaires doit mesurer au plus 150 mm d'épaisseur après 
compactage à 100 % de la masse volumique maximale, selon la norme ASTM D698. 

3.2 ÉPAISSEUR DES REVÊTEMENTS DE CHAUSSÉE 

.1 Revêtements de chaussée : 

.1 Couche de base : mélange HL8, à raison de 50 mm d'épaisseur. 

.2 Couche d'usure : mélange HL3, à raison de 25 mm d'épaisseur. 

3.3 RÉALISATION DES REVÊTEMENTS DE CHAUSSÉE 

.1 Application de la couche d'impression : selon les prescriptions de la section 302 du OPSS. 

.2 Réalisation du revêtement de béton bitumineux : selon les prescriptions de la section 310 du 
OPSS. 

.3 Préparation de la surface du revêtement : selon le CCDG. 
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.4 Application de la couche d'impression et de la couche d'accrochage : selon le CCDG. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Pavés posés sur lit de sable et jointoyés sans mortier, destinés à la circulation de piétons ou 
de véhicules légers, et mise en oeuvre de tels éléments.  

1.2 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

1.3 MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT 

.1 Mesurer les pavages en mètres carrés. 

1.4 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM). 

.1 ASTM C117-95, Standard Test Method for Material Finer Than 75-mu m (No.200) 
Sieve in Mineral Aggregates by Washing. 

.2 ASTM C136-01, Standard Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse 
Aggregates. 

.3 ASTM C902-02, Standard Specification for Pedestrian and Light Traffic Paving Brick. 

.4 ASTM C1272-02, Standard Specification for Heavy Vehicular Paving Brick. 

.5 ASTM D698-00a, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics 
of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3(600kN-m/m3)). 

.6 ASTM D1557-00, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics 
of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft3(2,700kN-m/m3)). 

.7 ASTM E11-01, Standard Specification for Wire-Cloth Sieves for Testing Purposes. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB). 

.1 CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques. 

.2 CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International. 

.1 CSA A23.1/A23.2-00, Béton : constituants et exécution des travaux/essais 
concernant le béton. 

.2 CSA A179-94(C1999), Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie. 

.3 CSA-A231.1-99, Precast Concrete Paving Slabs. 

1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les résultats des essais suivants: 

.1 les résultats de l'analyse granulométrique par tamisage des matériaux utilisés 
pour le lit de liaison et les joints; 

.2 les résultats des essais des pavés. 

.2 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 
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.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer la disposition, le motif et le détail des joints aux 
installations fixes, de même que les détails spécifiques aux travaux. 

.4 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.5 Soumettre un échantillon pleine grandeur de chaque type de pavé proposé. 

1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.2 Acheminer le béton et les constituants de béton inutilisés vers une installation de recyclage 
locale approuvée par le Représentant du Ministère. 

.3 Acheminer les granulats inutilisés vers une installation de recyclage approuvée par le 
Représentant du Ministère. 

.4 Acheminer les géotextiles inutilisés vers une installation de recyclage du plastique approuvée 
par le Représentant du Ministère. 

Partie 2 Produits 

2.1 MATÉRIAUX 

.1 Pavés : de matériau, de couleur et de dimensions uniformes, et provenant du même 
fabricant. 

.2 Dalles de pavage en béton, préfabriquées : conformes à la norme CSA-A231.1, à face de 
parement lisse, de formats variables; épaisseur des pavés, de 60 mm; d'une couleur 
naturelle, choisie parmi la gamme de couleurs standard. 

.3 Couche de base granulaire en pierre concassée ou en gravier : matériaux constitués de 
particules dures, résistantes, anguleuses, exempts de mottes d'argile, de matériaux 
hydrauliques, organiques ou gelés, ainsi que de toute autre substance nuisible. 

.1 Granulométrie : se situant dans les limites prescrites lors des essais effectués selon 
les normes ASTM C136 et ASTM C117. La dimension des mailles des tamis utilisés 
doit être conforme à la norme CAN/CGSB-8.1 plutôt qu'à la norme ASTM E11 . 

Désignation des tamis % de tamisat 
19 mm 100 
12,5 mm 70-100 
4,75 mm 40- 70 
2,00 mm 23- 50 
0,425 mm 7- 25 
0,075 mm 3- 8 

.4 Sable manufacturé pour lit de liaison : matériau constitué de particules de pierre concassée 
dures, résistantes et d'une granulométrie conforme à celle du sable à béton indiquée dans la 
norme CAN/CSA A23.1; exempt de mottes d'argile, de matériaux hydrauliques, organiques 
ou gelés, ainsi que de toute autre substance nuisible. La criblure calcaire et la poussière de 
pierre ne peuvent en aucun cas être utilisées. 

.1 Granulométrie : se situant dans les limites prescrites lors des essais effectués selon 
les normes ASTM C136 et ASTM C117. La dimension des mailles des tamis utilisés 
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doit être conforme à la norme CAN/CGSB-8.1 plutôt qu'à la norme ASTM E11. 
Aucune particule (0 %) ne doit passer le tamis de 0.075 mm. 

Désignation des tamis % de tamisat 
10 mm 100 
5 mm 95-100 
2,5 mm 80-100 
1,25 mm 50- 90 
0,630 mm 25- 60 
0,315 mm 10- 35 
0,160 mm 2- 10 

.5 Sable pour joints : conforme à la norme CSA A179, matériau constitué de particules dures, 
résistantes, anguleuses, et exempt de mottes d'argile, de matériaux hydrauliques, 
organiques ou gelés, ainsi que de toute autre substance nuisible. 

.6 Bordures : . 

.7 Géotextile  filtrant :géotextile de 4,0 onces, de type non tissé, mais à trous d’aiguilles, 
constitué à 100 p. 100 de fibres en polypropylène. 

Partie 3 Exécution 

3.1 MESURES DE PROTECTION 

.1 Prendre les mesures nécessaires pour ne pas endommager les bâtiments, 
l'aménagement paysager, les bordures, les trottoirs, les arbres, les clôtures, les routes et 
les propriétés adjacentes. Le cas échéant, réparer tout dommage résultant de l'exécution 
des travaux. 

.2 Assurer le libre accès au bâtiment en tout temps. Coordonner les travaux de pavage de 
manière à gêner le moins possible l'utilisation normale des lieux. 

3.2 COUCHE DE FORME 

.1 S'assurer que la couche de forme est préparée selon les niveaux et le degré de compactage 
requis pour permettre la mise en place de la couche de base granulaire. 

3.3 GÉOTEXTILE 

.1 Mettre en place un géotextile filtrant, selon les indications. 

3.4 GRANULAR BASE 

.1 Épaisseur minimale de la couche de base : 100 mm. 

.2 Épandre et compacter la pierre concassée ou le gravier constituant la couche de base, en 
couches uniformes n'excédant pas 100 mm d'épaisseur après compactage. 

.3 Compacter les matériaux de la couche de base jusqu'à une masse volumique d'au moins 98 
% à l'essai Proctor normal, selon la norme ASTM D698. 

.4 Profiler et cylindrer en alternance de manière à obtenir une couche de base granulaire unie, 
égale et uniformément compactée, et s'assurer que les niveaux obtenus correspondent aux 
niveaux définitifs prescrits. 
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.5 Pendant le compactage, ajouter de l'eau au besoin afin d'obtenir la masse volumique 
prescrite. Si la couche de base est par la suite trop humide, remédier au problème en 
enlevant des matériaux et en les remplaçant par de nouveaux matériaux plus secs. 

.6 Aux endroits où le rouleau compresseur ne peut accéder, compacter avec des dames 
mécaniques approuvées jusqu'à l'obtention de la masse volumique prescrite. 

.7 S'assurer que la surface de la couche de base granulaire ne présente aucun écart supérieur 
à 5 mm en plus ou en moins par rapport aux niveaux indiqués, mesuré avec une règle de 3 
m. 

3.5 BORDURES 

.1 Placer les bordures au niveau et aux endroits prescrits, selon l'agencement et le motif 
indiqués. 

3.6 BEDDING SAND 

.1 Épandre le sable pour lit de liaison de manière à obtenir une épaisseur de 20 à 30 mm. 

.2 Épaisseur maximale du lit de liaison après compactage : 25 mm. 

.3 Combler les creux décelés dans la couche de base qui dépassent les tolérances prescrites à 
l'aide d'un matériau autre que le sable pour lit de liaison. 

.4 Il est interdit d'utiliser du sable pour joints au lieu du sable pour lit de liaison. 

3.7 RÉALISATION DU PAVAGE 

.1 Avant de mettre les pavés en place, s'assurer que le lit de liaison et la couche de base 
granulaire ne sont pas saturés. 

.2 Poser les pavés de niveau sur le lit de liaison, aux endroits et selon l'agencement et le motif 
indiqués. 

.3 Au besoin, tailler les pavés avec précision, en prenant soin de ne pas en endommager les 
chants. 

 

FIN DE LA SECTION 
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	.1 Produire un calendrier des travaux dans les cinq (5) jours ouvrables de la date d’adjudication du contrat, ce calendrier devant donner les jalons du projet et les stades d’avancement anticipés ainsi que la date de réalisation complète des travaux, ...
	.1 Projet « Microsoft Project ».
	.2 Logiciel « OpenProj ».
	.3 Ou tout autre produit logiciel de fabrication équivalente et approuvée.

	.2 En se servant d’un formulaire acceptable de la part du Représentant du Ministère, produire un calendrier des travaux, montrant les dates ci-après; ce calendrier devra être présenté dans les cinq (5) jours de la date d’adjudication du contrat, comme...
	.1 Présentation des dessins d’atelier, de la liste des matériaux et des échantillons.
	.2 Expédition des articles ci-après qui font partie de l’appareillage et des matériaux.
	.3 Dates de mise en route et de réalisation complète des travaux de chaque section du devis.
	.4 Date de réalisation complète des travaux et ce, toujours en respectant l’échéancier établi dans les documents du contrat.

	.3 Un examen intérimaire de l’avancement des travaux, tel que fondé sur les données présentées dans le calendrier d’avancement des travaux, sera entrepris à la date établie par le Représentant du Ministère; toute mise à jour au calendrier devra releve...

	1.10 Substitutions
	.1 Le présent contrat est fondé sur les documents du contrat.
	.2 Les matériaux, produits et systèmes spécifiques sont prescrits afin d’établir la norme d’acceptation pour ces matériaux et systèmes. Des matériaux, produits et systèmes équivalents et en provenance d’autres fabricants sont acceptables à des fins de...
	.3 Les articles de substitution qui ne répondent pas aux exigences susmentionnées seront rejetés par le Représentant du Ministère. Les matériaux, produits et systèmes qui sont de ce fait rejetés devront être remplacés par les articles prescrits et ce,...
	.4 Avant la date de fermeture de l’appel d’offres, advenant qu’un soumissionnaire désire offrir un produit de substitution ou une proposition de travaux, de matériaux ou de méthodes constituant une solution de rechange à ce qui est décrit dans les doc...
	.5 Voici ce qu’une demande de la sorte devrait comprendre :
	.1 Une description des substitutions proposées.
	.2 Dans le cas de matériaux, de produits ou de systèmes, une comparaison directe entre les propriétés et les conformités des matériaux, produits ou systèmes prescrits et les propriétés et conformités des substitutions proposées, le tout devant être or...
	.3 Sur demande du Représentant du Ministère, l’on se devra d’énumérer au moins cinq (5) projets d’envergure comparable, là où l’on s’est servi de substitutions de la sorte dans des contextes ou des applications semblables. Des projets de la sorte devr...

	.6 La requête susmentionnée pourra être rejetée si le Représentant du Ministère juge que les renseignements fournis avec la demande d’approbation de produits de substitution s’avèrent inadéquats.
	.7 L’on accordera une préférence à des produits de fabrication canadienne.
	.8 L’approbation d’une proposition par rapport à des travaux, des matériaux ou des méthodes de substitution sera signifiée par l’émission d’un addendum à ce sujet.
	.9 Le coût de modifications et (ou) de travaux additionnels au niveau de la conception par suite de l’emploi de matériaux, de produits ou de systèmes de substitution devra être porté au compte de l’Entrepreneur.
	.10 Aux endroits où le terme « égal » ou « équivalent » ou les termes ayant un sens semblable sont utilisés dans le devis, il ne faut pas sous-entendre qu’il s’agit ici d’une acceptation de n’importe quel matériau, produit ou système de substitution à...
	.11 Exception faite des stipulations comprises dans la clause CG 6.1 (CHANGEMENTS) des Conditions générales et des précisions apportées dans l’article de Substitutions de la section 01 00 50 (Instructions générales), aucune substitution ne sera permis...

	1.11 VENTILATION DES COÛTS
	.1 Soumettre ce qui suit au Représentant du Ministère et ce, au moins quatorze (14) jours avant la première application de paiement : le tableau des valeurs pour des parties de travaux, regroupant le montant total du prix contractuel et ce, afin de fa...
	.2 À décomposer afin de suivre le format suivant :
	.3 Si elle est approuvée, la demande de changement fera alors partie de la décomposition et ce, en dessous d’une nouvelle en-tête.
	.4 Le Coût englobera un montant de 3 000 $ pour la documentation d’avancement des travaux de construction et les dessins d’après-exécution. Aucune réclamation progressive de paiement ne pourra être demandée de ce montant avant la réalisation complète ...

	1.12 PROCÉDURES DE PAIEMENT
	1.1 Se reporter à ce qui suit : CCDC 2 2008.
	1.2 Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, l’on se devra de présenter ses applications de paiement de compte sur une base mensuelle.
	1.3 Dater les applications de paiement la dernière journée de la période convenue de paiement mensuel et s’assurer que le montant réclamé correspond bel et bien à la valeur, proportionnelle au montant du contrat, des travaux réalisés et des produits l...
	1.4 La facture de réclamation progressive renfermera les renseignements suivants.
	.1 La description du projet et le numéro de projet de la CCN (Commission de la capitale nationale).
	.2 « Facturation progressive pour la période se terminant le jour/mois/année ».
	.3 Montants inscrits, montrant :
	.1 ($$$) Progrès total pour la présente période.
	.2 Retenue de 10 p. 100 du progrès total pour la présente période.
	.3 ($$$) Total partiel (Progrès total, moins la retenue).
	.4 ($$$) La TPS, exprimée en  __%.
	.5 ($$$) Total payable pour la présente période.

	.4 Dans les dix (10) jours de la date de réception de l’application aux fins de paiement, le Représentant du Ministère remettra au Chargé de projet de la Commission de la capitale nationale un certificat de paiement correspondant au montant de l’appli...

	1.5 Déclaration statutaire :
	.1 L’Entrepreneur ou le fournisseur devra présenter, concurremment avec chaque 2è demande de paiement progressif et chaque réclamation subséquente de paiement progressif une Déclaration statutaire qui identifie les personnes, les organismes, les fourn...


	1.13 UTILISATION DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR
	.1 Utilisation des lieux, à l’usage exclusif et complet de l’Entrepreneur et ce, aux fins de réalisation de ses travaux.
	.2 Les zones de travail et de rangement devront faire l’objet d’une coordination avec le Représentant du Ministère.
	.3 Se procurer des conteneurs additionnels d’entreposage sur place et en défrayer les coûts d’obtention.

	1.14 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE :
	.1 Soumettre les dessins d'atelier, les fiches techniques et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Certificats et transcriptions
	.1 Tout de suite après l’adjudication du contrat, l’on se devra de présenter son statut en rapport avec la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du travail.
	.2 Soumettre la transcription des documents d’assurance immédiatement après l’adjudication du contrat.


	1.15 RÉUNIONS DU PROJET / ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Exigences en matière de réglementation. Réaliser les travaux en conformité avec les exigences des normes et règlements suivants : LCPE, ACEE, TDGA et règlements provinciaux et (ou) territoriaux pertinents.
	.2 Réunions de projet.
	.1 Convoquer une réunion de pré-installation et ce, une semaine avant la mise en route des travaux et sur place.
	.2 Vérifier les exigences du projet.
	.3 Passer en revue les conditions de montage et de subjectiles.
	.4 Coordonner le tout avec les autres Sous-traitants du bâtiment.
	.5 Passer en revue les instructions de montage produites par le fabricant et les exigences pertinentes de garantie.

	.3 L’on se devra de tenir des réunions de projet aux deux semaines.
	.4 S’assurer de la présence du personnel clé à ces réunions, y compris les personnes suivantes, soit le Superviseur du chantier, la personne chargée du projet et les personnes représentant les Sous-traitants.
	.5 Enregistrer le procès-verbal de chaque réunion et distribuer des copies de chaque procès-verbal aux participants et ce, dans les cinq jours ouvrables suivant chaque réunion.
	.6 La personne chargée de gérer le projet s’occupera d’arranger des réunions de projet, d’aviser les participants et de distribuer les procès-verbaux de la réunion définitive.
	.7 L’Entrepreneur général se devra de produire, pour chaque réunion, un rapport écrit relativement à l’état des activités de détournement des rebuts et déchets.

	1.16 EMPLACEMENT DE L’APPAREILLAGE ET DES ACCESSOIRES
	.1 L’emplacement prescrit ou indiqué de l’appareillage, des accessoires, des luminaires et des sorties n’est qu’approximatif.
	.2 Orienter et monter l’appareillage, les luminaires et raccords et les systèmes de distribution de sorte à gêner le moins possible l’espace utilisable et à offrir le maximum d’espace utilisable; en outre, le tout devra être conforme aux recommandatio...
	.3 Informer le Représentant du Ministère de toute installation imminente et lui faire approuver l’emplacement réel de chaque installation de la sorte.
	.4 Sur demande du Représentant du Ministère, lui présenter des dessins de chantier, donnant la position relative des divers appareils et services.

	1.17  DISSIMULATION
	.1 À moins d’indications contraires, dissimuler les tuyaux, conduits et câblages dans les constructions des planchers, des murs et des plafonds à l’intérieur de locaux finis.

	1.18 TRAVAUX DE COUPAGE ET DE RAPIÉÇAGE
	.1 Les travaux impliquant le coupage, l’alésage ou le montage de fourreaux dans des membrures porteuses de charges devront faire l’objet d’une approbation antérieure à ce sujet de la part du Représentant du Ministère.
	.2 Les coupures devront être nettes et parfaitement alignées et présenter des rebords lisses.
	.3 Aux endroits où il faut raccorder des ouvrages neufs à des existants et là où il faut modifier des travaux existants, l’on se devra alors de couper, de rapiécer et de remettre le tout à neuf, afin d’assortir les nouveaux travaux aux existants.

	1.19 TRAVAUX DE MODIFICATION ET (OU) DE RÉPARATION DU BÂTIMENT EXISTANT
	.1 Exécuter les travaux en gênant ou en dérangeant le moins possible les occupants, le grand public et l’utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements qui s’imposent avec le Représentant du Ministère pour faciliter l’exécution des travaux co...
	.2 Avant la réalisation de tout ouvrage de coupage, de carottage ou de forage, l’on se devra de scanner les travaux ou de les passer au rayon X, afin de déterminer l’emplacement des conduits, des tuyaux et de l’acier de construction. L’Entrepreneur se...
	.3 Toute réduction de la sécurité par suite de l’exécution des travaux du présent contrat devra faire l’objet de la prévision de moyens temporaires de maintien de cette sécurité.
	.4 Aux endroits où les travaux de rénovation et de modification se trouvent à côté de zones utilisées par le grand public ou le locataire, l’on se devra alors de monter des écrans pare-poussière temporaires ainsi que des barrières, des enseignes d’ave...

	1.20 dESSINS ADDITIONNELS
	.1 Le Représentant du Ministère pourra fournir des dessins additionnels à des fins de clarification. Ces dessins additionnels devront avoir la même signification et la même portée que s’ils étaient compris dans les plans cités en référence dans les do...
	.2 Clarifications :
	.1 Les clarifications sont émises à des fins d’enregistrement de toute clarification ou de toute interprétation des documents du contrat ou à des fins de guidage faisant suite à des problèmes résultant de conditions sur place.
	.2 Les clarifications sont assujetties aux prescriptions des documents du contrat.
	.3 Advenant que l’Entrepreneur exige un changement au prix du contrat ou au calendrier du projet pour faire suite à une clarification, il se devra alors de présenter une soumission ou une présentation détaillée à ce sujet au Représentant du Ministère ...
	.4 Si les clarifications sont spécifiquement et conjointement autorisées par l’Entrepreneur et le Représentant du Ministère, elles pourront alors être émises et faire l’objet des suivis nécessaires et ce, sans délai aucun et compte tenu d’un changemen...


	1.21 Taxes
	.1 Sauf spécifications contraires ailleurs, payer toutes les taxes prévues par la loi, y compris les taxes fédérales, provinciales et municipales.

	1.22 DROITS, PERMIS ET CERTIFICATS
	.1 Payer tous les droits et obtenir tous les permis. Fournir aux autorités les dessins et les renseignements nécessaires à la délivrance des certificats d’acceptation. Fournir les certificats d’inspection démontrant que l’ouvrage est conforme aux exig...

	1.23 CAMÉRAS
	.1 En vertu des indications comprises à l’alinéa 1.30.3, des photographies servant à documenter la progression des travaux devront être examinées et approuvées par le Chargé de projet de la Commission de la capitale nationale.

	1.24 EXIGENCES DE RÉGLEMENTATION ET (OU) EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES
	.1 À la découverte de matériaux dangereux :
	.1 La démolition d’amiante pulvérisé ou d’application à la truelle peut s’avérer dangereuse pour la santé. À la rencontre de matériaux ressemblant à de l’amiante pulvérisé ou d’application à la truelle au cours des ouvrages de démolition, l’on se devr...
	.2 BPC (Biphényls polychlorés) – Interrompre immédiatement les travaux à la rencontre de matériaux ressemblant à des bpc au cours des ouvrages de démolition et faire immédiatement part de la chose au Représentant du Ministère.
	.3 Moisissures – Interrompre immédiatement les travaux lorsque des matériaux ressemblant à de la moisissure sont rencontrés au cours des ouvrages de démolition et faire immédiatement part de la chose au Représentant du Ministère.

	.2 Feux
	.1 Il sera interdit de faire des feux et (ou) de brûler des ordures sur place.

	.3 Élimination des rebuts :
	.1 Ne pas enfouir d’ordures ni de matériaux de rebut sur place.
	.2 Ne pas se débarrasser de rebuts ni de matériaux volatils comme des essences minérales, de l’huile et des diluants pour peintures dans les cours d’eau ni dans les installations d’égout pluvial ou sanitaire.


	1.25 GARANTIES ET CERTIFICATS
	.1 La garantie et (ou) le certificat doivent englober les matériaux, main-d’oeuvre et nettoyage nécessaires pour la réparation ou le remplacement de travaux en vertu du présent contrat, le tout résultant d’une qualité d’exécution appauvrie et (ou) de ...
	.2 Advenant des conflits au niveau des délais de garantie et (ou) de certificat, la période s’avérant la plus longue devra prévaloir et ce, en tout temps.
	.3 Dans le cas de n’importe quel article qui est retrouvé défectueux et si l’article en cause fait l’objet d’une correction ou d’un remplacement au cours de la période de garantie et (ou) de certificat, l’Entrepreneur se devra alors de prolonger la pé...

	1.26 INTERDICTION DE FUMER
	.1 Respecter les interdictions de fumer.

	1.27 ÉTAT DES SUBSTRATS
	.1 Aviser par écrit et dans les plus brefs délais le Représentant du Ministère de tout état de substrat à l’emplacement des travaux qui diffère de beaucoup de ce qui est indiqué dans les documents du contrat; il devra en être de même dans le cas d’une...
	.2 Après la réalisation d’une enquête dans ses meilleurs délais et advenant que le Représentant du Ministère détermine que les conditions diffèrent de beaucoup, des instructions seront alors émises pour changer les travaux, ces instructions devant êtr...

	1.28 SANTÉ ET SÉCURITÉ
	.1 Références
	.1 CSA S269.1-1975 (R2003) False work for construction purposes
	.2 CAN/CSA-S269.2-M87 Échafaudages utilisés à des fins de construction.
	.3 Norme FC 301-2009-1-13, relativement à des opérations de construction.
	.4 Partie 2 du Code canadien du travail, qui englobe les Règlements canadiens sur la santé et la sécurité en milieu de travail.
	.5 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.6 Fiches signalétiques (FS).
	.7 Province de l'Ontario.
	.8 Loi sur la santé et la sécurité au travail, comme suit : R.S.O. 213/91.
	.9 Norme CAN/CSA-Z259.10.06, relativement à des harnais de sécurité complets.
	.10 Norme CAN/CSA-Z259.10.12, relativement aux pièces composantes de raccordement à des systèmes anti-chute pour le personnel.
	.11  Harnais de sécurité complets.

	.2 Protection contre la chute du personnel
	.1 L’Entrepreneur devra respecter ce qui suit au moment de son montage de garde-corps au neuvième étage : sous-sections 26.14 à 26.9 du Règlement ontarien 213/91 (Loi sur la santé et la sécurité au travail).

	.3 Mesures de sécurité en construction
	.1 Observer les mesures de sécurité en construction de la Partie 8 du Code national du bâtiment du Canada, de la Commission de la santé et de la sécurité au travail de la province de l’Ontario et des règlements pertinents des autorités municipales; en...
	.2 Se conformer aux exigences de la norme FC301, relativement à des opérations de construction.

	.4 Surcharges
	.1 S’assurer qu’aucune partie des travaux ne soit assujettie à des charges qui pourraient la mettre en danger ou qui pourraient entraîner des endommagements permanents.

	.5 Ouvrages en porte-à-faux
	.1 Concevoir et construire les ouvrages en porte-à-faux en conformité avec les exigences pertinentes de la norme CSA S269.1

	.6 Échafaudages
	.1 Concevoir et construire les échafaudages en conformité avec les exigences pertinentes de la norme CSA S269.2

	.7 Pratiques minimales de travail lorsqu’il s’agit de produits amiantés
	.1 L’on se devra d’appliquer les pratiques ci-après et ce, du fait que l’inhalation de fibres d’amiante peut s’avérer dangereuse pour la santé; mais ces pratiques ne garantissent pas pour autant l’efficience de protection complète contre les dangers p...
	.2 Lors de la manutention de matériaux amiantés, les travailleurs se devront de porter des masques respiratoires reconnus ou acceptables de la part du ministère du Travail du Canada ou du ministère provincial de Travail, selon le cas, par rapport à un...
	.3 Lors de l’exécution de travaux en milieux clos, l’on se devra alors de séparer la zone de travail du restant du projet et ce, en montant des barrières pouvant empêcher la dispersion de fibres d’amiante à l’extérieur de la zone de travail ou de désa...
	.4 Lors de la manutention de tuyaux amiantés, l’on devra alors se conformer aux recommandations de l’Association des producteurs de tuyaux à base de ciment d’amiante et plus précisément, à ce qui suit : « Pratiques recommandées de travail avec des tuy...
	.5 Une fois les travaux terminés, nettoyer les zones de travail en se servant de méthodes humides et par l’emploi d’aspirateurs à filtres à haute efficacité pour les particules de l’air. Enlever les matériaux de rebut amiantés en les déposant dans des...
	.6 En cas de conflit entre les exigences susmentionnées et celles des autorités provinciales, de Travail Canada ou de Santé Canada, l’on devra alors s’en tenir aux exigences les plus rigoureuses.

	.8 SIMDUT
	.1 Se conformer aux exigences du Système SIMDUT (Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail) en rapport avec l’emploi, la manutention, l’entreposage et l’élimination de matières dangereuses; en rapport aussi avec l’étiquet...
	.2 Au moment de l’expédition des matériaux, l’on se devra de remettre des copies des fiches techniques du Système SIMDUT au Représentant du Ministère.

	.9 Santé et sécurité sur place :
	.1 Le Représentant du Ministère s’occupera d’embaucher un agent de sécurité et ce, pour toute la durée des travaux.
	.2 Se conformer aux instructions de l’agent de sécurité et assumer le coût des travaux de correction.
	.3 Avant la mise en route des travaux sur place, établir une rencontre avec les personnes responsables de la sécurité et les Sous-traitants et ce, en vue de coordonner les :
	.1 politiques en matière de relations de travail.
	.2 mesures de contrôle d’accès au chantier.
	.3 mesures de sécurité sur place.


	.10 Se conformer aux mesures de contrôle d’accès au chantier et assumer tous les coûts s’y rattachant, comme suit :
	.1 Aucune carte ne sera émise; l’on aura recours au service d’accompagnateurs.
	.2 Aucun espace de stationnement n’est disponible sur place; ne seront tolérés que les chargements et les déchargements. Le stationnement comme tel est laissé à la discrétion de la personne chargée de gérer le projet et devra faire l’objet d’une coord...

	.11 Informer l’Agent de sécurité de toute modification relative aux équipes de travailleurs sur le chantier.
	.12 Le Représentant du Ministère se réserve le droit de vérifier tous les véhicules ainsi que les paquets et les articles du genre à leur arrivée au chantier ou à leur départ du chantier.
	.13 Présentations en matière de santé et de sécurité
	.1 Soumettre un plan de santé et de sécurité s’appliquant spécifiquement au présent chantier et ce, dans les trois (3) jours de la date de présentation d’un avis de mise en route et avant d’entreprendre les travaux proprement dits. Le Plan de santé et...
	.2 Les résultats d’une évaluation du risque d’accident s’appliquant spécifiquement au présent chantier.
	.3 Les résultats d’une analyse des risques ou des dangers en matière de santé et de sécurité et ce, par rapport à l’exploitation du site et aux tâches s’appliquant spécifiquement au présent chantier.
	.4 Soumettre trois (3) copies des rapports d’inspection de la santé et de la sécurité au travail du Représentant autorisé de l’Entrepreneur au Représentant du Ministère.
	.5 Soumettre des copies des directives ou des rapports émis par les Inspecteurs en santé et en sécurité du Fédéral, du Provincial et (ou) de l’Administration territoriale.
	.6 Soumettre des copies des rapports d’incidents et d’accidents.
	.7 Le Représentant du Ministère passera en revue le Plan de santé et de sécurité de l’Entrepreneur qui s’adresse spécifiquement à ce chantier et remettra ses commentaires à l’Entrepreneur dans les deux (2) jours de la réception du Plan. Au besoin, l’E...
	.8 Plan de secours et de réaction à des urgences sur place. Établir des procédures standard d’exploitation en cas d’urgence, que l’on se devra de mettre en vigueur sur place au cours de situations d’urgence.

	.14 Exigences générales
	.1 Élaborer un Plan écrit de santé et de sécurité qui s’applique spécifiquement au présent chantier et qui porte sur l’évaluation des dangers et ce, avant la mise en route des travaux sur place; l’on se devra de continuer à mettre en oeuvre, à mainten...
	.2 Le Représentant du Ministère pourra présenter une réponse par écrit à ce Plan, advenant que des inquiétudes ou des manques soient annotées; il se peut aussi que le Représentant susmentionné exige une nouvelle présentation, qui devra tenir compte de...

	.15 Responsabilité
	.1 Assumer toutes les responsabilités pour la santé et la sécurité des personnes sur place, pour la sécurité des propriétés sur place et pour la protection des personnes adjacentes au chantier ainsi que du point de vue environnemental et ce, dans la m...
	.2 Se conformer aux exigences de sécurité des documents du contrat ainsi qu’aux  décrets, ordonnances et règlements pertinents du fédéral, du provincial et des autorités territoriales et locales; se conformer aussi au Plan de santé et de sécurité qui ...

	.16 Exigences de conformité
	.1 Se conformer au Règlement ontarien, soit à la Loi sur la santé et la sécurité au travail.

	.17 Dangers imprévus
	.1 Lorsqu’un facteur, une condition ou un danger imprévu ou particulier et se rattachant à la sécurité se manifeste au cours de l’exécution des travaux, l’on devra alors suivre les procédures établies pour les employés de refuser de travailler et ce, ...

	.18 Personne affectée à la coordination des mesures de santé et de sécurité.
	.19 Embaucher et assigner aux travaux, une personne compétente et autorisée et agissant à titre de coordonnatrice en matière de santé et de sécurité. Cette personne embauchée à titre de coordonnatrice de la santé et de la sécurité devra :
	.1 avoir de l’expérience en milieu de travail de chantier, cette expérience devant spécifiquement se rapporter à des activités de démolition.
	.2 avoir une connaissance pratique et en milieu de travail des règlements de santé et de sécurité en milieu de travail.
	.3 assumer toutes les responsabilités de réalisation des sessions de formation qui relèvent de l’Entrepreneur sur les questions de santé et de sécurité; en outre, cette personne devra s’assurer que les personnes ne réussissant pas la formation requise...
	.4 assumer toutes les responsabilités de mise en oeuvre, d’application au jour le jour et de surveillance du Plan de santé et de sécurité de l’Entrepreneur, ce Plan s’appliquant spécifiquement au présent chantier.

	.20 Affichage de documents
	.1 S’assurer d’afficher les notes, articles, avis et demandes à un endroit bien en vue sur place et ce, en conformité avec les Lois et Règlements des Autorités provinciales en cause et en consultation avec le Représentant du Ministère.
	.2 S’attaquer immédiatement à tout problème ou à toute question de non conformité aux normes de santé et de sécurité, telle qu’identifiée par les Autorités compétentes ou le Représentant du Ministère.

	.21 Remettre un rapport écrit au Représentant du Ministère, relativement aux actions prises pour corriger les questions identifiées et non conformes des points de vue de la santé et de la sécurité.
	.1 Le Représentant du Ministère pourra ordonner l’arrêt des travaux si les questions non conformes des points de vue de la santé et de la sécurité ne sont pas corrigées.


	1.29 INSPECTION ET DÉCLARATION
	.1 Inspection relevant de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur et tous ses Sous-traitants devront entreprendre une inspection des travaux, afin d’identifier les manques et les défectuosités ainsi que les réparations qui s’avèrent nécessaires pour s’assurer ...
	.1 Aviser le Représentant du Ministère par écrit de toute réalisation satisfaisante des opérations d’inspection relevant de l’Entrepreneur, ces opérations devant aussi englober l’exécution des corrections nécessaires.
	.2 Présenter une demande d’inspection au Représentant du Ministère.

	.2 Inspection du Représentant du Ministère – Le Représentant du Ministère et l’Entrepreneur entreprendront une inspection des travaux pour identifier les défectuosités ou les manques flagrants. Et l’Entrepreneur se devra de corriger les travaux en con...
	.1 Réalisation des travaux – Soumettre un certificat écrit, à l’effet que les travaux ci-après auront été exécutés comme ils se doivent :
	.1 Les travaux ont été réalisés et inspectés et ce, pour s’assurer que le tout est conforme aux documents du contrat.
	.2 Les défectuosités ont été corrigées et les manques ont été comblés.
	.3 L’on a procédé à l’épreuve, au réglage et à l’équilibrage de l’appareillage et des systèmes et tout fonctionne comme il se doit.
	.4 L’on a formé le personnel du Propriétaire en lui démontrant comment fonctionnent les systèmes.
	.5 Les travaux sont terminés et à l’état prêt pour leur inspection définitive.


	.3 Inspection définitive. Une fois les articles susmentionnés terminés, l’on se devra de présenter une demande d’inspection définitive des travaux par le Représentant du Ministère ainsi que par l’Entrepreneur. Si le Représentant du Ministère juge que ...
	.4 Déclaration de réalisation substantielle des travaux. Si le Représentant du Ministère juge que les défectuosités et les manques sont bien corrigés et qu’il semble que les exigences du contrat ont été respectées de façon exhaustive et complète, l’on...
	.5 Début des périodes de privilège et de garantie. La date d’acceptation par le Représentant du Ministère de la déclaration soumise de réalisation substantielle des travaux devra correspondre à la date du début de la période de garantie et du début de...
	.6 Paiement définitif. L’on se devra de présenter sa demande de paiement complet ou définitif lorsque le Représentant du Ministère considère que les défectuosités et manques définitifs ont été corrigés et qu’il semble que les exigences du contrat ont ...
	.7 Paiement des montants retenus. Après l’émission du Certificat de réalisation substantielle des travaux, l’on se devra de soumettre une application de paiement des montants retenus.

	1.30 DOCUMENTATION SE RAPPORTANT À L’AVANCEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
	.1 Calendrier de construction.
	.1 Date de réalisation complète des travaux.
	.2 Dates correspondant aux jalons clés du projet et dates de réalisation partielle des travaux.

	.2 Dessins et documentation d’après-exécution.
	.1 Aux fins d’enregistrement de la progression des travaux d’après-exécution, tenir un état précis de l’avancement des travaux, en enregistrant le tout dans un jeu de dessins et de devis mis de côté à cette fin.
	.2 Mettre les enregistrements à jour sur une base quotidienne, en prenant soin d’annoter toutes les déviations aux exigences indiquées et prescrites, y compris les emplacements réels des lignes de service, des constructions et services cachés et des m...
	.3 Transférer les enregistrements sur deux (2) jeux de dessins et de devis obtenus du Représentant du Ministère et ce, avant que ce dernier procède à une inspection en vue de l’émission du Certificat définitif d’achèvement des travaux.

	.3 Photographies d’avancement des travaux de construction
	.1 Au début de la construction, l’Entrepreneur se devra de prendre des photographies détaillées de toutes les zones du projet ainsi que des surfaces et de la zone de chantier affectée et transmettre ces photos par la suite à l’approbation du Représent...
	.2 Au cours de la construction, l’Entrepreneur se devra de prendre au moins cinq (5) photographies par jour; au besoin, il se devra d’en prendre davantage lorsqu’il s’agit d’une documentation complexe.
	.3 L’Entrepreneur se devra de tenir un enregistrement précis des photographies, en les organisant par groupes et en les étiquetant, montrant ainsi les emplacements et les dates de prise de ces photos.
	.4 Les photographies devront être en format numérique.
	.5 Monter deux (2) photographies en copier papier dans un format de grébiche à trois anneaux et dans un format à deux grébiches ainsi que deux (2) versions CD et présenter le tout à l’inspection du Représentant du Ministère, en vue de la production du...


	1.31 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Exigences se rapportant à la réglementation. Réaliser les travaux en conformité avec les exigences des normes et règlements suivants : LCPE, ACEE, TDGA et règlements provinciaux et (ou) territoriaux pertinents.
	.2 Réunions sur place .
	.3 Convoquer une réunion de pré-installation une semaine avant la mise en route des travaux sur place.
	.1 Vérifier les exigences du projet.
	.2 Passer en revue les conditions de montage et des subjectiles.
	.3 Coordonner le tout avec les autres Sous-traitants du bâtiment.
	.4 Passer en revue les instructions de montage produites par le fabricant ainsi que les exigences en matière de garantie.

	.4 Tenir des réunions de projet aux deux (2) semaines.
	.5 S’assurer que participent aux réunions les personnes clés suivantes : le superviseur du chantier, la personne chargée du projet et toutes les personnes représentant les Sous-traitants.
	.6 L'Entrepreneur général se devra de produire un rapport écrit sur l’état des activités touchant le détournement des ordures et rebuts.

	1.32 TRAVAUX PRESCRITS
	.1 Enlever les travaux défectueux, peu importe s’ils sont le résultat d’une qualité d’exécution inadéquate ou de l’emploi de produits défectueux ou endommagés et peu importe s’ils sont à l’état incorporé ou non dans les présentes installations, qui on...
	.2 Remettre à neuf et sans tarder tout ouvrage endommagé par suite des travaux d’enlèvement ou de remplacement.
	.3 Si, toujours de l’opinion du Représentant du Ministère, il ne s’avère pas opportun de corriger des travaux défectueux ou des travaux non réalisés en conformité avec les documents du contrat, le Représentant du Ministère déduira alors du prix du con...

	1.33 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE
	.1 Préparer des maquettes pour les travaux spécifiquement requis dans le présent devis. L’on se devra aussi d’inclure la mise en oeuvre de travaux des sections requises pour le montage des maquettes.
	.2 À construire à des endroits acceptables de la part du Représentant du Ministère.
	.3 L’on se servira des maquettes :
	.1 Pour juger la qualité d’exécution, la préparation des subjectiles, l’exploitation de l’appareillage et l’application des matériaux.
	.2 Les maquettes acceptées serviront à démontrer la qualité d’exécution minimale qui s’avère nécessaire pour les présents travaux.

	.4 Prepare mock-ups for Departmental Representative's review with reasonable promptness and in orderly sequence, to not cause delays in Work.
	.5 Failure to prepare mock-ups in ample time is not considered sufficient reason for extension of Contract Time and no claim for extension by reason of such default will be allowed.
	.6 Ternir compte d’un délai de deux (2) jours pour l’inspection du tout par le Représentant du Ministère.
	.7 L’on pourra conserver les maquettes comme faisant partie des travaux définitifs.
	.8 L’on se devra d’aviser le Chargé de projet pour le compte de la CCN du montage de toutes les maquettes; ce chargé de projet devra être présent ou participer aux séances d’examen et d’approbation de toutes les maquettes.
	FIN DE LA SECTION
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	Partie 1 Généralités
	1.1 ACCÈS AU CHANTIER
	.1 Concevoir et construire des moyens temporaires d'accès au chantier, notamment des escaliers, des voies de circulation, des rampes ou des échelles ainsi que des échafaudages, distincts des ouvrages finis et conformes à la réglementation municipale, ...

	1.2 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS
	.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux prescrits.
	.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au chantier au personnel et aux véhicules.
	.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux.
	.4 Le Représentant du Ministère mettra des installations sanitaires à la disposition du personnel de l'Entrepreneur et ce dernier devra en assurer l'entretien.
	.5 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures permanentes soient installées.

	1.3 MODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU BÂTIMENT EXISTANT
	.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible le public ainsi que l'utilisation normale des lieux. À cet égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux prescrits.

	1.4 SERVICES EXISTANTS
	.1 Informer le Représentant du Ministère et les entreprises de services publics de l'interruption prévue des services et obtenir les autorisations requises.
	.2 S'il faut exécuter des piquages sur les réseaux existants ou des raccordements à ces réseaux, aviser le Représentant du Ministère 48 heures avant le moment prévu d'interruption des services électriques ou des systèmes mécaniques. Veiller à ce que l...
	.3 Assurer la circulation des piétons et des véhicules.
	.4 Construire des barrières de protection conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires.

	1.5 EXIGENCES PARTICULIÈRES
	.1 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité incendie, la circulation routière et la sécurité au travail.
	.2 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès.
	.3 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur est limité.
	.4 Veiller à ce que les matériaux/matériels soient livrés en dehors des heures de pointe, entre 17 h et 7 h et entre 13 h et 15 h, sauf indication contraire de la part du Représentant du Ministère.

	1.6 SÉCURITÉ
	.1 Prévoir des moyens temporaires pour maintenir la sécurité si celle-ci a été réduite en raison des travaux faisant l'objet du présent contrat.

	1.7 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE
	.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant du Ministère, aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer ...
	.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement terminé.
	.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).
	.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties peuvent être acceptées.
	.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant du Ministère. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que ch...
	.6 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment du dépôt des documents et des échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en exposer les motifs.
	.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents touchés par les travaux.
	.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes et exactes.
	.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes aux exigences des documents contractuels.
	.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.

	1.2 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES
	.1  Se reporter à l'article CG 3.11 du CCDC 2.
	.2 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé.
	.3 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.4 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de montage, les détails des raccordements, les notes explicatives perti...
	.5 Laisser 3 jours au Représentant du Ministère pour examiner chaque lot de documents soumis.
	.6 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant du Ministère ne sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux.
	.7 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du Ministère en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère par éc...
	.8 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi, en deux (2) exemplaires, contenant les renseignements suivants :
	.1 la date;
	.2 la désignation et le numéro du projet;
	.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur;
	.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre soumis;
	.5 toute autre donnée pertinente.

	.9 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :
	.1 la date de préparation et les dates de révision;
	.2 la désignation et le numéro du projet;
	.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes :
	.1 le sous-traitant;
	.2 le fournisseur;
	.3 le fabricant;

	.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des documents con...
	.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées :
	.1 les matériaux et les détails de fabrication;
	.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements;
	.3 les détails concernant le montage ou le réglage;
	.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;
	.5 les caractéristiques de performance;
	.6 les normes de référence;
	.7 la masse opérationnelle;
	.8 les schémas de câblage;
	.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe;
	.10 les liens avec les ouvrages adjacents.


	.10 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le Représentant du Ministère en a terminé la vérification.
	.11 Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère.
	.12 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication standard, soumettre des copies électroniques des fiches techniques ou de la documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et...
	.13 Soumettre des copies électroniques des rapports des essais prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.
	.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites.
	.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date d'attribution du contrat.

	.14 Soumettre des copies électroniques des certificats prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.
	.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, matériaux, matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis.
	.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et indiquer la désignation du projet.

	.15 Soumettre des copies électroniques des instructions du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.
	.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place.

	.16 Soumettre des copies électroniques des rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.
	.17 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes installés aux instructions du fabricant.
	.18 Soumettre des copies électroniques des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.
	.19 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux.
	.20 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui s'appliquent aux travaux.
	.21 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu'aucune erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, les copies sont retournés, et les travaux de façonnage et d'i...

	1.3 ÉCHANTILLONS
	.1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions des sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur destination prévue.
	.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Représentant du Ministère.
	.3 Aviser le Représentant du Ministère par écrit, au moment de la présentation des échantillons de produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents contractuels.
	.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la gamme d'échantillons nécessaires.
	.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant du Ministère ne sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux.
	.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Représentant du Ministère tout en respectant les exigences des documents contractuels.
	.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront évaluées.

	1.4 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE
	.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.

	1.5 PHOTOGRAPHIC DOCUMENTATION
	.1 Soumettre, tous les mois avec le rapport d'avancement des travaux, une (1) copie du dossier de photographies numériques en couleurs, haute résolution, en format jpg, présenté sur support électronique et sur support papier.
	.2 Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo.
	.3 Nombre de points de vue : quatre (4).
	.1 Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par le Représentant du Ministère.

	.4 Fréquence de soumission des photos : toutes les semaines.
	.1 Une fois les travaux de fondation d'excavation, de montage de l'ossature et d'installation des canalisations d'utilités terminés, mais avant que les ouvrages soient dissimulés et selon les directives du Représentant du Ministère.


	1.6 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX
	.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail pertinente immédiatement après l'attribution du contrat.
	.2 Soumettre les copies des polices d'assurance immédiatement après l'attribution du contrat.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET

	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
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	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC)
	.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait.


	1.2 INSPECTION
	.1 Se reporter à l'article CG 2.3 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2.
	.1 Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui être assuré pendant toute la durée de ces travaux.
	.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou à des essais spéciaux commandés par le Représentant du Ministère ou exigés aux termes de règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un déla...
	.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requ...
	.4 Le Représentant du Ministère peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en question est déclaré non conforme aux exigences des documents contr...

	1.3 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS
	.1 Le Représentant du Ministère se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et d'inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par le Représentant du Ministère.
	.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des inspections.
	.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur de sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des documents contractuels.
	.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec précision la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur de...

	1.4 ACCÈS AU CHANTIER
	.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier.
	.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils disposent des moyens d'accès voulus.

	1.5 PROCÉDURE
	.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Représentant du Ministère lorsqu'il faut procéder à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes.
	.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder l'exécution des travaux.
	.3 Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis pour l'entreposage et la cure des échantillons.

	1.6 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS
	.1 Se reporter à l'article CG 2.4 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2.
	.2 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et rejetés par le Représentant du Ministère, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou...
	.3 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés.
	.4 Si, de l'avis du Représentant du Ministère, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécu...

	1.7 RAPPORTS
	.1 Fournir des exemplaires électroniques des rapports des essais et des inspections au Représentant du Ministère.
	.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages inspectés ou mis à l'essai, au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou mis à l'essai.

	1.8 ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE
	.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés.
	.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux termes des documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis à l'approbation du Représentant du Ministère et pourra ultérieurement...

	1.9 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES
	.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de fournir des échantillons d'ouvrages.
	.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le Représentant du Ministère.
	.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Représentant du Ministère dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder l'exécution des travaux.
	.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée.
	.5 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si ces derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être enlevés, le cas échéant.

	1.10 ESSAIS EN USINE
	.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont exigés.

	1.11 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES
	.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques et des autres systèmes de bâtiment.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	015600_Temporary Barriers and Enclousures-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes.
	.2 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour le bois.

	.2 Association canadienne de normalisation (CSA International)
	.1 CSA-O121-M1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas.


	1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL
	.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.
	.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.

	1.3 PALISSADES
	.1 Ériger, autour du chantier, une palissade temporaire constituée d'éléments d'ossature en bois de construction de 38 mm sur 89 mm disposés à 600 mm d'entraxe, et de panneaux de contreplaqué de sapin, pour l'extérieur, de 1 200 mm sur 2 400 mm sur 13...
	.2 Poser les panneaux de contreplaqué à la verticale et les assembler bout à bout et d'affleurement.
	.3 Prévoir une (1) barrière d'accès verrouillable pour les camions et au moins une porte piétonne, selon les directives et en respectant les restrictions concernant la circulation sur les rues adjacentes. Prévoir des serrures et des clés pour les barr...
	.4 Aménager des passages abrités (toit et côtés), pour piétons, avec signalisation pertinente et éclairage électrique comme l'exige la loi, et en assurer l'entretien.
	.5 Revêtir le côté extérieur des palissades d'une couche de peinture d'impression conforme à la norme CAN/CGSB 1.189 et d'une couche de peinture d'extérieur conforme à la norme CGSB 1.59, de couleurs choisies. Garder cette façade propre.
	.6 Poser des clôtures autour des arbres et des végétaux à laisser en place afin de les protéger contre les dommages qui pourraient leur être causés par le matériel utilisé ou par certaines pratiques de construction.

	1.4 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES
	.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des excavations profondes, des gaines techniques et des cages d'escaliers non fermées et le long de la bordure des planchers et des toits.
	.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes.

	1.5 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES
	.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de fenêtres, au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les planchers et les toitures.
	.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les autres ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer un chauffage temporaire.
	.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges dues à la neige, qui ont été calculées.

	1.6 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE
	.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où sont exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le public et les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage.
	.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient terminées.

	1.7 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER
	.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour accéder au chantier.

	1.8 CIRCULATION ROUTIÈRE
	.1 Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l'exécution des travaux et la protection du public.

	1.9 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE
	.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des dégagements en hauteur suffisants.

	1.10 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES
	.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant résulter de l'exécution des travaux.
	.2 Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés.

	1.11 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT
	.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les surfaces complètement ou partiellement finies de l'ouvrage.
	.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires.
	.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le Représentant du Ministère l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation.
	.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un manque de protection ou d'une protection inappropriée.

	1.12 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	016100_Common Product Requirements-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC).
	.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait.

	.2 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis.
	.3 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les prescriptions du devis.
	.4 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes aux normes pertinentes, le Représentant du Ministère se réserve le droit de la vérifier par des essais.
	.5 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais occasionnés par ces essais seront assumés par le Représentant du Ministère, sinon ils devront être assumés par l'Entrepreneur.

	1.2 QUALITÉ
	.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve é...
	.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables po...
	.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de rédui...
	.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le Représentant du Ministère pourra trancher la question en se fondant sur les exigences des documents contractuels.
	.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant.
	.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées en évidence sur les produits mis en oeuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent une instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matér...

	1.3 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS
	.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences relatives à la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la livraison des produits sont prévisibles, en aviser le Représentant du Mini...
	.2 Si le Représentant du Ministère n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au début des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, le Représentant du Ministère se réserve le droit de substituer ...

	1.4 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS
	.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant.
	.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant le moment de les incorporer à l'ouvrage.
	.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci.
	.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un plancher en béton, ni être en contact avec les murs.
	.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et propre. Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par mauvais temps.
	.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux et sur des supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation.
	.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous les jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les ris...
	.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du Représentant du Ministère.
	.9 Retoucher à la satisfaction du Représentant du Ministère les surfaces finies en usine qui ont été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit ...

	1.5 TRANSPORT
	.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux.
	.2 Les frais de transport des produits fournis par le Maître de l'ouvrage seront assumés par le Représentant du Ministère. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de ces produits.

	1.6 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les contenants fournis avec les produits. Obtenir directement d...
	.2 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de toute divergence entre les exigences du devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures appropriées.
	.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Représentant du Ministère pourra exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui ont été mis en place ou installés incorrectement.

	1.7 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le Représentant du Ministère si les travaux à exécuter sont tels qu'...
	.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant du Ministère se réserve le droit d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompét...
	.3 Seul le Représentant du Ministère peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des travaux et les compétences de la main-d'oeuvre, et sa décision est irrévocable.

	1.8 COORDINATION
	.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une surveillance étroite et constante de leur travail.
	.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des traversées, des manchons et des accessoires.

	1.9 ÉLÉMENTS À DISSIMULER
	.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles électriques dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires finies.
	.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant du Ministère de toute situation anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant du Ministère.

	1.10 REMISE EN ÉTAT
	.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins.
	.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être.

	1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS
	.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif.
	.2 Informer le Représentant du Ministère de tout problème pouvant être causé par le choix de l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives.

	1.12 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS
	.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques ayant les mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir.
	.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente.
	.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites dans la section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier ga...
	.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées.
	.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les poser avec soin.
	.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans lequel elles sont ancrées seront refusées.

	1.13 FIXATIONS - MATÉRIELS
	.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu.
	.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des installations extérieures.
	.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur supérieure à leur diamètre.
	.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydabl...

	1.14 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION
	.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation écrite du Représentant du Ministère avant de découper ou de percer un élément d'ossature ou d'y passer un manchon.

	1.15 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS
	.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des travaux, et (ou) les occupants du bâtiment et la circulation de...
	.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée par les autorités responsables, repérer les points d'obturat...


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	017411_Cleaning-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC)
	.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait.


	1.2 PROPRETÉ DU CHANTIER
	.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.
	.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier.
	.3 Garder les voies d'accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. Entasser/empiler la neige aux endroits désignés seulement.
	.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.
	.5 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de rebut.
	.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.7 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier.
	.8 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question.
	.9 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du chantier à la fin de chaque période de travail.
	.10 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet.
	.11 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question.
	.12 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne contaminent pas les systèmes du bâtiment.

	1.3 NETTOYAGE FINAL
	.1 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du reste des travaux.
	.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper.
	.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les matériels de construction.
	.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.
	.5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier.
	.6 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.
	.7 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniqu...
	.8 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et  les planchers.
	.9 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage.
	.10 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires.
	.11 Cirer, savonner, sceller ou traiter de façon appropriée les revêtements de sol selon les indications du fabricant.
	.12 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution.
	.13 Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou ratisser le reste du terrain.
	.14 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures.
	.15 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre.
	.16 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur.
	.17 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres des systèmes mécaniques.
	.18 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains, les avaloirs et les évacuations.
	.19 Débarrasser les vides sanitaires et autres espaces dissimulés accessibles des débris ou des matériaux en surplus.
	.20 Enlever la neige et la glace des voies d'accès au bâtiment.

	1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	017421_Waste Mangement And Disposal-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 OBJECTIFS EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS
	.1 Avant le début des travaux, rencontrer le Représentant du Ministère afin de passer en revue le plan et les objectifs de TPSGC en matière de gestion des déchets.
	.2 L'objectif de TPSGC en matière de gestion des déchets est de réduire de 75 pour cent le flux total de déchets de construction/démolition vers des décharges. Fournir au  Représentant du Ministère les documents certifiant que des mesures et des procé...
	.3 Exercer un contrôle maximal des déchets de construction solides.
	.4 Protéger l'environnement et prévenir la pollution et les impacts environnementaux.

	1.2 SECTION CONNEXE
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.3 DÉFINITIONS
	.1 Matières non dangereuses de classe III : Déchets de construction, de rénovation et de démolition.
	.2 Plan d'analyse coûts-revenus (PACR) : Plan fondé sur les données du PRD et servant à faire un suivi de l'aspect économique des méthodes utilisées pour la gestion des déchets.
	.3 Audit des déchets de démolition (ADD) : S'applique aux déchets effectivement générés par les travaux.
	.4 Décharge - déchets inertes : matériaux bitumineux et béton exclusivement.
	.5 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : Activités de tri, sur le chantier même, des déchets réutilisables/réemployables et recyclables, destinées à assurer le classement de ceux-ci dans les catégories appropriées.
	.6 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la fin de son cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son réemploi.
	.7 Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux usagés, destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en qualité de produits neufs.
	.8 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, destinées à favoriser l'utilisation de ceux-ci sous une forme différente de leur état d'origi...
	.9 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa forme originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un usage similaire dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend c...
	.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, générés par des travaux de modernisation d'une structure ou d'un ouvrage, avant leur démolition, aux fins de leur revente, leur réutilisation, leur réemploi au sein d...
	.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple.

	.10 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et non porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures industrielles, commerciales ou institutionnelles, en vue de leur réutilisation/r...
	.11 Déchets triés : Déchets déjà classés par type.
	.12 Tri à la source : Séparation des différents types de produits et de matériaux de rebut dès le moment où ils deviennent des déchets.
	.13 Audit des déchets (AD) : Relevé détaillé des produits et des matériaux dont un bâtiment est constitué. L'AD englobe l'évaluation, en volume et en masse, des quantités de matériaux de rebut et de déchets générés par la construction, la rénovation, ...
	.14 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de l'Entrepreneur chargé de la supervision des activités liées à la gestion des déchets et de la coordination des exigences concernant les rapports, les documents et les échantillons à s...
	.15 Plan de réduction des déchets (PRD) : Document écrit dans lequel sont étudiées les opportunités de réduction, de réutilisation ou de recyclage des déchets (annexe B). Le PRD est fondé sur les données indiquées sur la fiche de contrôle des déchets ...

	1.4 DOCUMENTS
	.1 Conserver, sur le chantier, un exemplaire de chacun des documents ci-après :
	.1 audit des déchets;
	.2 plan de réduction des déchets;
	.3 plan de tri des déchets à la source;
	.4 Annexes A, B, C et E établies pour le projet.


	1.5 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis, conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Préparer et soumettre ce qui suit avant le début des travaux :
	.1 Deux (2) exemplaires de l'audit des déchets (AD, annexe A).
	.2 Deux (2) exemplaires du plan de réduction des déchets (PRD, annexe B).
	.3 Deux (2) exemplaires de l'audit des déchets de démolition (ADD, annexe C).
	.4 Deux (2) exemplaires de la description du programme de tri des déchets à la source (PTDS).
	.5 Pour chacun des articles susmentionnés, à soumettre aussi en format électronique, comme suit (courriel / CD-ROM).

	.3 Soumettre, avant le paiement final, un sommaire des déchets récupérés aux fins de réutilisation/réemploi, recyclage ou élimination, appuyé par un audit de déconstruction/démontage.
	.1 La non-soumission du sommaire prescrit pourrait entraîner la retenue du paiement final.
	.2 Fournir les reçus, les billets de pesée, les lettres de voiture ainsi que les quantités et les types de matériaux de rebut réutilisés/réemployés, recueillis pêle-mêle et triés hors du chantier ou éliminés.
	.3 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et réutilisé/réemployé, vendu ou recyclé, indiquer la quantité en tonnes, le nombre, le type et la grosseur ainsi que la destination.
	.4 Pour chaque matériau de rebut généré par le projet et mis en décharge ou incinéré, indiquer la quantité, en tonnes, ainsi que le nom de la décharge, de l'incinérateur ou de la station de transfert.


	1.6 AUDIT DES DÉCHETS (AD)
	.1 Effectuer l'AD avant le début des travaux.
	.1 Préparer l'AD (annexe A).
	.2 Consigner sur l'AD (annexe A) la teneur des matériaux ou des produits utilisés en matériaux ou produits recyclés ou réutilisés/réemployés.

	1.7 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD)
	.1 Préparer le PRD avant le début des travaux.
	.2 Le PRD doit comprendre ce qui suit, sans toutefois s'y limiter.
	.1 La destination des matériaux de rebut indiqués.
	.2 Les techniques et la séquence de déconstruction/démontage.
	.3 Le calendrier des travaux de déconstruction/démontage.
	.4 L'emplacement.
	.5 Les mesures de sécurité.
	.6 Les mesures de protection.
	.7 L'indication précise des aires de stockage.
	.8 Les détails relatifs à la manutention et à l'enlèvement des matériaux de rebut.
	.9 Les quantités de matériaux de rebut qui seront récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi et qui seront mis en décharge.

	.3 Organiser le plan de réduction des déchets de manière que les différentes actions soient assorties de priorités qui respectent la hiérarchie des 3R, c'est-à-dire, dans l'ordre décroissant d'importance, réduction, réutilisation/réemploi et recyclage.
	.4 Y décrire la méthode de gestion des déchets.
	.5 À partir des données indiquées sur l'AD, repérer les possibilités de réduction, de réutilisation/réemploi ou de recyclage des matériaux de rebut.
	.6 Afficher le PRD, ou un sommaire de celui-ci, sur le chantier, à un endroit où les travailleurs pourront en prendre connaissance.
	.7 Fixer des objectifs réalistes de réduction des déchets; déterminer les contraintes existantes et développer des stratégies qui permettront de les éliminer.
	.8 Faire un suivi de la réduction des déchets; produire un rapport; indiquer le volume  total de matériaux de rebut effectivement retirés du chantier ainsi que le coût de l'opération.

	1.8 AUDIT DES DÉCHETS DE DÉMOLITION (ADD)
	.1 Préparer l'ADD avant le début des travaux.
	.2 Remplir l'ADD (annexe C).
	.3 Fournir un inventaire des quantités de matériaux de rebut à récupérer en vue de leur réutilisation/réemploi, de leur recyclage ou de leur élimination.

	1.9 PROGRAMME DE TRI DES DÉCHETS À LA SOURCE (PTDS)
	.1 Préparer le PTDS avant le début des travaux.
	.2 Suivant les méthodes autorisées par le Représentant du Ministère et avec l'autorisation de ce dernier, mettre en oeuvre le PTDS pour tous les déchets générés par les travaux.
	.3 Prévoir, sur le chantier, les installations nécessaires pour collecter, manutentionner et stocker les quantités anticipées de matériaux de rebut réutilisables/réemployables et recyclables.
	.4 Fournir les contenants dans lesquels seront déposés les matériaux de rebut réutilisables/réemployables et recyclables.
	.5 Placer les contenants dans des endroits où il sera facile d'y déposer les matériaux de rebut sans que cela nuise aux activités du chantier.
	.6 Placer les matériaux de rebut triés à des endroits où ils subiront le moins de dommage possible.
	.7 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier puis évacués à l'état trié.
	.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être transportés vers l'installation approuvée et autorisée de recyclage ou chez les utilisateurs de matériaux de rebut à recycler.

	.8 Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier puis évacués à l'état non trié.
	.1 Les matériaux de rebut récupérés doivent être expédiés vers un site exploité en vertu d'un certificat d'approbation ou vers les lieux du Maître de l'ouvrage.
	.2 Les matériaux de rebut doivent être triés en catégories pertinentes aux fins de réutilisation/réemploi ou de recyclage.


	1.10 SITE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS
	.1 Trail Waste Facility                                                                                                               4475, chemin Trail (Ottawa)                                                                                          ...
	.2 Tomlinson Springhill Landfill                                                                                             Route 31, chemin Springhill (Ottawa)                                                                                    613-82...
	.3 Waste Management Inc. Landfill                                                                                        2301, chemin Carp (Ottawa)                                                                                                  613-83...
	.4 WSI Waste Services                                                                                                        3354, chemin Navan (Ottawa)                                                                                              613-8...
	.5 Récuperation et recyclage de l’Outaouais                                                                            15, chemin Holmes (Cantley)                                                                                           819-457-2459
	.6 Les DémolitionsThibault                                                                                                        135, chemin Sainte-Antonine (Val-des-Monts)                                                                     819-671-4112
	.7 Myral                                                                                                                                 815, rue Vernon (secteur d’Aylmer)                                                                                ...

	1.11 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX
	.1 Stocker aux endroits indiqués par le Représentant du Ministère les matériaux de rebut récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage.
	.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués deviennent la propriété de l'Entrepreneur.
	.3 Protéger, mettre en tas, stocker et cataloguer les éléments récupérés.
	.4 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer les éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée.
	.5 Les éléments d'ossature laissés en place, non démolis, doivent être protégés contre les déplacements et les dommages.
	.6 Supporter les ouvrages touchés par les travaux. Si la sécurité du bâtiment risque d'être compromise, cesser les travaux puis en informer immédiatement le Représentant du Ministère.
	.7 Protéger les ouvrages d'évacuation des eaux superficielles pour éviter qu'ils soient endommagés ou obstrués; protéger les installations électriques et mécaniques.
	.8 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le démontage des structures.
	.9 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, conformément aux conditions d'acceptation des installations désignées.
	.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source.
	.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêle-mêle vers une installation de traitement à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés.
	.3 Fournir une lettre de transport des matériaux de rebut triés.


	1.12 ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets.
	.2 Il est interdit de jeter des déchets, des matières volatiles, des essences minérales, des hydrocarbures ou du diluant à peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou sanitaire.
	.3 Tenir un registre des déchets de construction, indiquant ce qui suit.
	.1 Le nombre de bacs et leur grosseur.
	.2 Le type de déchets placés dans chaque bac.
	.3 Le tonnage total de déchets générés.
	.4 Le tonnage total de déchets réutilisés/réemployés ou recyclés.
	.5 La destination des déchets qui seront réutilisés/réemployés ou recyclés.

	.4 Récupérer les matériaux de rebut au fur et à mesure de l'avancement des travaux de déconstruction/démontage.
	.5 Préparer un sommaire du projet afin de contrôler la destination et les quantités de chaque type de matériau de rebut identifié dans l'audit préalable à la déconstruction.

	1.13 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS
	.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'utilisation normale des lieux.
	.2 Maintenir en vigueur les mesures de sécurité établies pour l'installation existante.

	1.14 CALENDRIER DES TRAVAUX
	.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un déroulement ordonné des travaux.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 DÉMOLITION SÉLECTIVE
	.1 Réutilisation des éléments de construction – Le projet en cours a été conçu de sorte à résulter à la fin du projet à des taux de réutilisation d’éléments de construction comme suit : ne pas démolir d’éléments de construction au delà de ce qui est i...

	3.2 GÉNÉRALITÉS
	.1 Effectuer les travaux conformément au PRD.
	.2 Manutentionner conformément aux codes et aux règlements pertinents les déchets qui ne sont ni réutilisés/réemployés, ni recyclés, ni récupérés.

	3.3 NETTOYAGE
	.1 Nettoyer la zone des travaux au fur et à mesure.
	.2 Trier à la source les matériaux de rebut qui doivent être réutilisés/réemployés ou recyclés et les placer aux endroits indiqués.

	3.4 VALORISATION DES DÉCHETS
	.1 En se fondant sur la liste ci-après, trier les matériaux de rebut du flux général de déchets et les mettre en tas séparés ou dans des contenants distincts, avec l'autorisation du Représentant du Ministère et conformément aux règlements pertinents e...
	.1 Identifier les contenants ou les aires de mise en dépôt.
	.2 Fournir les instructions concernant les pratiques d'élimination.

	.2 La vente sur place de matériaux de rebut récupérés aux fins de réutilisation/réemploi, récupérés aux fins de recyclage, réutilisables/réemployables ou recyclables est interdite.
	.3 Déchets de démolition :
	.4 Déchets de construction :

	3.5 AUDIT DES DÉCHETS (AD)
	.1 Annexe A - Audit des déchets (AD) :

	3.6 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD)
	.1 Annexe B :

	3.7 AUDIT DES DÉCHETS DE DÉMOLITION (ADD)
	.1 Annexe C - Audit des déchets de démolition (ADD) :

	3.8 PRINCIPALES AUTORITÉS EN ENVIRONNEMENT AU SEIN DES GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL ET PROVINCIAUX
	.1 Annexe E - Principales autorités gouvernementales en environnement :
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	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC)
	.1 CCDC 2-2008, Contrat à forfait.


	1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Procédure de réception des travaux :
	.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que tout soit conforme aux exigences des documents contractuels.
	.1 Aviser le Représentant du Ministère par écrit une fois l'inspection de l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les corrections ont été apportées.
	.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le Représentant du Ministère.

	.2 Inspection effectuée par le Représentant du Ministère :
	.1 Le Représentant du Ministère effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des travaux dans le but de repérer les défauts et les défaillances.
	.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées.

	.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé certifiant que les tâches indiquées ci-après ont été effectuées :
	.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux exigences des documents contractuels.
	.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été corrigés.
	.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, réglés et équilibrés, et ils sont entièrement opérationnels.
	.4 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de l'ouvrage.
	.5 La mise en service ou la mise hors service/le déclassement des appareils, matériels et systèmes mécaniques a été effectué(e) conformément aux Exigences générales de mise en service (« Cx ») et un exemplaire du rapport définitif de mise en service a...
	.6 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale.

	.4 Inspection finale :
	.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant du Ministère et l'Entrepreneur.
	.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Maître de l'ouvrage et par le Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection.

	.5 Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant du Ministère considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles semblent en grande partie satisfaites, présenter une demande de productio...
	.6 Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La date d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement substantiel des travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice du droit d...
	.7 Paiement final :
	.1 Lorsque le Représentant du Ministère considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles sont entièrement satisfaites, présenter une demande de paiement final.
	.2 Se reporter à cet égard au CCDC 2. Si les travaux sont jugés incomplets par le Représentant du Ministère, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection.

	.8 Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel des travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément aux dispositions de l'entente contractuelle.


	1.3 NETTOYAGE FINAL
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux :
	.1 Une (1) semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le représentant de l'Entrepreneur et le Représentant du Ministère, conformément à la section 01 00 10 (Conditions générales) et  au cours de laquelle seront examinés :
	.1 les exigences des travaux;
	.2 les instructions du fabricant concernant l'installation et les termes de la garantie offerte par ce dernier.

	.2 Le Représentant du Ministère établira la procédure de communication à suivre dans les cas indiqués ci-après :
	.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une garantie.
	.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut.
	.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention.

	.3 Renseignements de communication avec la société cautionnée et chargée d’effectuer le dépannage et (ou) les réparations sous garantie. Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée et chargée d'effectuer le dépannage...
	.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local de l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en tout temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de renseignement...


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant du Ministère trois (3) exemplaires électroniques et définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien, en anglais.
	.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de rechange fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés pour l'exécution des travaux.
	.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la qualité des produits fournis.

	1.3 PRÉSENTATION
	.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions.
	.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de 219 mm sur 279 mm, avec dos et pochettes.
	.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique.
	.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune.

	.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du document, c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres moulées, la désignation du projet ainsi que la table des matières.
	.5 Organiser le contenu par ordre logique des opérations, selon les numéros des sections du devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières.
	.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces d'équipement.
	.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de données dactylographiées.
	.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée.
	.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages de texte.


	1.4 CONTENU DU DOSSIER DE PROJET
	.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet;
	.1 la date de dépôt des documents;
	.2 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Représentant du Ministère, du sous-traitant, de l'Entrepreneur ainsi que le nom de chacun de leurs représentants.
	.3 une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume.

	.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit :
	.1 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange.

	.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits et les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les renseignements non pertinents.
	.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation entre les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas de commande et de principe.
	.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches techniques.
	.1 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en incorporant les instructions du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.

	.6 Formation : se reporter à la section 01 79 00 - Démonstration et formation.

	1.5 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET
	.1 En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le chantier, à l'intention du Représentant du Ministère, un exemplaire ou un jeu des documents suivants :
	.1 dessins contractuels;
	.2 devis;
	.3 addenda;
	.4 ordres de modification et autres avenants au contrat;
	.5 dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons;
	.6 registres des essais effectués sur place;
	.7 certificats d'inspection;
	.8 certificats délivrés par les fabricants.

	.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, séparément des documents d'exécution des travaux.
	.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr.

	.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans la table des matières du cahier des charges.
	.1 Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de chaque document.

	.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles.
	.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux.

	.5 Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier de projet aux fins d'inspection.

	1.6 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET
	.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs et dans un exemplaire du cahier des charges fournis par le Représentant du Ministère.
	.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une couleur différente pour chaque système important.
	.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux.
	.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été consignés.

	.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.
	.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier plancher fini.
	.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements permanents en surface.
	.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles.
	.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des ouvrages.
	.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification.
	.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine.
	.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes.

	.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.
	.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et des éléments de remplacement.
	.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification.

	.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants, les certificats d'inspection et les registres des essais effectués sur place prescrits dans chacune des sections techniques du devis.
	.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet.

	1.7 MATÉRIELS ET SYSTÈMES
	.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de l'ensemble et de ses pièces constitutives.
	.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les contraintes.
	.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats des essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial des pièces pouvant être remplacées.

	.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication des caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de télécommunications.
	.3 Fournir les schémas de câblage chromocodés des matériels installés.
	.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de rodage et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes :
	.1 les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et la manoeuvre de secours;
	.2 les instruction visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction particulière.

	.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification de...
	.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants nécessaires.
	.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des éléments.
	.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants d'appareils et de dispositifs de commande/régulation.
	.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les schémas de montage nécessaires à l'entretien.
	.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, préparés par les différents fabricants.
	.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromocodés de la tuyauterie installée.
	.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe.
	.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix courants et des quantités recommandées à garder en stock.
	.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de la qualité et Mise en service (MS) - Exigences générales.
	.15 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du devis.

	1.8 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION
	.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition ainsi que les désignations des couleurs et des textures des produits e...
	.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires concernant les produits spéciaux.

	.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs.
	.3 Produits hydrofuges et produits exposés aux intempéries : fournir les recommandations du fabricant relatives aux agents et aux méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à pr...
	.4 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du devis.

	1.9 MATÉRIAUX/MATÉRIELS D'ENTRETIEN
	.1 Pièces de rechange
	.1 Fournir des pièces de rechange selon les quantités prescrites dans les différentes sections techniques du devis.
	.2 Les pièces de rechange fournies doivent provenir du même fabricant et être de la même qualité que les éléments incorporés aux travaux.
	.3 Livrer et entreposer les pièces de rechange à l'endroit indiqué.
	.4 Réceptionner et répertorier toutes les pièces.
	.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant du Ministère.
	.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.

	.5 Conserver un reçu de toutes les pièces livrées et le soumettre avant le paiement final.

	.2 Matériaux/matériels de remplacement
	.1 Fournir les matériaux et les matériels de remplacement selon les quantités indiquées dans les différentes sections techniques du devis.
	.2 Les matériaux et les matériels de remplacement doivent provenir du même fabricant et être de la même qualité que les matériaux et les matériels incorporés à l'ouvrage.
	.3 Livrer et entreposer les matériaux/les matériels de remplacement à l'endroit indiqué.
	.4 Réceptionner et répertorier les matériaux et les matériels de remplacement.
	.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant du Ministère.
	.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.

	.5 Conserver un reçu de tous les matériaux et matériels livrés et le soumettre avant le paiement final.

	.3 Outils spéciaux
	.1 Fournir des outils spéciaux selon les quantités prescrites dans les différentes sections techniques du devis.
	.2 Les outils doivent porter une étiquette indiquant leur fonction et les matériels auxquels ils sont destinés.
	.3 Livrer et entreposer les outils spéciaux à l'endroit indiqué.
	.4 Réceptionner et répertorier les outils spéciaux.
	.1 Soumettre la liste d'inventaire au Représentant du Ministère.
	.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.



	1.10 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration.
	.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant intacts le sceau et l'étiquette du fabricant.
	.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des enceintes à l'épreuve de celles-ci.
	.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et ventilé.
	.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés,  les remplacer par des nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers au Représentant du Ministère, aux fins d'examen.

	1.11 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS
	.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs aux garanties.
	.2 Trente (30) jours avant la réunion sur les garanties préalable à l'achèvement des travaux, soumettre le plan de gestion au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation.
	.3 Le plan de gestion des garanties doit faire état des actions et des documents qui permettront de s'assurer que le Représentant du Ministère puisse bénéficier des garanties prévues au contrat.
	.4 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails pour être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des réparations.
	.5 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après.
	.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré selon le contenu de la table des matières.
	.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun.
	.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les sous-traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les dix (10) jours suivant l'achèvement du lot de travaux concerné.
	.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils contiennent tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés.
	.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire.
	.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les remettre.

	.6 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée.
	.7 Cinq (5) mois et onze (11) mois après la date de réception des travaux, effectuer une inspection de garantie en compagnie du Représentant du Ministère.
	.8 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit.
	.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des fou...
	.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les lots faisant l'objet de garanties prolongées, notamment les toitures, l'équilibrage des systèmes de CVCA, les pompes, les moteurs, les transformateurs, et les syst...
	.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par une garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après.
	.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot.
	.2 Les numéros de modèle et de série.
	.3 L'emplacement.
	.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs.
	.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces de rechange et de matériaux/matériels de remplacement.
	.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que la date d'expiration de chacune.
	.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant.
	.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie.
	.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien de la garantie.
	.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents.
	.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à appeler pour le service de garantie.
	.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour les différents éléments garantis.

	.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues cinq (5) mois et onze (9) mois après le parachèvement des travaux concernés.
	.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une garantie prolongée, et son état d'avancement.
	.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité.

	.9 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de réparation requis en vertu d'une garantie.
	.10 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites.
	.1 Le Représentant du Ministère pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce dernier ne respecte pas ses obligations.


	1.12 ÉTIQUETTES DE GARANTIE
	.1 Au moment de l'installation, étiqueter chaque élément, matériel ou système couvert par une garantie. Utiliser des étiquettes durables, résistant à l'eau et à l'huile et approuvées par le Représentant du Ministère.
	.2 Fixer les étiquettes au moyen d'un fil de cuivre et vaporiser sur ce dernier un enduit de silicone imperméable.
	.3 Laisser la date de réception jusqu'à ce que l'ouvrage soit accepté aux fins d'occupation.
	.4 Les étiquettes doivent comporter les renseignements et les signatures indiqués ci-après.
	.1 Type de produit/matériel.
	.2 Numéro de modèle.
	.3 Numéro de série.
	.4 Numéro du contrat.
	.5 Période de garantie.
	.6 Signature de l'inspecteur.
	.7 Signature de l'Entrepreneur.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	017900_Demonstration and training-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 ADMINISTRATIVE REQUIREMENTS
	.1 Deux (2) semaines avant la date de l'achèvement substantiel des travaux, effectuer, à l'intention du personnel du Maître de l'ouvrage, les démonstrations prévues du fonctionnement et des opérations d'entretien des appareils, matériels et systèmes i...
	.2 Le Maître de l'ouvrage fournira la liste des membres du personnel qui doivent suivre cette formation et assurera, aux moments convenus, leur participation aux séances organisées à cette fin.
	.3 Travaux préparatoires
	.1 S'assurer que les conditions d'exécution des démonstrations du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi que des séances de formation sont conformes aux exigences.
	.2 S'assurer que les personnes désignées sont présentes.
	.3 S'assurer que les appareils, les matériels et les systèmes ont été inspectés et mis en marche conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.4 S'assurer que l'essai, le réglage et l'équilibrage ont été exécutés conformément à la section Mise en service (MS) - Exigences générales, et que les appareils, les matériels et les systèmes sont entièrement opérationnels.

	.4 Démonstration et formation
	.1 Montrer comment doivent être assurés la mise en route, l'exploitation, la commande, le réglage, le diagnostic de pannes, l'entretien et la maintenance de chaque appareil, matériel et système, aux moments prévus ou convenus, à l'endroit où se trouve...
	.2 Enseigner aux membres du personnel toutes les étapes de l'exploitation et de l'entretien des appareils, matériels et systèmes à l'aide des manuels d'exploitation et d'entretien fournis.
	.3 Procéder à une revue détaillée du contenu de ces manuels de manière à expliquer tous les aspects de l'exploitation et de l'entretien.
	.4 Rassembler, le cas échéant, les données supplémentaires nécessaires à la formation et les insérer dans les manuels d'exploitation et d'entretien.

	.5 Durée de la formation : prévoir la durée de la formation requise pour chaque appareil, matériel ou système selon les indications ci-après :
	.1 Section 23 05 00- visant les systèmes de refroidissement et de ventilation :  1 heure.
	.2 Section 23 30 05 - visant les réseaux de plomberie : 30 minutes.
	.3 Section 26 05 00 Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux et la section  26 52 00- Système central d'éclairage de sécurité : 45 minutes.
	.4 Section 14 42 00 - Appareils élévateurs pour personnes en fauteuil roulant : 1 heure.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Deux (2) semaines avant les dates spécifiées, soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation, un calendrier indiquant la date et l'heure prévues pour la démonstration du fonctionnement de chaque appareil, matériel et système.
	.3 Dans la semaine suivant les démonstrations présentées, soumettre les documents confirmant que celles-ci ont été effectuées et que la formation appropriée a été donnée de manière satisfaisante.
	.4 Spécifier la date et l'heure de chaque démonstration effectuée ainsi que la liste des personnes présentes.
	.5 Fournir des exemplaires complets des manuels d'exploitation et d'entretien qui serviront à la démonstration du fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes ainsi qu'aux séances de formation connexes.

	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Lorsqu'il est prescrit dans certaines sections qu'un représentant autorisé du fabricant doit démontrer le fonctionnement des appareils, matériels et systèmes installés,
	.1 veiller à assurer la formation du personnel du Maître de l'ouvrage;
	.2 fournir un document écrit confirmant qu'une telle démonstration a été effectuée et que la formation connexe a été donnée.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	024199_Demolition for minor works-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 CSA International
	.1 CSA S350-M1980(R2003), Code of Practice for Safety in Demolition of Structures.

	.2 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water
	.1 EPA 832/R-92-005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre et 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Soumettre les dessins de démolition :
	.1 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'approbation et d'examen, des dessins d'étaiement et de contreventement. Ces dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la...


	1.3 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
	.1 Vérifier le Rapport sur les substances dangereuses et prendre les mesures nécessaires pour préserver l'environnement.
	.2 Si un matériau ressemblant à de l'amiante appliqué par projection ou à la truelle ou encore à d'autres matières désignées et répertoriées comme dangereuses est découvert pendant l'exécution des travaux, suspendre ces derniers, prendre les précautio...
	.1 Reprendre les travaux seulement après avoir reçu des directives écrites du Représentant du Ministère.

	.3 Prévenir le Représentant du Ministère avant d'entraver l'accès au bâtiment ou d'interrompre les services.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Inspecter le bâtiment et le chantier en compagnie du Représentant du Ministère, et vérifier l'emplacement et l'étendue des éléments qui doivent être enlevés, éliminés, valorisés, recyclés, récupérés, et de ceux qui doivent demeurer en place.
	.2 Repérer et protéger les canalisations de services publics et veiller à garder en bon état celles qui sont toujours en service sur le terrain.
	.3 Aviser les compagnies de services publics et obtenir de celles-ci les approbations nécessaires avant de commencer les travaux de démolition.
	.4 Débrancher, obturer ou réacheminer, selon les besoins, les canalisations de services publics existantes situées sur le terrain, qui nuisent à l'exécution des travaux, conformément aux exigences des autorités compétentes. Repérer l'emplacement de ce...
	.1 Informer immédiatement le Représentant du Ministère ainsi que la compagnie de service public concernée de tout dommage causé à une canalisation de service destinée à être conservée.
	.2 Aviser immédiatement le Représentant du Ministère de la découverte de toute canalisation de service public non répertoriée et attendre ses instructions écrites concernant les mesures à prendre à cet égard.


	3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments
	.1 Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement ou ...
	.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin pendant les travaux de démolition.
	.3 Enlever les moyens de lutte et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées au cours de ces travaux.

	.1 Protection des ouvrages en place
	.1 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher le déplacement, l'affaissement ou tout autre endommagement des structures, des canalisations de services publics, et des ouvrages d'aménagement paysager et des parties du bâtiment à conserver. Assurer l...
	.2 Limiter le plus possible la poussière et le bruit produits par les travaux, ainsi que les inconvénients causés aux occupants des lieux.
	.3 Protéger les appareils, les systèmes et les installations mécaniques et électriques du bâtiment ainsi que les canalisations de services publics.
	.4 Fournir les écrans pare-poussière, les bâches, les garde-corps, les éléments de support et les autres dispositifs de protection nécessaires.
	.5 Exécuter les travaux conformément à la section 01 00 10 Instructions générales - Santé et sécurité.

	.2 Travaux de démolition/d'enlèvement
	.1 Enlever les éléments et les ouvrages indiqués.
	.2 Enlèvement des revêtements en dur, des bordures et des caniveaux :
	.1 Couper à angle droit les surfaces adjacentes non touchées par les travaux, au moyen d'une scie ou de tout autre moyen approuvé par le Représentant du Ministère.
	.2 Protéger les dispositifs de transfert de charge ainsi que les joints adjacents.
	.3 Protéger les matériaux granulaires sous-jacents ou adjacents à la zone des travaux.

	.3 Enlever les éléments du bâtiment existant pour permettre la réalisation de la nouvelle construction.
	.4 Retailler les rives des composants partiellement démolis du bâtiment selon les tolérances spécifiées par le Représentant du Ministère en vue de faciliter la mise en place des nouveaux éléments.


	3.3 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Se reporter aux prescriptions et aux dessins de démolition pour savoir quels sont les matières et les matériaux à récupérer en vue de leur réutilisation/réemploi.
	.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.




	032000_concrete re-inforcing-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT
	.1 Mesurage aux fins de paiement :
	.1 Mesurer l'acier d'armature en kilogrammes d'acier incorporé aux ouvrages, calculés à partir des masses unitaires théoriques spécifiées dans la norme CSA-G30.18, pour les longueurs et les grosseurs de barres indiquées ou autorisées par écrit par le ...
	.2 Aucun mesurage ne sera effectué aux termes de la présente section.
	.1 Inclure les coûts relatifs aux armatures dans les lots de travaux de bétonnage prescrits dans la section 03 30 00 - Béton coulé en place.



	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Concrete Institute (ACI)
	.1 SP-66-04, ACI Detailing Manual 2004.

	.2 ASTM International
	.1 ASTM A82/A82M-07, Standard Specification for Steel Wire, Plain, for Concrete Reinforcement.
	.2 ASTM A143/A143M-07, Standard Practice for Safeguarding Against Embrittlement of Hot-Dip Galvanized Structural Steel Products and Procedure for Detecting Embrittlement.
	.3 ASTM A185/A185M-07, Standard Specification for Steel Welded Wire Reinforcement, Plain, for Concrete.
	.4 ASTM A775/A775M-07b, Standard Specification for Epoxy-Coated Reinforcing Steel Bars.

	.3 CSA International
	.1 CSA-A23.1-09/A23.2-09, Béton : Constituants et exécution des travaux/Méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton.
	.2 CAN/CSA-A23.3-04(R2010), Calcul des ouvrages en béton.
	.3 CSA-G30.18-09, Carbon Steel Bars for Concrete Reinforcement.
	.4 CSA-G40.20/G40.21-04(C2009), Exigences générales relatives à l'acier de construction laminé ou soudé/Acier de construction.
	.5 CAN/CSA-G164-M92(R2003), Galvanisation à chaud des objets de forme irrégulière.
	.6 CSA W186-M1990(R2007), Soudage des barres d'armature dans les constructions en béton armé.

	.4 Institut d'acier d'armature du Canada (RSIC/IAAC)
	.1 IAAC-2004, Acier d'armature, Manuel de normes recommandées.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Les dessins des armatures doivent être exécutés conformément au Manuel des normes recommandées, publié par l'IAAC et à la norme SP-66.
	.3 Dessins d'atelier :
	.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.1 Les dessins doivent indiquer les détails de mise en place des armatures ainsi que ce qui suit :
	.1 Détails de pliage des barres d'armature.
	.2 Liste des armatures.
	.3 Nombre d'armatures.
	.4 Dimensions, espacement et emplacement des armatures, et jonctions mécaniques nécessaires si leur utilisation est autorisée par le Représentant du Ministère. Les armatures qui y sont montrées doivent être marquées selon un code d'identification perm...
	.5 Les dessins doivent également indiquer les dimensions, l'espacement et l'emplacement des chaises, des espaceurs et des supports.


	.2 Sauf indication contraire, les longueurs de scellement droit et les longueurs de recouvrement des barres doivent être conformes à la norme CAN/CSA-A23.3.

	.4 Lorsqu'une solution de chromate est utilisée en remplacement du revêtement de protection par galvanisation des armatures non précontraintes, fournir la description du produit au Représentant du Ministère, aux fins d'examen avant son utilisation.

	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité et l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE, de la PARTIE 2.
	.1 Rapport des essais effectués en usine : au moins quatre (4) semaines avant la mise en place des armatures, remettre au Représentant du Ministère, s'il en fait la demande, une copie certifiée du rapport des essais des armatures en acier ayant été ef...
	.2 S'il en fait la demande, soumettre par écrit au Représentant du Ministère la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux d'armature à fournir.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Remplacer les armatures endommagées par des armatures neuves.



	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Tout remplacement de barres d'armature par des barres de dimensions différentes doit être autorisé par écrit par le Représentant du Ministère.
	.2 Barres d'armature : sauf indication contraire, barres à haute adhérence faites d'acier en billettes, de nuance 350, conformes à la norme CSA-G30.18.
	.3 Barres d'armature : barres à haute adhérence en acier soudable faiblement allié, conformes à la norme CSA-G30.18.
	.4 Fil à ligaturer : fil d'acier recuit et étiré à froid, conforme à la norme ASTM A82/A82M.
	.5 Fil d'armature : fil d'acier à haute adhérence conforme à la norme ASTM A82/A82M.
	.6 Treillis d'armature en fil soudé : fait de fil d'acier soudé conforme à la norme ASTM A185/A185M.
	.1 Le treillis doit être fourni sous forme de feuilles plates seulement.

	.7 Treillis d'armature en fil haute adhérence : treillis en fil d'acier soudé, à haute adhérence, conforme à la norme ASTM A82/A82M.
	.1 Le treillis doit être fourni sous forme de feuilles plates seulement.

	.8 Revêtement de protection époxydique pour armatures non précontraintes : conforme à la norme ASTM A775/A775M.
	.9 Revêtement de protection par galvanisation pour armatures non précontraintes : zingage d'au moins 610 g/m(, conforme à la norme CAN/CSA-G164.
	.1 Procéder à la chromatation des armatures en acier galvanisé pour les protéger contre toute réaction au contact de la pâte de ciment Portland.
	.2 Si la chromatation est effectuée immédiatement après la galvanisation, les armatures doivent être immergées dans une solution aqueuse contenant au moins 0,2 % en masse de dichromate de sodium ou 0,2 % d'acide chromique.
	.1 Les armatures doivent être immergées durant au moins 20 secondes dans la solution maintenue à une température égale ou supérieure à 32 degrés.

	.3 Si les armatures en acier galvanisé sont à la température ambiante, ajouter de l'acide sulfurique qui servira de liant. La concentration d'acide sulfurique doit se situer entre 0,5 et 1 %.
	.1 Dans un tel cas, les restrictions concernant la température de la solution ne s'appliquent pas.

	.4 Les solutions de chromate offertes dans le commerce à cette fin peuvent remplacer la solution susmentionnée à la condition qu'elles soient d'une efficacité comparable.
	.1 Fournir la description du produit envisagé selon l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION, de la PARTIE 1.


	.10 Chaises, sommiers, supports à barres et ensembles d’espacement, selon la norme CSA-A23.1/A23.2.
	.11 Raccords mécaniques : assujettis à l'autorisation du Représentant du Ministère.
	.12 Barres rondes et lisses : conformes à la norme CSA-G40.20/G40.21.

	2.2 FAÇONNAGE
	.1 Les armatures en acier doivent être façonnées conformément aux normes CSA-A23.1/A23.2, à la norme SP-66 et au document Acier d'armature, Manuel de normes recommandées, publié par l'Institut d'acier d'armature du Canada (IAAC).
	.1 Guide SP-66, sauf indication contraire.

	.2 Le Représentant du Ministère doit approuver l'emplacement des entures autres que celles indiquées sur les dessins de mise en place.
	.3 Dès qu'elles sont approuvées par le Représentant du Ministère, les armatures doivent être soudées conformément à la norme CSA W186.
	.4 Les lots de barres d'armature expédiés doivent être clairement marqués selon un code d'identification, en conformité avec la liste des barres d'armature requises et les détails de pliage de ces dernières.
	.1 Les barres revêtues d'époxy doivent être expédiées conformément aux indications de la norme ASTM A775A/A775M.


	2.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE
	.1 Au moins quatre (4) semaines avant de commencer la mise en place des armatures, remettre au Représentant du Ministère, s'il en fait la demande, une copie certifiée du rapport des essais ayant été effectués en usine, faisant état des résultats des a...
	.2 S'il en fait la demande, informer le Représentant du Ministère de la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux à fournir.


	Partie 3 Exécution
	3.1 PRÉPARATION
	.1 La galvanisation des barres d'armature doit comprendre un traitement de chromatation.
	.1 La durée du traitement est déterminée par le diamètre des barres, à savoir une (1) heure par 25 mm de diamètre.

	.2 Effectuer les essais de pliage permettant de vérifier la fragilité des barres d'armature galvanisées, conformément à la norme ASTM A143/A143M.

	3.2 PLIAGE SUR LE CHANTIER
	.1 Sauf indication contraire ou autorisation du Représentant du Ministère, les barres d'armature ne doivent pas être pliées ni soudées sur le chantier.
	.2 Lorsque le pliage sur le chantier est autorisé, plier les barres sans les chauffer, en leur appliquant lentement une pression constante.
	.3 Remplacer les barres qui présentent des fissurations ou des fendillements.

	3.3 MISE EN PLACE DES ARMATURES
	.1 Mettre les armatures en place selon les indications des dessins de mise en place et conformément CSA-A23.1/A23.2.
	.2 Dans les ouvrages en béton, utiliser des barres rondes et lisses en guise de coupleurs mobiles.
	.1 Appliquer une couche de peinture bitumineuse sur la partie des coupleurs qui doit se déplacer dans le béton durci.
	.2 Lorsque la peinture est sèche, appliquer uniformément une épaisse couche de graisse lubrifiante minérale.

	.3 Demander au Représentant du Ministère d'accepter les armatures et leur mise en place avant de couler le béton.
	.4 Veiller à préserver l'intégrité du revêtement des armatures pendant la coulée du béton.
	.5 Pendant le transport et la manutention, couvrir les parties des barres enduites d'époxy et de peinture afin de les protéger adéquatement.

	3.4 RETOUCHES SUR LE CHANTIER
	.1 À l'aide d'un produit de finition compatible, retoucher les extrémités endommagées ou coupées des armatures galvanisées ou enduites d'époxy, de manière à obtenir un revêtement continu.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT
	.1 Mesurage aux fins de paiement :
	.1 Mesurer le béton coulé en place dans la sous-structure en mètres cubes, en fonction des dimensions précises indiquées.
	.1 Le béton mis en place en sus des dimensions indiquées ne sera pas pris en compte. Aucune déduction ne sera effectuée pour le volume de béton déplacé par l'acier d'armature, l'acier de construction ou les pieux.

	.2 Aucune déduction ne sera effectuée pour toute quantité de béton de moins de 0,1 mètre carré de section de volume déplacée par chaque orifice d'évacuation d'eau aménagé dans la surface.
	.3 Le béton coulé en place dans la superstructure  ne sera pas mesuré aux fins de paiement, mais fera l'objet d'un montant forfaitaire.
	.4 La fourniture et la pose des boulons d'ancrage, des écrous et des rondelles, y compris le scellement des boulons au coulis, ne seront pas mesurés aux fins de paiement, mais seront considérés comme faisant partie intégrante des travaux.
	.5 Mesurer la fourniture et l'installation des garnitures d'étanchéité en mètres linéaires de garnitures d'étanchéité effectivement fournies et installées.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Abréviations et acronymes :
	.1 Ciment portland : ciment hydraulique ou ciment hydraulique composé (où le suffixe « b » indique qu'il s'agit d'un produit composé).
	.1 Type GU, GUb ou GUL : ciment d'usage général.
	.2 Type MS ou MSb : ciment à résistance modérée aux sulfates.
	.3 Type MH, MHb ou MHL : ciment à chaleur d'hydratation modérée.
	.4 Type HE, HEb ou HEL : ciment à haute résistance initiale.
	.5 Type LH, LHb ou LHL : ciment à faible chaleur d'hydratation.
	.6 Type HS ou HSb : ciment à haute résistance aux sulfates.

	.2 Cendres volantes :
	.1 Type F : ayant une teneur en oxyde de calcium inférieure à 15 %. Type CI : ayant une teneur en oxyde de calcium comprise entre 15 et 20 %.
	.2 Type CH : ayant une teneur en oxyde de calcium supérieure à 20 %.

	.3 GGBFS - Laitier granulé de haut fourneau (« Ground, granulated blast-furnace slag »).

	.2 Références :
	.1 ASTM International
	.1 ASTM C260/C260M-10a, Standard Specification for Air-Entraining Admixtures for Concrete.
	.2 ASTM C309-07, Standard Specification for Liquid Membrane-Forming Compounds for Curing Concrete.
	.3 ASTM D624-00(2007), Standard Test Method for Tear Strength of Conventional Vulcanized Rubber and Thermoplastic Elastomer.

	.2 CSA International
	.1 CSA A23.1/A23.2-09, Béton : constituants et  exécution des travaux/Méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton.
	.2 CSA A283-06, Qualification Code for Concrete Testing Laboratories.
	.3 CSA A3000-08, Compendium des matériaux liants (Contient A3001, A3002, A3003, A3004 et A3005).



	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les résultats, les rapports des essais et inspections au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, et, en présence de tout écart ou de toute divergence par rapport à la formule de dosage ou aux paramètres prescrits pour le mélange de ...
	.3 Gâchées de béton : soumettre des registres précis des lots de béton mis en place indiquant la date et l'emplacement de chaque gâchée, la qualité du béton, la température de l'air et les éprouvettes prélevées selon les indications de l'article CONTR...
	.4 Temps de transport du béton : soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen,  tout écart supérieur à la durée maximale admissible de 120 minutes pour la livraison du béton au chantier et le déversement des gâchées.

	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Soumettre au Représentant du Ministère, au moins deux (2) semaines avant le début des travaux de bétonnage, un certificat valide et reconnu émis par l'usine fournissant le béton.
	.1 Fournir les données d'essai et une certification émise par un laboratoire d'inspection et d'essai reconnu et indépendant confirmant que les matériaux entrant dans la fabrication du mélange de béton ainsi que la formule de dosage satisfont aux exige...

	.3 Au moins quatre (4) semaines avant d'entreprendre les travaux de bétonnage, soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les méthodes proposées pour le contrôle de la qualité des aspects mentionnés ci-après :
	.1 Érection des ouvrages d'étaiement temporaires.
	.2 Bétonnage par temps chaud.
	.3 Bétonnage par temps froid.
	.4 Cure.
	.5 Finition.
	.6 Décoffrage. Exécution des joints.

	.4 Plan de contrôle de la qualité : soumettre un rapport écrit au Représentant du Ministère, certifiant la conformité du béton mis en place aux exigences de performance énoncées à l'article PRODUITS de la PARTIE 2.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Livraison et acceptation :
	.1 Temps de transport : le béton doit être livré au chantier et déchargé au maximum dans les 120 minutes suivant le gâchage.
	.1 Le cas échéant, toute modification du temps de transport maximum doit être acceptée par écrit par le Représentant du Ministère et le Représentant du laboratoire d'essai et le producteur de béton, selon les indications de la norme CSA A23.1/A23.2.
	.2 Les écarts doivent être soumis au Représentant du Ministère aux fins d'examen.

	.2 Livraison du béton : s'assurer que la centrale à béton assure une livraison continue du béton, conformément à la norme CSA A23.1/A23.2.



	Partie 2 Produits
	2.1 CRITÈRES DE CALCUL
	.1 Variante 1 - Performance : selon la norme CSA A23.1/A23.2 et les indications de l'article FORMULES DE DOSAGE de la PARTIE 2 - PRODUITS.
	.2 Variante 2 - Normative : selon la norme CSA A23.1/A23.2 et les indications de l'article FORMULES DE DOSAGE de la PARTIE 2 - PRODUITS.

	2.2 CRITÈRES DE PERFORMANCE
	.1 Plan de contrôle de la qualité : s'assurer que le fournisseur de béton est en mesure de fournir du béton satisfaisant aux critères de performance établis par le Représentant du Ministère, et prévoir un contrôle de la conformité du matériau selon le...
	.2 Ciment portland : pour usage général, conforme à la norme CSA A3001, de type GUb.
	.3 Ciment hydraulique composé : de type GUb, selon la norme CSA A3001.
	.4 Ciment portland au calcaire : de type GUL selon la norme CSA A23.1.
	.5 Eau : selon la norme CSA A23.1.
	.6 Granulats : selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.7 Adjuvants :
	.1 Entraîneurs d'air : selon la norme ASTM C260.
	.2 Adjuvants chimiques : selon la norme ASTM C494 et la norme ASTM C1017. Le Représentant du Ministère doit accepter les accélérateurs ou les retardateurs de prise utilisés pendant les travaux de bétonnage par temps froid ou par temps chaud.

	.8 Coulis à compensation de retrait : produit prémélangé contenant un granulat métallique ou non métallique, du ciment Portland, un plastifiant et un réducteur d'eau, selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.1 Résistance à la compression : 30 MPa à 28 jours.
	.2 Retrait net : au plus 2 % à 28 jours.


	2.3 FORMULES DE DOSAGE
	.1 Variante 1 - Méthode de performance pour prescrire le béton : satisfaisant aux critères de performance définis par le Représentant du Ministère, selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.1 S'assurer que le fournisseur de béton satisfait aux exigences de performance définies ci-après et effectuer le contrôle de la conformité selon les indications énoncées dans le plan de contrôle de la qualité.
	.2 À l'état plastique, le mélange de béton doit être conforme aux exigences indiquées ci-après :
	.1 Uniformité : .
	.2 Ouvrabilité : S2 (essai d’affaissement); affaissement entre 50 et 90 mm.
	.3 Aptitude à la finition : épanchement minimum.
	.4 Temps de prise : au plus 2 heures.

	.3 Une fois durci, le mélange de béton doit être conforme aux exigences indiquées ci-après :
	.1 Durabilité : XC4
	.2 Classe d'exposition : X0
	.3 Résistance à la compression après 28 jours : au moins 35, 50 ou 70 Mpa.
	.4 Utilisation prévue : mur vertical en béton.
	.5 Diamètre des granulats : au moins 19 mm.
	.6 Stabilité de volume : plage acceptable de variation du volume attribuable au retrait, au fluage et au cycle de gel-dégel.

	.4 Soumettre un plan de gestion de la qualité en vue d'assurer le contrôle de la qualité du béton en fonction des exigences de performance spécifiées.
	.5 Certification du fournisseur de béton : la centrale de malaxage et les matériaux doivent satisfaire aux exigences de la norme CSA A23.1.



	Partie 3 Exécution
	3.1 PRÉPARATION
	.1 Obtenir l'autorisation écrite du Représentant du Ministère avant la mise en place du béton. Donner un préavis d'au moins 24 heures avant le début des travaux de bétonnage.
	.2 Placer les armatures selon la section 03 20 00 - Armatures pour béton.
	.3 Respecter les consignes qui suivent durant les travaux de bétonnage :
	.1 Il est interdit de confectionner des joints de reprise.
	.2 Veiller à ce que le transport et la manutention du béton soient effectués de manière à minimiser les interventions durant sa mise en place et à ne causer aucun dommage à l'ouvrage ou aux structures existantes.

	.4 Le pompage du béton ne sera permis qu'une fois les matériels et la formule de dosage approuvés.
	.5 S'assurer que les armatures et les pièces noyées ne sont pas déplacées pendant la mise en place du béton.
	.6 Avant de couler le béton, obtenir l'autorisation du Représentant du Ministère quant à la méthode proposée pour protéger le béton pendant la mise en place et la cure par mauvais temps.
	.7 Protéger les ouvrages existants contre les salissures.
	.8 Nettoyer les surfaces en béton et les débarrasser des taches avant d'appliquer les produits de finition.
	.9 Tenir un registre des travaux de bétonnage indiquant avec précision la date et l'emplacement de chaque gâchée, les caractéristiques du béton, la température ambiante et les échantillons prélevés.
	.10 Aux endroits où du béton neuf est liaisonné à un ouvrage existant, forer des trous dans le béton existant.
	.1 Introduire dans les trous ainsi forés des goujons en acier constitués de barres d'armature en acier à haute adhérence et bien noyer ces derniers avec du coulis époxy afin de les ancrer et de les maintenir aux positions indiquées.

	.11 Aucune charge ne doit être exercée sur les nouveaux éléments en béton avant que le Représentant du Ministère ne l'ait autorisé.

	3.2 MISE EN OEUVRE
	.1 Exécuter les ouvrages en béton coulé en place conformément à la norme CSA A23.1/A23.2.
	.2 Cure et finition :
	.1 Finir les surfaces de béton selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.2 Employer des méthodes revues à la satisfaction du Représentant du Ministère ou les méthodes définies dans la norme CSA A23.1/A23.2 pour enlever l'eau de ressuage excédentaire. Veiller à ne pas endommager les surfaces des éléments en béton.
	.3 Employer des produits de cure compatibles avec le produit de finition appliqué sur les surfaces en béton. Joindre une déclaration écrite certifiant que les divers produits utilisés sont compatibles.
	.4 Finir les surfaces des planchers en béton selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.5 La dureté des surfaces finies des planchers en béton doit être égale ou supérieure à l'échelle de Mohs, selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.6 Exécuter une finition à la règle lorsque le plancher doit être revêtu d'un carrelage.
	.7 Sauf indication contraire, frotter les arêtes vives apparentes avec une pièce de carborundum pour obtenir un arrondi d'au moins 3 mm de rayon.


	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Essais effectués sur place : exécuter les essais indiqués ci-après selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité et soumettre un rapport conformément aux indications de l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION ...
	.1 Gâchées de béton.
	.2 Affaissement.
	.3 Teneur en air.
	.4 Résistance à la compression à sept (7) et 28 jours.
	.5 Température ambiante et température du béton.

	.2 L'inspection et l'essai du béton et de ses constituants seront effectués par le laboratoire d'essai désigné par le Représentant du Ministère, à la satisfaction de ce dernier, selon la norme CSA A23.1/A23.2.
	.1 S'assurer que le laboratoire d'essai est certifié selon la norme CSA A283.

	.3 Veiller à ce que les résultats des essais soient transmis au Représentant du Ministère et au représentant du laboratoire d'essai pour qu'ils puissent être examinés durant la réunion précédant la mise en place du béton.
	.4 La CCN assumera le coût des essais qu’elle exigera.
	.5 Les essais non destructifs du béton doivent être exécutés selon les méthodes décrites dans la norme CSA A23.1/A23.2.
	.6 L'inspection et les essais effectués par le Représentant du Ministère ne peuvent ni remplacer ni compléter le contrôle de la qualité effectué par l'Entrepreneur, pas plus qu'ils ne dégagent ce dernier de ses responsabilités contractuelles à cet égard.

	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Après avoir reçu l'autorisation écrite du Représentant du Ministère, acheminer le béton et les constituants de béton inutilisés vers une installation de recyclage locale.
	.2 Acheminer les adjuvants (pigments, fibres) inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses, autorisé par le Représentant du Ministère.
	.3 Il est interdit de déverser les adjuvants inutilisés dans les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environnement.
	.4 Prendre les dispositions nécessaires pour éviter que des adjuvants contaminent les plans d'eau ou les sources d'alimentation en eau potable.
	.5 Le cas échéant, recueillir ces déchets liquides ou les solidifier avec un matériau inerte non combustible en prenant toutes les mesures de sécurité appropriées. Évacuer et éliminer les déchets conformément aux exigences des règlements locaux, provi...
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	Partie 1 Généralités
	1.1 Travaux connexes
	.1 Travaux de rejointoiement et la section 04 03 07 – Ouvrages historiques - Rejointoiement de la maçonnerie.

	1.2 Références
	.1 ASTMC5-79(1997) Specification for Quicklime for Structural Purposes.
	.2 ASTMC207-91(1997) Specification for Hydrated Lime for Masonry.
	.3 ASTM C 348-97 Test Method for Flexural Strength of Hydraulic - Cement Mortars
	.4 CAN/CSA-A179-M2009 Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie.
	CAN/CSA-A371-R2009 Maçonnerie des bâtiments.

	1.3 Tolérances admissibles
	.1 Si du mortier ne répond pas aux exigences de résistance compressive établie à sept (7) jours, mais s’il répond aux exigences de résistance compressive établie à vingt-huit (28) jours, l’on se devra alors de le considérer comme étant acceptable et a...

	1.4 Échantillons
	.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les échantillons selon les quantités et les dimensions prescrites dans la norme CSAA179M.

	1.5 Rapports d'essai
	.1 Soumettre deux (2) jeux des résultats des essais, afin de démontrer que les propriétés conviennent au mélange particulier de mortier.

	1.6 Conditions ambiantes
	.1 Exécuter les travaux lorsque la température ambiante est au-dessus de 5 degré Celsius. Lorsque cette dernière est en deçà de 5 degré Celsius, couvrir et chauffer la zone d'application conformément aux directives de la personne représentant la CCN.
	.2 Préparer le mortier et le maintenir à une température comprise entre 5 et 50 degrés Celsius jusqu'au moment de sa mise en oeuvre.

	1.7 Calendrier des travaux
	.1 Soumettre un calendrier des travaux, donnant les stades d’avancement anticipés en deçà du délai de réalisation complète des travaux et ce, en conformité avec les indications comprises dans le document de soumission.
	.2 Prendre les mesures qui s’avèrent nécessaires pour compléter les travaux en deçà des délais établis et approuvés dans le calendrier. Il devra s’avérer impossible de changer le calendrier sans une approbation à ce sujet de la part des autorités comp...

	1.8 Solutions de rechange
	.1 Tout au long du contrat, l’on se devra de faire approuver le tout par le Représentant de la CCN avant de changer de marque de produit ou de source d’approvisionnement des matériaux de mortier; il devra en être de même dans le cas des méthodes de gâ...

	1.9 Mesurage aux fins de paiement
	.1 Le paiement des présents travaux sera calculé en se fondant sur une somme globale et devra couvrir les coûts associés à la fourniture, au malaxage et à l'essai des matériaux ainsi qu'à l'exécution des travaux de maçonnerie prescrits.


	Partie 2 Produits
	2.1 Matériaux
	.1 Pour l’ensemble du projet, l’on se devra d’utiliser les mêmes marques de commerce de matériaux et la même source de produits granulaires.
	.2 Sable, selon la norme CSA A179. Utiliser des granulats bien gradués ou tamisés, passant dans un tamis dont les dimensions passent de 4,75 mm à 300 microns pour tenir compte des joints dont la dimension est supérieure à 6 mm. Utiliser un tamis dont ...
	.3 Eau : eau potable ou eau provenant d’une source d’eau non potable, mais approuvée.
	.4 Chaux :
	.1 Chaux vive, selon la norme ASTMC5.
	.2 Chaux hydratée, selon la norme ASTMC207, de type SA.

	.5 Ciment Portland : ciment non tachant et conforme à la norme CAN/CSA-A5, de type 50.
	.6 Ciment à maçonnerie : conforme à la norme CAN/CSA-A8.
	.7 Ciment blanc. Utiliser du sable de silice de couleur blanche, du ciment Portland blanc et du ciment de maçonnerie à base de chaux.
	.8 Couleur : la couleur du sable devra correspondre à celle du sable existant.
	.9 Mortier non tachant. Utiliser du ciment de maçonnerie non tachant  pour la portion  à base de ciment du type de mortier prescrit. À utiliser à l’emplacement de tous les travaux de rejointoiement.
	.10 Adjuvants :
	.1 Ne se servir de chlorure de calcium dans aucun des mélanges de mortier.
	.2 Latex au polymère. Adjuvant au latex de polymère organique et à base de butadiène-styrène; il s’agit ici d’un adjuvant de liaisonnement ne pouvant pas s’émulsifier.

	.11 Mortier de réparation pour la réparation de fissures et le rapiéçage de la pierre :
	.1 Mortiers de restauration « Jahn », par la société suivante : Cathedral Stone Products, Inc.  Pour la réparation de fissures, utiliser du mortier M30 ou M40. Pour la réparation de la pierre, utiliser des mortiers M70 et M150. Dans le cas de coulis, ...
	.2 Solutions de rechange du point de vue des matériaux. À faire approuver par voie d’addendum et ce, avant la date de fermeture de l’appel d’offres.


	2.2 Propriétés
	.1 Mortier pour éléments de maçonnerie d’extérieur en blocs et ce, au-dessus du niveau du sol :
	.1 Ouvrages porteurs de charges. De type S, le tout étant fondé sur les stipulations établies en matière de propriétés.
	.2 Ouvrages non porteurs de charges. De type N, le tout étant fondé sur les stipulations établies en matière de propriétés.

	.2 .2 Mortier pour éléments de maçonnerie d’intérieur en blocs :
	.1 Ouvrages porteurs de charges. De type S, le tout étant fondé sur les stipulations établies en matière de propriétés.
	.2 Ouvrages non porteurs de charges. De type N, le tout étant fondé sur les stipulations établies en matière de propriétés.

	.3 Mortier pour éléments de maçonnerie d’intérieur en brique. De type N, le tout étant fondé sur les stipulations établies en matière de propriétés.
	.4 Mortier d’assise et de jointoiement pour ouvrages en pierre. De type N, le tout étant fondé sur les stipulations établies en matière de propriétés.
	.5 Pierre calcaire. Utiliser un mélange à concentration 1:2:7 (ciment, chaux et granulats) lorsqu’il s’agit d’expositions sérieuses, comme dans le cas de tous les joints jusqu’à une hauteur de 1 200 mm au-dessus du niveau du terrassement et jusqu’à 1 ...
	.6 Pierre calcaire. Utiliser un mélange 1:2-1/2:8 (ciment, chaux et granulats) partout ailleurs.
	.7 Mortier de restauration « Jahn » : mortier de type mélangé à l’avance et ce, en conformité avec les instructions du fabricant.
	.8 Pénétration de cônes « Vicat » : entre 15 et 25 mm.
	.9 Concentration d’air admissible : entre 7 et 15 p. 100.

	2.3 Mortier
	.1 Rejointoiement. En vertu des prescriptions du paragraphe 2.2, le nouveau mortier à utiliser pour des travaux de rejointoiement devra s’assortir au mortier existant.
	.2 Délai temporel. Se débarrasser des mélanges non utilisés ni placés ou coulés à l’intérieur d’un intervalle de deux (2) heures.

	2.4 Mortier de chaux coloré
	.1 Utiliser du sable comme agent de coloration du mortier.
	.2 Utiliser un malaxeur distinct, servant exclusivement au gâchage du mortier coloré.


	Partie 3 Exécution
	3.1 Travaux préparatoires
	.1 Détremper la chaux traitée dans de l’eau et ce, au cours d’une période d’au moins 24 heures; alternativement, détremper la chaux hydratée dans de l’eau au cours d’une période d’au moins 12 heures.
	.2 Placer des enseignes et des dispositifs de sûreté à proximité des travaux et ce, en conformité avec les directives du Représentant du Ministère.

	3.2 Gächage
	.1 Préparer le mortier comme suit :
	.1 Gâchage de la chaux, du ciment, du sable et de l’eau selon les proportions prescrites.

	.2 Le gâchage devra se faire à l’aide d’un malaxeur à pâles. Ne seront permis que des malaxeurs à moteurs électriques. Les malaxeurs fonctionnant aux hydrocarbures ne sont pas acceptables ici. Le gâchage à la main devra être approuvé à l’avance par le...
	.3 Ajouter de l’eau lentement au cours du gâchage et ce, jusqu’à ce que toutes les mottes soient éliminées.

	3.3 Contrôle de la qualité sur place
	.1 L’inspection et l’épreuve du mortier seront réalisés par un Laboratoire d’essai désigné par le Représentant de la CCN et ce, en conformité avec la norme CSA A179.
	.2 Le Propriétaire s’occupera d’assumer le coût de l’essai prescrit.
	.3 La fréquence d’épreuve du mortier sera prescrite par le Représentant de la CCN.
	.4 Dans le cas de mortier dans des ouvrages en pierre, l’on se devra d’éprouver la concentration d’air et la valeur de pénétration en se servant d’un cône VICAT et ce, en assujettissant le tout à la même fréquence que dans le cas des essais de résista...

	3.4 Nettoyage
	.1 Enlever les bavures et les éclaboussures de mortier à l'aide d'une éponge propre et de l'eau.
	.2 Nettoyer la maçonnerie avec une brosse à soies souples en fibres naturelles et de l'eau propre et sous basse pression.

	3.5 Protection de l'ouvrage fini
	.1 À la fin de chaque journée de travail, recouvrir les ouvrages complètement ou partiellement terminés qui ne sont pas abrités ou protégés par une enceinte. Bien assujettir les bâches en place.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 Travaux connexes
	.1 Section 04 03 07 – Ouvrages historiques - Réparation et rejointoiement de la maçonnerie.
	.2 Section 04 03 08 - Jointoiement au mortier.
	.3 Section 04 03 31 - Remplacement de briques.
	.4 Section 04 03 41 – Ouvrages historiques - Réparation de pierres.
	.5 Section 04 03 42 - Ouvrages historiques - Remplacement de pierres.

	1.2 Références
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International
	.1 CAN/CSA-A179-04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie.
	.2 CAN/CSA-A3000-08, Compendium de matériaux cimentaires (Contient A3001, A3002, A3003, A3004 et A3005).

	.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM C940-98a, Test Method for Expansion and Bleeding of Freshly Mixed Grouts for Preplaced-Aggregate Concrete in the Laboratory


	1.3 Définitions
	.1 Coulis : mélange à base de résines époxy ou de liants hydrauliques, de consistance suffisamment liquide pour être coulé ou pompé, servant à remplir les vides entre des éléments de maçonnerie.

	1.4 Documents et échantillons à soumettre
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.3 Soumettre les échantillons requis de coulis à base de liants hydrauliques conformément à la norme CAN/CSA A179.
	.4 Fournir, à la demande de la personne représentant la CCN, les bordereaux d'achat, les factures, les certificats des essais réalisés par le fournisseur et tous les autres documents permettant d'établir la conformité des matériaux utilisés aux prescr...

	1.5 Transport, entreposage et manutention
	.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement :
	.1 Transporter, entreposer, manutentionner et protéger les matériaux conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Entreposer les matériaux dans un endroit sec et de manière à ce qu'ils ne reposent pas sur le sol.
	.3 Livrer les matériaux dans des contenants scellés identifiés par des étiquettes intactes et lisibles.
	.4 Manutentionner les matériaux prudemment, conformément aux instructions du fabricant, sans briser les sceaux des contenants.

	.2 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	1.6 Conditions ambiantes
	.1 Maintenir la température des éléments de maçonnerie à cimenter, de part en part, au-dessus de 5 degrés Celsius pendant la mise en oeuvre du coulis et les 48 heures qui suivent.
	.2 Maintenir la température des éléments à cimenter, de part en part, entre 21 et 24 degrés Celsius, pendant la mise en oeuvre du coulis et les 48 heures qui suivent.
	.3 Fournir les enceintes et les systèmes de chauffage et (ou) de refroidissement temporaires nécessaires pour maintenir la température prescrite.


	Partie 2 Produits
	2.1 Matériaux
	.1 Ciment Portland : conforme à la norme CAN/CSA-A3000.
	.2 Eau : propre et exempte de contaminants et de matières organiques, selon la norme CAN/CSA A23.1/A23.2.
	.3 Coulis à l’emplacement d’ouvrages en pierre. Coulis d’injection et de renfort à base de chaux hydraulique, selon les normes CSA A179, ASTM C348 et ASTM C940. Contrôler la concentration d’eau, afin de s’assurer que le tout soit conforme à la clause ...
	.1 Qualité requise : coulis d’identification F-20 et de fabrication Daubois Inc.


	2.2 Matériels
	.1 Malaxeur mécanique, de capacité appropriée et compatible à la quantité de coulis de mortier à préparer et selon les instructions imprimées du fabricant.
	.2 Régulateur mécanique servant à prévenir la ségrégation des constituants après leur mélange et à assurer l'uniformité de l'injection en continue.


	Partie 3 Exécution
	3.1 Vérification des conditions de mise en oeuvre
	.1 Avant le début des travaux, informer la personne représentant la CCN de tout problème structural concernant la maçonnerie et de toute condition qui ne serait pas conforme aux exigences spécifiées, y compris l'existence de vides ou d'ouvertures susc...

	3.2 Inspection
	.1 Les opérations de malaxage seront effectuées sous la surveillance constante de la personne représentant la CCN. Fournir l'aide nécessaire pour faciliter le prélèvement des échantillons et l'exécution des inspections.

	3.3 Dosage  et malaxage
	.1 Doser les constituants en volume au moyen d'une pelle de dosage.
	.2 Se reporter aux données du fabricant concernant la masse volumique pour doser le coulis de mortier en masse.
	.3 Garder les outils de mesure volumique bien propres et exempts de dépôts.
	.4 Dans un malaxeur mécanique, mélanger les liants hydrauliques, les adjuvants et les granulats avec la quantité d'eau prescrite, pendant au moins cinq (5) minutes et au plus dix (10) minutes.

	3.4 Travaux préparatoires
	.1 S'assurer que le support est exempt de matériaux ou de particules lâches.
	.2 Préparer les vides autour des portes, des fenêtres et de manière à bien réguler le débit d'injection.
	.3 Préparer les joints avant de procéder à l'injection du coulis :
	.1 Garnir les joints de filasse de chanvre.
	.2 Garnir les joints de mortier.

	.4 Mouiller les surfaces des joints pour que l'eau s'imbibe profondément dans le support.

	3.5 Mise en oeuvre
	.1 Insérer les tubes.

	3.6 Contrôle de la qualité sur place
	.1 Prélever 2 échantillons de coulis et les soumettre à la personne représentant la CCN et ce, aux fins d'essai et conformément au  paragraphe 1.5 de la présente section.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 Sections connexes
	.1 Section 04 03 07 - Réparation et rejointoiement de la maçonnerie.
	.2 Section 04 03 08 - Mortiers.
	.3 Section 04 03 09 – Injection de coulis.
	.4 Section 04 03 42 - Remplacement de pierres.

	1.2 Solutions de rechange
	.1 Pendant toute la durée des travaux, obtenir l'approbation écrite de la personne représentant la CCN avant de changer de marques de produits ou de sources d'approvisionnement.

	1.3 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM

	.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA A179-04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie.


	1.4 Définitions
	.1 Réparation de pierres : réparations mécaniques ou à l’aide de plastique, afin de restaurer la l’apparence et la fonction d’origine des pierres partiellement détériorées. Par travaux de réparation ici, il faut entendre l’emploi de mortier de réparat...
	.2 Mortier de restauration: matériau de remplissage utilisé pour reconstituer les parties brisées ou détériorées d'une pierre.
	.3 Coulis: matériau utilisé en tant qu'adhésif pour coller les différentes parties des pierres fracturées/fissurées, appliqué directement sur les faces exposées par la fissure ou la fracture ou sur des éléments de renfort rapportés, tels que des goujons.
	.4 Mortier de jointoiement: matériau utilisé pour rejointoyer les joints de mortier adjacents à la pierre réparée.

	1.5 Documents et échantillons à soumettre
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément aux prescriptions de la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les échantillons requis conformément aux prescriptions de la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.3 Soumettre les échantillons de remplissage au mortier collant et ce, en conformité avec la norme CAN/CSA A179.
	.4 Fournir, à la demande à la personne représentant la CCN, les bordereaux d'achat, les factures, les certificats des essais réalisés par le fournisseur et tous les autres documents permettant d'établir la conformité des matériaux utilisés aux prescri...

	1.6 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Qualifications
	.1 Un travailleur fiable et compétent et ayant suffisamment d’expérience dans le domaine devra être en charge de tous les travaux de réparation de la pierre.
	.2 Seront acceptables seulement les applicateurs de mortier « Jahn », qui sont officiellement reconnus dans un processus de la sorte.

	.2 Échantillons de l'ouvrage :
	.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité; le tout devra aussi être conforme à ce qui suit :
	.1 Travaux de réparation de deux fissures.
	.2 À l’aide d’un mortier de réparation, travaux de réparation de deux copeaux.
	.3 Travaux de réparation fondés sur un procédé de solubilisation.
	.4 Travaux de réparation de deux fractures sur place.
	.5 Travaux de réparation d’une fracture et ce, alors que la pierre est enlevée.
	.6 Une façade de pierre décalaminée.

	.2 Ne pas utiliser un ouvrage en maçonnerie de pierres existant pour réaliser l'échantillon.
	.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués.
	.4 Laisser 72 heures à la personne représentant la CCN pour examiner les échantillons avant d'entreprendre les travaux.
	.5 Une fois acceptés, les échantillons constitueront la norme de qualité à respecter pour les présents travaux. Ils pourront être incorporés à l'ouvrage fini. Enlever les échantillons une fois les travaux terminés, selon les directives de la personne ...
	.6 Avant de commencer le nettoyage de l'ouvrage fini, nettoyer chaque échantillon de l'ouvrage de manière à faire la démonstration de la méthode utilisée à la personne représentant la CCN.


	1.7 Transport, entreposage et manutention
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement :
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Garder les matériaux à sec. Les protéger contre les intempéries, le gel et la contamination. Entreposer les matériaux dans une zone sèche et les supporter de sorte qu’ils se trouvent hors-sol.

	.2 Gestion et élimination des déchets :
	.1 trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage  conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	1.8 Conditions ambiantes
	.1 Maintenir une température d'au moins 10 degrés Celsius de part en part de la pierre, durant les travaux de réparation et pendant une période de 48 heures après l'achèvement de ceux-ci.
	.2 Attendre que les matériaux aient atteint une température d'au moins 10 degrés Celsius avant de les mettre en oeuvre.
	.3 Maintenir une température entre 21 et 24 degrés Celsius de part en part de la pierre, durant les travaux de réparation et pendant une période de 48 heures après l'achèvement de ceux-ci.
	.4 Choisir une résine époxydique compatible avec l'humidité de la pierre, selon les instructions du fabricant.
	.5 Fournir les enceintes temporaires et l'équipement de chauffage nécessaires pour maintenir les températures requises. Prendre soin de ne pas surchauffer la maçonnerie.
	.6 Se reporter aux instructions du fabricant en ce qui concerne les exigences environnementales relatives aux produits utilisés.


	Partie 2 Produits
	2.1 Matériaux
	.1 Ciment Portland : conforme à la norme CAN/CSA-A3000.
	.2 Sable : lavé et de granulométrie conforme à la norme ASTM C144.
	.3 Mélange à base de résines époxydiques pour fins de collage :
	.1 Selon la section 04 03 08 Mortiers.

	.4 Eau : propre et exempte de substances nuisibles telles que des acides, des alcalis et des matières organiques, selon la norme CAN/CSA A179.
	.5 Goujons : en acier inoxydable, de 12 mm de diamètre.
	.6 Fil métallique crénelé : en bronze, cuivre, laiton ou acier inoxydable, de 3 mm de diamètre.
	.7 Plaques de parement en pierre: possédant les mêmes propriétés mécaniques et esthétiques que les pierres à réparer.

	2.2 Mélanges de mortier
	.1 Lorsqu’il s’agit d’ouvrages de maçonnerie à caractère historique, l’on recommande fortement de rédiger une section distincte de devis pour élaborer les caractéristiques du mortier.
	.1 Mortier :
	.1 Spécifications axées sur le dosage :
	.1 Selon la norme CAN/CSA A179, Section 04 03 08 - Mortiers




	2.3 Mélanges de remplissage
	.1 Selon la section 04 03 08 - Mortiers.
	.2 Des échantillons doivent être soumis à des fins d'essai.

	2.4 Adhésifs
	.1 Selon la section 04 03 08 - Mortiers.
	.2 Des échantillons doivent être soumis à des fins d'essai.


	Partie 3 Exécution
	3.1 Vérification des conditions existantes
	.1 Préparer, à l'intention de la personne représentant la CCN un rapport écrit faisant état de toute zone détériorée de la maçonnerie de pierres qui n'a pas déjà été identifiée dans les documents.
	.2 Avant de commencer les travaux, obtenir l'approbation de la personne représentant la CCN, de même que ses instructions concernant la réparation et le remplacement des éléments de maçonnerie.
	.3 Interrompre les travaux si l'on décèle la présence de moisissures et signaler immédiatement le problème à la personne représentant la CCN.

	3.2 Travaux préparatoires
	.1 Enlever les portions détériorées des pierres et ce, en se fondant sur l’emploi de méthodes d’enlèvement à faible valeur d’impact; poursuivre ces opérations d’enlèvement jusqu’au moment de l’atteinte d’une surface saine.
	.2 Avant de commencer les travaux, faire approuver par la personne représentant la CCN la méthode de réparation ainsi que les outils qu'on prévoit utiliser pour la réalisation de l'ouvrage.

	3.3 Protection
	.1 Protéger contre tout dommage le bâtiment, les clôtures, les arbres, l'aménagement paysager, les caractéristiques naturelles et les canalisations d'utilités qui doivent rester en place. Le cas échéant, réparer les dommages.
	.2 Protéger les surfaces et ouvrages environnants contre tout dommage pouvant résulter des travaux.
	.3 Prendre grand soin de ne pas endommager le tissu historique de l'ouvrage. Le cas échéant, réparer les dommages.

	3.4 Travaux de réparation de fissures
	.1 Forer des orifices d’injection de 20 mm et ce, en conformité avec les stipulations du fabricant du coulis d’injection.
	.2 Se servir d’air comprimé et d’eau potable pour nettoyer les vides et ce, jusqu’à ce qu’il n’y ait plus d’eau dans les trous.
	.3 Imperméabiliser les joints et les fissures en conformité avec les stipulations du fabricant.
	.4 Compléter la procédure d’injection en conformité avec les instructions du fabricant.
	.5 Imperméabiliser les trous d’injection jusqu’à ce qu’ils s’assortissent à la pierre avoisinante.

	3.5 Réparation de pierres fracturées
	.1 Enlever de l'ouvrage les éléments nécessitant des réparations de moindre envergure. Éviter d'endommager les éléments contigus.
	.2 Percer, au niveau de la fracture, des trous de 13 mm de diamètre et de 80 mm de profondeur dans chaque morceau de la pierre et ce, en fonction d’un espacement maximum de 300 mm d’entre axes.
	.3 Insérer des goujons de 12 mm de diamètre et de 100 mm de longueur dans les trous, et appliquer le coulis prescrit dans les trous et sur les deux faces du plan de fracture. Assembler les éléments. Laisser durcir le coulis pendant au moins 24 heures.
	.4 Remonter l’élément consolidé dans les travaux et rejointoyer le tout à l’aide du mortier prescrit. Les joints devront s’assortir aux existants.
	.5 Réparer la surface de la fracture à l’aide d’un mortier de restauration à base de ciment et s’assurer d’assortir le tout aux travaux avoisinants en pierre.

	3.6 Travaux de réparation sur place d’une pierre fracturée
	.1 Forer des trous de 13 mm de diamètre sur 80 mm de longueur dans chaque section et dans la fracture, avec un espacement d’entre axes d’au plus 300 mm.
	.2 Insérer des goujons en acier inoxydable de 12 mm de diamètre sur 100 mm de longueur et appliquer le mortier d’emprisonnement des pièces d’ancrages à l’emplacement des trous et des joints. Laisser durcir le tout pendant 24 heures au moins.
	.3 Réparer la fracture en conformité avec ce qui est précisé ci-haut, à l’alinéa 3.5.
	.4 Réparer la surface de la fracture à l’aide d’un mortier de restauration à base de ciment et s’assurer d’assortir le tout aux travaux avoisinants en pierre.

	3.7 Refaçonnage de la façade de pierre partiellement détériorée par l’emploi d’une dalle (Travaux de réparation au procédé de solubilisation)
	.1 Enlever la pierre pourrie jusqu’à l’obtention d’une surface saine.
	.2 Forer des trous de 13 mm de diamètre sur 80 mm de longueur au point d’interface entre les dalles de pierre neuves et existantes.
	.3 Insérer des goujons de 12 mm de diamètre sur 100 mm de longueur dans la pierre existante et appliquer le coulis de collage prescrit dans les trous et à l’emplacement de l’ouvrage d’interface.
	.4 Pratiquer des nervures à queue d’aronde à l’horizontale et de 12 mm de profondeur au point d’interface entre les dalles de pierre neuves et existantes.
	.5 Appliquer le coulis de collage prescrit le long des nervures en queue d’aronde et à l’emplacement de l’ouvrage d’interface de la pierre existante.
	.6 Se servir du coulis de collage prescrit pour remplir les trous à goujons et les nervures à queue d’aronde de la nouvelle dalle en pierre. Monter la nouvelle dalle en pierre à l’endroit prescrit. Immobiliser temporairement la pierre et ce, afin de p...
	.7 Rejointoyer au moyen du mortier prescrit. Les joints doivent s'harmoniser à ceux du reste de l'ouvrage.

	3.8 Refaçonnage de la façade de pierre partiellement détériorée par remplissage (y compris les copeaux, les vides, les ouvrages antérieurement rapiécés et les éclatements)
	.1 Forer des trous de 10 mm dans la pierre saine. Rendre rugueuses les surfaces de la pierre et ce, afin d’offrir ou de créer des clavettes à l’arrière du creux ou de la cavité.
	.2 Humecter les surfaces.
	.3 Appliquer le mortier pour convenir à la nature de la pierre à restaurer. Restaurer les surfaces de la pierre pour qu’elles s’assortissent aux existantes; s’assurer aussi de les amener au même plan que celui des surfaces adjacentes et existantes des...
	.4 Construire graduellement la nouvelle section en couches ou en épaisseurs ne dépassant pas 12 mm et laisser sécher chaque couche ou chaque épaisseur au cours d’une période de 24 heures avant d’appliquer la prochaine couche.
	.5 Utiliser un flotteur en bois et éviter de travailler excessivement les surfaces à la truelle, ce qui a pour effet de créer un faïençage.
	.6 Se servir d’un flotteur en bois pour façonner grossièrement le tout à la forme requise, laisser mûrir le mortier, puis finir le tout au ciseau jusqu’à l’obtention de la forme définitive.
	.7 Humecter les surfaces restaurées et en voie de mûrissement pendant au moins quatre (4) jours. Appliquer un chiffon humide et le recouvrir d’un feuillard en plastique. Tout au long de la période de mûrissement, l’on se devra de maintenir le chiffon ...
	.8 Se servir d’une brosse à fibres raides et presque sèches pour enlever la laitance.
	.9 La finition de surface des ouvrages rapiécés devra s’assortir à celle de la pierre existante et ce, des points de vue de la couleur et de la texture.
	.10 Rejointoyer au moyen du mortier prescrit. Les joints doivent s'harmoniser à ceux du reste de l'ouvrage.

	3.9 Réparation des joints de mortier
	.1 Réparer tous les joints endommagés.

	3.10 Nettoyage
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Avant de commencer les travaux de nettoyage, faire approuver par la personne représentant la CCN la méthode de nettoyage qui sera utilisée.
	.3 Protéger les plantes, la pelouse, la végétation et le sol adjacent contre toute accumulation excessive d'eau de nettoyage.
	.4 Nettoyer les surfaces en maçonnerie une fois que les réparations sont terminées et que le mortier a durci.
	.5 Débarrasser les surfaces en maçonnerie de toute trace d'adhésif ou de mortier résultant de l'exécution des travaux, sans endommager les pierres ni les joints.
	.6 Débarrasser les lieux des débris, des matériaux et matériels en surplus et de l'équipement. Laisser le chantier propre et ordonné, de sorte qu'il ne présente pas de dangers.

	3.11 Protection des ouvrages finis
	.1 Durant une période de deux (2) semaines après l'achèvement des travaux, prendre les mesures nécessaires pour protéger les ouvrages finis contre tout dommage par choc.



	040342_MasonryStoneReplace-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 Sections connexes
	.1 Section 04 03 07 -  Réparation et rejointoiement de la maçonnerie.
	.2 Section 04 03 08 -  Mortiers.
	.3 Section 04 03 09 – Injection de coulis.
	.4 Section 04 03 41 - Ouvrages historiques - Réparation de pierres.

	1.2 Références
	.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM C97-M09, Standard Test Methods for Absorption and Bulk Specific Gravity of Dimension Stone.
	.2 ASTM C170-M09 Standard Test Method for Compressive Strength of Dimension Stone.
	.3 ASTM C568-08a, Standard Specification for Limestone Dimension Stone.

	.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA A179-04, Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie.


	1.3 Définitions
	.1 Louve : Dispositif de saisie et de levage des pierres de taille, par écartement d'une mâchoire ou blocage de coins dans une cavité en queue d'aronde, dite trou de louve.
	.2 Happe : Dispositif métallique à une ou plusieurs pointes ou extrémités courbées, servant à solidariser deux pièces ou deux éléments contigus; crampon, clameau.

	1.4 Documents et échantillons à soumettre
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Soumettre les dessins d'atelier décrivant la méthode d'enlèvement des pierres.

	.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.4 Soumettre les échantillons de pierres de remplacement requis au moins 30 jours avant le début des travaux.
	.5 Échantillons provenant de la carrière d'origine : Soumettre, selon les prescriptions ci-après, des échantillons de pierres de remplacement provenant de la carrière ayant fourni les pierres d'origine.
	.1 Un (1) échantillon taillé à dimensions et dressé pour s'harmoniser aux pierres existantes.
	.2 Choisir des échantillons provenant du lit actuellement exploité à la carrière, accompagnés d'un certificat émis par cette dernière.

	.6 Échantillons de pierres récupérées ou de pierres déjà extraites de la carrière : Soumettre une pierre taillée à dimensions et dressée pour s'harmoniser aux pierres existantes. La personne représentant la CCN doit avoir accès à la source d'approvisi...
	.7 Fournir les fiches d'entretien concernant les ouvrages en maçonnerie et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Échantillons à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.5 Assurance de la qualité
	.1 Assurer à la personne représentant la CCN l'accès à l'atelier du maçon aux fins d'inspection des travaux en cours.
	.2 Veiller à ce que les travaux visés par la présente section soient exécutés par des travailleurs qualifiés en préservation d'ouvrages historiques en maçonnerie.
	.3 Les maçons engagés par l'entrepreneur en maçonnerie doivent posséder au moins 5 années d'expérience dans la restauration d'ouvrages historiques en maçonnerie.
	.4 La personne représentant la CCN peut refuser un maçon qui ne peut établir qu'il possède l'expérience et les compétences  nécessaires. se reporter à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.5 Chaque maçon employé à un moment ou à un autre dans le cadre de ce projet doit satisfaire aux exigences susmentionnées. Tout maçon engagé pour remplacer un maçon quittant l'équipe initialement formée doit également répondre à ces exigences.
	.6 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.7 Construire un échantillon d'au moins 1 mètres carrés de l'ouvrage à restaurer selon les méthodes et avec les matériaux prescrits.
	.8 Ne pas utiliser de pierres existantes pour réaliser l'échantillon de l'ouvrage.
	.9 Réaliser l'échantillon de l'ouvrage à l'endroit indiqué.
	.10 Laisser 72 heures à la personne représentant la CCN pour examiner l'échantillon avant d'entreprendre les travaux.
	.11 Nettoyer l'échantillon de l'ouvrage de manière à faire la démonstration de la méthode utilisée à la personne représentant la CCN.
	.12 Une fois accepté, l'échantillon constituera la norme de qualité à respecter pour les présents travaux.
	.13 Enlever l'échantillon une fois les travaux terminés, selon les directives de la personne représentant la CCN.
	.14 À la fin de chaque journée de travail, recouvrir de bâches imperméables les murs complètement ou partiellement terminés qui ne sont pas protégés par une enceinte. Tendre la bâche sur le mur en la faisant déborder de 0,5 m de chaque côté et l'assuj...
	.15 Protéger les ouvrages adjacents contre toute marque ou tout dommage découlant des travaux.
	.16 Étayer temporairement les ouvrages de maçonnerie de façon à les soutenir pendant et après les travaux, soit jusqu'à ce que l'ossature permanente assure un contreventement approprié.

	1.6 Transport, entreposage et manutention
	.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement :
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.

	.2 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 Matériaux
	.1 Pierre calcaire dressée. Pierre calcaire de St-Marc (anciennement connue sous le nom de pierre calcaire de Deschambeau). Société : Graymont (Portneuf) Inc., 595, boul. Dussault, St-Marc (Québec)  GOA 4B0. Numéro de téléphone : (418) 268-3584; numér...

	2.2 Caractéristiques de la pierre
	.1 Stratification : faible; plan de litage correspondant à 15 % près au plan de taille.

	2.3 Ancrages, attaches et produits d'étanchéité
	.1 Ancrages, happes et goujons : laiton jaune, bronze commercial, acier inoxydable de nuance 304.
	.2 Produits d'étanchéité : conformes à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.

	2.4 Mortier
	.1 Selon la section 04 03 08 – Mortier.


	Partie 3 Exécution
	3.1 Vérification des conditions existantes
	.1 Préparer, à l'intention de la personne représentant la CCN un rapport écrit faisant état de toute zone détériorée de la maçonnerie qui n'a pas déjà été identifiée.
	.2 Avant de commencer les travaux, obtenir l'approbation de la personne représentant la CCN, de même que ses instructions concernant la réparation et le remplacement des éléments de maçonnerie.
	.3 Interrompre les travaux si l'on décèle la présence de moisissures et signaler immédiatement le problème à la personne représentant la CCN.

	3.2 Travaux préparatoires
	.1 Faire en sorte qu'elles ne puissent absorber l'humidité du sol et les protéger contre toute accumulation d'eau. Laisser les pierres vieillir sur leur assise naturelle.
	.2 Déplacer et soulever les pierres en prenant les moyens nécessaires pour prévenir leur endommagement. Faire inspecter et approuver par la personne représentant la CCN les pierres qui ont subi un choc ou une chute. Ne pas percer de trous ni ménager d...
	.3 Indiquer le sens de l'assise des pierres. Reproduire les marques indiquant le sens de l'assise sur les fragments de pierres taillées utilisables.
	.4 Placer des dispositifs de sécurité et des panneaux de signalisation aux abords de la zone des travaux, selon les directives énoncées dans la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires.
	.5 Installer et retirer les échafaudages autoporteurs conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires.
	.6 Recouvrir la végétation adjacente et les surfaces fragiles.

	3.3 Enlèvement des pierres
	.1 Dégarnir les joints de mortier autour des pierres fendues, écrasées par compression, épaufrées, érodées sur moins des 3/4 de leur épaisseur originale ou indiquées sur les dessins d'accompagnement.
	.2 Enlever les fragments lâches des pierres détériorées. Égaliser la face de la pierre à une profondeur de 50 mm de la surface de la maçonnerie en vue de la pose de plaques de parement en pierres.
	.3 Enlever la poussière et les particules de mortier ou de pierre qui se trouvent dans les espaces à combler.

	3.4 Taille à dimensions des pierres
	.1 Utiliser des compas d’épaisseur, des équerres et des niveaux pour mesurer les trous pour la nouvelle pierre. Tenir compte des joints de mortier, dont l’épaisseur maximale doit être de 6 mm. Aux endroits où des joints existants sont plus grands, l’o...

	3.5 Déplacement des pierres
	.1 Utiliser des louves ou autres dispositifs semblables pour lever les pierres à la hauteur voulue pour l'exécution des travaux.
	.2 Déplacer les pierres horizontalement dans des brouettes, sur des chariots ou sur des traîneaux.
	.3 Faire glisser les pierres sur des rampes en bois pour les mettre en place.
	.4 Éviter d'endommager le bord des pierres au moment des opérations de levage. Utiliser des séparateurs ou des cales de bois pour les désolariser des courroies de levage.
	.1 Ne mettre en oeuvre que des pierres non endommagées.


	3.6 Remplacement des pierres
	.1 Avant de mettre une pierre en place, la laver avec de l'eau et une brosse à crins naturels.
	.2 Humecter les surfaces des espaces à combler et appliquer le mortier d'assise.
	.3 Poser les pierres lourdes et les pierres saillantes une fois que le mortier des rangs sous-jacents a suffisamment durci pour en supporter le poids.
	.4 Étançonner et ancrer les pierres saillantes jusqu'à ce que les rangs supérieurs aient suffisamment durci.
	.5 Poser les pierres de grande taille sur des coins en bois de résineux imbibés d'eau afin de maintenir les pierres bien alignées jusqu'à ce que le mortier ait durci. Lorsqu'ils sont secs, enlever les coins sans les briser.
	.6 À mesure que les travaux progressent, passer une éponge le long des joints pour les débarrasser des bavures de mortier et enlever, avant la prise, les souillures de mortier de la face de parement des pierres.
	.7 Poser les ancrages, les goujons, les happes et les crampons. Utiliser des ancrages en métal non corrosifs pour fixer les plaques de parement en pierres, selon les indications.
	.8 Poser les pierres selon l'alignement des pierres adjacentes, de niveau, d'aplomb et d'équerre et selon les indications des dessins, sur une généreuse couche de mortier, en faisant en sorte que les joints verticaux soient d'égale épaisseur de part e...
	.9 Se servir de coulis pour remplir tous les vides derrière la pierre et ce, en se servant du coulis prescrit.
	.10 Avant le jointoiement de finition, travailler la façade de la pierre calcaire en la finissant par décapage léger, afin d’alléger la couleur de la nouvelle pierre.

	3.7 Remplissage et jointoiement
	.1 Exécuter le remplissage des joints et le jointoiement de la maçonnerie conformément à la section 04 03 07 - Ouvrages historiques - Réparation et rejointoiement de la maçonnerie.

	3.8 Nettoyage
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Avant de commencer le nettoyage de l'ouvrage fini, confirmer l'acceptation par la personne représentant la CCN de la méthode de nettoyage préalablement démontrée.
	.3 Protéger les végétaux et le sol adjacent contre toute accumulation d'eau de nettoyage.
	.4 Nettoyer les surfaces en maçonnerie une fois que les travaux de réparation sont terminés et que le mortier a durci.
	.5 Débarrasser les surfaces en maçonnerie des bavures et des résidus de mortier résultant des travaux sans endommager les pierres ni les joints.
	.6 Une fois les travaux terminés, débarrasser le chantier des débris, des matériaux et matériels en surplus et de l'équipement. Laisser le chantier propre et ordonné, de sorte qu'il ne présente pas de dangers.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES
	.1 Section 04 03 08 – Mortiers.
	.2 Section 04 03 31 – Ouvrages de maçonnerie en brique.
	.3 Section 04 03 41 – Ouvrages historiques - Réparation de pierres.
	.4 Section 04 03 42 - Ouvrages historiques - Remplacement de pierres.

	1.2 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Avant de procéder aux travaux de démantèlement, rencontrer la personne représentant la CCN afin de passer en revue les exigences du projet, les matériels et les méthodes à utiliser, de même que les aires d'entreposage désignées.

	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Soumettre les dessins d'atelier montrant les éléments d'étaiement, de contreventement et de supportage temporaire.

	.3 Documents/échantillons à soumettre aux fins de contrôle de la qualité sur place
	.1 Soumettre des exemplaires à jour du tableau ou du fichier d'enregistrement de l'emplacement des pierres, de même que les renseignements chronologiques concernant chaque élément numéroté (fiches individuelles de chaque élément), au besoin.


	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.1 Constituer un dossier de photographies de l'ouvrage à démanteler et à reconstruire.
	.2 Verser au dossier les dessins de disposition des pierres entreposées.


	1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Selon la section 00 01 10 – Instructions générales : Assurance de la qualité.
	.2 Qualification
	.1 Entrepreneur en maçonnerie
	.1 Les travaux faisant l'objet de la présente section doivent être exécutés par un entrepreneur spécialisé en travaux de conservation d'ouvrages historiques en pierres, utilisant des techniques appropriées de démantèlement de tels ouvrages et possédan...

	.2 Superviseur
	.1 Fournir les services d'un superviseur compétent, spécialisé dans le type de travaux requis.
	.2 Le superviseur doit posséder au moins dix (10) années d'expérience dans la réalisation réussie de travaux de démantèlement d'ouvrages historiques en maçonnerie. Le superviseur doit être présent en tout temps sur le lieu des travaux.

	.3 Ouvriers spécialisés en démantèlement d'ouvrages en pierres
	.1 Les ouvriers doivent posséder au moins cinq (5) années d'expérience dans la réalisation réussie de travaux de démantèlement d'ouvrages en pierres.


	.3 Échantillons de l'ouvrage
	.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Réaliser un échantillon de l'ouvrage de 1 000 m sur 100 m servant à montrer les méthodes de démantèlement des éléments de maçonnerie.
	.3 Aviser la personne représentant la CCN au moins 24 heures avant de commencer la construction de l'échantillon.
	.4 Réaliser l'échantillon sous la surveillance de la personne représentant la CCN de manière à démontrer, avant le début des travaux, une parfaite maîtrise des méthodes, procédures et techniques prescrites.
	.5 Réaliser l'échantillon de l'ouvrage à l'endroit déterminé par la personne représentant la CCN.
	.6 Ne pas entreprendre les travaux avant que l'échantillon de l'ouvrage ait été accepté. Laisser 24 heures à la personne représentant la CCN pour examiner l'échantillon avant de commencer les travaux de démantèlement.
	.7 Une fois accepté, l'échantillon constituera la norme minimale à respecter pour les présents travaux. Il ne pourra pas être incorporé à l'ouvrage fini.


	1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Protéger les pierres et prendre les mesures nécessaires pour faciliter leur remise en place.
	.1 Entreposer les éléments de maçonnerie retirés de l'ouvrage dans un abri sous une membrane de protection en polyéthylène, sur des plates-formes, sur des palettes v en bois, et les protéger de l'eau, des intempéries et de tout dommage mécanique poten...
	.2 Soumettre le système d'entreposage et d'identification à la personne représentant la CCN, aux fins d'examen et d'approbation.

	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 ...

	1.7 CONDITIONS AMBIANTES
	.1 Procéder au descellement des éléments de maçonnerie humides lorsque la température est au-dessus de 5 degrés Celsius.
	.2 Lorsque la température est égale ou inférieure à 5 degrés Celsius :
	.1 garder les pierres sèches;
	.2 protéger les pierres humides contre le gel.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Examiner les surfaces en maçonnerie ainsi que les aires de transit et d'entreposage, puis informer la personne représentant la CCN par écrit de toute condition qui empêcherait de réaliser les travaux conformément aux prescriptions et de les termine...

	3.2 VÉRIFICATION DES CONDITIONS EXISTANTES
	.1 Préparer, à l'intention de la personne représentant la CCN un rapport écrit faisant état de toute zone détériorée de la maçonnerie de pierres qui n'a pas déjà été identifiée dans les documents. Avant de commencer les travaux, obtenir l'approbation ...
	.2 Interrompre les travaux si l'on décèle la présence de matières dangereuses et signaler immédiatement le problème à la personne représentant la CCN.

	3.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Enlever les parties détériorées des pierres jusqu'à l'apparition de la surface saine, en ayant recours à des méthodes douces.
	.2 Enlever les parties détériorées des pierres à l'aide d'un outil à tailler, à râcler ou à ciseler.
	.3 Avant de commencer les travaux, faire approuver par la personne représentant la CCN toute solution de rechange quant à la méthode et aux outils qu'on se propose d'utiliser pour réaliser les travaux.
	.4 Débarrasser les pierres de la poussière et des particules lâches.

	3.4 PROTECTION DES OUVRAGES
	.1 Protéger contre tout dommage le bâtiment, les clôtures, les arbres, l'aménagement paysager, les caractéristiques naturelles, les repères de nivellement, les surfaces revêtues et les canalisations d'utilités qui doivent rester en place. Le cas échéa...
	.2 Protéger les surfaces et ouvrages environnants contre tout dommage pouvant résulter des travaux.
	.3 Le cas échéant, réparer tout dommage au tissu historique de l'ouvrage.
	.4 Faire approuver la méthode de réparation des pierres par la personne représentant la CCN.

	3.5 TECHNIQUES PARTICULIÈRES
	.1 Avant d'enlever les pierres, indiquer sur un dessin ou sur un tableau ou sur une fiche les dimensions chaque pierre située dans la zone de démantèlement.
	.2 Marquage provisoire et constitution d'un dossier
	.1 Avant de les enlever, marquer les pierres sur leur face de parement au moyen d'un produit de marquage qui puisse être entièrement effacé, au besoin, sans que cela n'endommage l'élément de maçonnerie; à cette fin, utiliser ce qui suit :
	.1 un stylo à bille et faire le marquage sur un diachylon qui sera apposé sur la pierre;
	.2 une craie sans cire et faire le marquage directement sur la pierre.

	.2 Suivi des pierres et autres éléments de maçonnerie déplacés
	.1 Utiliser le système de numérotation/marquage/positionnement indiqué sur le dessin.

	.3 Marquage
	.1 Marquer les pierres et les autres éléments ou composants de manière à les identifier et à en indiquer la position.
	.2 Marquer les plates-formes en bois et autres matériels utilisés pour transporter et entreposer les pierres.
	.3 Identifier les aires de travail et les aires d'entreposage.
	.4 Indiquer les endroits où des pierres ont été enlevées sur les dessins, sur les photographies, sur le tableau et dans le fichier.

	.4 Système d'enregistrement de l'emplacement des pierres
	.1 Préparer un tableau ou un fichier permettant :
	.1 de repérer les pierres ou les éléments au besoin;
	.2 de vérifier la disponibilité des plates-formes;
	.3 de vérifier la disponibilité des aires de travail et d'entreposage.

	.2 Garder à jour le tableau ou le fichier, et en produire quotidiennement une copie au besoin.
	.3 Préparer un tableau, un fichier ou un dessin renfermant les renseignements pertinents.

	.5 S'assurer que les marques provisoires résisteront aux intempéries, à la manutention et au nettoyage, et dureront jusqu'au marquage définitif des pierres.
	.6 Enlever les marques et les adhésifs en évitant d'endommager les éléments de maçonnerie.
	.1 Utiliser une brosse en fibres végétales, à sec ou avec de l'eau.
	.2 Ne pas utiliser de solvant, d'acide ni d'autre produit chimique.



	3.6 SUPPORTAGE DE L'OUVRAGE
	.1 Construire les étais, berceaux et autres éléments temporaires nécessaires pour supporter l'ouvrage, ou certaines de ses parties, pendant le démantèlement et en attendant la remise en place, si l'ouvrage ne doit pas être complètement démantelé, selo...

	3.7 DESCELLEMENT DES PIERRES
	.1 Pour desceller les pierres, utiliser des méthodes approuvées qui ne causent pas de dommages aux pierres ni aux autres éléments architecturaux.
	.2 Utiliser des outils à main seulement.
	.3 Le cas échéant, faire approuver l'utilisation d'outils mécaniques par la personne Représentant la CCN avant de commencer les travaux de descellement.

	3.8 ENLÈVEMENT ET DÉPLACEMENT DES PIERRES
	.1 Éviter d'endommager l'arête des pierres au moment du dégarnissage des joints et du déscellement de éléments de maçonnerie.
	.2 Enlever l'excès de mortier au moyen d'outils à main.
	.3 Utiliser des coins en bois au besoin pour enlever ou déloger les pierres.
	.1 Utiliser des barres-leviers plates recouvertes d'un matériau destiné à absorber les chocs (toile, carton).

	.4 Utiliser des courroies de levage en nylon, au moins deux (2) par pierre.
	.5 Empêcher que les courroies de levage n'endommagent les pierres au moment où ces dernières sont soulevées de leur position ou manutentionnées le long de la paroi.
	.1 À cette fin, utiliser des séparateurs ou des cales en bois.

	.6 Si les pierres sont endommagées, aviser la personne Représentant la CCN et  les réparer conformément à la section  04 03 41 - Ouvrages historiques - Réparation de pierres, selon la méthode spécifiée.
	.7 Réparer les dommages décelés sans frais supplémentaires.
	.8 Une fois les réparations exécutées, les faire examiner et approuver par la personne Représentant la CCN.

	3.9 MANUTENTION
	.1 L'utilisation de louves aux fins de manutention des pierres n'est pas permise.
	.2 Placer les pierres enlevées sur des surfaces en bois pendant la manutention, en prévenant tout contact avec du métal.
	.3 Lorsque les pierres sont descendues au niveau du sol, les déposer directement sur les plates-formes en bois utilisées pour leur transport ou leur entreposage.
	.4 Transporter et entreposer les pierres sur des plates-formes en bois.
	.5 S'assurer que les arêtes vives des pierres ne touchent à aucun objet dur.

	3.10 ENTREPOSAGE TEMPORAIRE ET (OU) AIRE DE TRANSIT
	.1 Avant de les entreposer, déposer les pierres dans la zone désignée du chantier pour leur nettoyage, leur examen détaillé et leur marquage définitif.
	.2 S'assurer que les pierres sont accessibles et qu'elles sont disposées de façon à être facilement récupérées au besoin.

	3.11 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 04 03 06 - Ouvrages historiques - Nettoyage de la maçonnerie.
	.2 Effectuer le nettoyage lorsque la température se situe au-dessus du point de congélation.
	.1 Après le nettoyage, protéger les pierres mouillées contre le gel jusqu'à ce qu'elles soient sèches.

	.3 À moins d'indications contraires de la personne représentant la CCN, utiliser une brosse en fibres végétales et de l'eau pour nettoyer les pierres.
	.1 Ne pas nettoyer les pierres au moyen d'un jet d'eau sous haute pression.

	.4 Procéder au traitement chimique de la maçonnerie seulement après avoir obtenu l'approbation écrite de la personne représentant la CCN.

	3.12 MARQUAGE DÉFINITIF
	.1 Effectuer le marquage définitif après le nettoyage, sur une surface qui assure à la fois une bonne adhérence et une bonne lisibilité, et qui ne sera pas visible après la remise en place des pierres.
	.2 La couleur et la taille des inscriptions doivent être telles que le marquage soit lisible à partir d'une distance de 2 m.
	.3 S'assurer que le produit utilisé pour le marquage ne compromettra pas l'adhérence du mortier à la pierre lors de la remise en place.
	.4 S'assurer que le produit utilisé pour le marquage ne s'effacera pas pendant l'entreposage et résistera jusqu'au moment de la remise en place des pierres.

	3.13 ENTREPOSAGE DÉFINITIF
	.1 Pierres placées sous un abri
	.1 S'assurer que l'abri est conçu et ventilé de manière à empêcher la formation d'eau de condensation sur ses parois intérieures.

	.2 Disposer chaque pierre de manière à exposer sa face numérotée, en veillant à ce qu'elle soit accessible ou qu'elle puisse être retirée sans qu'on ait à déplacer les pierres adjacentes.
	.3 Reproduire le plan selon lequel les pierres sont entreposées sur un dessin à verser au dossier du projet.
	.4 Entreposer les moellons dans une caisse en bois.



	055000_ Metals-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES
	.1 Section 01 00 10 – Instructions générales.
	.2 Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 ASTM International
	.1 ASTM A53/A53M-07, Standard Specification for Pipe, Steel, Black and Hot-Dipped, Zinc-Coated Welded and Seamless.
	.2 ASTM A269-08, Standard  Specification for Seamless and Welded Austenitic Stainless Steel Tubing for General Service.
	.3 ASTM A307-07b, Standard  Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 PSI Tensile Strength.

	.2 CSA International
	.1 CSA G40.20/G40.21-04(C2009), Exigences générales relatives à l'acier de construction laminé et soudé/Aciers de construction.
	.2 CAN/CSA G164-M92(C2003), Galvanisation à chaud des objets de forme irrégulière.
	.3 CSA S16-09, Design of Steel Structures (Règles de calcul des charpentes en acier).
	.4 CSA W48-06, Métaux d'apport et matériaux associés pour le soudage à l'arc (préparée en collaboration avec le Bureau canadien de soudage).
	.5 CSA W59-M03(R2008), Construction soudée en acier (soudage à l'arc) (unités métriques).

	.3 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.4 The Master Painters Institute (MPI)
	.1 Architectural Painting Specification Manual - current edition.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents/échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les profilés, les plaques, les tuyaux, les tubes et les boulons proposés. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques de...
	.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité et la section 01 35 43 - Protection de l'environnement.
	.1 Dans le cas des enduits, des primaires, des peintures et des autres produits de finition appliqués sur le chantier, indiquer la teneur en COV (en g/L).


	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer ou montrer les matériaux, l'épaisseur de l'âme, les finis, les assemblages, les joints, le mode d'ancrage et le nombre de dispositifs d'ancrage, les appuis, les éléments de renfort, les détails et les accessoi...


	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Remplacer les matériaux et les matériels endommagés par des matériaux et des matériels neufs.



	Partie 2 Produits
	2.1 MATERIALS
	.1 Tuyaux en acier : conformes à la norme ASTM A53/A53M, de série standard, au fini galvanisé.
	.2 Matériaux de soudage : conformes à la norme CSA W59.
	.3 Électrodes de soudage : conformes aux normes de la série CSA W48.
	.4 Boulons et boulons d'ancrage : conformes à la norme ASTM A307.
	.5 Coulis : sans retrait, non métallique, fluide et ayant une résistance de 15 MPa après  24 heures.

	2.2 OUVRAGES MÉTALLIQUES - GÉNÉRALITÉS
	.1 Les ouvrages doivent être droits, d'équerre, bien alignés et conformes aux dimensions prescrites; les joints doivent être serrés et correctement assujettis.
	.2 À moins d'indications contraires, des vis à tête ronde, autotaraudeuses et indesserrables, doivent être utilisées pour les assemblages vissés.
	.3 Dans la mesure du possible, les ouvrages doivent être ajustés et assemblés en atelier, et livrés prêts à monter.
	.4 Les soudures apparentes doivent être continues sur toute la longueur du joint; elles doivent être limées ou meulées de manière à présenter une surface lisse et unie.

	2.3 FINITION
	.1 Galvanisation : par immersion à chaud, avec zingage de 600 g/m2, selon la norme CAN/CSA-G164.

	2.4 REVÊTEMENT D'ISOLATION
	.1 Les composants et les surfaces en aluminium doivent être isolés des matériaux indiqués ci-après au moyen de peinture bitumineuse.
	.1 Composants et surfaces métalliques de nature différente, à l'exception des composants et des surfaces en acier inoxydable, en zinc et en bronze blanc de petite superficie.
	.2 Béton, mortier et autres matériaux de maçonnerie.
	.3 Bois.


	2.5 PEINTURE APPLIQUÉE EN ATELIER
	.1 Primaire : teneur en COV d'au plus 250 g/L selon la norme GS-11.
	.2 Les composants métalliques, à l'exception des pièces galvanisées ou noyées dans le béton, doivent être revêtus d'une couche de primaire appliquée en atelier.
	.3 La peinture pour couche primaire doit être utilisée telle que livrée par le fabricant, sans aucune modification. Elle doit être appliquée sur des surfaces sèches, exemptes de rouille, de graisse et de dépôts, à une température d'au moins 7 degrés C...
	.4 Les surfaces à souder sur place doivent être nettoyées et ne doivent pas être revêtues de peinture.

	2.6 GARDE-CORPS TUBULAIRES
	.1 Tuyaux en acier : 38 mm de diamètre nominal extérieur, façonnés suivant les formes et les dimensions indiquées.
	.2 Les garde-corps tubulaires pour installation à l'extérieur doivent être galvanisés une fois assemblés. Les garde-corps tubulaires pour installation à l'intérieur doivent être revêtus d'un primaire en atelier après leur assemblage.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des ouvrages métalliques, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les trav...
	.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 MONTAGE
	.1 À moins d'indications contraires, exécuter les travaux de soudage conformément à la norme CSA W59.
	.2 Monter les ouvrages métalliques d'équerre, d'aplomb et de niveau, alignés et ajustés avec précision, et veiller à ce que les joints et les croisements soient bien serrés.
	.3 Fournir et installer des ancrages appropriés et approuvés par le Représentant du Ministère, tels que des goujons, des agrafes, des tiges d'ancrage, des boulons à expansion, des coquilles d'expansion et des boulons à ailettes.
	.4 Les dispositifs de fixation apparents doivent être compatibles avec le matériau qu'ils traversent ou auquel ils sont assujettis, et de même fini que celui-ci.
	.5 Fournir les composants nécessaires aux travaux réalisés par d'autres corps de métiers, conformément à la nomenclature et aux dessins d'atelier soumis.
	.6 Assembler les éléments sur place à l'aide de boulons selon la norme CSA S16.
	.7 Livrer à l'emplacement approprié les gabarits et les pièces à noyer dans le béton et à encastrer dans la maçonnerie.
	.8 Une fois le montage terminé, retoucher avec un primaire les rivets, les soudures faites sur place, les boulons et les surfaces brûlées ou éraflées.
	.1 Primaire : teneur en COV d'au plus 250 g/L, selon la norme GS-11.

	.9 À l'aide d'un primaire riche en zinc, retoucher les surfaces galvanisées aux endroits qui ont été brûlés lors des travaux de soudage sur place.
	.1 Primaire : teneur en COV d'au plus 250 g/L, selon la norme GS-11.


	3.3 GARDE-CORPS TUBULAIRES
	.1 Installer les garde-corps tubulaires des escaliers indiqués.
	.2 Sceller les garde-corps dans le béton. Remplir les trous de coulis et lisser celui-ci à l'aide d'une truelle, d'affleurement avec les surfaces adjacentes.

	3.4 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.

	3.5 PROTECTION
	.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par  l'installation des ouvrages métalliques.



	061000.01_Rough Carpentry Short form-F
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 ASTM International
	.1 ASTM A653/A653M-11, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.

	.2 CSA International
	.1 CSA B111-1974 (R2003), Wire Nails, Spikes and Staples (Clous, fiches et cavaliers en fil d'acier).
	.2 CSA O121-08, Contre-plaqué en sapin de Douglas.
	.3 CSA O141-05(C2009), Bois débité de résineux.
	.4 CSA O151-09, Contre-plaqué en bois de résineux canadiens.
	.5 CSA O153-M1980 (C2003), Contreplaqué en peuplier.
	.6 CSA O325-07, Revêtements intermédiaires de construction.

	.3 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.4 Commission nationale de classification des sciages (NLGA)
	.1 Règles de classification pour le bois d'oeuvre canadien 2010.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.

	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Marquage du bois : estampe de classification d'un organisme reconnu par le Conseil d'accréditation de la commission canadienne de normalisation du bois d'oeuvre.
	.2 Marquage du contreplaqué : marque de classification conforme aux normes CSA pertinentes.
	.3 Marquage du contreplaqué, des panneaux OSB et des revêtements intermédiaires de construction en panneaux composites dérivés du bois : marque de classification conforme aux normes CSA pertinentes.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	Partie 2 Produits
	2.1 BOIS DE CONSTRUCTION
	.1 Bois débité : sauf indication contraire, bois de résineux, au fini S4S (blanchi sur 4 côtés), ayant un degré d'humidité ne dépassant pas 19 %.
	.1 Conforme à la norme CSA O141.
	.2 Conforme aux Règles de classification pour le bois d'oeuvre canadien, de la NLGA.
	.3 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI.

	.2 Fourrures, cales, bandes de clouage, fonds de clouage, faux-cadres, tasseaux et chanlattes, membrons, fonds de clouage pour bordures de toit et lambourdes.
	.1 Les éléments au fini S2S sont acceptables.
	.2 Planches : catégorie « standard » ou supérieure.
	.3 Bois de dimension : classification « charpente légère (claire) », catégorie « standard » ou supérieure.
	.4 Poteaux et bois d'oeuvre (carrés) : catégorie « standard » ou supérieure.


	2.2 PANNEAUX
	.1 Contreplaqué en sapin de Douglas (Douglas taxifolié) : conforme à la norme CSA O121, classification « construction », catégorie « standard ».
	.1 Sans urée-formaldéhyde.
	.2 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI. Contreplaqué en bois de résineux canadiens : conforme à la norme CSA O151, classification « construction », catégorie « standard ».
	.3 Sans urée-formaldéhyde.
	.4 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI.

	.2 Contreplaqué en peuplier : conforme à la norme CSA O153, classification « construction », catégorie « standard », sans urée-formaldéhyde.
	.1 Sans urée-formaldéhyde.
	.2 Produits certifiés CAN/CSA-Z809 ou FSC ou SFI.


	2.3 ACCESSOIRES
	.1 Clous, fiches et cavaliers : conformes à la norme CSA B111.
	.2 Boulons : 12,5 mm de diamètre, sauf indication contraire, avec écrous et rondelles.
	.3 Dispositifs de fixation brevetés : boulons à bascule, tampons expansibles avec tire-fond, vis avec douilles en plomb ou en fibres inorganiques, recommandés par le fabricant.

	2.4 FINIS
	.1 Métal galvanisé : dispositifs de fixation galvanisés selon la norme ASTM A123/A123M et la norme ASTM A653/A653M, pour les ouvrages extérieurs et les ouvrages intérieurs dans des milieux très humides.


	Partie 3 Exécution
	3.1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Appliquer un produit de préservation sur les éléments en bois avant de les installer.
	.2 Appliquer le produit de préservation par immersion ou au moyen d'un pinceau. Enduire les surfaces jusqu'à saturation et laisser le produit s'imprégner pendant au moins trois minutes dans le cas des pièces de bois massif et pendant une minute dans l...
	.3 Avant d'installer les éléments, appliquer généreusement au pinceau du produit de préservation sur toutes les surfaces mises à nu par les coupes, les dressages et les percements effectués sur place.
	.4 Traiter les éléments suivants :
	.1 lisières biseautées en bois, fonds de clouage pour fascies, bordures, tringles de clouage et dormants sur le tablier de toiture;
	.2 fourrures en bois sur la surface apparente des murs extérieurs en maçonnerie et en béton;
	.3 lambourdes en bois servant à supporter un support de revêtement de sol en bois installé sur des dalles en béton, au sol ou sur remblai.


	3.2 INSTALLATION
	.1 Procéder selon les exigences du CNB, et conformément aux prescriptions ci-après.
	.2 Installer les fourrures et les cales nécessaires pour écarter du mur et supporter les armoires, les éléments de finition des murs et des plafonds, les revêtements, les bordures, les soffites, les parements et les autres ouvrages prescrits.
	.3 Installer les fourrures et les cales de manière à assurer la planéité et la verticalité des ouvrages, l'écart admissible étant de 1:600.
	.4 Installer autour des baies les faux-cadres, les bandes de clouage et les garnitures destinés à supporter les bâtis et les autres ouvrages.
	.5 Installer les tasseaux et les chanlattes, les fonds de clouage pour bordures de toit, les tringles de clouage, les membrons et les autres supports en bois requis, et les fixer au moyen de dispositifs de fixation galvanisés.
	.6 Raboter, amenuiser et noyer légèrement dans l'étanchéité de toiture les tringles de clouage qui serviront à recevoir les avaloirs de toiture.
	.7 Installer les lambourdes selon les indications.
	.8 Ne pas travailler de panneaux de particules sans prendre les précautions nécessaires. Utiliser des collecteurs de poussière et porter un appareil respiratoire de qualité supérieure.

	3.3 MONTAGE
	.1 Assembler, ancrer, fixer, attacher et contreventer les éléments de manière à leur assurer la solidité et la rigidité nécessaires.
	.2 Au besoin, fraiser les trous de manière que les têtes de boulon ne fassent pas saillie.



	071213_Cold applied Waterproofing-F
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA International)CAN/CGSB-37.2 : Membrane élastomérique, à l’état liquide et d’application à froid.
	.2 CAN/CGSB-37.9M : apprêt asphaltique, de type non rempli, pour travaux de toiture en asphalte, travaux d’imperméabilisation à l’humidité et d’hydrofugeage.
	.3 CGSB-37-GP-56M : membrane bitumineuse, de type préfabriqué et renforcé, pour travaux de toiture.
	.4 CAN/CSA-ISO 9001-00(R2005), Systèmes de management de la qualité.
	.5 CAN/CSA-ISO 14001-04, Systèmes de management environnemental - Exigences et lignes directrices pour son utilisation.
	.2 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)
	.1 CAN/ULC-S701-05, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de tuyauterie.
	.2 CAN/ULC-S704-03,  Norme sur l'isolant thermique en polyuréthane et en polyisocyanurate : panneaux revêtus.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des plus récentes fiches techniques concernant les composants d’hydrofugeage et précisant les caractéristiques physiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.
	.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du SIMDUT, conformément à la section 01 00 10 Instructions générales - Santé et sécurité. Les fiches signalétiques doivent indiquer la teneur en COV des produits ci-ap...
	.1 primaires;
	.2 bitume (asphalte);
	.3 produits de scellement;
	.4 toile filtrante.


	.3 Dessins d'atelier :
	.1 Soumettre les dessins d'atelier requis, lesquels doivent montrer ou indiquer ce qui suit :
	.1 Les détails des solins, des joints de retrait et de l'isolant en blocs effilés.


	.4 Certificat du fabricant : soumettre les documents ci-après attestant que les produits satisfont aux exigences prescrites ou qu'ils les dépassent.
	.5 Rapports des essais et rapports d'évaluation : soumettre les rapports des essais ayant été effectués en laboratoire, certifiant que le bitume, les feutres et la membrane sont conformes aux prescriptions de la présente section.
	.1 Compatibilité des matériaux et des matériels : soumettre une déclaration écrite au Représentant du Ministère, conformément à l'article CRITÈRES DE PERFORMANCE, de la PARTIE 2.

	.6 Documents à soumettre aux fins de contrôle de la qualité à la source : soumettre trois (3) exemplaires du bon de commande des matériaux d'étanchéité, conformément aux prescriptions de l'article TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION.
	.7 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant :
	.1 Soumettre au plus tard trois (3) jours après l'exécution des contrôles prescrits à l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, des exemplaires des rapports du fabricant montrant que les travaux sont conformes aux critères spécifiés.
	.2 Indiquer les procédures suivies et les conditions atmosphériques lors de l’application des produits d’hydrofugeage, y compris les températures ambiantes et la vélocité du vent.


	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Qualification de l'installateur : entreprise ou personne spécialisée dans l'application de systèmes d’hydrofugeage d’application à froid, possédant 5 années d'expérience, références à l'appui, approuvée par le fabricant.
	.2 Échantillons de l'ouvrage :
	.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Réaliser un échantillon d'une superficie d'au moins 10 m(, comportant un joint à recouvrement type, un angle saillant et un angle rentrant. Une fois approuvé, l'échantillon pourra être incorporé à l'ouvrage fini.
	.3 Avant d’entreprendre les travaux d’hydrofugeage, attendre 24 heures pour permettre au Représentant du Ministère d’inspecter les maquettes.


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant et à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livraison et acceptation :
	.1 Livrer les matériaux dans leur contenant d'origine scellé et portant des étiquettes intactes.
	.1 S'assurer que la durée de stockage des matériaux n'est pas dépassée.

	.2 Livrer les dispositifs de fixation dans des boîtes ou des fûts, et les garder dans un endroit où ils seront adéquatement protégés jusqu'au moment de leur mise en oeuvre.
	.1 Il est interdit de huiler ou de graisser les dispositifs de fixation. Remettre au Représentant du Ministère trois (3) exemplaires des bordereaux d'achat, lesquels doivent indiquer ou comprendre ce qui suit :
	.2 Le numéro du bordereau d'achat.
	.3 Le nom et l'adresse du fournisseur.
	.4 Le nom et l'adresse de l'acheteur.
	.5 Les numéros du contrat et du projet.
	.6 La désignation des matériaux et leurs caractéristiques, y compris le type, la qualité, la couleur, la classe et la quantité.
	.7 Le bordereau d'expédition du bitume liquide, indiquant sa température d'équiviscosité, son point d'éclair et sa température limite de soufflage.
	.8 Les instructions relatives à l'expédition des matériaux.
	.9 Le lieu de livraison.

	.3 Indiquer les renseignements suivants sur les contenants et les emballages des matériaux.
	.1 Le nom du fabricant et la marque de commerce.
	.2 La conformité du produit ou du matériau à la norme pertinente.
	.3 La masse s'il y a lieu.


	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Sécurité : se conformer aux exigences en matière de sécurité énoncées dans le Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), en ce qui a trait à l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination du bit...
	.2 Entreposer les matériaux dans un endroit sec, à l'abri des intempéries, et de manière qu'ils ne soient pas en contact avec le sol.
	.3 Entreposer les matériaux sur des supports afin d'empêcher qu'ils se déforment.
	.4 Ne retirer du local ou de l'aire d'entreposage que les quantités de matériaux qui seront mis en oeuvre le jour même.
	.5 Entreposer les matériaux selon les instructions écrites du fabricant.
	.6 Protéger les matériaux isolants contre la lumière du soleil et les intempéries et contre l'exposition aux substances nuisibles.
	.7 Retirer du chantier les matériaux endommagés ou refusés.


	1.5 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
	1.6 GARANTIE
	.1 Pour les travaux faisant l'objet de la présente section, c'est-à-dire la section 07 12 13 (Travaux d’hydrofugeage, d’application à froid), la période de garantie de 12 mois est portée à 60 mois.

	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENT
	.1 Les pièces composantes et les matériaux doivent provenir d’une seule et même source, soit à partir du fabricant de membranes et ce, afin de s’assurer de l’intégrité et de la compatibilité de l’ensemble du système. Membrane primaire d’hydrofugeage e...
	.1 Allongement : 2 000 p. 100.
	.2 Concentration maximale de composés organiques volatils : 10 g/l.
	.3 Perméance à la vapeur d’eau : 10 ng/Pa.m².s, selon la norme ASTM E96.
	.4 Résistance chimique : résistance aux produits alcalins, au chlorure de calcium, aux acides doux et aux solutions salines.

	.2 Ouvrages de renfort de toiles.  Une feuille de renfort en verre, offrant à la membrane une possibilité de saignement de façon adéquate, afin de constituer un système de membrane armé et de type monolithique.
	.3 Solin et membrane de transition.  Membrane en feuilles et à auto-adhérence, au bitume modifié SBS et de 1,5 mm (60 mills) d’épaisseur; il s’agit ici d’une membrane en feuilles et à auto-adhérence, avec une pellicule en polyéthylène de stratifié cro...
	.4 Panneaux protecteurs
	.1 Panneaux protecteurs en polypropylène : doivent être des panneaux protecteur à double paroi et de type flexible et refoulé, se caractérisant par les propriétés suivantes :
	.1 Épaisseur : 2 mm.
	.2 Poids : 0,45 kg/m2
	.3 Résistance compressive : 0,45 kg/cm2


	.5 Colle à panneaux protecteurs. Colle à panneaux protecteurs, constituée d’un composé à base de caoutchouc synthétique et présentant les caractéristiques suivantes :
	.1 Compatible avec la membrane coupe-vapeur et (ou) coupe-air ainsi qu’avec les matériaux d’isolation et de substrat.
	.2 Valeur de flexibilité à long terme : le tout devra passer l’essai de la norme CGSB 71-GP-24M.
	.3 Résistance chimique : résistance aux produits alcalins, aux acides doux et aux solutions salines.

	.6 Produit d’imperméabilisation de type terminal ou final. Composé d’imperméabilisation modifié au polymère, de fabrication d’usine et compatible avec la membrane d’hydrofugeage en feuille et les matériaux d’isolation et de substrat; le tout devra êtr...

	2.2 ISOLANT EN POLYSTYRÈNE
	.1 Isolant en polystyrène extrudé (PSX) : conforme à la norme CAN/ULC-S701
	.1 Type : 4.
	.2 Épaisseur : 50 mm
	.3 Dimensions : 1 220  sur 2 400 mm
	.4 Rebords : rebords à chevauchement marin.



	Partie 3 Exécution
	3.1 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 Faire l'examen du support, exécuter les travaux préparatoires et réaliser le revêtement d'étanchéité conformément au Manuel englobant les spécifications en matière d’hydrofugeage, tel que produit par le fabricant.
	.2 Conformité : se conformer aux exigences et aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indication...

	3.2 EXAMEN DU SUPPORT D'ÉTANCHÉITÉ OU DU SUBSTRAT
	.1 Vérification des conditions existantes : examiner l'état du support d'étanchéité et informer immédiatement le Représentant du Ministère, par écrit, de tout défaut décelé.
	.2 Évaluation - Avant d'entreprendre les travaux, s'assurer :
	.1 que les conditions environnementales et de chantier conviennent au montage de la membrane d’hydrofugeage.
	.2 le substrat devra être propre et sec et exempt d’eau de surface, de glace, de neige ou de gel, de poussière, de saletés, d’huile, de graisse, de composés de mûrissement et d’autres matières étrangères qui pourraient nuire à la valeur d’adhérence de...
	.3 que la membrane puisse être appliquée sur de béton humide ou neuf et vert. S’assurer que la surface du béton est lisse et exempte de vides et de nids alvéolaires avant d’appliquer la membrane d’hydrofugeage.
	.4 les vides, les trous, les fissures et les autres dommages dans les surfaces horizontales et verticales devront être réparés avant d’appliquer la membrane.

	.3 Jonctions entre le tablier et des surfaces verticales, murs d’empattement et (ou) de fondation, fissures dans les dalles et ouvrages en saillie
	.1 Enduire les pénétrations comme à l’emplacement des crochets, des agrafes et des articles du genre qui sont coulés dans du béton et ce, par l’application d’un enduit de 2,3 mm d’une membrane d’hydrofugeage primaire, jusqu’à la hauteur de la couche d...
	.2 Les pénétrations soumises à du déplacement devraient être aménagées avec des solins constitués d’un ouvrage de renfort en toile, posé dans une épaisseur d’au moins 2,3 mm de membrane d’hydrofugeage primaire et ce, jusqu’à la hauteur requise sur le ...
	.3 À l’emplacement de toutes les fissures et de tous les joints à froid de moins de 3 mm, appliquer une couche de membrane d’hydrofugeage primaire et ce, jusqu’à concurrence d’une épaisseur d’au moins 2,3 mm, puis renforcer le tout par la prévision d’...
	.4 À l’emplacement de toutes les fissures de plus de 3 mm, apprêter la surface et installer une membrane de solin à auto-adhérence. Chevaucher le joint d’extrémité du feuillard dans une distance d’au moins 75 mm.
	.5 À la jonction d’une dalle et d’un mur monolithique, appliquer la membrane d’hydrofugeage primaire à une épaisseur d’au moins 2,3 mm et ce, jusqu’à la hauteur requise sur le mur et dans une distance d’au moins 100 mm sur la dalle; puis, noyer l’ouvr...
	.6 À la jonction de l’empattement et du mur de fondation, appliquer une couche de membrane d’hydrofugeage primaire à une épaisseur d’au moins 2,3mm, puis renforcer le tout par l’apport d’un ouvrage de renfort en toile; le tout devra être suivi d’une d...

	.4 Application de la membrane d’hydrofugeage primaire
	.1 Application en une seule couche (Applications à la verticale)
	.1 Appliquer une couche complète et en continu de membrane d’hydrofugage primaire et ce, en se servant de l’un ou l’autre des outils suivants : truelle, racloir à longue poignée, brosse de toiture ou ensemble pulvérisateur. Appliquer la membrane à un ...


	.5 Application de l’isolant
	.1 Placer l’isolant en rangées parallèles, la largeur de ces panneaux d’isolation devant se trouver en parallèle avec la pente; le dépôt ou le plaçage de l’isolant devra se faire une fois mûri le matériau d’hydrofugeage d’application à froid.
	.2 L’isolant devra être posé de façon meuble et en rangées en parallèle; disposer en quinconce les extrémités des ouvrages d’isolation.


	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Inspection :
	.1 L'inspection et les essais relatifs à la membrane seront effectués par le laboratoire d'essai désigné par le Représentant du Ministère.
	.2 L'inspection et les essais relatifs au revêtement d'étanchéité seront effectués par le laboratoire d'essai désigné par le Représentant du Ministère.


	3.4 PROTECTION DES OUVRAGES FINIS
	.1 Avant de mettre en place les panneaux de protection, s'assurer que la membrane d'étanchéité n'est pas endommagée.
	.2 Utiliser des panneaux de protection pour recouvrir la membrane d'étanchéité aux endroits indiqués, en dessous du niveau du sol, sous des surfaces en béton et sous des surfaces revêtues en dur.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Nettoyer l'ouvrage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Nettoyer à la satisfaction du Représentant du Ministère les surfaces salies ou éclaboussées au cours des travaux exécutés aux termes de la présente section; réparer également les dommages.
	.3 Vérifier si les avaloirs sont dégagés et s'ils fonctionnent correctement. Débarrasser le chantier des matériaux en surplus, des débris et de l'équipement.
	.4 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de eur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Récupérer, emballer et entreposer les contenants de bitume, de mastic d'étanchéité et d'apprêt ainsi que les rouleaux de feutre partiellement utilisés ou auxquels on n'a pas touché, afin de les retourner à une entreprise de recyclage conformément a...
	.2 Planifier et coordonner les travaux d'isolation thermique de manière à générer le moins de déchets possible.
	.3 Accorder la préférence aux fournisseurs qui acceptent de reprendre les matériaux isolants en fibres minérales à des fins de réutilisation/réemploi ou de recyclage.
	.4 Placer dans des contenants désignés les tubes et les autres contenants usagés d'adhésif, de produit d'étanchéité et de toute autre substance qui correspond à la définition de déchet toxique ou dangereux.
	.5 Bien identifier les zones d'entreposage des matériaux récupérés et les délimiter par des barrières et autres dispositifs de sécurité.
	.6 S'assurer que les contenants vides sont scellés et entreposés correctement.
	.7 Acheminer les matériaux granulaires inutilisés vers une carrière ou une installation de recyclage locale autorisée par le Représentant du Ministère.
	.8 Acheminer les produits de peinture et les enduits inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses, autorisé par le Représentant du Ministère.
	.9 Il est interdit de déverser les adhésifs, les produits d'étanchéité et l'asphalte inutilisés dans les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environn...
	.10 Acheminer les adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses, autorisé par le Représentant du Ministère.
	.11 Acheminer les produits non utilisés vers un site agréé de collecte de matières dangereuses, tel qu’autorisé par le Représentant du Ministère.




	076100_Sheet Metal RoofingR-F
	Partie 1 Généralités
	.1 Section 01 00 10 – Instructions générales.
	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 ASTM International
	.1 ASTM A653/A653M-11, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.
	.2 ASTM A792/A792M-10, Standard Specification for Steel Sheet, 55% Aluminum-Zinc Alloy-Coated by the Hot Dip Process.
	.3 ASTM B32-08, Standard Specification for Solder Metal.
	.4 ASTM B370-11, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building Construction.
	.5 ASTM D523-89(2008), Standard Test Method for Specular Gloss.
	.6 ASTM D822-01(R2006), Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc Exposures of Paint and Related Coatings.

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-37.5-M89, Mastic plastique de bitume fluxé.
	.2 CAN/CGSB-37.29-M89, Mastic d'étanchéité à base de caoutchouc et de bitume.
	.3 CAN/CGSB-51.32- M77, Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau.

	.3 CSA International
	.1 CSA A123.3-05(2010), Asphalt Saturated Organic Roofing Felt.

	.4 Ministère de la Justice Canada (Jus)
	.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999.

	.5 Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.6 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)/Institut de recherches en construction (IRC) - Centre canadien de matériaux de construction (CCMC)
	.1 CCMC-2011, Recueils d'évaluations de produits.

	.7 Transport Canada (TC)
	.1 Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD).


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les couvertures en feuilles métalliques. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de perfo...
	.2 Preuve montrant que le fabricant est homologué par le CCMC, avec le numéro d'homologation du fabricant.
	.3 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du SIMDUT, conformément à la section 01 00 10 Instructions générales -- Santé et sécurité.

	.2 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.

	.3 Échantillons
	.1 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm sur 300 mm de chaque type de tôles ou de feuilles métalliques proposées.


	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Échantillons de l'ouvrage
	.1 Soumettre les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Préparer un panneau-échantillon de la couverture de 300 mm sur 600 mm en utilisant les matériaux et les méthodes prévus pour la couverture projetée; ce panneau-échantillon doit montrer un joint type.
	.3 Les échantillons d'ouvrages servent aux fins suivantes.
	.1 Évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du subjectile, le fonctionnement du matériel et la mise en oeuvre des matériaux.

	.4 Réaliser les échantillons d'ouvrages aux endroits indiqués.
	.5 Attendre 24 heures avant d'entreprendre l'exécution des solins en tôle métalliques afin de permettre au Représentant du Ministère d'examiner les échantillons.
	.6 Une fois accepté, l'échantillon constituera la norme minimale à respecter pour les travaux.
	.7 Il ne pourra pas être intégré à l'ouvrage fini.
	.8 Enlever l'échantillon et évacuer les matériaux lorsqu'on n'en a plus besoin et lorsque le Représentant du Ministère le demande.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section  01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les couvertures en feuilles métalliques de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.



	Partie 2 Produits
	2.1 TÔLE D'ACIER PRÉFINIE (Bâtiment de salles de toilettes)
	.1 Tôle d'acier préfinie, revêtue en usine d'une couche de polyester modifié aux silicones.
	.1 Fini. En acier galvanisé et pré-peint. Couleur : au charbon gris.
	.2 Toiture en métal de chevauchement nervuré, avec une exposition de 915 mm et une largeur hors-tout de panneau de 990 mm.
	.3 Épaisseur de base de l’acier : 0,40 mm.
	.4 Épaisseur du revêtement : au moins 25 micromètres.
	.5 Résistance au vieillissement accéléré : degré de farinage 8, décoloration d'au plus 5 unités, érosion inférieure à 20 %, selon la norme ASTM D822, dans les conditions d'essai suivantes.
	.1 Résistance aux intempéries, durée d'exposition d'au moins 1 000 heures.
	.2 Résistance à l'humidité : durée d'exposition d'au moins 1 000 heures.

	.6 Qualité requise :
	.1 'Ameri-cana', par la société Ideal Roofing.



	2.2 Ensembles de garde de toiture
	.1 Ensembles de garde de toiture à barres assorties :
	.1 Qualité requise :
	.1 Ensemble de garde à 2 barres « Ideal Guard », tel que fourni par la société  Ideal Roofing.


	.2 Crampons à neige :
	.1 Qualité requise :
	.1 Produit « SNO-GEM », tel que fabriqué par la société SNO-GEM INC et tel que fourni par la société Ideal Roofing.


	.3 Ensemble de garde d’évent et de cheminée
	.1 Qualité requise :
	.1 Produit d’identification « Vent Saver P-383 », tel que produit par la société Metal Roof Snow Guard.com



	2.3 MATÉRIAUX EN TÔLE (Toiture à joints autonomes et doubles, en cuivre enduit de plomb, pour la maison Header)
	.1 En tôle de cuivre, selon la norme ASTM B370-09; feuillard de base d’identification H00 et de 20 onces, avec poids de l’enduit de plomb de 15 livres.

	2.4 ACCESSOIRES
	.1 Enduit protecteur : peinture bitumineuse antibase.
	.2 Mastic plastique : conforme à la norme CAN/CGSB-37.5.
	.3 Feuille intercalaire : papier à fibres de sisal renforcé ou papier kraft doublé d'un feutre épais.
	.4 Produits d'étanchéité : produits sans amiante compatibles avec les matériaux constitutifs du système et recommandés par le fabricant du système. Pour le calfeutrage, voir la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.
	.5 Mastic d'étanchéité à base de caoutchouc et de bitume : conforme à la norme CAN/CGSB-37.29.
	.6 Languettes de fixation : en même matériau et de même trempe que la feuille ou la tôle utilisée, largeur minimale de 50 mm.
	.1 Épaisseur identique à celle de la tôle ou de la feuille à fixer.

	.7 Dispositifs de fixation : dissimulés.
	.8 Rondelles : en même matériau que la feuille ou la tôle utilisée, de 1 mm d'épaisseur, fournies avec garnitures en caoutchouc.
	.9 Flux : colophane, acide chlorhydrique dilué ou autre préparation commerciale appropriée aux matériaux à souder.
	.10 Peinture pour retouches : selon les recommandations du fabricant des feuilles ou des tôles métalliques pour couvertures.

	2.5 FAÇONNAGE
	.1 Façonner les tôles d'aluminium conformément à la désignation AA ASM-35.
	.2 Façonner des pièces d'au plus 2 400 mm de longueur. Prévoir, aux joints, les jeux nécessaires à la dilatation.
	.3 Rabattre les bords apparents sur leur face inférieure, sur une largeur de 12 mm. Assembler les éléments à onglet et obturer les joints.
	.4 Façonner les éléments d'équerre, de niveau et avec précision, aux dimensions prévues, de façon qu'ils soient exempts de toute déformation et de tout autre défaut susceptible d'altérer leur apparence ou leur efficacité.
	.5 Dans le cas d'éléments contigus faits de métaux de nature différente, recouvrir les faces des éléments qui doivent entrer en contact d'une couche de ciment plastique produisant un feuil sec d'une épaisseur d'au moins 0,2 mm.
	.6 Protéger les métaux contre l’oxydation et ce, à l'aide d'une couche d'enduit protecteur appliquée sur le dos, selon les indications.
	.7 Étamer en vue de leur brasage, sur une largeur de 40 mm et sur chaque face, les rives des feuilles de cuivre qui doivent être soudées.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des couvertures en feuilles métalliques, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de ré...
	.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 MISE EN PLACE
	.1 Dissimuler les dispositifs de fixation, sauf aux endroits où  le Représentant du Ministère aura permis par écrit, avant leur installation, de les laisser apparents.
	.2 Inclure une couche de pose sous la feuille ou la tôle métallique.
	.1 Bien l'assujettir et faire des joints se chevauchant sur au moins 100 mm.

	.3 Mettre la feuille intercalaire en place sur la couche de pose de feutre bitumé de manière à empêcher toute adhérence entre la feuille ou la tôle métallique et le feutre.
	.1 Fixer avec des pièces d'ancrage et exécuter des joints se chevauchant sur au moins 50 mm dans le sens de l'écoulement des eaux.

	.4 Poser les feuilles ou les tôles métalliques de couverture en utilisant des languettes de fixation disposées à au plus 600 mm d'entraxe.
	.5 Fixer chaque languette au moyen de deux (2) attaches, puis rabattre les pattes des languettes sur ces attaches.
	.6 Aligner les joints transversaux des feuilles contiguës.
	.7 Poser autour des éléments traversant la couverture des solins faits d'un matériau offrant les mêmes caractéristiques que celui des feuilles de couverture, et rendre ces pénétrations étanches à l'eau.
	.8 Façonner les joints dans le sens de l'écoulement des eaux et les rendre étanches à l'eau.
	.9 Exécuter le brasage avec des fers bien chauds; chauffer le joint en profondeur de façon à permettre au flux de brasage de se répandre par capillarité sur toute la largeur de ce dernier.
	.10 Suivre les recommandations du fabricant des feuilles ou des tôles métalliques concernant les méthodes de brasage.
	.11 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, éliminer le surplus de flux à l'aide d'une solution comportant de 5 à 10 % de carbonate de sodium, puis rincer à fond de façon à obtenir une couverture propre et exempte de taches.

	3.3 COUVERTURES À JOINTS DEBOUT (Toiture en cuivre enduit de plomb)
	.1 Utiliser des largeurs de panneaux conformes aux indications des dessins; ces panneaux devront être de la plus grande longueur disponible, de sorte à réaliser la toiture avec des joints autonomes ou debout à 600 mm d’entre axes. Dans tous les cas, a...
	.2 Rabattre une pince de 20 mm dans le bas de chaque feuille.
	.1 Encocher cette pince à 25 mm du coin, afin de façonner une patte dans le rebord formant le joint debout.
	.2 Rabattre une pince de 50 mm dans le haut de chaque feuille.
	.3 Agrafer la pince de 20 mm faite au bas de chaque feuille dans la pince de 50 mm faite à l'extrémité supérieure de la feuille sous-jacente.

	.3 Poser les feuilles métalliques pour couverture en commençant aux avant-toits. Fixer les feuilles, sans toutefois les tendre, dans les solins de noue et dans les bandes de rive des avant-toits et des pignons.
	.4 La hauteur des joints debout, une fois ceux-ci terminés, doit être de 25 mm sur les surfaces planes et de 12 mm sur les surfaces courbes. Les bords de chaque feuille doivent être relevés de 40 mm d'un côté et de 45 mm de l'autre côté.
	.1 Faire un premier pli simple de 6 mm, puis un deuxième pli de 12 mm; la partie fermée du joint debout doit être constituée de cinq (5) épaisseurs.
	.2 La partie inférieure du joint, aux avant-toits, doit être repliée à 45 degrés.
	.3 Aux faîtages et aux arêtiers, terminer les joints debout en les rabattant progressivement.

	.5 Façonner des noues ne dépassant pas 3 m de longueur. Faire des joints se chevauchant sur 150 mm dans le sens de l'écoulement des eaux.
	.1 Prolonger les feuilles de noue sur une largeur d'au moins 150 mm sous les feuilles de couverture.
	.2 À l'extrémité des noues, faire une pince double dans les feuilles de noue et de couverture, puis les fixer avec des languettes disposées à 450 mm d'entraxe.


	3.4 GOUTTIÈRES ENCASTRÉES
	.1 Façonner la doublure des gouttières de type encastré et en forme de boîte et ce, en se servant de feuillards en cuivre enduit de plomb et de type assorti aux autres travaux.
	.2 Utiliser des feuilles de 1000 mm de longueur si le profil de la section de la gouttière mesure plus de 1000 mm. Utiliser des feuilles de 2.4 m ou de 3 m de longueur si le profil de la section de la gouttière mesure moins de 1000 mm.
	.3 Les joints longitudinaux sont interdits.
	.4 Fixer le revêtement de la gouttière au support de la couverture au moyen de vis, de rondelles et de coquilles d'expansion mises en place à 1 200 mm d'entraxe au plus, le long de l'axe du revêtement.
	.5 En bordure du toit, prolonger le revêtement de la gouttière d'au moins 150 mm sous la couverture métallique et finir par une pince de 20 mm fixée en place par des languettes. Agrafer le bas de la feuille ou de la tôle de couverture à la bande de ri...

	3.5 FINITION
	.1 Procéder au nettoyage final de la couverture en cuivre, puis la laisser se patiner sous l'effet d'au moins deux (2) pluies abondantes.
	.2 Frotter ensuite les surfaces apparentes avec des chiffons propres imbibés d'huile de lin bouillie, jusqu'à l'obtention de la nuance de brun désirée.
	.3 Retoucher les joints brasés avec du bronze au cuivre.

	3.6 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.


	3.7 PROTECTION
	.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des couvertures en feuilles métalliques.



	076200_Sheet Metal FlashingR-F
	Part 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 01 00 10 – Instructions générales.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 The Aluminum Association Inc. (AAI)
	.1 AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction-2002.
	.2 AAI DAF45-03, Designation System for Aluminum Finishes.

	.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM A167-99(2004), Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip.
	.2 ASTM A240/A240M-07e1, Standard Specification for Chromium and Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for General Applications.
	.3 ASTM A606-04, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, High-Strength, Low-Alloy, Hot-Rolled and Cold-Rolled, with Improved Atmospheric Corrosion Resistance.
	.4 ASTM A653/A653M-07, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.
	.5 ASTM A792/A792M-06a, Standard Specification for Steel Sheet, 55% Aluminum-Zinc Alloy-Coated by the Hot-Dip Process.
	.6 ASTM B32-04, Standard Specification for Solder Metal.
	.7 ASTM B370-03, Standard Specification for Copper Sheet and Strip for Building Construction.
	.8 ASTM D523-89(1999), Standard Test Method for Specular Gloss.
	.9 ASTM D822-01(2006), Standard Practice for Filtered Open-Flame Carbon-Arc Exposures of Paint and Related Coatings.

	.3 Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC)
	.1 Devis, couvertures 1997.

	.4 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-51.32-M77, Membrane de revêtement, perméable à la vapeur d'eau.
	.2 CAN/CGSB-93.1-M85, Tôle d'alliage d'aluminium préfinie, pour bâtiments résidentiels.

	.5 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA A123.3-05, Feutre organique à toiture imprégné à coeur de bitume.
	.2 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples.

	.6 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises visant les matériaux de fabrication des solins,  ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de perfo...
	.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), conformément à la section 01 00 10 Instructions générales.

	.3 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre les dessins d'atelier requis, lesquels doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.

	.4 Échantillons
	.1 Soumettre deux (2) échantillons de 50 mm sur 50 mm de chaque couleur, de chaque fini et de chaque type de tôle proposés.

	.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Instructions du fabricant : fournir les instructions d'installation fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage.
	.2 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre, au plus tard trois (3) jours après l'exécution des contrôles prescrits à l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, des exemplaires des rapports écrits du fab...


	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Réunion préalable à la mise en oeuvre : une (1) semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section et des travaux d'installation sur place, tenir une réunion avec le représentant de l'Entrepreneur et le Représentant du Minist...
	.1 les besoins des travaux;
	.2 les conditions d'exécution et l'état du support;
	.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés avec d'autres corps de métiers;
	.4 les instructions du fabricant concernant l'installation ainsi que les termes de la garantie offerte par ce dernier.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Part 2 Produits
	2.1 TÔLES
	.1 En cuivre revêtu de plomb, selon le devis normalisé B101-02, pour feuillards et lisières en cuivre enduit de plomb, pour des travaux de construction de bâtiments.
	.1 Solins de toiture, selon les détails pertinents des dessins.
	.2 Gouttières. En cuivre enduit de plomb; il doit s’agir ici d’ouvrages à rouler à froid et du format suivant : ’150x 20 onces’; ayant la forme d’un demi-rond, avec bourrelet ou lèvre à l’avant. Désignation de recuite, comme suit : H00.


	2.2 ACCESSOIRES
	.1 Revêtement protecteur : peinture bitumineuse antibase.
	.2 Mastic plastique : conforme à la norme CAN/CGSB 37.5.
	.1 Teneur en COV d'au plus 50 g/L selon le règlement numéro 1168 du SCAQMD et selon la norme GS-36 du programme Green Seal (GSES).

	.3 Sous-couche pour solins métalliques : revêtement sec conforme à la norme CAN/CGSB-51.32, feutre bitumé perforé numéro 15, conforme à la norme CSA A123.3.
	.4 Produits d'étanchéité : conformément à la section 07 62 00 .
	.5 Languettes de fixation : en même matériau et de même trempe que la tôle utilisée, d'au moins 50 mm de largeur et de mm d'épaisseur identique à celle de la tôle à fixer.
	.6 Dispositifs de fixation : en même matériau que la tôle utilisée, conformes à la norme CSA B111; clous à couverture à têtes plates, de type fileté et à anneaux assortis, de longueur et d'épaisseur appropriées aux solins métalliques.
	.7 Rondelles : en même matériau que la tôle utilisée, de 1 mm d'épaisseur, avec garnitures en caoutchouc.
	.8 Flux décapant : colophane, acide chlorhydrique dilué ou autre préparation commerciale compatible avec les matériaux à souder.

	2.3 FAÇONNAGE
	.1 Les solins métalliques et les autres éléments en tôle doivent être façonnés conformément aux détails des dessins de la série FL, de l'Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC).
	.2 Les solins d'aluminium et les autres éléments en tôle d'aluminium doivent être façonnés conformément aux exigences de l'Aluminum Association, formulées dans le document AAI - Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction.
	.3 Les pièces doivent être façonnées en longueurs d'au plus 2 400 mm.
	.1 Il importe de prévoir, aux joints, le jeu nécessaire à la dilatation des éléments.

	.4 Les bords apparents doivent être rabattus de 12 mm sur leur face inférieure.
	.1 Les angles doivent être assemblés à onglet et obturés avec un produit d'étanchéité.

	.5 Les éléments doivent être façonnés d'équerre, de niveau et avec précision, selon les dimensions prévues, de façon qu'ils soient exempts de déformations ou d'autres défauts susceptibles d'altérer leur apparence ou leur efficacité.
	.6 Les surfaces métalliques à noyer dans le béton ou le mortier doivent être revêtues d'un enduit protecteur.

	2.4 SOLINS MÉTALLIQUES
	.1 Les solins, les couronnements et les bordures de toit doivent être façonnés selon les profils prescrits.

	2.5 GOUTTIÈRES ET TUYAUX DE DESCENTE
	.1 Les gouttières et les tuyaux de descente doivent être façonnés avec de la tôle galvanisé ou selon les indications.
	.2 Les dimensions et le profils des éléments doivent être conformes aux indications.
	.3 Prévoir les cols-de-cygnes, les décharges, les crépines-paniers et les fixations nécessaires.


	Part 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications des ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Mettre en place les ouvrages de tôle selon les détails, des dessins de la série FL de l'ACEC et les instructions publiées dans le document « AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction ».
	.2 Dissimuler les fixations, sauf aux endroits où aura accepté qu'elles soient laissées apparentes.
	.3 Poser une sous-couche avant d'installer les éléments en tôle.
	.1 Bien l'assujettir et exécuter des joints à recouvrement de 100 mm.

	.4 Munir de contre-solins les solins bitumineux réalisés aux points de rencontre de la couverture et des murets, des bâtis de montage ou des autres surfaces verticales.
	.1 Réaliser des joints à agrafure simple et bien les assujettir aux bandes d'accrochage.

	.5 Fermer les joints d'extrémité et les sceller au moyen d'un produit d'étanchéité.
	.6 Installer d'aplomb et de niveau les bandes d'engravure posées d'affleurement. Calfater la partie supérieure des bandes d'engravure au moyen d'un produit d'étanchéité.
	.7 Afin de créer une jonction étanche aux intempéries, insérer les solins métalliques dans les réglets et ce, en dessous du solin de couronnement.
	.8 Rabattre d'au moins 25 mm l'extrémité supérieure des solins dans les bandes d'engravure posées en retrait ou dans les joints de mortier. Caler solidement les solins dans les joints avec du plomb.
	.9 Avec un produit d'étanchéité, calfater les solins le long du solin de couronnement du réglet.
	.10 Poser des manchons d'étanchéité aux endroits prescrits, autour des éléments traversant la membrane de couverture.

	3.3 GOUTTIÈRES ET TUYAUX DE DESCENTE
	.1 Mettre les gouttières en place et les assujettir au bâtiment avec des clous posés à 750 mm d'entraxe et passant dans des bagues d'écartement.
	.1 Incliner les gouttières vers les tuyaux de descente, selon les indications.
	.2 Souder les joints pour les rendre étanches.

	.2 Installer les tuyaux de descente en adossant le col-de-cygne au mur.
	.1 Assujettir les tuyaux aux murs à l'aide de courroies et ce, en conformité avec les indications.

	.3 Poser les cuvettes de décharge selon les indications.

	3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant :
	.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.


	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux de mise en oeuvre et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.
	.3 Laisser la zone des travaux propre et exempte de graisse, de taches et de marques de doigts.



	079200_Joint Sealants-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-19.13-M87, Mastic d'étanchéité à un seul composant, élastomère, à polymérisation chimique.
	.2 CAN/CGSB-19.24-M90, Mastic d'étanchéité à plusieurs composants, à polymérisation chimique.

	.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).


	1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les produits d'étanchéité pour joints. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de perform...
	.2 Les fiches techniques du fabricant doivent porter sur ce qui suit :
	.1 Les produits de calfeutrage.
	.2 Les primaires.
	.3 Les mastics d'étanchéité (tous les types), y compris leur compatibilité les uns avec les autres.

	.3 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du SIMDUT, conformément à la section 01 00 10 Instructions générales - Santé et sécurité.

	.3 Échantillons
	.1 Soumettre deux (2) échantillons de chaque couleur et de chaque type de produits proposés.
	.2 Au besoin, aux fins d'harmonisation avec les matériaux adjacents, soumettre des échantillons séchés des produits d'étanchéité qui doivent être laissés apparents, et ce, pour chaque couleur proposée.

	.4 Instructions du fabricant :
	.1 Les instructions soumises doivent porter sur chacun des produits proposés.
	.2 Gestion des déchets de construction :
	.1 Soumettre le plan de gestion des déchets établi pour le projet, lequel doit préciser les exigences en matière de recyclage et de récupération.



	1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.


	1.5 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
	.1 Conditions ambiantes :
	.1 Procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité seulement dans les conditions suivantes :
	.1 Les températures ambiante et du subjectile se situent à l'intérieur des limites établies par le fabricant des produits ou sont supérieures à 4.4 degrés Celsius.
	.2 Le subjectile est sec.
	.3 Les recommandations du fabricant concernant les températures, le taux d'humidité relative et la teneur en humidité du subjectile propres à la mise en oeuvre et au séchage des produits d'étanchéité, ainsi que les directives spéciales relatives à l'u...


	.2 Largeur des joints :
	.1 Procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité seulement lorsque la largeur des joints est supérieure à celle établie par le fabricant du produit pour les applications indiquées.

	.3 Subjectile :
	.1 Procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité seulement après que le subjectile a été débarrassé de tous les contaminants susceptibles d'empêcher l'adhérence des produits.


	1.6 EXIGENCES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT
	.1 Satisfaire aux exigences du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) concernant l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination des matières dangereuses ainsi que l'étiquetage et la fourniture d...
	.2 Ventiler les aires de travail selon les directives du Représentant du Ministère, au moyen de ventilateurs de soufflage et d'extraction portatifs approuvés.


	Partie 2 Produits
	2.1 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ
	.1 Les produits de calfeutrage qui dégagent de fortes odeurs, qui contiennent des produits chimiques toxiques ou qui ne sont pas certifiés comme étant d'un type résistant aux moisissures ne doivent pas être utilisés dans les appareils de traitement de...
	.2 Si l'on ne peut faire autrement que d'utiliser des produits toxiques, en restreindre l'usage à des endroits où les émanations peuvent être évacuées à l'extérieur ou à des endroits où ils seront confinés derrière un système d'étanchéité à l'air, ou ...
	.3 Dans le cas de produits d'étanchéité homologués avec un primaire, seul le primaire en question doit être utilisé avec ledit produit d'étanchéité.

	2.2 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - DESCRIPTION
	.1 Type 1 : mastic d'étanchéité à un seul composant, à base de polysulfure :
	.1 Produit auto-étalant et à auto-nivellement, conforme à la norme CAN/CGSB-19.13, type 1, de couleur choisie à partir de la gamme de couleurs standard du fabricant.
	.2 Qualité requise :
	.1 Temco- Dymonic ou tout autre produit de fabrication équivalente et approuvée.


	.2 Type 2 : mastic d'étanchéité à un seul composant, à base de silicone : conforme à la norme CAN/CGSB-19.13.
	.1 Offrant la résistance requise à la moisissure.

	.3 Type : 3 : mastic d'étanchéité à un seul composant, à base acrylique : conforme à la norme CAN/CGSB-19.17.
	.4 Fonds de joints préformés, compressibles et non compressibles :
	.1 Éléments en mousse de polyéthylène, d'uréthanne, de néoprène ou de vinyle :
	.1 Baguettes de remplissage en mousse et à cellules rapprochées, de type extrudé. Éléments surdimensionnés de 30 à 50 %.

	.2 Éléments en néoprène ou en caoutchouc-butyle :
	.1 Baguettes rondes et pleines, d'une dureté Shore A de 70.

	.3 Éléments en mousse de forte masse volumique :
	.1 Éléments en mousse de PVC cellulaire extrudée, en mousse de polyéthylène cellulaire extrudée, d'une dureté Shore A de 20 et présentant une résistance à la traction de 140 à 200 kPa, en mousse de polyoléfine extrudée, d'une masse volumique de 32 kg/...

	.4 Ruban antisolidarisation :
	.1 Ruban en polyéthylène n'adhérant pas au produit d'étanchéité.



	2.3 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - EMPLACEMENTS
	.1 Pourtour des ouvertures pratiquées dans des murs extérieurs (en briques, en blocs ou en éléments de maçonnerie préfabriqués), et dont les bâtis sont contigus au revêtement de finition : produit du type 1.
	.2 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi extérieure des murs en béton coulé en place : produit du type 1.
	.3 Joints de couronnement et joints couronnement/façade : produit du type 1.
	.4 Joints d’extérieur dans les surfaces d’usure à l’horizontale (selon les énumérations) : produit du type :1.
	.5 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans la paroi intérieure des murs extérieurs en blocs de maçonnerie : produit du type 1.
	.6 Joints de dilatation et de fractionnement ménagés dans des planchers, à l'intérieur : produit du type 2.
	.7 Pourtour des bâtis intérieurs, selon les indications et les détails : produit du type 3.
	.8 Joints de rupture verticaux ménagés à l'intersection de murs en maçonnerie (blocs/blocs, blocs/béton) : produit du type 1 .
	.9 Joints ménagés au sommet de murs en maçonnerie non porteurs, à la sous-face des éléments en béton coulé en place : produit du type 1 .
	.10 Pourtour des appareils sanitaires (éviers, baignoires, urinoirs, sièges, W.- C., lavabos, meubles-lavabos) : produit du type 2 .

	2.4 PRODUITS DE NETTOYAGE POUR JOINTS
	.1 Produits de nettoyage non corrosifs et non salissants, compatibles avec les matériaux constituant les joints et avec les produits d'étanchéité, conformément aux recommandations écrites du fabricant des produits d'étanchéité.
	.2 Primaire : conformément aux recommandations écrites du fabricant des produits d'étanchéité.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des produits d'étanchéité pour joints, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réal...
	.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 PRÉPARATION DES SURFACES
	.1 Vérifier les dimensions des joints à réaliser et l'état des surfaces, afin d'obtenir un rapport largeur-profondeur adéquat en vue de la mise en oeuvre des fonds de joint et des produits d'étanchéité.
	.2 Débarrasser les surfaces des joints de toute matière indésirable, y compris la poussière, la rouille, l'huile, la graisse et autres corps étrangers susceptibles de nuire à la qualité d'exécution des travaux.
	.3 Ne pas appliquer de produits d'étanchéité sur les surfaces des joints ayant été traitées avec un bouche-pore, un produit de durcissement, un produit hydrofuge ou tout autre type d'enduit, à moins que des essais préalables n'aient confirmé la compat...
	.4 S'assurer que les surfaces des joints sont bien asséchées et qu'elles ne sont pas gelées.
	.5 Préparer les surfaces conformément aux directives du fabricant.

	3.3 APPLICATION DU PRIMAIRE
	.1 Avant d'appliquer le primaire et le produit de calfeutrage, masquer au besoin les surfaces adjacentes afin d'éviter les salissures.
	.2 Appliquer le primaire sur les surfaces latérales des joints immédiatement avant de mettre en oeuvre le produit d'étanchéité, conformément aux instructions du fabricant de ce dernier.

	3.4 POSE DU FOND DE JOINT
	.1 Poser du ruban anti-solidarisation aux endroits requis, conformément aux instructions du fabricant.
	.2 En le comprimant d'environ 30 %, poser le fond de joint selon la profondeur et le profil de joint recherchés.

	3.5 DOSAGE
	.1 Doser les composants en respectant rigoureusement les instructions du fabricant du produit d'étanchéité.

	3.6 MISE EN OEUVRE
	.1 Application du produit d'étanchéité
	.1 Mettre en oeuvre le produit d'étanchéité conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Afin de réaliser des joints nets, poser au besoin du ruban-cache sur le bord des surfaces à jointoyer.
	.3 Appliquer le produit d'étanchéité en formant un cordon continu.
	.4 Appliquer le produit d'étanchéité à l'aide d'un pistolet muni d'une tuyère de dimension appropriée.
	.5 La pression d'alimentation doit être suffisamment forte pour permettre le remplissage des vides et l'obturation parfaite des joints.
	.6 Réaliser les joints de manière à former un cordon d'étanchéité continu exempt d'arêtes, de plis, d'affaissements, de vides d'air et de saletés enrobées.
	.7 Avant qu'il ne se forme une peau sur les joints, en façonner les surfaces apparentes afin de leur donner un profil légèrement concave.
	.8 Enlever le surplus de produit d'étanchéité au fur et à mesure de l'avancement des travaux, ainsi qu'à la fin de ces derniers.

	.2 Séchage
	.1 Assurer le séchage et le durcissement des produits d'étanchéité conformément aux directives du fabricant de ces produits.
	.2 Ne pas recouvrir les joints réalisés avec des produits d'étanchéité avant qu'ils ne soient bien secs.


	3.7 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. Nettoyer immédiatement les surfaces adjacentes.
	.2 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, enlever le surplus et les bavures de produit d'étanchéité à l'aide des produits de nettoyage recommandés.
	.3 Enlever le ruban-cache à la fin de la période initiale de prise du produit d'étanchéité.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.


	3.8 PROTECTION
	.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des produits d'étanchéité pour joints.



	088050_Glazing-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES
	.1  Section 01 00 10 – Instructions générales.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 ASTM International
	.1 ASTM C542-05, Standard Specification for Lock-Strip Gaskets.
	.2 ASTM D790-07e1, Standard Test Methods for Flexural Properties of Unreinforced and Reinforced Plastics and Electrical Insulating Materials.
	.3 ASTM D1003-07e1, Standard Test Method for Haze and Luminous Transmittance of Plastics.
	.4 ASTM D1929-96(R2001)e1, Standard Test Method for Determining Ignition Temperature of Plastics.
	.5 ASTM D2240-05, Standard Test Method for Rubber Property - Durometer Hardness.
	.6 ASTM E84-10, Standard Test Method for Surface Burning Characteristics of Building Materials.
	.7 ASTM E330-02, Standard Test Method for Structural Performance of Exterior Windows, Doors, Skylights and Curtain Walls by Uniform Static Air Pressure Difference.

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-12.1-M90, Verre de sécurité trempé ou feuilleté.
	.2 CAN/CGSB-12.6-M91, Miroirs transparents (dans un sens).
	.3 CAN/CGSB-12.8-97, Vitrages isolants.
	.4 CAN/CGSB-12.8-97 (modification), Vitrages isolants.
	.5 CAN/CGSB-12.10-M76, Verre réfléchissant.
	.6 CAN/CGSB-12.12-M90, Panneaux de vitrage de sécurité en plastique.

	.3 Programme Choix environnemental (PCE)
	.1 DCC-045-95(R2005), Produits d'étanchéité et de calfeutrage.

	.4 Glass Association of North American (GANA)
	.1 GANA Glazing Manual - 2008.
	.2 GANA Laminated Glazing Reference Manual - 2009.


	1.3 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	.1 Réunions préalables à l'installation :
	.1 Une (1) semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section et des travaux d'installation, tenir une réunion avec le Représentant de l'Entrepreneur et le Représentant du Ministère, laquelle portera sur ce qui suit. Les exigenc...
	.1 Les conditions d'installation et l'état du support.
	.2 La coordination des travaux avec ceux exécutés par les autres corps de métiers.
	.3 Les instructions écrites du fabricant concernant l'installation ainsi que les termes de la garantie offerte par ce dernier.


	.2 Avant le début des travaux, prendre les arrangements nécessaires avec le Représentant du Ministère pour examiner les conditions existantes à proximité de l'endroit où seront exécutés les travaux de démolition prévus.
	.3 Tenir des réunions toutes les semaines.
	.4 S'assurer de la présence de tout le personnel clé.
	.5 En cas de changement des dates et/ou des heures de réunion établies au moment de l'attribution du contrat, le Représentant du Ministère en avisera les intéressés par écrit 24 heures avant l'heure annoncée pour la réunion.

	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les vitrages, les produits d'étanchéité et les accessoires de vitrage. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des p...

	.2 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.

	.3 Échantillons
	.1 Soumettre des échantillons de chaque type d'élément de vitrage aux fins d'examen et d'acceptation.
	.2 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm et des produits d'étanchéité.

	.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.5 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, les matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.1 Soumettre les résultats des essais et des analyses des vitrages conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Soumettre les résultats des inspections et des essais des vitrages réalisés en atelier.


	1.5 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'utilisation et à l'entretien des vitrages, lesquelles seront incorporées au manuel d'E&E.

	1.6 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Échantillons de l'ouvrage
	.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Construire la maquette pour qu’il incorporer du vitrage en verre ainsi que les garnitures périphériques d'étanchéité à l'air et à la vapeur d'eau. Les échantillons serviront aux fins suivantes.
	.1 À évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du support/subjectile, le fonctionnement du matériel et la mise en oeuvre des matériaux.

	.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués.
	.4 Avant de commencer les travaux, laisser 24 heures aux personnes responsables de l'inspection pour qu'elles puissent examiner les échantillons.
	.5 Un fois acceptés, les échantillons constitueront la norme minimale à respecter pour les travaux. Ils pourront être intégrés à l'ouvrage fini.


	1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section  01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les vitrages et les châssis de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Protéger les surfaces des éléments en aluminium préfinis au moyen d'un emballage protecteur.
	.4 Remplacer les matériaux et les matériels endommagés ou défectueux par des matériaux et des matériels neufs.


	1.8 CONDITIONS AMBIANTES
	.1 Conditions ambiantes
	.1 Les mastics de vitrage doivent être mis en oeuvre à une température ambiante d'au moins 10 degrés Celsius. De plus, la zone où sont effectués les travaux doit être ventilée pendant 24 heures après la mise en oeuvre de ces mastics.
	.2 Veiller à ce que la température minimale prescrite soit obtenue avant le début des travaux, puis la maintenir pendant la mise en oeuvre des mastics de vitrage ainsi que pendant une période de 24 heures après l'achèvement des travaux.



	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Critères de conception : Respecter les exigences suivantes relatives aux vitrages et aux matériaux verriers afin d'assurer la continuité du système d'étanchéité à l'air et à la vapeur d'eau de l'enveloppe du bâtiment.
	.1 La vitre intérieure des vitrages scellés multiples doit assurer la continuité du système d'étanchéité à l'air et à la vapeur d'eau.
	.2 Les dimensions des vitrages doivent être déterminées de façon à ce qu'ils résistent aux charges permanentes, aux surcharges dues au vent ainsi qu'aux forces de pression et de succion du vent selon la norme ASTM E330.
	.3 La flexion maximale des vitrages ne doit pas dépasser la résistance limite à la flexion du verre, et cette déformation ne doit altérer d'aucune façon les propriétés physiques des matériaux verriers.

	.2 Verre plat :
	.1 Verre de sécurité : selon la norme CAN/CGSB-12.1, coloré, de 12 mm d'épaisseur.
	.1 Type : feuilleté et trempé ou recuit.
	.2 Catégorie : B, flotté.

	.2 Verre à miroirs argentés : 3 mm d'épaisseur.
	.1 Type : 1A, verre flotté pour usage ordinaire.


	.3 Vitrages isolants :
	.1 Vitrages isolants : selon la norme CAN/CGSB-12.8, deux (2)  vitres, de 6 mm d'épaisseur hors tout.
	.1 Verre : selon les normes CAN/CGSB-12.3, CAN/CGSB-12.1 CAN/CGSB-12.2, CAN/CGSB-12.4 et CAN/CGSB-12.10.
	.2 Épaisseur du verre : 6 mm par vitre.
	.3 Épaisseur des lames d'air : 12 mm, avec intercalaires de faible conductivité thermique.
	.4 Enduit sur le verre : numéro en surface, de couleur grise et à faible valeur d’émissivité « E ».
	.5 Lame de gaz inerte : argon.


	.4 Produits d'étanchéité : conformes à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.
	.1 Teneur maximale en COV de 250 g/L.
	.1 Teneur maximale en COV : 5 % en poids, selon[la directive DCC-045.
	.2 S'assurer que les produits d'étanchéité sont conformes aux limites et aux restrictions de la directive DCC-045 quant à la composition chimique.



	2.2 ACCESSOIRES
	.1 Cales d'assise : en silicone, d'une dureté Shore A de 80 à 90 mesurée au duromètre selon la norme ASTM D2240, adaptées à la méthode de montage du vitrage ainsi qu'au poids et aux dimensions des vitres.
	.2 Cales périphériques : en silicone, d'une dureté Shore A de 50 à 60 mesurée au duromètre selon la norme ASTM D2240, autocollantes sur une face, de 75 mm de longueur x la moitié de la hauteur des parcloses sur l'épaisseur appropriée au vitrage mis en...
	.3 Parcloses : résilientes, en silicone, de forme extrudée s'adaptant à la feuillure, de la couleur sélectionnée.
	.4 Pinces de vitrier : du type courant recommandé par le fabricant.
	.5 Joints extrudés avec languettes de blocage : selon la norme ASTM C542.
	.6 Accessoires de fixation pour miroirs en verre :
	.1 Attaches en acier inoxydable.
	.2 Rosettes en matière plastique.
	.3 Adhésif pour miroir, chimiquement compatible avec le revêtement du miroir et le support mural.
	.4 Cadres pour miroirs : en acier inoxydable.



	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des vitrages, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformé...
	.1 S'assurer que les ouvertures ménagées pour les vitrages sont bien dimensionnées et qu'elles respectent les tolérances admissibles.
	.2 S'assurer que les surfaces des feuillures et autres évidements sont propres et exemptes de toute obstruction, et qu'elles sont prêtes à recevoir les vitrages.
	.3 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.4 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.5 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 PRÉPARATION
	.1 Nettoyer les surfaces de contact à l'aide d'un solvant et assécher avec un chiffon.
	.2 Sceller les feuillures et autres évidements poreux avec une peinture pour couche primaire ou un produit d'impression compatible avec le support.
	.3 Appliquer une peinture pour couche primaire/d'impression sur les surfaces devant être recouvertes d'un produit d'étanchéité.

	3.3 VITRAGES EXTÉRIEURS - MONTAGE SANS BAIN DE MASTIC (BANDES ADHÉSIVES PRÉFORMÉES)
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris aux bulletins techniques et aux instructions d'installation précisées dans les catalogues de produits et sur les carto...
	.2 Effectuer les travaux conformément aux spécifications contenues dans le Glazing Manual de la GANA et aux spécifications contenues dans le Laminated Glazing Reference Manual de la GANA, visant les méthodes de montage des vitrages.
	.3 Couper les nervures de vitrage à la longueur appropriée et les mettre en place sur la vitre. Sceller ou imperméabiliser les coins, en aboutant la jonction de la nervure et de l’ouvrage d’imperméabilisation et en la recouvrant de mastic d'étanchéité.
	.4 Placer les cales d'assise à intervalles correspondant au quart de la largeur du vitrage, de sorte que les cales d'extrémité se trouvent à au plus 150 mm des coins de ce dernier.
	.5 Déposer le vitrage sur les cales d'assise et l'appuyer contre les parcloses fixes en exerçant une pression suffisante pour obtenir un parfait contact des surfaces.
	.6 Installer des arêtes enlevables sans déplacer la nervure de vitrage. Exercer une pression de manière à obtenir un parfait contact des surfaces.
	.7 Tailler l'excédent des bandes.

	3.4 MIROIRS
	.1 Fixer le miroir au moyen d'un adhésif appliqué conformément aux directives du fabricant du produit utilisé.
	.2 Assujettir le miroir au moyen de pinces et l'ancrer solidement à la paroi murale.
	.3 Poser le miroir dans un cadre.
	.4 Veiller à ce que le miroir soit d'aplomb et de niveau.

	3.5 FILMS DE MATIÈRE PLASTIQUE
	.1 Fixer le film de plastique au moyen d'un adhésif appliqué conformément aux directives du fabricant du produit utilisé.
	.2 S'assurer que le film mis en place est exempt de bulles d'air, de plis et de déformations visibles.
	.3 Ajuster le film sur le pourtour du vitrage et bien tailler les rives.

	3.6 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.
	.1 Enlever toute trace de primaire et de produit d'impression, de calfeutrage et d'étanchéité.
	.2 Débarrasser les surfaces finies du mastic et de tout matériau servant à la pose des vitrages.
	.3 Enlever toutes les étiquettes, une fois les travaux terminés.
	.4 Nettoyer les vitrages et les miroirs avec un produit non abrasif, conformément aux instructions du fabricant.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.


	3.7 PROTECTION
	.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Une fois l'installation terminée, marquer chaque vitrage d'un « X » à l'aide d'une pâte ou d'un ruban de plastique amovible.
	.1 Ne pas marquer les panneaux de verre réfléchissant ou de verre athermane.

	.3 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par l'installation des vitrages.
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	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Aluminum Association (AA)
	.1 AA DAF 45-03(R2009), Designation System for Aluminum Finishes.

	.2 ASTM International
	.1 ASTM C475-02(2007), Standard Specification for Joint Compound and Joint Tape for Finishing Gypsum Board.
	.2 ASTM C840-08, Standard Specification for Application and Finishing of Gypsum Board.
	.3 ASTM C1002-07, Standard Specification for Steel Self-Piercing Tapping Screws for the Application of Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or Steel Studs.
	.4 ASTM C1047-09, Standard Specification for Accessories for Gypsum Wallboard and Gypsum Veneer Base.
	.5 ASTM C1280-99, Standard Specification for Application of Gypsum Sheathing.
	.6 ASTM C1177/C1177M-08, Standard Specification for Glass Mat Gypsum Substrate for Use as Sheathing.
	.7 ASTM C1178/C1178M-08, Standard Specification for Glass Mat Water-Resistant Gypsum Backing Board.
	.8 ASTM C1396/C1396M-09a, Standard Specification for Gypsum Wallboard.

	.3 Association of the Wall and Ceilings Industries International (AWCI)
	.1 AWCI Levels of Gypsum Board Finish-97.

	.4 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)
	.1 CAN/ULC-S102-07, Méthode d'essai normalisée - Caractéristiques de combustion superficielle des matériaux de construction et des assemblages.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents /Échantillons à soumettre.
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les revêtements en plaques de plâtre. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performa...

	.2 Échantillons :
	.1 Soumettre des échantillons de chaque type de revêtement en plaques de plâtre aux fins d'examen et d'acceptation.
	.2 Les échantillons seront remis à l'Entrepreneur, qui devra les incorporer à l'ouvrage.
	.3 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm sur 300 mm de plaques de plâtre à revêtement de vinyle et des échantillons de renforts d'angles et de moulures d'affleurement 300 mm de longueur.


	1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section  01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les revêtements en plaques de plâtre de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les revêtements en plaques de plâtre de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Les protéger contre les intempéries, les autres matériaux et les dommages pouvant leur être causés pendant les travaux de construction et les autres activités.
	.4 Manutentionner les plaques de plâtre de manière à ne pas endommager leurs surfaces ou leurs extrémités.
	.5 Protéger les surfaces des éléments en aluminium préfinis au moyen d'un emballage protecteur ou d'une pellicule pelable. Ne pas utiliser de papiers adhésifs ni d'enduits à vaporiser très difficiles à enlever après une exposition au soleil ou aux int...
	.6 Remplacer les matériaux et les matériels défectueux ou endommagés par des matériaux et des matériels neufs.


	1.4 CONDITIONS AMBIANTES
	.1 Maintenir la température de l'air ambiant à au moins 10 degrés Celsius et au plus 21 degrés Celsius, durant 48 heures avant la pose et le jointoiement des plaques de plâtre, pendant la pose et le jointoiement, et durant au moins 48 heures après l'a...
	.2 Poser les plaques de plâtre et effectuer le jointoiement sur des surfaces sèches et non givrées.
	.3 Assurer une bonne ventilation dans les aires du bâtiment revêtues de plaques de plâtre afin d'évacuer l'humidité excessive qui pourrait empêcher le séchage du matériau de jointoiement immédiatement après son application.

	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Plaques ordinaires : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M, de type X, de 16 mm d'épaisseur, de 1 200 mm de largeur et de la longueur utile maximale, avec rives équarries aux extrémités et rives équarries sur les côtés.
	.2 Plaques d’appui et plaques servant de noyaux : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M de type ordinaire, de 16 mm d'épaisseur, de 1 200 mm de largeur et de la longueur utile maximale, avec rives équarries aux extrémités et rives équarries sur les c...
	.3 Plaques hydrofuges : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M de type ordinaire, de 16 mm d'épaisseur, de 1 220 mm de largeur et de la plus grande longueur utile possible.
	.4 Plaques de support hydrofuges à mat de verre : conformes à la norme ASTM C1178/C1178M, de 16 d'épaisseur, de 1 200 mm de largeur et de la plus grande longueur utile possible.
	.5 Profilés de fourrure métalliques, suspensions, fils d'attache, pièces rapportées et ancrages : selon. Profilés de fourrure pour cloisons sèches : en acier galvanisé, à âme de 0,5 mm d'épaisseur, permettant la fixation des plaques de plâtre au moyen...
	.6 Fourrures souples pour cloisons sèches : en acier galvanisé, à âme de 0,5 mm d'épaisseur, permettant une fixation souple des plaques de plâtre.
	.7 Clous : conformes à la norme ASTM C514.
	.8 Colle à montants : conforme à la norme CAN/CGSB-71.25.
	.9 Adhésif de lamellation : selon les recommandations du fabricant, sans amiante.
	.10 Moulures d'affleurement, renforts d'angles, joints de retrait et bordures : conformes à la norme ASTM C1047, zingué par électrodéposition, d'une épaisseur à nu de 0,5 mm, à ailes perforées, d'un seul tenant.
	.11 Produit d'étanchéité : selon les exigences de la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.
	.12 Polyéthylène : conforme à la norme CAN/CGSB-51.34, type 2.
	.13 Pâte à joints : conforme à la norme ASTM C475, sans amiante.

	2.2 FINITION
	.1 Fini texturé : apprêt bouche-pores et enduit pour couche d'impression, sans amiante, blanc standard, conforme aux recommandations du fabricant des plaques de plâtre.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des revêtements en plaques de plâtre, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réali...
	.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 MONTAGE
	.1 Sauf indication contraire, exécuter la pose et la finition des revêtements en plaques de plâtre conformément à la norme ASTM C840.
	.2 Poser les revêtements conformément à la norme ASTM C1280.
	.3 Sauf indication contraire, fixer les suspensions et les profilés porteurs pour plafonds suspendus en plaques de plâtre conformément à la norme ASTM C840.
	.4 Assujettir les appareils d'éclairage au plafond au moyen de suspensions supplémentaires placées au plus à 150 mm des angles de l'appareil et au plus à 600 mm sur tout son pourtour.
	.5 Installer les éléments de niveau, l'écart admissible étant de 1:1200.
	.6 Encadrer de profilés de fourrure les ouvertures logeant les panneaux de visite, les appareils d'éclairage, les diffuseurs et les grilles.
	.7 Poser des fourrures destinées à la fixation des plaques de plâtre constituant le revêtement des cloisons verticales jusqu'au plafond suspendu ou jusqu'au plafond véritable, selon le cas.
	.8 Selon les indications, poser au-dessus des plafonds suspendus des fourrures destinées à porter les écrans coupe-feu et acoustiques faits de plaques de plâtre, et à former des plenums.
	.9 Sauf indication contraire, poser des fourrures murales destinées à la fixation des plaques de plâtre, conformément à la norme ASTM C840.
	.10 Poser des fourrures autour des ouvertures du bâtiment et autour du matériel encastré, des armoires et des panneaux de visite. Prolonger les fourrures dans les jouées. Consulter les fournisseurs de matériel quant aux jeux et aux dégagements requis.
	.11 Aux endroits indiqués, poser des fourrures autour des gaines-conduits, des poutres, des colonnes, de la tuyauterie ou de tous les éléments de services d'utilités apparents.
	.12 Poser les fourrures souples perpendiculairement aux poteaux, solives et entre les épaisseurs de plaques de plâtre, à 600 mm d'entraxe au maximum et à 150 mm au maximum de la jonction plafond/mur. Les fixer à chaque appui à l'aide de vis pour clois...
	.13 Poser une bande continue de 150 mm de hauteur découpée dans une plaque de plâtre de 12,7 mm d'épaisseur, à la base de chaque cloison montée sur des fourrures souples.

	3.3 POSE
	.1 Ne pas poser les plaques de plâtre avant que les bâtis d'attente, les ancrages, les cales, les matériaux acoustiques isolants ainsi que les installations électriques et mécaniques aient été approuvés.
	.2 Fixer une épaisseur de plaques de plâtre aux fourrures ou à la charpente en bois à l'aide d'ancrages à vis. Poser les vis à 300 mm d'entraxe au maximum.
	.1 Revêtement d'une seule épaisseur
	.1 Poser les plaques de plâtre au plafond d'abord, puis en revêtir les murs, selon la norme ASTM C840.
	.2 Poser les plaques à la verticale ou à l'horizontale, selon le sens qui donnera le moins possible de joints.


	.3 Poser des plaques de plâtre hydrofuges aux endroits destinés à du carrelage mural; en prévoir aussi à proximité des éviers à vadrouille dans les placards d’entretien ménager. Appliquer un produit d'étanchéité sur les rives et les extrémités des pla...
	.4 Appliquer un cordon continu de 12 mm de diamètre d'un produit d'étanchéité acoustique sur le pourtour de chaque paroi de cloison, au point de rencontre des plaques de plâtre et de la charpente, là où les cloisons aboutent les éléments fixes du bâti...
	.5 Poser les plaques de plâtre au plafond dans le sens qui donnera le moins possible de joints d'aboutement. Décaler les joints d'extrémités d'au moins 250 mm.
	.6 Poser les plaques de plâtre à la verticale sur les murs afin d'éliminer les joints d'aboutement. À l'exception des aires pour lesquelles les codes locaux ou les assemblages avec degré de résistance au feu exigent une pose à la verticale, les plaque...
	.7 Poser les plaques en plaçant la face de parement côté extérieur.
	.8 Ne pas poser de plaques de plâtre endommagées ou humides.
	.9 Placer les joints d'aboutement sur les éléments supports. Décaler les joints verticaux sur différents poteaux de chaque côté du mur.

	3.4 INSTALLATION
	.1 Monter les accessoires d'équerre, d'aplomb ou de niveau, et les assujettir solidement dans le plan prévu. Utiliser des pièces pleine longueur lorsque c'est possible. Faire des joints bien ajustés, alignés et solidement assujettis. Tailler les angle...
	.2 Poser des moulures d'affleurement à la jonction des plaques de plâtre et des surfaces sans couvre-joint, ainsi qu'aux divers endroits indiqués. Sceller les joints avec un produit d'étanchéité. Enter les couronnements aux angles et aux intersections...
	.3 Poser des trappes de visite pour les appareils électriques et mécaniques prescrits dans les sections appropriées.
	.1 Assujettir fermement les cadres aux fourrures ou aux éléments de charpente.

	.4 Finir les joints entre les plaques et dans les angles rentrants au moyen des produits suivants : pâte à joint, ruban et enduit pour ruban. Appliquer ces produits selon les recommandations du fabricant et lisser en amincissant le tout de façon à rat...
	.5 Finition des plaques de plâtre : donner aux revêtements en plaques de plâtre des murs et des plafonds des finis conformes aux exigences énoncées dans le document Levels of Gypsum Board Finish, de l'AWCI :
	.1 Degrés de finition :
	.1 Degré 4 : Noyer le ruban posé sur les joints et les angles intérieurs dans une pâte à joint et appliquer trois couches distinctes de pâte sur les joints, les angles et la tête des dispositifs de fixation et autres accessoires utilisés. Les surfaces...


	.6 Recouvrir les moulures d'angles, les joints de retrait et, au besoin, les garnitures, de deux couches de pâte à joint et d'une couche d'enduit à ruban lissées et amincies de façon à rattraper le fini de la surface des plaques.
	.7 Remplir les dépressions laissées par la tête des vis avec de la pâte à joint et de l'enduit à ruban jusqu'à l'obtention d'une surface unie d'affleurement avec les surfaces adjacentes des plaques de plâtre, de façon que ces dépressions soient invisi...
	.8 Poncer légèrement les extrémités irrégulières et les autres imperfections. Éviter de poncer les surfaces adjacentes.
	.9 Une fois la pose terminée, l'ouvrage doit être lisse, de niveau ou d'aplomb, exempt d'ondulations et d'autres défauts, et prêt à être revêtu d'un enduit de finition.
	.10 Enduire la surface à texturer d'une couche d'apprêt bouche-pores de couleur blanche. Laisser sécher, puis appliquer le fini texturé conformément aux instructions du fabricant.
	.11 Mélanger la pâte à joint de manière à obtenir un mélange légèrement moins consistant que lors de la finition des joints.
	.12 Appliquer une mince couche d'enduit de parement sur toute la surface à l'aide d'une truelle de plâtrier ou d'un couteau à plâtre, afin d'uniformiser la texture des surfaces, les dénivellations et les marques d'outils.
	.13 Laisser l'enduit de parement sécher complètement.
	.14 Enlever les bosselures en les ponçant légèrement ou en les essuyant avec un chiffon humide.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.

	3.6 PROTECTION
	.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par l'installation des revêtements en plaques de plâtre.



	093013_Ceramic Tiling-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute (ANSI)/Ceramic Tile Institute (CTI)
	.1 ANSI A108.1-99, Specification for the Installation of Ceramic Tile (Includes ANSI A108.1A-C, 108.4-.13, A118.1-.10, ANSI A136.1).
	.2 CTI A118.3-92, Specification for Chemical Resistant, Water Cleanable Tile Setting and Grouting Epoxy and Water Cleanable Tile Setting Epoxy Adhesive (included in ANSI A108.1).
	.3 CTI A118.4-92, Specification for Latex Cement Mortar (included in ANSI A108.1).
	.4 CTI A118.5-92, Specification for Chemical Resistant Furan Resin Mortars and Grouts for Tile Installation (included in ANSI A108.1).
	.5 CTI A118.6-92, Specification for Ceramic Tile Grouts  (included in ANSI A108.1).American Society for Testing and Materials International (ASTM)

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CGSB 71-GP-22M-78(MODIF.), Adhésif organique pour l'installation des carreaux de céramique pour murs.
	.2 CAN/CGSB-75.1-M88, Carreaux de céramique.
	.3 CAN/CGSB-25.20-95, Apprêt pour planchers.

	.3 Association canadienne de terrazzo, tuile et marbre (TTMAC/ACTTM)
	.1 Section 09 30 00 du Devis directeur de l'ACTTM 2006/2007, Manuel de pose de carreaux.
	.2 Guide d'entretien 2000.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Fournir la documentation du fabricant concernant ce qui suit :
	.1 les carreaux de céramique, avec indication des types, formats et profils requis;
	.2 le coulis et le mortier résistant aux produits chimiques (à base de résines époxydes et furanniques);
	.3 la sous-couche à base de matériaux liants;
	.4 le coulis et le mortier de ciment pour pose à sec;
	.5 les lisières séparatrices;
	.6 le ruban de renfort;
	.7 l'enduit de lissage;
	.8 le coulis et le mortier-colle de ciment modifié au latex;
	.9 le coulis de ciment de type commercial;
	.10 l'adhésif organique;
	.11 les carreaux antidérapants;
	.12 les dispositifs de fixation.


	.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Plinthes : soumettre deux (2) panneaux-échantillons de 300 mm sur 300 mm pour chaque couleur, texture, format et motif de carreaux proposés.
	.2 Revêtements de sol : soumettre deux (2) panneaux-échantillons de 300 mm sur 300 mm pour chaque couleur, texture, format et motif de carreaux proposés.
	.3 Soumettre des échantillons d'éléments de bordure à bord arrondi et à gorge, y compris les éléments d'angles intérieurs et extérieurs pour surfaces verticales, de chaque type, couleur et format proposés.
	.4 Coller les carreaux-échantillons sur un panneau de contreplaqué de 11 mm d'épaisseur, et remplir les joints de coulis afin de représenter fidèlement la mise en oeuvre prévue.


	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité
	.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.2 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports prescrits.


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Conditionnement, transport, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.

	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	1.5 CONDITIONS AMBIANTES
	.1 Maintenir la température ambiante dans la zone de mise en oeuvre ainsi que la température du support destiné à recevoir les carreaux de céramique au-dessus de 12 degrés Celsius pendant une période de 48 heures avant la pose, pendant toute la durée ...
	.2 Ne pas procéder à la pose des carreaux lorsque la température est inférieure à 12 degrés Celsius ou supérieure à 38 degrés Celsius.
	.3 Éviter de mettre en oeuvre des mortiers ou des coulis époxydes à des températures inférieures à 15 degrés Celsius ou supérieures à 25 degrés Celsius.

	1.6 ENTRETIEN
	.1 Matériaux/Matériels de remplacement
	.1 Fournir les matériaux/matériels de remplacement requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. Fournir une quantité de carreaux de remplacement correspondant à au moins 2 % du nombre total de c...
	.2 Les matériaux/matériels de remplacement fournis doivent provenir du même lot de production que ceux mis en oeuvre.



	Partie 2 Produits
	2.1 CARRELAGES DE SOL
	.1 Carreaux de porcelaine : conformes à la norme CAN/CGSB-75.1 et la norme ANSI A118.4, type , catégorie MR (02 -3,0 %), 300 sur 600 mm, bords équarris, de type résistant au gel, surface antidérapante; motif et couleur, au choix du Représentant du Min...

	2.2 CARRELAGES MURAUX
	.1 Carreaux de céramique : conformes à la norme CAN/CGSB-75.1, type 3 5, catégorie MR,  300 sur 600  mm,  à bords équarris, vitrifiés, fini mat; couleur, au choix du Représentant du Ministère.

	2.3 CARRELAGE DÉCORATIF
	.1 Carrelage en céramique, selon la norme CAN/CGSB-75.1, de type 3 5 et de classification MR; format : 75 sur 300  mm , à rebords équarris et à vitrage mat; couleur, à laisser au choix du Représentant du Ministère.

	2.4 MORTIERS ET ADHÉSIFS
	.1 Ciment : conforme à la norme CSA-A5, type 10.
	.2 Sable : conforme à la norme ASTM C144, passant le tamis numéro 16. Chaux hydratée : conforme à la norme ASTM C207, type N.
	.3 Produit d'addition au latex : dosé pour entrer dans la composition du mortier-colle de ciment et de l'enduit de liaisonnement pour pose en couche mince.
	.4 Eau : potable et exempte de minéraux ou de produits chimiques nuisibles aux mélanges.

	2.5 ENDUIT DE LIAISONNEMENT
	.1 Mortier-colle de ciment (mortier sec ou pour pose à sec) : conforme à la norme ANSI A108.1.
	.2 Mortier-colle de ciment modifié au latex : conforme à la norme ANSI A108.1, mortier-colle universel à deux composants, pour pose à sec.
	.3 Enduit de liaisonnement époxyde : non toxique, ininflammable, ne présentant aucun danger à l'entreposage, au malaxage, à l'application et à la cure; mortier résistant aux chocs et aux produits chimiques et présentant les caractéristiques physiques ...
	.1 Résistance à la compression : 246 kg/cm(.
	.2 Résistance d'adhésion : 53 kg/cm(.
	.3 Taux d'absorption d'eau : au plus 4,0 %.
	.4 Résistance à l'ozone : 200 heures à 200 ppm, sans perte.
	.5 Indice de pouvoir fumigène : 0.
	.6 Indice de propagation de la flamme : 0.
	.7 Les mortiers et coulis de finition doivent résister à l'urine, aux acides dilués, aux alcalis dilués, au sucre, à la saumure et aux déchets de cuisine, ainsi qu'aux solvants aromatiques et à ceux à base d'huile ou de distillats d'hydrocarbures.
	.8 Enduit de liaisonnement : teneur en COV d'au plus 65 g/L selon le règlement numéro 1168 du SCAQMD.

	.4 Enduit de liaisonnement résistant aux produits chimiques :
	.1 Enduit à base de résines époxydes : CTI A118.3.
	.2 Enduit à base de résines furanniques : CTI A118.5.
	.3 Enduit de liaisonnement : teneur en COV d'au plus 65 g/L [selon le règlement numéro 1168 du SCAQMD.


	2.6 COULIS
	.1 Pigments
	.1 Pigments minéraux, résistant à la chaux, solides à la lumière, conformes à la norme ASTM C979.
	.2 Les pigments doivent être ajoutés au coulis par le fabricant.
	.3 Les coulis colorés sur place ne sont pas acceptés.
	.4 Les pigments peuvent être ajoutés aux coulis de ciment de type commercial, au coulis pour pose à sec et au coulis de ciment modifié au latex.

	.2 Coulis de ciment : conforme à la norme ANSI A108.1.
	.1 Le coulis doit être constitué d'une partie de ciment blanc et d'une partie de sable blanc passant un tamis numéro 30.

	.3 Coulis de ciment de type commercial : conforme à la norme CTI A118.6.
	.4 Coulis de ciment modifié au latex : conforme à la norme ANSI A108.1, à cure rapide, à résistance initiale élevée, modifié aux polymères, résistant aux taches, de type commercial, avec sable pour les revêtements de sol, sans sable pour les revêtemen...
	.5 Coulis résistant aux produits chimiques
	.1 Coulis époxyde : conforme à la norme ANSI A108.1, de qualité, de couleur et aux caractéristiques correspondant à celles de l'enduit de liaisonnement époxyde. L'adhésif et le coulis doivent être fournis par le même fabricant.
	.2 Coulis à base de résines furanniques : conforme à la norme CTI A 118.5.


	2.7 ACCESSOIRES
	.1 Treillis d'armature : treillis en acier galvanisé de 50 mm sur 50 mm sur 1,6 mm sur 1.6 mm, soudé, en feuilles plates.
	.2 Bandes de transition : éléments extrudés spéciaux, en acier inoxydable brossé.
	.3 Bandes de réduction : éléments extrudés spéciaux et en acier inoxydable brossé, présentant une pente maximale d’un (1) dans deux (2).
	.4 Produit d'étanchéité : conforme à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.
	.5 Produit d'impression (apprêt) et enduit de protection pour planchers : conformes à la norme CAN/CGSB-25.20 et aux recommandations des fabricants des carreaux et du coulis.

	2.8 FORMULES DE DOSAGE
	.1 Ciment :
	.1 Couche d'accrochage : 1 partie de ciment, de 1/5 à 1/2 partie de chaux hydratée, selon les besoins, 4 parties de sable, 1 partie d'eau et du produit d'addition au latex au besoin. Le volume d'eau peut varier selon la teneur en eau du sable.
	.2 Couche de liaisonnement (mortier-colle en pâte fluide) : pâte crémeuse obtenue par mélange d'eau et de ciment. Un produit d'addition au latex peut y être incorporé.
	.3 Lit de mortier pour carrelages de sol : 1 partie de ciment, 4 parties de sable, 1 partie d'eau; le volume d'eau peut varier selon la teneur en eau du sable. Un produit d'addition au latex peut y être incorporé.
	.4
	.5 Lit de mortier pour carrelages muraux et de plafond : 1 partie de ciment, de 1/5 à 1/2 partie de chaux hydratée, selon les besoins, 4 parties de sable et 1 partie d'eau; le volume d'eau peut varier selon la teneur en eau du sable. Un produit d'addi...
	.6 Couche de lissage : 1 partie de ciment, 4 parties de sable, 1/10 partie au moins de produit d'addition au latex, 1 partie d'eau (produit d'addition au latex compris).
	.7 Couche de liaisonnement/d'assise : 1 partie de ciment, 1/3 partie de chaux hydratée, 1 partie d'eau.
	.8 Constituants du mortier : dosés en volume.

	.2 Mortier-colle (mortier sec ou pour pose à sec) : dosé selon les instructions du fabricant.
	.3 Enduits de liaisonnement et de lissage et coulis:  dosés selon les instructions du fabricant.
	.4 Volume d'eau : dosé selon la teneur en eau du sable.

	2.9 ENDUIT DE RAGRÉAGE/LISSAGE
	.1 Enduit aux résines acryliques, à base de ciment, spécialement conçu pour recharger et lisser les dalles-supports en béton. Les produits contenant du gypse ne sont pas acceptés.
	.2 Le produit utilisé doit présenter au moins les caractéristiques ci-après :
	.1 Résistance à la compression : 25 MPa.
	.2 Résistance à la traction : 7 MPa.
	.3 Résistance à la flexion : 7 MPa. Densité : 1,9.

	.3 L'enduit doit pouvoir être appliqué en couches d'au plus 50 mm d'épaisseur, pouvoir être aminci en biseau et lissé à la truelle.
	.4 La couche d'enduit doit être prête à recevoir la couche subséquente 48 heures après l'application.

	2.10 PRODUITS DE NETTOYAGE
	.1 Produits spécialement conçus pour nettoyer les surfaces en maçonnerie et en béton, mais qui ne nuisent pas au liaisonnement des diverses couches d'enduit destinées à la mise en oeuvre des carrelages, y compris les couches de ragréage-lissage de mêm...
	.2 Les produits contenant des matières acides ou caustiques ne sont pas acceptés.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et au...

	3.2 QUALITÉ D'EXÉCUTION
	.1 Sauf indication contraire, exécuter le carrelage conformément au manuel intitulé « Manuel de pose de carreaux 2006/2007 », publié par l'Association canadienne de terrazzo, tuile et marbre (ACTTM).
	.2 Poser les carreaux ou les enduits de support sur des surfaces saines et propres.
	.3 Ajuster les carreaux aux angles, autour des accessoires, appareils, avaloirs et autres objets encastrés. Faire des joints uniformes. Tailler les bords de façon qu'ils soient nets et lisses.
	.4 L'écart de planéité maximal admissible est de 1:800.
	.5 Faire des joints uniformes d'environ 1,5 mm de largeur de manière que les carreaux soient d'aplomb, d'équerre, d'alignement et tous dans le même plan. S'assurer qu'on ne distingue pas les différentes plaques de carreaux dans l'ouvrage fini. Aligner...
	.6 Disposer le carrelage de manière que les carreaux périphériques mesurent au moins la moitié de leur pleine grandeur.
	.7 Après la pose, tapoter les carreaux et remplacer ceux qui sonnent creux afin d'obtenir une adhérence parfaite. Faire les angles rentrants à arêtes vives et les angles saillants à arêtes arrondies.
	.8 Utiliser des carreaux à bord arrondi pour terminer un panneau mural, sauf à la ligne de rencontre du panneau avec une surface qui est en saillie ou dans un plan différent.
	.9 Poser des baguettes de joint à la jonction des carrelages de sol avec des revêtements différents.
	.10 Attendre au moins 24 heures après la pose des carreaux avant d'appliquer le coulis de jointoiement.
	.11 Une fois que l'ouvrage a durci et que le coulis est bien pris, nettoyer les surfaces carrelées.

	3.3 PRODUIT D'IMPRESSION ET ENDUIT DE PROTECTION POUR PLANCHERS
	.1 Appliquer conformément aux instructions du fabricant.

	3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.


	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM F1303-04, Standard Specification for Sheet Vinyl Floor Covering with Backing.

	.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Fournir deux (2) échantillons de feuille de revêtement de 300 mm sur 300 mm et de 300 mm de longueur.

	.4 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux :
	.1 Fournir les fiches d'entretien des revêtements de sol souples et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.


	1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	1.4 CONDITIONS AMBIANTES
	.1 Maintenir la température ambiante dans la zone de mise en oeuvre ainsi que la température du support destiné à recevoir le revêtement au-dessus de 20 degrés Celsius pendant une période de 48 heures avant la pose, pendant toute la durée de la pose e...

	1.5 ENTRETIEN
	.1 Matériaux/Matériels de remplacement
	.1 Fournir les feuilles, les plinthes et l'adhésif nécessaires à l'entretien des revêtements souples, conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fournir 1 mètres carrés de feuilles de revêtement de chaque couleur, motif et type nécessaires pour maintenir les ouvrages en bon état.
	.3 Les feuilles de revêtement supplémentaires fournies doivent être d'une seule pièce et provenir du même lot de production que les feuilles mises en place.
	.4 Identifier chaque rouleau de revêtement et chaque contenant d'adhésif.
	.5 Les remettre au Représentant du Ministère à l'achèvement des travaux faisant l'objet de la présente section.
	.6 Les entreposer à l'endroit indiqué par le Représentant du Ministère.



	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Feuilles de vinyle avec dossier : selon la norme ASTM F1303, du type commercial.
	.1 Type : I - Liant à teneur en résine PVC de 90 %.
	.2 Catégorie : 1
	.3 Dossier : B - plastique sans mousse.
	.4 Motif : uni.
	.5 Texture : choisie par le Représentant du Ministère.
	.6 Couleur : choisie par le Représentant du Ministère.
	.7 Épaisseur : 2 mm.

	.2 Bandes décoratives : en même matériau et de même épaisseur que l'ouvrage contigu, de mm de largeur, de couleur choisie par le Représentant du Ministère.
	.3 Plinthes souples : continues, appuyées sur le revêtement de sol, avec pièces d'extrémité et angles saillants prémoulés.
	.1 Type : caoutchouc.
	.2 Modèle : droit et à gorge.
	.3 Épaisseur : 3,17 mm.
	.4 Hauteur : 101,6 mm.
	.5 Longueur : en longueurs d'au moins 2 400 mm.
	.6 Couleur : choisie par le Représentant du Ministère.

	.4 Apprêts et adhésifs : des types recommandés par le fabricant du revêtement de sol souple, par rapport au matériau spécifique sur le substrat pertinent et ce, au niveau du sol, ou encore au-dessus ou en dessous de celui-ci.
	.5 Produit de remplissage et enduit de lissage pour support de revêtement de sol : au latex blanc et prémélangé, ne requérant de l'eau que pour produire une pâte liante; au latex à deux (2) constituants et ne requérant pas d'eau, selon les recommandat...
	.6 Bordures métalliques :
	.1 En aluminium extrudé, lisses, polies, avec rabat en acier inoxydable se prolongeant sous le revêtement de sol, à épaulement affleurant le dessus du revêtement contigu.

	.7 Protecteurs d'angles saillants : en acier inoxydable, du type recommandé par le fabricant du revêtement.
	.8 Bordures à poser aux traversées de plancher : en acier inoxydable ou en aluminium, du type recommandé par le fabricant du revêtement.
	.9 Produits d'impression et cires : du type recommandé par le fabricant du revêtement de sol, quant à leur compatibilité avec le matériau et à l'emplacement.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et au...

	3.2 VÉRIFICATION DES CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
	.1 À l'aide des méthodes recommandées par le fabricant du revêtement de sol, s'assurer que la dalle de béton est propre et sèche.

	3.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Enlever les revêtements de sol souples existants.
	.2 Enlever l'ancien adhésif, ou traiter le support de façon appropriée, afin d'empêcher que cet adhésif tache le nouveau revêtement ou qu'il nuise à la bonne adhérence des nouveaux produits utilisés.
	.3 Nettoyer la dalle, appliquer le produit de remplissage à la truelle et à la taloche pour obtenir une surface unie, dure et plane. Interdire toute circulation jusqu'à ce que le produit ait durci et séché.
	.4 Aplanir les inégalités du support. Combler les dépressions et boucher les fissures, joints, trous et autres défauts à l'aide d'un produit de remplissage pour support.
	.5 Apprêter et sceller la dalle de béton et le support en contreplaqué selon les instructions écrites du fabricant du revêtement de sol souple.

	3.4 POSE DU REVÊTEMENT EN FEUILLES
	.1 Assurer un taux élevé de ventilation, avec apport maximal d'air neuf, pendant toute la durée des travaux de mise en oeuvre et pendant une période de 48 à 72 heures après l'achèvement de ceux-ci. Ventiler autant que possible directement à l'extérieu...
	.2 Appliquer uniformément l'adhésif à l'aide de la truelle recommandée. Éviter d'étendre de l'adhésif sur une trop grande surface afin que la prise initiale n'ait pas lieu avant la pose du revêtement de sol.
	.3 Poser le revêtement de sol en exécutant des joints parallèles aux lignes du bâtiment de manière à en réduire le nombre au minimum. La largeur des pièces posées près des murs ne doit pas être moindre que le tiers de la pleine largeur de la feuille.
	.4 Poser les feuilles dans le sens de la circulation. Pour exécuter les joints, faire chevaucher les deux feuilles qui doivent s'abouter, puis couper les deux épaisseurs et souder à la chaleur selon les instructions écrites du fabricant.
	.5 Souder à la chaleur les joints des feuilles de linoléum selon les instructions écrites du fabricant.
	.6 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, et immédiatement après la pose, passer un cylindre d'au moins 45 kg sur le revêtement de sol pour assurer une parfaite adhérence.
	.7 Poser des bandes décoratives et les repères aux endroits indiqués. Réaliser des joints serrés.
	.8 Prolonger le revêtement de sol sur les surfaces destinées à recevoir le mobilier encastré.
	.9 Prolonger le revêtement de sol sur les surfaces destinées à recevoir des cloisons amovibles; bien respecter le motif.
	.10 Aux baies de porte, interrompre le revêtement de sol sous l'axe transversal de la porte lorsque le fini ou la couleur du revêtement de sol est différent dans les pièces contiguës.
	.11 Poser des bordures métalliques aux endroits où les rives du revêtement de sol sont apparentes ou ne sont pas protégées.
	.12 Sur l’ensemble de la surface et selon un ajustement précis.

	3.5 POSE DES PLINTHES
	.1 Poser les plinthes de façon qu'il y ait le moins de joints possible.
	.2 Nettoyer le subjectile et l'apprêter avec une couche d'adhésif.
	.3 Appliquer de l'adhésif au dos de la plinthe.
	.4 Assujettir fermement les plinthes au mur et au plancher à l'aide d'un cylindre manuel de 3 kg.
	.5 Poser les plinthes d'alignement et de niveau, l'écart maximal admissible étant de 1:1000.
	.6 Découper les plinthes et les ajuster aux bâtis de porte et aux autres obstacles. Aux endroits où les cadres de porte sont encastrés, poser des pièces d'extrémité prémoulées.

	3.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.


	3.7 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Enlever avec soin le surplus d'adhésif sur le plancher, les plinthes et les murs.
	.3 Nettoyer, sceller et cirer le plancher revêtu et les plinthes selon la documentation du fabricant du revêtement de sol.

	3.8 PROTECTION DES SURFACES FINIES
	.1 Protéger le revêtement de sol des planchers nouvellement revêtus dès l'instant de la prise définitive de l'adhésif jusqu'au moment de l'inspection finale.
	.2 Interdire toute circulation sur les planchers revêtus pendant les 48 heures qui suivent la pose du revêtement de sol.
	.3 Dans le cas de revêtements en linoléum, utiliser seulement des enduits à base d'eau.
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	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Matériaux, produits et méthodes associés à l'application, sur le chantier, de revêtements de peinture sur des subjectiles intérieurs neufs, y compris les travaux de peinture sur place de surfaces préalablement enduites en atelier d'une couche de pr...


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Ministère de la Justice Canada (Jus)
	.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), (1999), ch. 33.

	.2 Environmental Protection Agency (EPA)
	.1 EPA Test Method for Measuring Total Volatile Organic Compound Content of Consumer Products, Method 24 - 1995, (for Surface Coatings).

	.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.4 Master Painters Institute (MPI)
	.1 MPI Architectural Painting Specifications Manual, 2010.

	.5 Code national de prévention des incendies du Canada - 2010
	.6 Society for Protective Coatings (SSPC)
	.1 SSPC Painting Manual, Volume Two, 2012 Edition, Systems and Specifications Manual.

	.7 Transport Canada (TC)
	.1 Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD), ch. 34.


	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Qualifications
	.1 L'Entrepreneur doit être en mesure de démontrer qu'il possède au moins cinq (5) ans d'expérience dans l'exécution de travaux semblables. Fournir la liste des trois (3) derniers projets comparables en y précisant le nom et l'emplacement du projet, l...
	.2 Les travaux de peinture doivent être exécutés par des ouvriers qualifiés titulaires d'un « Certificat de compétence d'homme de métier ».
	.3 Des apprentis peuvent aussi être engagés à la condition qu'ils travaillent sous la supervision directe d'un ouvrier qualifié, conformément à la réglementation régissant ce corps de métier.

	.2 Échantillons de l'ouvrage
	.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Réaliser un échantillon de l'ouvrage de 5 mm sur 2 mm. Préparer la surface, l'aire, la pièce ou l'élément désigné (pour chaque gamme de couleurs) et appliquer, selon les exigences spécifiées, la peinture ou l'enduit prescrit conformément aux couleu...
	.2 Les échantillons serviront aux fins suivantes :
	.1 Évaluer la préparation du support/subjectile, le fonctionnement du matériel, la qualité de la mise en oeuvre des matériaux et la qualité d'exécution des travaux selon les exigences énoncées dans le MPI Architectural Painting Specification Manual.

	.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués.
	.4 Laisser 48 heures aux personnes responsables pour examiner les échantillons avant d'entreprendre les travaux.
	.5 Une fois acceptés, les échantillons de l'ouvrage constitueront la norme minimale à respecter pour les travaux. Les échantillons approuvés pourront faire partie de l'ouvrage fini. Enlever les échantillons et éliminer les matériaux au moment indiqué ...


	.3 Réunion préalable à la mise en oeuvre
	.1 Une (1) semaines avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section et des travaux de mise en oeuvre, tenir une réunion, conformément à la section 01 10 00 Instructions générales, au cours de laquelle doivent être examinés.
	.1 les exigences des travaux;
	.2 l'état du support et les conditions de mise en oeuvre;
	.3 la coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de métiers;
	.4 les instructions du fabricant concernant la mise en oeuvre ainsi que les termes de la garantie offerte par ce dernier.


	.4 Santé et sécurité
	.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction conformément à la section 01 00 10  Instructions générales - Santé et sécurité.


	1.4 CALENDRIER DES TRAVAUX
	.1 Soumettre le calendrier des diverses étapes des travaux de peinture au Représentant du Ministère aux fins d'examen, et ce, au moins 48 heures avant le début des travaux prévus.
	.2 Établir le calendrier des travaux de manière à ne pas déranger les occupants du bâtiment.

	1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques et les instructions requises pour chaque type de peinture ou d'enduit entrant dans la réalisation du revêtement.
	.2 Soumettre les fiches techniques requises relativement à l'application ou à l'utilisation de diluant pour peinture.
	.3 Soumettre deux (2) fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à...

	.3 Échantillons
	.1 Soumettre des échantillons de toutes les couleurs offertes si les produits sont fabriqués dans une gamme de couleurs restreinte.
	.2 Soumettre des panneaux échantillons en double et de 200 sur 300 mm de chaque enduit transparent de teinture-peinture à fini spécial, avec l’enduit ou la peinture prescrite et ce, selon la brillance ou le lustre et les textures nécessaires, conformé...
	.1 Utiliser une plaque d'acier de 3 mm d'épaisseur pour les produits appliqués sur un subjectile métallique.
	.2 Utiliser un panneau de contreplaqué de bouleau de 13 mm d'épaisseur pour les produits appliqués sur un subjectile en bois.
	.3 Utiliser un bloc de béton de 50 mm d'épaisseur pour les produits appliqués sur un subjectile en béton ou en maçonnerie d'éléments en béton.
	.4 Utiliser une plaque de plâtre de 13 mm d'épaisseur pour les produits de revêtement appliqués sur des plaques de plâtre et autres surfaces lisses.
	.5 Utiliser un panneau de cèdre de 10 mm d'épaisseur pour les produits appliqués sur un subjectile en bois.

	.3 Conserver sur le chantier même les échantillons de l'ouvrage examinés afin d'indiquer la norme minimale de qualité jugée acceptable pour les revêtements de surface réalisés sur place.
	.4 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires indépendants reconnus, certifiant que les produits de peinture et les enduits satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de ...
	.1 Présence, et concentrations le cas échéant, de plomb, de cadmium et de chrome dans le produit de peinture ou l'enduit utilisé.
	.2 Présence, et concentrations le cas échéant, de mercure dans le produit de peinture ou l'enduit utilisé.
	.3 Présence, et concentrations le cas échéant, de composés organochlorés et de biphényles polychlorés (PCB) (diphényles polychlorés) dans le produit de peinture ou l'enduit utilisé.

	.5 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les enduits et autres matériaux satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.6 Instructions du fabricant
	.1 Soumettre les instructions d'application et de mise en oeuvre fournies par le fabricant.

	.7 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux : soumettre les renseignements ci-après relativement aux travaux d'entretien en vue de leur inclusion dans le manuel spécifié à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvem...
	.1 Le nom, le type et le mode d'utilisation du produit.
	.2 Le numéro de produit du fabricant.
	.3 Les numéros des couleurs.



	1.6 ENTRETIEN
	.1 Matériaux et produits de remplacement
	.1 Fournir des matériaux et des produits de remplacement provenant des mêmes lots de production que ceux mis en oeuvre. Les recouvrir d'un emballage protecteur, correctement marqués à l'aide des étiquettes appropriées et conformes à la section 01 78 0...
	.2 Quantité : fournir un (1) contenants de quatre (4) litres de chaque couleur et de chaque type de teinture et d'enduit de finition. Marquer les contenants de peinture et d'enduit en associant chaque couleur et chaque type de produit utilisé à la nom...
	.3 Transport, entreposage et protection : se conformer aux exigences du Représentant du Ministère en ce qui a trait au transport et à l'entreposage des matériaux et des produits de remplacement.


	1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Emballer, expédier, manutentionner et décharger les matériaux et les produits conformément aux indications de la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.

	.2 Acceptation des matériaux et des produits :
	.1 Identifier les produits de peinture et d'enduit ainsi que les matériaux et les produits utilisés au moyen d'étiquettes indiquant ce qui suit :
	.1 le nom et l'adresse du fabricant;
	.2 le type de peinture ou d'enduit;
	.3 la conformité aux normes ou aux exigences pertinentes;
	.4 le numéro de couleur, selon la liste des couleurs spécifiées.


	.3 Retirer du chantier les matériaux et les produits endommagés, ouverts ou refusés.
	.4 Entreposage et protection
	.1 Prévoir une aire d'entreposage sécuritaire, bien au sec et maintenue à une température contrôlée, et l'entretenir correctement.
	.2 Entreposer les matériaux et les produits à l'écart des sources de chaleur.
	.3 Entreposer les matériaux et les produits dans un endroit bien aéré, dont la température se situe entre 7 degrés Celsius à 30 degrés Celsius.

	.5 La température d'entreposage des produits thermosensibles ne doit jamais être inférieure à la température minimale recommandée par le fabricant.
	.6 Garder propres et en bon ordre les aires utilisées pour l'entreposage, le nettoyage et la préparation des surfaces. Une fois les travaux terminés, remettre ces aires dans leur état de propreté initial.
	.7 Retirer de l'aire d'entreposage seulement les quantités de produits qui seront mises en oeuvre le jour même.
	.8 Exigences relatives à la sécurité incendie :
	.1 Fournir deux (2) extincteurs pour feux ABC et les placer à proximité de l'aire d'entreposage.
	.2 Placer dans des contenants scellés, homologués ULC, les chiffons huileux, les déchets, les contenants vides et les matières susceptibles de combustion spontanée, et retirer ces contenants du chantier chaque jour.
	.3 Manipuler, entreposer, utiliser et éliminer les produits et les matériels inflammables et combustibles conformément aux exigences du Code national de prévention des incendies du Canada.

	.1 Gestion et élimination des déchets
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de déchets toxiques ou dangereux.
	.3 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la LCPE, la LTMD et aux réglementations régionales et municipales applicables.
	.4 S'assurer que les contenants vides sont scellés, puis entreposés correctement en vue de leur élimination.
	.5 Acheminer les produits de peinture et les enduits inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses accepté par le Représentant du Ministère.
	.6 Les peintures, les teintures, les produits de préservation du bois de même que les produits connexes tels que les diluants et les solvants sont assimilés aux matières dangereuses et, de ce fait, sont assujettis à la réglementation applicable relati...
	.7 Les produits qui ne peuvent être réutilisés doivent être traités comme des déchets dangereux et éliminés de façon appropriée.
	.8 Placer les matériaux et les produits désignés dangereux ou toxiques, y compris les tubes et les contenants usagés d'adhésif et de produit d'étanchéité, dans les zones ou les récipients désignés destinés à recevoir les déchets dangereux.
	.9 Pour réduire la contamination du sol ou des cours d'eau et des réseaux d'égout sanitaires et pluviaux, respecter rigoureusement les directives suivantes.
	.1 Conserver l'eau ayant servi au nettoyage dans le cas des peintures et autres produits à base d'eau de manière à permettre la collecte par filtration des diverses matières déposées.
	.2 Conserver les produits de nettoyage, les diluants, les solvants et les surplus de peinture dans des contenants désignés à cette fin, et les éliminer de façon appropriée.
	.3 Conserver les chiffons imbibés d'huile et de solvant utilisés au cours des travaux de peinturage en vue de récupérer les contaminants qu'ils contiennent et de les éliminer, ou de nettoyer les chiffons de façon adéquate, selon le cas.
	.4 Prendre les dispositions requises en vue de l'élimination des contaminants conformément à la réglementation visant les déchets dangereux.
	.5 Laisser sécher les contenants de peinture vides avant de procéder à leur élimination ou à leur recyclage (dans les régions disposant d'installations appropriées).

	.10 Là où il existe un service de recyclage des peintures, recueillir les surplus de peinture, les classer par type de produits et prévoir leur acheminement vers une installation de collecte ou de recyclage.
	.11 Mettre de côté et protéger les produits de finition en surplus et non contaminés. À expédier à des organismes, pour déterminer s’ils sont réutilisables ou s’il est possible de les retransformer en usine; alternativement, prendre les arrangements q...


	1.8 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
	.1 Chauffage, ventilation et éclairage :
	.1 Fournir des installations de chauffage permettant de porter les températures de l'air ambiant et du subjectile à plus de 10 degrés Celsius au moins 24 heures avant le début des travaux, et de maintenir ces températures pendant et après l'exécution ...
	.2 Assurer une ventilation continue durant les sept (7) jours qui suivent l'achèvement des travaux.
	.3 Fournir et installer temporairement les appareils de chauffage et de ventilation nécessaires si les systèmes permanents ne peuvent pas être utilisés; si les systèmes permanents du bâtiment ne permettent pas de satisfaire aux exigences minimales, fo...
	.4 Fournir le matériel d'éclairage requis et maintenir un niveau d'éclairement de 323 lux au moins sur les surfaces à peinturer.

	.2 Température ambiante, humidité relative et teneur en humidité du subjectile :
	.1 À moins d'avoir préalablement obtenu une autorisation écrite de l'organisme compétent assurant l'inspection des peintures et du fabricant du produit de revêtement utilisé, ne pas procéder aux travaux de peinture dans les conditions énumérées ci-apr...
	.1 Les températures de l'air ambiant et du subjectile sont inférieures à 10 degrés Celsius.
	.2 La température du subjectile est supérieure à 32 degrés Celsius, à moins que la formule de la peinture à mettre en oeuvre ne soit conçue en vue d'une application à des températures élevées.
	.3 Les températures de l'air ambiant et du subjectile ne se situent pas à l'intérieur de la plage recommandée par le MPI ou par le fabricant de la peinture.
	.4 L'humidité relative est inférieure à 85 % ou le point de rosée correspond à un écart de plus de 3 degrés Celsius entre la température de l'air et celle du subjectile. Le produit de peinture ne doit pas être appliqué si l'écart entre le point de ros...
	.5 Il pleut, il neige, il y a du brouillard ou de la bruine, ou encore des précipitations sous forme de neige ou de pluie sont prévues avant le séchage complet de la peinture.
	.6 Les conditions ambiantes pendant le séchage ou la réticulation du produit ou de l'enduit appliqué sont conformes aux plages spécifiées et ce, jusqu'à ce que le nouvel enduit mis en oeuvre puisse résister aux conditions climatiques courantes.

	.2 Exécuter le revêtement de peinture de manière à garantir le respect des conditions et de la teneur en humidité maximale du subjectile énumérées ci-après :
	.1 période de cure d'au moins 28 jours pour les nouvelles surfaces de béton ou de maçonnerie;.
	.2 teneur en humidité maximale de 15 % pour le bois;
	.3 teneur en humidité maximale de 12 % pour les plaques et les enduits de plâtre.

	.3 Effectuer les essais visant à déterminer la teneur en humidité des subjectiles à l'aide d'un humidimètre électronique correctement étalonné. S'il s'agit de planchers en béton, évaluer la teneur en humidité par un simple « contrôle du pouvoir couvra...
	.4 Effectuer des essais sur les surfaces de plâtre, de béton et de maçonnerie en vue de déterminer leur alcalinité.

	.1 État des surfaces et conditions de mise en oeuvre
	.1 Appliquer le produit de peinture seulement dans les zones où la qualité des surfaces finies ne sera pas altérée par des poussières mises en suspension dans l'air ambiant au cours de travaux de construction ou par des poussières soufflées par le ven...
	.2 Procéder à l'application des peintures et enduits sur les surfaces correctement préparées et dont la teneur en humidité se situe à l'intérieur de la plage spécifiée.
	.3 Appliquer la peinture lorsque la couche précédente est sèche ou suffisamment durcie.

	.2 Exigences additionnelles relatives à l'application de peinture ou d'enduit sur des surfaces intérieures
	.1 Appliquer les produits de peinture lorsque la température sur les lieux des travaux peut être maintenue à l'intérieur des limites recommandées par le fabricant des produits mis en oeuvre.
	.2 Dans les bâtiments occupés, tous les travaux de peinture doivent être effectués après les heures de fermeture. Le calendrier des travaux doit être approuvé par le Représentant du Ministère et il doit prévoir un temps de séchage et de réticulation s...



	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Les produits de peinture et les enduits énumérés dans la Liste des produits approuvés  du MPI peuvent être utilisés dans les cadre des présents travaux.
	.2 Tous les produits formant le système de peinture choisi doivent provenir du même fabricant.
	.3 Seuls les produits homologués ayant obtenu la mention Choix environnemental E2 peuvent être utilisés dans le cadre des présents travaux.
	.4 Se conformer aux plus récentes exigences du MPI relativement aux revêtements de peinture intérieurs, y compris celles visant la préparation des surfaces et l'application de primaire ou de peinture d'impression.
	.5 Les produits utilisés, soit primaires ou produits d'impression, peintures, enduits, vernis, teintures, laques, produits de remplissage, diluants, solvants et autres, doivent figurer sur la Liste des produits approuvés présentée dans le MPI Architec...
	.6 L'huile de lin, le vernis à la gomme laque et la térébenthine doivent être des produits de première qualité figurant sur la Liste des produits approuvés présentée dans le MPI Architectural Painting Specification Manual et ils doivent être compatibl...
	.7 Les produits de peinture utilisés doivent être conformes aux exigences régissant l'obtention de la mention « Choix environnemental » E1, E2 et E3 du MPI, accordée en fonction de la teneur en composés organiques volatils (COV) déterminée selon la mé...
	.8 Prescrire des produits figurant sur la Liste des produits approuvés du MPI et ayant au moins obtenu la mention E2 pour satisfaire, le cas échéant, aux exigences visant la qualité de l'air intérieur, notamment en ce qui a trait aux odeurs.
	.9 Les peintures, les enduits, les adhésifs, les solvants, les produits de nettoyage, les lubrifiants et autres produits utilisés doivent présenter les caractéristiques suivantes :
	.1 produits à base d'eau;
	.2 produits ininflammables et biodégradables;
	.3 produits fabriqués sans aucun composé contribuant à l'appauvrissement de l'ozone dans la haute atmosphère;
	.4 produits fabriqués sans aucun composé favorisant la formation de smog dans la basse atmosphère;
	.5 produits ne contenant pas de chlorure de méthylène (dichlorométhane), d'hydrocarbures chlorés ou de pigments métalliques toxiques.

	.10 Établir la formule et préparer des enduits à base d'eau ne contenant aucun solvant aromatique, solvant halogéné, formaldéhyde, mercure, plomb, cadmium, chrome hexavalent ni aucun de leurs dérivés.
	.11 Point d'éclair : 61,0 degrés Celsius ou plus dans le cas des enduits à base d'eau et des enduits à base d'eau recyclés.
	.12 La préparation et l'application d'enduits à base d'eau ainsi que d'enduits à base d'eau recyclés ne doivent en aucun cas dégager :
	.1 de matières pouvant générer une demande biochimique en oxygène (DBO) supérieure à 15 mg/L dans l'effluent non dilué d'une installation de production qui se déverse dans un cours d'eau naturel ou dans une installation de traitement des eaux usées ne...
	.2 de matières portant le total des solides en suspension (TSS) à plus de 15 mg/L dans le cas d'un effluent non dilué déversé dans un cours d'eau naturel ou dans une installation de traitement des eaux usées ne prévoyant pas de traitement secondaire.

	.13 Les peintures, les teintures et les vernis à l'eau de même que les produits de revêtement à base d'eau recyclés doivent au moins satisfaire aux exigences du programme Choix environnemental relatives à la mention E2.

	2.2 COULEURS
	.1 Le Représentant du Ministère fournira la nomenclature des couleurs après l'adjudication du contrat et ce, à des fins d’examen.
	.2 La liste des couleurs sera établie d'après la sélection de cinq (5) couleurs de base et de trois (3) couleurs d'accentuation. Un maximum de huit (8) couleurs seront choisies pour l'ensemble des travaux et au plus trois (3) couleurs seront utilisées...
	.3 Les couleurs seront choisies parmi la gamme complète de couleurs et de teintes offertes par les fabricants.
	.4 Si des produits particuliers sont offerts dans une gamme limitée de couleurs, les couleurs des produits effectivement mis en oeuvre seront sélectionnées dans cette gamme restreinte.
	.5 Dans les systèmes de peinture à trois (3) couches, la deuxième couche devra être d'une teinte légèrement plus pâle que la couche de finition pour faciliter le repérage visuel de chaque couche.

	2.3 MÉLANGE ET MISE EN COULEUR
	.1 Effectuer la mise en couleur des produits de revêtement avant leur transport vers le chantier. Cette mise en couleur doit au préalable être autorisée par écrit par le Représentant du Ministère.
	.2 Mélanger les peintures en pâte, en poudre ou à durcissement catalytique conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.3 Une certaine quantité de diluant peut, au besoin, être ajoutée à la peinture, conformément aux recommandations du fabricant. Le kérosène ou tout solvant organique similaire ne doit pas être utilisé pour diluer les peintures à l'eau.
	.4 Diluer la peinture à appliquer au pistolet conformément aux instructions du fabricant.
	.5 Avant et pendant son application, agiter soigneusement la peinture dans son contenant pour défaire les matières agglutinées, pour assurer la dispersion complète des pigments déposés, et pour préserver l'uniformité de la couleur et du brillant de la...

	2.4 DEGRÉ DE BRILLANT (LUSTRE)
	.1 Par brillant de la peinture, on entend le degré de lustre de la peinture mise en oeuvre, selon les valeurs présentées dans le tableau qui suit :
	.2 Les degrés de brillant des surfaces revêtues de peinture doivent être conformes aux indications et à la nomenclature des finitions des surfaces.

	2.5 SYSTÈMES DE PEINTURE D'INTÉRIEUR
	.1 Surfaces horizontales en béton : planchers et escaliers :
	.1 INT 3.2D - Produit à base de polyuréthanne pigmenté.

	.2 Métal galvanisé : notamment portes, bâtis, garde-corps, composants divers en acier, tuyauterie, platelages/supports surélevés et conduits.
	.1 INT 5.3M - Produit architectural haute performance au latex, fini G5.

	.3 Aluminium :  se reporter à la section  08 11 16 Système d’entrée, à portes et bâtis en aluminium.
	.4 Planchers et escaliers en bois : notamment les parquets à lames en bois dur : (seuil de la main Header).
	.1 INT 6.5C - Vernis à base de polyuréthanne, fini brillant.

	.5 Revêtements en bardeaux de bois : bardeaux de fente et bardeaux de sciage :
	.1 INT 6.6H - Enduit ignifuge transparent et coté à cette fin par les ULC.

	.6 Enduits et plaques de plâtre : notamment revêtements muraux en plaques de plâtre, panneaux « Sheetrock », cloisons sèches et finis texturés :
	.1 INT 9.2B - Produit architectural haute performance au latex, fini G4.


	2.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE
	.1 Soumettre aux essais ci-après chaque lot de matières consolidées recyclées après consommation avant de préparer la nouvelle formule du produit utilisé pour le revêtement de surface et de placer ce produit dans un contenant. Les essais doivent être ...
	.1 Les teneurs en plomb, en cadmium et en chrome doivent être déterminées selon la méthode numéro 6010 appelée spectroscopie d'émission avec plasma induit par haute fréquence (SE/PIHF), telle que définie dans le document EPA SW-846.
	.2 La teneur en mercure doit être déterminée selon la méthode numéro 7471 appelée spectrométrie d'absorption atomique - vapeurs froides, telle que définie dans le document EPA SW-846.
	.3 Les teneurs en composés organochlorés et en biphényles polychlorés (BPC) (diphényles) doivent être déterminées selon la méthode numéro 8081 appelée chromatographie en phase gazeuse (CPG), telle que définie dans le document EPA SW-846.



	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : Se conformer aux recommandations ou aux instructions écrites du fabricant, y compris les bulletins et les fiches techniques traitant des produits ainsi que les instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oe...

	3.2 GÉNÉRALITÉS
	.1 Sauf indication contraire, préparer les surfaces intérieures et effectuer les travaux de peinturage conformément aux exigences du MPI Architectural Painting Specifications Manual.
	.2 Appliquer les produits de peinture conformément aux instructions écrites du fabricant.

	3.3 INSPECTION
	.1 Inspecter les subjectiles existants afin de vérifier si leur état peut compromettre la préparation adéquate des surfaces à revêtir de peinture ou d'enduit. Avant de commencer les travaux, signaler au Représentant du Ministère, le cas échéant, les d...
	.2 Effectuer des essais visant à vérifier la teneur en humidité des surfaces à peindre à l'aide d'un humidimètre électronique correctement étalonné; la teneur en humidité des planchers de béton doit cependant être évaluée par un simple « contrôle du p...
	.3 Teneur en humidité maximale admissible
	.1 Stucco, enduits et plaques de plâtre : 12 %.
	.2 Béton : 12 %.
	.3 Blocs et briques de béton ou d'argile cuite : 12 %.
	.4 Bois : 12 %.


	3.4 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Protection
	.1 Protéger les surfaces du bâtiment et les structures voisines qui ne doivent pas être revêtues de peinture ou d'enduit contre les mouchetures, les marques et autres dommages à l'aide de couvertures ou d'éléments-caches non salissants. Si les surface...
	.2 Protéger les articles fixés en permanence, les étiquettes d'homologation de résistance au feu des portes et des bâtis par exemple.
	.3 Protéger les matériels et les composants revêtus en usine d'un produit de finition.
	.4 Assurer la protection des piétons, des occupants du bâtiment et du public en général se trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment.

	.2 Préparation des surfaces
	.1 Retirer les plaques-couvercles des appareils électriques, les appareils d'éclairage, la quincaillerie posée en applique sur les portes, les accessoires de salles de bains et les autres pièces de matériels ainsi que les fixations et les raccords mon...
	.2 Au besoin, couvrir ou déplacer les éléments du mobilier et les matériels transportables afin de faciliter les travaux de peinture. Remettre ces éléments et ces matériels en place au fur et à mesure de l'avancement des travaux.
	.3 Poser des écriteaux « PEINTURE FRAÎCHE » dans les aires occupées pendant l'exécution des travaux. Les écriteaux doivent être acceptés par le Représentant du Ministère.

	.3 Nettoyer et préparer les surfaces intérieures conformément aux exigences énoncées dans le MPI Architectural Painting Specification Manual. Se reporter à ce document au sujet des exigences particulières qui s'ajouteront aux instructions ci-après :
	.1 Enlever la poussière, la saleté et les autres matières étrangères en essuyant les surfaces avec des chiffons propres et secs et en passant l'aspirateur ou en les balayant avec un jet d'air comprimé.
	.2 Laver les surfaces avec un détergent biodégradable additionné d'un agent de blanchiment, au besoin, et de l'eau chaude propre, au moyen d'une brosse à poils raides pour débarrasser les surfaces de la saleté, de l'huile et des autres contaminants.
	.3 Après avoir bien brossé les surfaces, les rincer à l'eau propre jusqu'à ce qu'il ne reste plus de matières étrangères.
	.4 Laisser les surfaces s'égoutter complètement et sécher en profondeur.
	.5 Pour préparer les surfaces destinées à recevoir une peinture à base d'eau, il est recommandé d'utiliser des produits de nettoyage à l'eau plutôt que des solvants organiques.
	.6 Munir les tuyaux d'arrosage de pulvérisateurs à gâchette.
	.7 Une fois sèches, de nombreuses peintures à base d'eau ne peuvent être enlevées avec de l'eau. Il faut réduire au maximum l'utilisation d'essences minérales ou de solvants organiques pour le nettoyage de ces peintures.

	.4 Avant l'application de la couche primaire ou d'impression et entre les couches subséquentes, empêcher que les surfaces nettoyées ne soient contaminées par des sels, des acides, des alcalis, des produits chimiques corrosifs, de la graisse, de l'huil...
	.5 Poncer et dépoussiérer les surfaces entre chaque couche, au besoin, pour assurer une bonne adhérence de la couche suivante et pour éliminer tout défaut visible à une distance de 1 000 mm ou moins.
	.6 Nettoyer les supports (surfaces) métalliques à peindre en les débarrassant des traces de rouille, des écailles de laminage, du laitier de soudage, de la saleté, de l'huile, de la graisse et des autres matières étrangères conformément aux exigences ...
	.7 Retoucher les surfaces revêtues d'un produit d'impression appliqué en atelier avec le produit d'impression approprié, selon les indications.
	.8 Ne pas appliquer de peinture sur les surfaces préparées avant leur acceptation par le Représentant du Ministère.

	3.5 APPLICATION
	.1 La méthode d'application utilisée doit être acceptée par le  Représentant du Ministère. Appliquer la peinture au pinceau ou à la brosse, au rouleau, avec un pistolet à air ou avec un pistolet à pulvérisation sous haute pression sans air. À moins d'...
	.1 Application au pinceau, à la brosse et au rouleau
	.1 Appliquer une couche uniforme de peinture avec un pinceau, une brosse et/ou un rouleau de type approprié.
	.2 Faire pénétrer la peinture dans les fissures, les fentes et les coins des éléments.
	.3 Appliquer la peinture avec un pistolet, un tampon ou une peau de mouton sur les surfaces et dans les coins inaccessibles au pinceau ou à la brosse. Utiliser un pinceau ou une brosse, un tampon ou une peau de mouton lorsqu'il est impossible de peind...
	.4 Enlever les festons et les coulures à l'aide d'un pinceau, d'une brosse ou d'un rouleau, et repasser sur les marques ainsi laissées. Les surfaces peintes au rouleau doivent être exemptes de marques de rouleau et de surplus de peinture.
	.5 Enlever les festons, les coulures et les marques de pinceau ou de brosse sur les surfaces finies, et reprendre ces surfaces.

	.2 Application au pistolet
	.1 Fournir un équipement conçu pour le résultat recherché, pouvant pulvériser le produit à appliquer et muni des régulateurs de pression et des manomètres appropriés. Maintenir cet équipement en bon état.
	.2 Durant l'application de la peinture, veiller au mélange adéquat des ingrédients dans le contenant par une agitation mécanique continue ou par une agitation intermittente répétée aussi souvent que nécessaire.
	.3 Appliquer une couche de peinture uniforme, en chevauchant la  surface recouverte lors de la passe précédente. Repasser avec un rouleau sec après l'application de la première couche.
	.4 Enlever immédiatement les coulures et les festons à l'aide d'un pinceau.
	.5 Utiliser des pinceaux ou des brosses pour faire pénétrer la peinture dans les fissures, les fentes et les autres endroits difficiles à atteindre avec le jet du pistolet.

	.3 Utiliser un tampon ou une peau de mouton, ou encore procéder par trempage seulement s'il n'y a pas d'autres moyens de peinturer des surfaces difficiles d'accès.
	.4 Appliquer chaque couche de peinture de manière à obtenir un film continu, d'une épaisseur uniforme. Reprendre les surfaces dénudées ou recouvertes d'un film trop mince avant d'appliquer la couche suivante.
	.5 Laisser les surfaces sécher et durcir adéquatement après le nettoyage et entre chaque couche successive, en attendant le temps minimum recommandé par le fabricant.
	.6 Poncer et dépoussiérer les surfaces entre chaque couche afin d'éliminer les défauts apparents.
	.7 Finir les surfaces qui se trouvent au-dessus et au-dessous des lignes de vision conformément aux prescriptions applicables aux surfaces voisines, y compris les endroits tels que le sommet des armoires et des garde-robes ainsi que les rives en saillie.
	.8 Finir le haut, le bas, les rives et les ouvertures des portes conformément aux prescriptions applicables aux faces de parement des portes, après que ces dernières ont été ajustées.

	3.6 MATÉRIELS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES
	.1 À moins d'autres indications, appliquer le produit de peinture sur la tuyauterie, les conduits électriques, les conduits de ventilation, les supports/suspensions ainsi que les autres éléments électriques et mécaniques intérieurs apparents de façon ...
	.2 Autres zones non finies : laisser la tuyauterie, les conduits électriques, les conduits de ventilation, les supports/suspensions ainsi que les autres éléments électriques et mécaniques apparents dans leur état d'origine, et retoucher seulement les ...
	.3 Retoucher les égratignures et les marques sur les revêtements appliqués en usine en utilisant le produit fourni par le fabricant du matériel.
	.4 Ne pas peinturer les plaques signalétiques.
	.5 Appliquer un produit d'impression et une couche de peinture noire mate sur les surfaces intérieures des conduits de ventilation que l'on peut voir au travers des grilles, des registres et des diffuseurs.
	.6 Appliquer une peinture-émail rouge sur les interrupteurs du système d'alarme incendie et du système d'éclairage des issues de secours.
	.7 Peinturer les deux faces et les côtés des tableaux de branchement du matériel électrique et téléphonique avant leur installation. Laisser le matériel dans son état d'origine, à l'exception des retouches nécessaires le cas échéant, et peinturer les ...
	.8 Ne pas peinturer les transformateurs et le matériel intérieur des sous-stations de distribution électrique.

	3.7 TOLÉRANCES DE MISE EN OEUVRE
	.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1 000 mm, à un angle de 90 degrés par rapport à la surface examinée.
	.2 Plafond : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 degrés par rapport à la surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu.
	.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité de la surface examinée.

	3.8 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Les travaux intérieurs de décoration et de revêtement de peinture ou d'enduit doivent être inspectés par une agence d'inspection des travaux de peinture (un inspecteur) reconnue par l'autorité contractuelle et par l'association locale des entrepren...
	.2 Les surfaces intérieures à revêtir de peinture ou d'enduit doivent être inspectées, avant le début des travaux de peinture ou après l'application d'une couche d'impression ayant révélé des défauts dans le subjectile, par l'agence d'inspection des t...
	.3 Norme de qualité
	.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1 000 mm, à un angle de 90 degrés par rapport à la surface examinée.
	.2 Plafonds : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 degrés par rapport à la surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu.
	.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité de la surface examinée.

	.4 L'inspection sur place des travaux de peinture intérieurs sera effectuée par une agence d'inspection indépendante désignée par le Représentant du Ministère.
	.5 Informer le Représentant du Ministère lorsqu'une surface et un produit appliqué sur le chantier sont prêts à être inspectés. Ne pas appliquer la couche suivante avant que la couche précédente n'ait été approuvée.
	.6 Coopérer avec l'agence d'inspection des travaux de peinture et lui donner accès à toutes les zones du chantier.
	.7 Conserver les bordereaux d'achat, les factures et les autres documents permettant d'établir, à la demande du Représentant du Ministère, la conformité des travaux aux exigences du MPI spécifiées.

	3.9 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX
	.1 Nettoyer et réinstaller tous les articles de quincaillerie enlevés pour faciliter les travaux de peinture.
	.2 Enlever les protections et les panneaux avertisseurs dès que possible après l'achèvement des travaux.
	.3 Enlever les éclaboussures sur les surfaces apparentes qui n'ont pas été peintes. Enlever les bavures et les mouchetures au fur et à mesure que les travaux progressent, à l'aide d'un solvant compatible.
	.4 Protéger les surfaces fraîchement peintes contre les coulures et la poussière, à la satisfaction du Représentant du Ministère, et éviter d'érafler les revêtements neufs.
	.5 Remettre les locaux ayant servi à l'entreposage, au mélange et à la manutention des peintures ainsi qu'au nettoyage des outils et de l'équipement utilisés dans leur état de propreté initial, à la satisfaction du Représentant du Ministère.



	102113.13_Metal Toilet compartmentsR-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM).
	.1 ASTM A167-99, Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip.
	.2 ASTM A240/A240M-02, Specification for Chromium and Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for Pressure Vessels and for General Applications.
	.3 ASTM A480/A480M-03, Specification for General Requirements for Flat-Rolled Stainless and Heat Resisting Steel Plate, Sheet, and Strip.
	.4 ASTM A653/A653M-02a, Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB).
	.1 CAN/CGSB-1.81-M90, Peinture pour couche primaire aux résines alkydes, séchant à l'air ambiant et au four, pour véhicules automobiles et équipement.
	.2 CAN/CGSB-1.88-92, Peinture-émail brillante aux résines alkydes, séchant à l'air ambiant et au four.
	.3 CAN/CGSB-1.104M-91, Peinture-émail semi-brillante aux résines alkydes, séchant à l'air ambiant et au four.

	.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA-B651-95(C2001), Accessibilité des bâtiments et autres installations : règles de conception.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Fiches techniques
	.1 Fiches techniques : soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du SIMDUT (Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail), conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Les fiches ...
	.1 des produits de calfeutrage pendant la mise en oeuvre et pendant la période de cure.


	.2 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer les détails de fabrication et d'installation, les pièces de quincaillerie, et montrer des vues en plan et en élévation.

	.3 Échantillons
	.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre deux (2) échantillons de panneau de 300 mm sur 300 mm montrant la constitution de l'âme ainsi que la finition des rives et des angles.
	.3 Soumettre deux (2) échantillons représentatifs de chaque pièce de quincaillerie, y compris les supports, les fixations et les garnitures.

	.4 Instructions du fabricant
	.1 Soumettre les instructions d'installation du fabricant.

	.5 Soumettre des exemplaires des rapports des inspections effectuées sur place par le fabricant.

	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.3 Échantillons de l'ouvrage :
	.1 Construire les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Réaliser un échantillon de 600 mm sur 600 mm montrant ce qui suit :
	.1 Ensembles à fixer au plancher, au mur et au plafond.
	.2 Charnières de portes.


	.2 Les échantillons d'ouvrages servent :
	.1 à évaluer la qualité d'exécution des travaux, la préparation du subjectile et la mise en oeuvre des matériaux.

	.3 Réaliser les échantillons d'ouvrages aux endroits indiqués.
	.4 Avant d'entreprendre les travaux, laisser 48 heures aux personnes responsables pour qu'elles examinent les échantillons.
	.5 Un fois accepté, l'échantillon constituera la norme minimale à respecter pour les travaux et il ne pourra pas être intégré à l'ouvrage fini. Enlever l'échantillon et évacuer les matériaux lorsqu'on en a plus besoin et lorsque le Représentant du Min...

	.4 Réunion préalable à l'installation : tenir une réunion au cours de laquelle on examinera les exigences des travaux, les instructions d'installation du fabricant ainsi que les termes de la garantie offerte par ce dernier.

	1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition, et au plan de réduction des déchets.


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Cloisonnettes d’urinoirs et cloisons de toilettes en métal.
	.1 Système de montage au plancher et de type entretoisé depuis le plafond, comprenant des ouvrages d’agrafage en ‘D’, des loquets et des porte-manteaux, le tout en conformité avec les exigences de la norme CSA B651-04.

	.2 Tôle. Tôle en acier recuit et galvanisé, avec enduit de zinc, de type nivelé sous tension, de qualité commerciale et conforme à la norme ASTM A653 GR33; à former et à cimenter sous pression et ce, à un noyau d’assourdissement structurel de 32 lb pa...
	.3 Épaisseur minimale de l’acier de base :
	.1 L’épaisseur des panneaux et des portes devra être de 25 mm; ces derniers devront être recouverts de feuillards de finition d’au moins 0,8 mm d’épaisseur (calibre 22).

	.4 Tôle. Tôle recuite et galvanisé, avec enduit de zinc, selon la norme ASTM A653 GR33.
	.5 Rails supérieurs, en aluminium refoulé 6063-T5, présentant un fini anodisé et transparent et des crochets coulés à la matrice, à placage au chrome et à profil d’anti-saisie.
	.6 Pilastres, de 32 mm d’épaisseur, avec feuillards de recouvrement d’au moins 0,9 mm d’épaisseur (calibre 20).
	.7 Fixations : vis et boulons chromés, de type inviolable.

	2.2 ÉLÉMENTS COMPOSANTS
	.1 Charnières
	.1 Pièces robustes et de type enveloppant.
	.2 Matériau/fini : pièces coulées en acier inoxydable.
	.3 Rotule.  Compartiments standard, devant avoir leurs portes à battement vers l’intérieur. Les compartiments d’accès universel devront avoir leurs portes à battement vers l’extérieur; le tout devra être conforme à la norme CSA B651-04.
	.4 Mouvement de retour. Charnière supérieure, sécurisée par l’emploi d’une cheville de blocage filetée. Charnière inférieure, aménagée avec un pivot de blocage fileté et fonctionnant sous gravité. Il s’agit ici d’un ensemble réglable, afin de permettr...
	.5

	.2 Ensemble d’enclenchement. Clenche de porte dissimulée et d’accès universel, offrant une caractéristique d’accès en cas d’urgence.
	.3 Supports muraux et pièces d'assemblage : en acier inoxydable et de type extrudé ou coulé.
	.4 Crochets à vêtements : pièce combinant crochet et butoir de porte en caoutchouc, en acier inoxydable.
	.5 Poignées de porte : du type pour installations à accès facile, convenant aux portes ouvrant vers l'extérieur, en acier inoxydable.

	2.3 FABRICATION
	.1 Portes, cloisons et panneaux : de 25 mm d'épaisseur, constitués de deux tôles d'acier collées sous pression sur une âme alvéolaire, de dimensions indiquées de mm de largeur sur mm de hauteur.
	.2 Montants : 32 mm d'épaisseur, de même construction que les portes, de dimensions indiquées.
	.3 Les portes, les cloisons et les montants doivent avoir des rives façonnées et fermées; les coins doivent être taillés à onglet, soudés, lissés à la meule.
	.4 Prévoir des renforts internes aux points de montage des raccords et de la quincaillerie de montage. Marquer temporairement l’emplacement des ouvrages de renfort pour les barres de retenue et les dispositifs servant de porte-papier hygiénique.
	.5 Des panneaux protecteurs en acier inoxydable de nuance 316 et de 0,8 mm d'épaisseur doivent être posés sur les cloisons d'urinoirs ainsi que sur les cloisons adjacentes à ces derniers. Les panneaux protecteurs doivent mesurer 1 000 mm de hauteur et...

	2.4 FINITION
	.1 Les éléments en acier doivent être nettoyés, dégraissés et neutralisés au moyen d'un produit de traitement au phosphate ou au chromate.
	.2 Les éléments doivent être revêtus d'une couche de primaire appliqué au pistolet, conforme à la norme CAN/CGSB-1.81.
	.3 Fini protecteur. À l’époxyde de poudre hybride et de rendement élevé, appliqué électrostatiquement et mûri à 375 degrés pendant 10 minutes, afin d’atteindre un fini protecteur lisse et uniforme. Épaisseur de l’enduit : 1,5 mm au moins. Soumettre le...


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions paraissant dans le catalogue des produits, à celles paraissant sur l'emballage...

	3.2 INSTALLATION
	.1 S'assurer que les ancrages supplémentaires, le cas échéant, sont en place.
	.2 Exécuter les travaux conformément à la norme CAN/CSA-B651.

	3.3 MISE EN PLACE
	.1 Mise en place des cloisons
	.1 Installer les cloisons solidement, d'aplomb et d'équerre.
	.2 Laisser un espace de 12 mm entre le mur et la cloison ou le montant d'extrémité.
	.3 Ancrer les crochets de montage aux surfaces de maçonnerie ou de béton, à l'aide de vis et d’ouvrages de blindage; l’on se devra de prévoir des ouvrages de blocage et (ou) d’appui à l’emplacement des murs creux et ce, en se servant de boulons et de ...
	.4 Fixer les cloisons et les montants aux supports à l'aide d'écrous et de boulons traversants à manchon.
	.5 Compenser les inégalités des montants fixés au plancher au moyen de vérins à vis traversant les sellettes d'acier intégrées aux montants. Dissimuler les pièces de fixation au plancher et au plafond par des sabots en acier inoxydable.
	.6 Fournir les gabarits et les cotes de perçage permettant de positionner correctement les goujons filetés à dissimuler dans le plafond fini.
	.7 Munir chaque porte de charnières et d'une targette, et chaque cabine d'un crochet à vêtements posé sur la porte, à une hauteur de 1 000 mm. Ajuster et aligner les pièces de quincaillerie de façon à assurer un fonctionnement adéquat. Régler l'angle ...
	.8 Munir les portes ouvrant vers l'extérieur de poignées de tirage et ce, à l’intérieur et à l’extérieur de chaque porte du genre et ce, conformément à la norme CAN/CSA-B651.
	.9 Poser les pièces de quincaillerie et les barres d'appui.

	.2 Mise en place des cloisons fixées au sol, avec traverse supérieure.
	.1 Attacher les pilastres au plancher et ce, en se servant de supports à pilastre, puis niveler, aplomber et serrer le tout, en se servant d’un dispositif de mise de niveau.
	.1 Fixer solidement en place les sabots des montants.
	.2 Fixer la traverse supérieure aux montants à l'aide d'au moins deux dispositifs de fixation par face.
	.3 Ajuster le haut des portes de manière qu'il soit parallèle à la traverse supérieure lorsque les portes sont en position fermée.

	.2 Mise en place des cloisonnettes :
	.1 Prévoir des cloisonnettes d’urinoirs, comprenant un panneau et un pilastre, selon les indications.
	.2 Ancrer les panneaux de cloisonnettes de suspension murale aux murs et ce, en se servant de trois (3) crochets à panneaux et de crochets assortis à ailettes.



	3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Prendre les dispositions nécessaires pour que le fabricant des produits fournis aux termes de la présente section examine les travaux relatifs à la manutention, à l'installation/l'application, à la protection et au nettoyage de ses produits puis so...
	.2 Services du fabricant assurés sur place : retenir les services du fabricant, qui fera sur place des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuera des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée se...
	.3 Prévoir des visites de chantier aux étapes suivantes :
	.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début des travaux d'installation de l'ouvrage faisant l'objet de la présente section;
	.2 au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois;
	.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé.


	3.5 AJUSTEMENTS
	.1 Ajuster les portes et les targettes de manière à obtenir un fonctionnement optimal, en souplesse.
	.2 Lubrifier les pièces de quincaillerie ainsi que les autres pièces mobiles.

	3.6 NETTOYAGE
	.1 Une fois l'installation terminée, nettoyer le chantier afin d'éliminer la saleté et les débris accumulés, attribuables aux travaux de construction et à l'environnement.
	.2 Une fois l'installation terminée, nettoyer les surfaces des cloisons suivant la méthode recommandée par le fabricant.
	.3 Nettoyer les surfaces en aluminium avec un chiffon humide et un produit de nettoyage non abrasif approuvé.
	.4 Nettoyer et polir les pièces de quincaillerie et les composants en acier inoxydable.
	.5 Une fois les travaux d'installation terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité.



	102810_Toilet  and Bath AccessoriesR-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 ASTM International
	.1 ASTM A167-99(2009), Standard Specification for Stainless and Heat-Resisting Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip.
	.2 ASTM B456-03, Standard Specification for Electrodeposited Coatings of Copper Plus Nickel Plus Chromium and Nickel Plus Chromium.
	.3 ASTM A653/A653M-09, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.
	.4 ASTM A924/A924M-09, Standard Specification for General Requirements for Steel Sheet, Metallic-Coated by the Hot-Dip Process.

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-1.81-M90, Peinture pour couche primaire aux résines alkydes, séchant à l'air ambiant et au four, pour véhicules automobiles et équipement.
	.2 CAN/CGSB-1.88-92, Peinture-émail brillante aux résines alkydes, séchant à l'air ambiant et au four.
	.3 CGSB 31-GP-107MA-90, Décapant et désoxydant pour métaux, non inhibé, à base d'acide phosphorique.

	.3 CSA International
	.1 CAN/CSA-B651-04, Conception accessible pour l'environnement bâti.
	.2 CAN/CSA-G164-M92(C2003), Galvanisation à chaud des objets de forme irrégulière.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les produits visés. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les contraintes e...

	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer la dimension et les détails de fabrication des éléments, la nature du matériau de base et du fini des surfaces intérieures et extérieures, les détails des ferrures et des serrures, des dispositifs de fixation ...


	1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Fournir les instructions relatives à l'entretien des accessoires de salle de toilettes et de salle de bains, et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.4 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN
	.1 Outils
	.1 Fournir les outils spéciaux requis pour accéder aux accessoires de salle de toilettes et de salle de bains ainsi que pour monter et démonter ces derniers, et ce, conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des ...
	.2 Livrer les outils spéciaux au Représentant du Ministère.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les accessoires de salle de toilettes et de salles de bains de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériels et les éléments endommagés par des matériels et des éléments neufs.

	.4 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 ...


	Partie 2 Produits - MATÉRIAUX ET MATÉRIELS
	.1 Tôle d'acier : conforme à la norme ASTM A653/A653M, avec zingage de désignation ZF001.
	.2 Tôle d'acier inoxydable : conforme à la norme ASTM A167, nuance 304, à fini brossé.
	.3 Tubes d'acier inoxydable : nuance 304, qualité commerciale, sans joint longitudinal, épaisseur de paroi de 1,2 mm.
	.4 Fixations : les vis et les boulons dissimulés doivent être galvanisés à chaud; les fixations apparentes doivent avoir le même fini que les éléments à fixer; les douilles expansibles en fibres, en plomb ou en caoutchouc doivent être conformes aux re...
	2.2 ACCESSOIRES
	.1 Distributeurs de papier hygiénique : à deux (2) rouleaux, pour montage en applique, en acier chromé, pouvant contenir des rouleaux de 500 feuilles double épaisseur; rouleaux à ressort pour distribution contrôlée.
	.2 Distributeurs d'essuie-mains et poubelles combinés : type mural, pour montage semi-encastré, largeur approximative de 430 mm, hauteur de 1 360 mm, profondeur de 190 mm; intérieur en acier galvanisé de 0,8 mm d'épaisseur; extérieur en acier inoxydab...
	.3 Distributeurs de savon : savon en mousse, robinet à poussoir, à bec de 102 mm, réservoir autonome en verre de 340 ml ou en polyéthylène translucide de 1,14 L ou de  1,5 L, ensemble piston et robinet en acier inoxydable, dispositif de remplissage in...
	.4 Poubelles pour serviettes hygiéniques : en acier inoxydable, pour montage en applique, avec faux-cadre, porte à charnière en continu, à fermeture automatique, avec inscription gravée par bosselage et à symbole universellement reconnu, récipient amo...
	.5 Barres d'appui : en tubes d'acier inoxydable, de 30/32 mm de diamètre et de 1,6 mm d'épaisseur de paroi ou de 38 mm de diamètre et de 1,6 mm d'épaisseur de paroi, avec collerettes murales de 38 ou 76 mm de diamètre, à vis dissimulées et soudées à l...
	.6 Miroirs inclinés : type mural, fixes, de 6 mm d'épaisseur, avec cadre en acier inoxydable.
	.7 Tables à langer escamotables : type mural, pour montage en applique et en acier inoxydable; pièce rapportée en acier inoxydable, comprise dans l’ensemble d’articulation moulé en acier sur de l’acier; support intégré et moulé à même, de 864 mm de la...

	2.3 FABRICATION
	.1 Les joints des éléments façonnés doivent être soudés puis lissés à la meule. Des attaches mécaniques ne doivent être utilisées qu'aux endroits approuvés.
	.2 Si possible, les surfaces apparentes ne doivent pas comporter de joints.
	.3 La tôle doit être pliée suivant un rayon de courbure de 1,5 mm à l'aide d'une presse à plier.
	.4 Les surfaces planes ne doivent pas présenter de distorsions, d'égratignures ni de bosselures.
	.5 Les parties des éléments qui viennent en contact avec d'autres revêtements de finition du bâtiment doivent être peintes aux fins de prévention de toute réaction électrolytique.
	.6 Les ancrages et les attaches à dissimuler, en métal ferreux, doivent être galvanisés à chaud conformément à la norme CAN/CSA-G164.
	.7 Les éléments doivent être assemblés en atelier et être emballés avec leurs ancrages et leurs garnitures.
	.8 Les pièces rapportées et les faux-cadres doivent être livrés au chantier en temps voulu, avec les gabarits ainsi que les détails et les instructions concernant leur mise en place.
	.9 Les accessoires doivent être fournis avec les plaques d'ancrage et les éléments en acier nécessaires à leur installation sur les poteaux d'ossature murale et sur les éléments de charpente.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions existantes : avant de procéder à l'installation des accessoires de salle de toilettes et de salle de bains, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats ...
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables [et avoir reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer et fixer solidement les accessoires de la façon suivante.
	.1 Murs à poteaux : fixer, au moyen de chevilles ou de goujons filetés, les plaques-supports en acier aux poteaux d'ossature avant d'appliquer l'enduit de finition ou de poser les plaques de plâtre.
	.2 Murs en éléments de maçonnerie creux, murs existants en enduit ou en plaques de plâtre : utiliser des boulons à bascule insérés dans les éléments ou dans le mur creux.
	.3 Murs en maçonnerie, en marbre, en pierres ou en béton : utiliser des boulons avec douilles expansibles en plomb fixées dans des trous percés.
	.4 Cabines de toilette et de douche : utiliser des boulons traversants mâles/femelles.

	.2 Fixer les barres d'appui aux ancrages encastrés fournis par le fabricant des barres.
	.3 Fixer les accessoires à l'aide de vis/boulons inviolables.
	.4 Remplir les appareils distributeurs juste avant la réception définitive du bâtiment.

	3.3 AJUSTEMENT
	.1 Ajuster les accessoires de salle de toilettes et de salle de bains et leurs éléments composants pour qu'ils fonctionnent correctement, conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Ajuster avec précision et lubrifier les pièces mobiles pour qu'elles fonctionnent en souplesse.

	3.4 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.

	3.5 PROTECTION
	.1 Protéger les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages aux matériaux et matériels adjacents causés par les travaux d'installation des accessoires de salle de toilettes et de salle de bains.

	3.6 LISTES ET TABLEAUX
	.1 Poser les accessoires aux endroits indiqués et en respectant les prescriptions suivantes. Il appartient au Représentant du Ministère de préciser l'emplacement exact.
	.2 Distributeurs de papier hygiénique : un (1) par cabine de toilette; hauteur de montage selon les indications.
	.3 Distributeurs d'essuie-mains et poubelles combinés : un (1) [par salle de toilettes publiques;  hauteur maximale de montage des distributeurs et de leur élément de manoeuvre : 1 200 mm au-dessus du plancher.
	.4 Distributeurs de savon : un (1) par lavabo.
	.5 Poubelles pour serviettes/tampons hygiéniques : une (1) par cabine, dans les toilettes des dames; hauteur de montage selon les indications.
	.6 Sèche-mains: un (1) par salle de toilettes; hauteur maximale de montage des sèche-mains et de leur élément de manoeuvre : 1 200 mm au-dessus du plancher.
	.7 Barres d'appui : deux (2) par cabine de toilette pour personnes handicapées, hauteur de montage : 750 mm au-dessus du plancher; distance maximale à partir du mur arrière : 300 mm; distance minimale à partir du devant du W.-C. : 450 mm.
	.8 Miroirs inclinés : un (1) à chaque lavabo, hauteur de la partie inférieure des miroirs au-dessus du plancher : 1 000 mm.
	.9 Tables à langer escamotables : une (1) par salle de toilettes; hauteur de montage : 1 000 mm au-dessus du plancher.
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	21 05 01 Common Work Results - Mechanical-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SECTIONS CONNEXES
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre
	.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité
	.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition
	.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.5 Section 09 91 23 - Peintures - Travaux neufs intérieurs
	.6 Section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA

	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.3 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :
	.1 les détails de montage;
	.2 les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des appareils.

	.4 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches techniques :
	.1 les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons d'ancrage;
	.2 les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le cas échéant;
	.3 les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement;
	.4 un document émis par le fabricant attestant que les produits en question sont des modèles courants;
	.5 un certificat de conformité aux codes pertinents.

	.5 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal Title Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique ...
	.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les incorporer au manuel prescrit à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection finale, par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales.
	.3 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y compris le circuit de commande/régulation d'ambiance;
	.2 une description de chaque système et de ses dispositifs de commande/régulation;
	.3 une description du fonctionnement de chaque système sous diverses charges, avec programme des changements de points de consigne et indication des écarts saisonniers;
	.4 les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de chaque composant;
	.5 une description des mesures à prendre en cas de défaillance des appareils/matériels;
	.6 un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement;
	.7 le code de couleurs.

	.4 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le dépannage de chaque composant;
	.2 un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution.

	.5 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les données de performance fournies par le fabricant des appareils/matériels, précisant le point de fonctionnement de chacun, relevé une fois la mise en service terminée;
	.2 les résultats des essais de performance des appareils/matériels;
	.3 toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs dans les documents contractuels;
	.4 les rapports d'ERE (essai, réglage et équilibrage), selon les prescriptions de la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA.

	.6 Approbation
	.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux (2) exemplaires de la version préliminaire du manuel d'exploitation et d'entretien. À moins de directives contraires de la part du Représentant du Ministère, les fiches ne doivent ...
	.2 Le cas échéant, apporter les modifications requises au manuel d'exploitation et d'entretien et le soumettre de nouveau au Représentant du Ministère.

	.7 Renseignements additionnels
	.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au manuel d'exploitation et d'entretien si, au cours des séances de formation mentionnées précédemment, on se rend compte que de telles fiches sont nécessaires.

	.8 Documents à conserver sur place
	.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeux de dessins de mécanique reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies requis pour chaque phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, tous les changements apportés au cours de l'e...
	.2 Reporter chaque semaine les renseignements notés sur les diazocopies sur les dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les systèmes et appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés.
	.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque réseau.
	.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes concernées à des fins de référence et de vérification.

	.9 Dessins d'après exécution
	.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA), compléter les dessins d'après exécution.
	.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au moins 12 mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INST...
	.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins d'approbation, puis apporter les corrections nécessaires selon ses directives.
	.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec, en main, les dessins d'après exécution.
	.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution complétés, avec le manuel d'exploitation et d'entretien.

	.10 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport définitif d'ERE.


	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Santé et sécurité : prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.

	1.4 ENTRETIEN
	.1 Fournir les pièces de rechange suivantes conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux :
	.1 une (1) cartouche ou un (1) jeu de filtres pour chaque filtre ou chaque batterie de filtres, en plus de ceux qui seront mis en place avant la réception définitive de l'installation.

	.2 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ matériels, selon les recommandations des fabricants et conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.3 Fournir un (1) pistolet graisseur de qualité commerciale, de la graisse et des adaptateurs pouvant convenir à toutes les catégories de graisse et de raccords de graissage utilisés.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET

	Partie 3 Exécution
	3.1 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE
	.1 Effectuer les travaux de peinturage conformément à la section 09 91 23 - Peintures - Travaux neufs intérieurs.
	.2 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que le nouveau fini correspond au fini original.
	.3 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été endommagé.

	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris les crépines et les filtres, et passer l'aspirateur à l'intérieur des conduits d'air et des appareils de traitement de l'air.

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soum...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.
	.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1.


	3.4 DÉMONSTRATION
	.1 Le Représentant du Ministère utilisera certains appareils, matériels et systèmes, aux fins d'essai, avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'oeuvre, les matériels et les instruments nécessaires à l'exécution des essais.
	.2 Fournir les outils, les matériels et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, ...
	Le matériel didactique doit comprendre, entre autres, le manuel d'exploitation et d'entretien, les dessins d'après exécution et des aides audio-visuelles.
	.3 Les exigences relatives aux heures de formation requises sont indiquées dans chaque section pertinente.
	.4 Le Représentant du Ministère enregistrera les séances de formation sur bande vidéo à des fins de référence ultérieure.

	3.5 PROTECTION
	.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, des matériels et des systèmes.



	22 05 00 Common Work Results for Plumbing-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SECTIONS CONNEXES
	.1  Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre
	.2 Section 22 11 16 – Tuyauterie d'eau domestique
	.3 Section 22 13 17 – Tuyauteries d'évacuation et de ventilation
	.4 Section 22 30 05 – Chauffe-eau domestiques
	.5 Section 22 42 01 – Plomberie - Appareils spéciaux
	.6 Section 22 42 03 – Lavabos, w.-c. Et urinoirs - type commercial
	.7 Section 22 42 16 – Éviers et cuviers - type commercial

	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.3 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :
	.1 les détails de montage;
	.2 les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des appareils.

	.4 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches techniques :
	.1 les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons d'ancrage;
	.2 les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le cas échéant;
	.3 les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement;
	.4 un document émis par le fabricant attestant que les produits en question sont des modèles courants;
	.5 un certificat de conformité aux codes pertinents.

	.5 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal Title Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique ...
	.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les incorporer au manuel prescrit dans la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection finale, par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales.
	.3 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y compris le circuit de commande/régulation d'ambiance;
	.2 une description de chaque système et de ses dispositifs de commande/régulation;
	.3 une description du fonctionnement de chaque système sous diverses charges, avec programme des changements de points de consigne et indication des écarts saisonniers;
	.4 les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de chaque composant;
	.5 une description des mesures à prendre en cas de défaillance des appareils/matériels;
	.6 un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement;
	.7 le code de couleurs.

	.4 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le dépannage de chaque composant;
	.2 un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution.

	.5 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les données de performance fournies par le fabricant des appareils/matériels, précisant le point de fonctionnement de chacun, relevé une fois la mise en service terminée;
	.2 les résultats des essais de performance des appareils/matériels;
	.3 toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs dans les documents contractuels;
	.4 les rapports d'ERE (essai, réglage et équilibrage), selon les prescriptions de la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA.

	.6 Approbation
	.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux (2) exemplaires de la version préliminaire du manuel d'exploitation et d'entretien. À moins de directives contraires de la part du Représentant du Ministère, les fiches ne doivent ...
	.2 Apporter les modifications requises au manuel d'exploitation et d'entretien et le soumettre de nouveau au Représentant du Ministère.

	.7 Renseignements additionnels
	.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au manuel d'exploitation et d'entretien si, au cours des séances de formation mentionnées précédemment, on se rend compte que de telles fiches sont nécessaires.

	.8 Documents à conserver sur place
	.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeu de dessins de mécanique reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies requis pour chaque phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, tous les changements apportés au cours de l'ex...
	.2 Reporter chaque semaine les renseignements notés sur les diazocopies sur les dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les systèmes et appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés.
	.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque réseau.
	.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes concernées à des fins de référence et de vérification.

	.9 Dessins d'après exécution
	.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA), compléter les dessins d'après exécution.
	.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au moins 12 mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INST...
	.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins d'approbation, puis apporter les corrections nécessaires selon ses directives.
	.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec, en main, les dessins d'après exécution.
	.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution complétés, avec le manuel d'exploitation et d'entretien.

	.10 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport définitif d'ERE.


	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Santé et sécurité : prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.

	1.4 ENTRETIEN
	.1 Fournir les pièces de rechange suivantes conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux :
	.1 un (1) jeu de garnitures d'étanchéité pour chaque pompe;
	.2 une (1) garniture de joint de carter pour chaque grosseur de pompe;
	.3 un (1) tube en verre pour chaque indicateur de niveau.

	.2 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ matériels, selon les recommandations des fabricants et conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.3 Fournir un (1) pistolet graisseur de qualité commerciale, de la graisse et des adaptateurs pouvant convenir à toutes les catégories de graisse et de raccords de graissage utilisés.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET

	Partie 3 Exécution
	3.1 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE
	.1 Effectuer les travaux de peinturage conformément à la section 09 91 23 - Peintures - Travaux neufs intérieurs.
	.2 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que le nouveau fini correspond au fini original.
	.3 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été trop gravement endommagé.

	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris les crépines et les filtres, et passer l'aspirateur à l'intérieur des conduits d'air et des appareils de traitement de l'air.

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soum...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.
	.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1.


	3.4 DÉMONSTRATION
	.1 Le Représentant du Ministère utilisera certains appareils, matériels et systèmes, aux fins d'essai, avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'oeuvre, les matériels et les instruments nécessaires à l'exécution des essais.
	.2 Fournir les outils, les matériels et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, ...
	Le matériel didactique doit comprendre, entre autres, le manuel d'exploitation et d'entretien, les dessins d'après exécution et des aides audio-visuelles.
	.3 Les exigences relatives aux heures de formation requises sont indiquées dans chaque section pertinente.
	.4 Le Représentant du Ministère enregistrera les séances de formation sur bande vidéo à des fins de référence ultérieure.

	3.5 PROTECTION
	.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, des matériels et des systèmes.



	22 06 30.13 Domestic Hot Water Heater Schedule-F
	Domestic Hot Water Heaters

	22 11 16 Domestic Water Piping-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers International (ASME)
	.1 ANSI/ASME B16.15-06, Cast Bronze Threaded Fittings, Classes 125 and 250.
	.2 ANSI/ASME B16.18-01, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings.
	.3 ANSI/ASME B16.22-01, Wrought Copper and Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings.
	.4 ANSI/ASME B16.24-01, Cast Copper Alloy Pipe Flanges and Flanged Fittings, Class 150, 300, 400, 600, 900, 1500 and 2500.

	.2 ASTM International Inc.
	.1 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 PSI Tensile Strength.
	.2 ASTM A536-84 (2004) e1, Standard Specification for Ductile Iron Castings.
	.3 ASTM B88M-05, Standard Specification for Seamless Copper Water Tube (Metric).

	.3 American National Standards Institute/American Water Works Association (ANSI)/(AWWA).
	.1 ANSI/AWWA C111/A21.11-07, Rubber-Gasket Joints for Ductile-Iron Pressure Pipe and Fittings.

	.4 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa).
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence).
	.2 Système d'évaluation - addenda - pour les nouvelles constructions et les rénovations majeures, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007.
	.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour l'aménagement intérieur des espaces commerciaux.

	.5 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA B242-05, Groove and Shoulder Type Mechanical Pipe Couplings.

	.6 Ministère de la Justice du Canada (Jus).
	.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement, 1999, ch.33 (LCPE).

	.7 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT).
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.8 Manufacturer's Standardization Society of the Valve and Fittings Industry (MSS).
	.1 MSS-SP-67-02a, Butterfly Valves.
	.2 MSS-SP-70-06, Gray Iron Gate Valves, Flanged and Threaded Ends.
	.3 MSS-SP-71-05, Gray Iron Swing Check Valves, Flanged and Threaded Ends.
	.4 MSS-SP-80-03, Bronze Gate, Globe, Angle and Check Valves.

	.9 Conseil national de recherches du Canada (CNRC)/Institut de recherche en construction.
	.1 CNRC 38728F, Code national de la plomberie - Canada (CNP) - 1995.

	.10 Transport Canada (TC).
	.1 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses, ch. 34 (LTMD).


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les calorifuges et les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les ...

	.3 Documents/éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...
	.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de déchets toxiques ou dangereux.
	.3 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la réglementation régionale et municipale.
	.4 Préparer un plan de gestion des déchets de construction conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	Partie 2 Produits
	2.1 TUYAUX/TUBES
	.1 Tuyauteries d'eau chaude et d'eau froide (distribution, alimentation et recirculation), situées à l'intérieur du bâtiment
	.1 À installer hors sol : tubes en cuivre écroui, du type L, conformes à la norme ASTM B88M.
	.2 À enfouir ou à noyer : tubes en cuivre recuit, du type L, conformes à la norme ASTM B88M, en tronçons de grande longueur et ne comportant pas de joints dans la partie à enfouir.


	2.2 RACCORDS
	.1 Brides et raccords à brides en bronze, de classes 150 : conformes à la norme ANSI/ASME B16.24.
	.2 Raccords à visser en bronze moulé, de classes 125 : conformes à la norme ANSI/ASME B16.15.
	.3 Raccords en cuivre moulé, à souder : conformes à la norme ANSI/ASME B16.18.
	.4 Raccords en cuivre et en alliage de cuivre forgé, à souder : conformes à la norme ANSI/ASME B16.22.
	.5 Raccords de diamètre nominal égal ou supérieur à DN 2 : à embouts rainurés par roulage, conformes à la norme ANSI/ASME B16.18 ou ANSI/ASME B16.22 et à la norme CSA B242.
	.6 Raccords de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 1 1/2 : en cuivre forgé, conformes à la norme ANSI/ASME B16.22; avec pièces internes en acier inoxydable de nuance 301 et garnitures en EPDM, convenant à une pression de service de 1 380 kPa.

	2.3 JOINTS
	.1 Garnitures d'étanchéité en caoutchouc, de 1,6 mm d'épaisseur : conformes à la norme AWWA C111.
	.2 Boulons à tête hexagonale, écrous et rondelles : série lourde, conformes à la norme ASTM A307.
	.3 Soudure tendre : alliage étain/cuivre 95/5.
	.4 Ruban en téflon : pour joints vissés.
	.5 Accouplements pour éléments à embouts rainurés : avec coussinets aux boulons latéraux servant à assurer un joint rigide, et garniture EPDM.
	.6 Raccords diélectriques entre éléments faits de métaux différents : à revêtement intérieur thermoplastique.

	2.4 ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE
	.1 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à visser :
	.1 Robinets de classe 150.
	.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en laiton chromé, garniture d'étanchéité réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, selon les prescriptions de la section 23 05 23.01 - Robinetterie - Bronze.

	.2 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2, à souder :
	.1 Robinets conformes à la norme ANSI/ASME B16.18, classe 150.
	.2 Corps en bronze, obturateur sphérique en laiton chromé, garniture d'étanchéité réglable en PTFE, presse-garniture en laiton, siège en PTFE, levier en acier, avec adaptateurs NPT/cuivre, selon les prescriptions de la section 23 05 23.01 - Robinetter...



	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications ...

	3.2 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE
	.1 Installer la tuyauterie conformément aux exigences du CNP et de l'autorité locale compétente.
	.2 Installer la tuyauterie conformément à la section 23 05 05 - Installation de la tuyauterie, ainsi qu'aux prescriptions de la présente section.
	.3 Assembler la tuyauterie au moyen de raccords fabriqués selon les normes pertinentes de l'ANSI.
	.4 Installer la tuyauterie de distribution d'eau froide au-dessous de la tuyauterie de distribution d'eau chaude, de recirculation d'eau chaude et de toute autre tuyauterie d'eau chaude, et à une certaine distance de celles-ci, afin de pouvoir mainten...
	.5 Sauf indication contraire, raccorder la tuyauterie aux appareils sanitaires et autres conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.6 Tuyauterie à enfouir
	.1 Installer la tuyauterie sur une assise de sable lavé, bien compactée et conforme aux exigences de la norme AWWA (assise de classe B).
	.2 Plier les tubes sans les plisser ou sans réduire leur section utile (diamètre intérieur). Utiliser le moins de raccords possible.


	3.3 ROBINETTERIE
	.1 Isoler les canalisations de dérivation ainsi que les canalisations d'alimentation des matériels et des appareils sanitaires au moyen de robinets à tournant sphérique.
	.2 Équilibrer le réseau de recirculation au moyen de robinets à soupape à dispositif de réglage protégé. Une fois les opérations d'équilibrage terminées, marquer la position des robinets et la noter sur les dessins d'après exécution.

	3.4 ESSAIS SOUS PRESSION
	.1 Se conformer à la section 21 05 01 - Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Effectuer les essais à une pression correspondant à la plus élevée des valeurs suivantes, soit 860 kPa ou la pression maximale de service.

	3.5 RINÇAGE ET NETTOYAGE
	.1 Rincer le réseau pendant une période de huit (8) heures. Rincer les sorties d'eau pendant deux (2) heures. Laisser ensuite reposer l'eau de rinçage pendant 24 heures puis prélever un (1) échantillon d'eau du tronçon le plus long. Le soumettre au la...

	3.6 INSPECTIONS PRÉALABLES À LA MISE EN ROUTE
	.1 S'assurer que tous les éléments du réseau sont en place avant de procéder au rinçage, à la mise à l'essai et à la mise en route.
	.2 S'assurer que le système peut être vidangé complètement.
	.3 S'assurer que les surpresseurs fonctionnement correctement.
	.4 S'assurer que les anti-béliers pneumatiques et les compensateurs de dilatation sont installés correctement.

	3.7 DÉSINFECTION
	.1 Vider, désinfecter et rincer le réseau conformément aux exigences de l'autorité compétente.

	3.8 MISE EN ROUTE
	.1 Mettre le réseau en route une fois
	.1 les essais hydrostatiques terminés;
	.2 les travaux de désinfection terminés;
	.3 le certificat d'épreuve délivré.

	.2 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route.
	.3 Mise en route
	.1 Mettre le réseau sous pression et purger l'air.
	.2 S'assurer que la pression est appropriée pour permettre le bon fonctionnement du réseau et empêcher les coups de bélier, la détente de gaz et/ou la cavitation.
	.3 Amener lentement la température de l'eau dans le chauffe-eau domestique à la température de calcul.
	.4 Prévoir les mouvements de contraction/dilatation de la tuyauterie d'eau chaude (distribution/alimentation/recirculation).
	.5 S'assurer que les dispositifs de commande, de régulation et de sécurité favorisent un fonctionnement normal et sûr du réseau.

	Corriger les défectuosités décelées à la mise en route.

	3.9 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE
	.1 Échéancier
	.1 Procéder au contrôle de la performance du réseau une fois les essais hydrostatiques et les essais d'étanchéité terminés et le certificat d'achèvement délivré par l'autorité compétente.

	.2 Marche à suivre :
	.1 S'assurer que le débit et la pression de service sont conformes au débit et à la pression calculés.
	.2 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage du circuit de recirculation d'eau chaude conformément à la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA.
	.3 Régler les régulateurs de pression lorsque le débit de puisage est au maximum et la pression à l'admission, au minimum.
	.4 Procéder à la stérilisation de la tuyauterie d'eau chaude (distribution/alimentation/ recirculation) afin de lutter contre Legionella.
	.5 Vérifier la performance des régulateurs de température.
	.6 S'assurer que le réseau satisfait aux exigences en matière de santé et de sécurité.
	.7 Vérifier le fonctionnement des dispositifs anti-béliers. Ouvrir un (1) robinet, laisser couler l'eau pendant dix (10) secondes puis refermer le robinet rapidement. Si des coups de bélier sont ressentis, remplacer les dispositifs anti-béliers ou rec...
	.8 S'assurer que la qualité de l'eau satisfait aux normes et que l'eau ne contient aucun résidu de nettoyage ou de rinçage.


	3.10 EXPLOITATION
	.1 Coordonner les exigences en matière d'exploitation et d'entretien, y compris le nettoyage et l'entretien des produits, des matériaux et des matériels utilisés dans le cadre des présents travaux, avec celles qui sont énoncées à la section 23 05 05 -...

	3.11 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	22 13 17 Drainage Waste and Vent Piping-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 ASTM International Inc.
	.1 ASTM B32-08, Standard Specification for Solder Metal.
	.2 ASTM B306-02, Standard Specification for Copper Drainage Tube (DWV).
	.3 ASTM C564-03a, Standard Specification for Rubber Gaskets for Cast Iron Soil Pipe and Fittings.

	.2 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa).
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence) (y compris l'addenda 2007).
	.2 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour l'aménagement intérieur des espaces commerciaux.

	.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA B67-1972 (R1996), Tuyaux de distribution d'eau, tuyaux de renvoi, siphons, coudes et accessoires, en plomb. CAN/CSA-B70-06, Tuyaux et raccords d'évacuation d'eaux usées en fonte et méthodes de raccordement.
	.2 CAN/CSA-B125.3-05, Accessoires de robinetterie sanitaire.

	.4 Green Seal Environmental Standards (GSES)
	.1 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives.

	.5 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State
	.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesive and Sealant Applications.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les adhésifs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finit...


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...


	Partie 2 Produits
	.1 Adhésifs et produits d'étanchéité : conformes à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.
	.1 Teneur en COV d'au plus [30] [70] [250] g/L, [selon la norme Green Seal GS-36 ][selon le règlement 1168 du SCAQMD] et selon la section 01 35 21 - Exigences LEED.

	2.2 TUBES EN CUIVRE ET RACCORDS CONNEXES
	.1 Tubes d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de ventilation, du type DWV, destinés à être installés hors sol : conformes à la norme ASTM B306.
	.1 Raccords
	.1 Raccords en laiton moulé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3.
	.2 Raccords en cuivre forgé : conformes à la norme CAN/CSA-B125.3.

	.2 Soudure tendre : étain-plomb, 50/50; type 50A, étain, à 95/5;, type TA, selon la norme ASTM B32.


	2.3 TUYAUX EN FONTE ET RACCORDS CONNEXES
	.1 Tuyaux d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de ventilation, en fonte, de diamètre nominal égal ou supérieur à DN 3, destinés à être enfouis dans le sol, et raccords connexes : conformes à la norme CAN/CSA-B70.
	.1 Joints :
	.1 Joints mécaniques :
	.1 Garnitures de compression en néoprène ou en caoutchouc butyle : conformes à la norme CAN/CSA-B70.ASTM C564 ou
	.2 Colliers de serrage en acier inoxydable.

	.2 Joints à emboîtement
	.1 Plomb à joints : conforme à la norme CSA B67.
	.2 Produits d'étanchéité pour application à froid.



	.2 Tuyaux d'évacuation des eaux sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales et de ventilation destinés à être installés hors sol, et raccords connexes : conformes à la norme CAN/CSA-B70.
	.1 Joints
	.1 Joints à emboîtement
	.1 Plomb à joints : conforme à la norme CSA B67.

	.2 Joints mécaniques
	.1 Garnitures de compression en néoprène ou en caoutchouc butyle et colliers de serrage en acier inoxydable.





	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 installer les éléments conformément aux exigences du Code national de la plomberie et des autorités locales compétentes.

	3.3 ESSAI
	.1 Faire l'essai sous pression des tuyauteries enfouies avant de procéder au remblayage.
	.2 Soumettre les tuyauteries à des essais hydrostatiques pour s'assurer qu'elles ne sont pas obstruées et que la pente est appropriée.

	3.4 CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE
	.1 Regards  de  nettoyage
	.1 S'assurer que les regards sont accessibles et que leur tampon de visite est situé à un endroit approprié.
	.2 Ouvrir les regards, appliquer de l'huile de lin et les refermer hermétiquement.
	.3 S'assurer qu'une tige de dégorgement insérée dans un regard peut se rendre au moins jusqu'au regard suivant.

	.2 S'assurer que les siphons sont bien amorcés et qu'ils conservent leur garde-d'eau.
	.3 Tuyauteries d'évacuation des eaux pluviales (descentes pluviales)
	.1 S'assurer que les grilles bombées en toiture sont bien fixées en place.
	.2 S'assurer que les déversoirs de régulation de débit sont de dimensions appropriées et qu'ils sont installés correctement.
	.3 S'assurer que des moyens ont été prévus pour permettre les mouvements de la toiture.

	.4 S'assurer que les appareils sanitaires sont bien ancrés en place, qu'ils sont raccordés au réseau et bien ventilés.
	.5 Poser une étiquette d'identification appropriée sur les différentes tuyauteries (notamment évacuation des eaux pluviales, évacuation des eaux sanitaires, ventilation, refoulement pompe), avec flèches de direction à tous les étages ou à intervalles ...

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	22 30 05 Domestic Water Heaters-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute/Canadian Standards Association (ANSI/CSA)
	.1 ANSI Z21.10.1-2004/CSA 4.1-2004, Gas Water Heaters - Volume I, Storage Water Heaters with Input Ratings of 75,000 Btu per Hour or Less.
	.2 ANSI Z21.10.1A-2006/CSA 4.1A-2006, Addenda 1 to ANSI Z21.10.1-2004/CSA 4.1-2004, Gas Water Heaters Volume I, Storage Water Heaters with Input Ratings of 75,000 Btu per Hour or Less.
	.3 ANSI Z21.10.1b-2006/CSA 4.1b-2006, Addenda 2 to ANSI Z21.10.1-2004/CSA 4.1-2004, Gas Water Heaters - Volume I, Storage Water Heaters with Input Ratings of 75,000 Btu per Hour or Less.
	.4 ANSI Z21.10.3A-2007/CSA 4.3-2007, Gas Water Heaters - Volume III - Storage Water Heaters, with Input Ratings Above 75,000 Btu Per Hour, Circulating and Instantaneous.

	.2 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence).
	.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-[addenda 2007].
	.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour intérieurs commerciaux.

	.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA B51-03 (C2007), Boiler, Pressure Vessel, and Pressure Piping Code(Code des chaudières, appareils et tuyauteries sous pression).
	.2 CAN/CSA-B139-04, Code d'installation des appareils de combustion au mazout.
	.3 CAN/CSA-B140.0-03, Exigences générales relatives aux appareils de combustion au mazout.
	.4 CAN/CSA-B149.1-05, Code d'installation du gaz naturel et du propane.
	.5 CAN/CSA-B149.2-05, Code sur l'emmagasinage et la manipulation du propane.
	.6 CSA B140.12-03, Appareils de combustion au mazout : chauffe-eau pour usage d'habitation, pour le chauffage des locaux et pour le chauffage des piscines.
	.7 CAN/CSA C22.2 n  110-94 (C2004), Construction et mise à l'essai des chauffe-eau électriques à accumulation.
	.8 CAN/CSA-C191-04, Fonctionnement des chauffe-eau électriques à accumulation pour usage domestique.
	.9 CAN/CSA-C309-M90 (R2003), Réservoirs à accumulation vitrifiés pour la production d'eau chaude pour usage domestique : Exigences de fonctionnement.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les chauffe-eau et leurs éléments constitutifs. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les d...

	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Les dessins doivent montrer et indiquer ce qui suit.
	.1 Les appareils et leurs accessoires, y compris la tuyauterie, les raccords et les dispositifs de commande/régulation, avec identification des assemblages à effectuer en usine ou sur place.



	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Fournir les fiches techniques et les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...

	1.6 GARANTIE
	.1 Dans le cas des travaux exécutés aux termes de la présente section, 22 30 05 - Chauffe-eau domestique, la période de garantie de 12 mois spécifiée au paragraphe CG 32.1 des Conditions générales « C » a été portée au nombre d'années prescrit pour ch...
	.2 L'Entrepreneur garantit par les présentes les chauffe-eau conformément aux stipulations du document CCDC 2, pour le nombre d'années prescrit pour chaque produit.


	Partie 2 Produits
	2.1 CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUES
	.1 Chauffe-eau conforme à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 110 et à la norme CAN/CSA-C191, muni d'éléments de chauffage du type à immersion et d'un thermostat à température de consigne réglable, à monter en saillie ou à immerger.
	.2 Réservoir en acier, avec doublure en verre, comportant un calorifuge en laine minérale ou en fibres de verre de 50 mm d'épaisseur, une jaquette en tôle d'acier émaillé et un certificat de garantie de trois (3) ans.
	.3 Se reporter à la section 22 0630.13 ( Chauffe-eau domestique) et plus particulièrement, à la Nomenclature et ce, afin de retrouver la capacité et les valeurs de rendement de chaque chauffe-eau.

	2.2 ACCESSOIRES ET INSTRUMENTATION
	.1 Robinets d'évacuation/de vidange de diamètre nominal DN 1, avec embout pour tuyau souple.
	.2 Thermomètres du type à cadran de 100 mm de diamètre, à aiguille indicatrice de couleur rouge et à puits thermométrique rempli de pâte conductrice.
	.3 Manomètres du type à cadran de 75 mm de diamètre, à aiguille indicatrice de couleur rouge, et munis d'un siphon et d'un robinet d'arrêt.
	.4 Puits thermométriques pour capteurs reliés aux vannes de régulation, remplis de pâte conductrice.
	.5 Soupapes de sûreté température/pression aux caractéristiques nominales conformes à l'ASME, dimensionnées en fonction d’un régime de chauffe-eau à pleine capacité, à décharge se terminant au-dessus d'un avaloir au sol et placée bien à la vue des opé...
	.6 Anodes en magnésium permettant d'assurer la protection cathodique des réservoirs pendant une période de 20 ans et placées à des endroits faciles d'accès aux fins de remplacement.


	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les chauffe-eau conformément aux recommandations du fabricant et aux exigences des autorités compétentes.
	.2 Poser du calorifuge entre le réservoir et ses supports.

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 La mise en route et la mise en service des chauffe-eau doivent être effectuées par un ingénieur reconnu ayant reçu la formation nécessaire chez le fabricant.

	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	22 42 01 Plumbing Specialties and Accessories-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section :
	.1 Appareils spéciaux de réseaux de plomberie, matériaux et méthodes d'installation connexes.

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM).
	.1 ASTM A126-95 (2001), Specification for Gray Iron Castings for Valves, Flanges and Pipe Fittings.
	.2 ASTM B62-02, Specification for Composition Bronze or Ounce Metal Castings.

	.2 American Water Works Association (AWWA).
	.1 AWWA C700-02, Cold Water Meters-Displacement Type, Bronze Main Case.
	.2 AWWA C701-02, Cold Water Meters-Turbine Type for Customer Service.
	.3 AWWA C702-1-01, Cold Water Meters-Compound Type.

	.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA- Série B64-01, Dispositifs antirefoulement et casse-vide.
	.2 CSA-B79-94 (R2000), Floor, Area and Shower Drains, and Cleanouts for Residential Construction.
	.3 CSA-B356-00, Réducteurs de pression pour réseaux domestiques d'alimentation en eau.

	.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT).
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.5 Plumbing and Drainage Institute (PDI).
	.1 PDI-G101-96, Testing and Rating Procedure for Grease Interceptors with Appendix of Sizing and Installation Data.
	.2 PDI-WH201-92, Water Hammer Arresters Standard.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant concernant le matériel et les appareils prescrits.
	.2 Les fiches techniques doivent préciser les dimensions, les détails de construction et les matériaux de fabrication des appareils et du matériel prescrits.

	.3 Dessins d'atelier :
	.1 Les dessins doivent montrer ou indiquer les matériaux de fabrication, les finis, la méthode d'ancrage, le nombre d'ancrages, les dimensions les détails de construction et d'assemblage et les accessoires.

	.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.5 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.6 Inspections effectuées sur place par le fabricant : soumettre les rapports d'inspection requis.
	.7 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : fournir les fiches techniques et les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné dans la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. Les...
	.1 une description des appareils spéciaux, y compris le nom du fabricant, le type, le modèle, l'année de fabrication et la puissance, le débit ou la contenance;
	.2 les détails pertinents relatifs à l'exploitation, à l'entretien et à la maintenance des appareils;
	.3 une liste des pièces de rechange recommandées.


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations appropriées de recyclage.
	.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en carton ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets.
	.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du métal approuvée par le Représentant du Ministère.
	.5 Plier les feuillards de cerclage en métal et en plastique, les aplatir et les placer à l'endroit désigné en vue de leur recyclage.



	Partie 2 Produits
	2.1 AVALOIRS AU SOL
	.1 Avaloirs au sol et caniveaux d'évacuation : conformes à la norme CSA B79.
	.2 Type 1 : tout usage; corps en fonte, de forme ronde, grille réglable, panier à sédiments, crépine en bronze au nickel, cuvette de captage incorporée et collerette d'étanchéité.

	2.2 REGARDS DE NETTOYAGE
	.1 Bouchons de dégorgement : manchon en fonte robuste avec vis en laiton et bouchon à visser en laiton ou en bronze, siège en plomb maté ou garniture en néoprène.
	.2 Tampons de visite :
	.1 Montage au mur : tampons carrés et ou ronds, en bronze au nickel poli, montés d'affleurement ou en applique, munis de vis de fixation à tête noyée, avec cadre à bords biseautés et à pattes d'ancrage.
	.2 Montage au sol : boîtes de visite rondes à corps et cadre en fonte, avec tampon fixé en place, ajustable, avec partie supérieure en bronze et au nickel :
	.1 Bouchons : à boulonner, en bronze, munis d'une garniture en néoprène.
	.2 Tampons pour planchers en béton non finis : ronds ou carrés, en bronze au nickel, munis d'une garniture d'étanchéité et de vis inviolables.
	.3 Tampons pour planchers revêtus de terrazzo : en laiton ou en bronze au nickel poli, comportant un creux et pouvant être recouverts de terrazzo, munis de vis de blocage inviolables.
	.4 Tampons pour planchers revêtus d'un carrelage ou de linoléum : en bronze au nickel poli, comportant un creux et pouvant être recouverts de carreaux ou de linoléum, munis de vis de blocage inviolables.
	.5 Tampons pour planchers revêtus de moquette : en bronze au nickel poli, comportant un creux et pouvant être recouverts de moquette, munis d'un dispositif de retenue de la moquette et de vis de blocage inviolables.



	2.3 AMORCEURS DE SIPHON
	.1 Appareils tout bronze, avec brise-vide intégré, embouts à souder et raccord d'évacuation de diamètre nominal DN 1/2.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits e...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les appareils selon les exigences du Code canadien de la plomberie et des autorités locales compétentes.
	.2 Installer les appareils de plomberie spéciaux conformément aux instructions du fabricant et aux prescriptions formulées.

	3.3 REGARDS DE NETTOYAGE
	.1 Installer des regards de nettoyage au bas des colonnes d'évacuation des eaux usées (chute et renvoi) et des descentes pluviales, aux autres endroits mentionnés dans le code pertinent et à tous les endroits indiqués.
	.2 Installer les regards de nettoyage d'affleurement avec le mur ou le plancher fini, à moins qu'il s'agisse d'un montage au sol et qu'il soit possible de les atteindre, aux fins d'entretien, à partir d'un endroit situé sous le plancher.
	.3 Le diamètre nominal des regards de nettoyage montés sur les collecteurs principaux et les colonnes d'évacuation des eaux usées doit être égal à celui de la canalisation mais en aucun cas supérieur à DN 4.

	3.4 AMORCEURS DE SIPHON
	.1 Installer un amorceur de siphon dans le cas des avaloirs au sol et de tout autre appareil indiqué.
	.2 Installer les amorceurs de siphon sur les canalisations d'alimentation en eau froide reliées, dans chaque cas, au plus rapproché des appareils sanitaires fréquemment utilisés. Les amorceurs de siphon doivent être dissimulés. L'installation de ces a...
	.3 Munir les amorceurs de tubes en cuivre malléable et acheminer ces derniers jusqu'à un avaloir au sol.

	3.5 MISE EN ROUTE
	.1 Généralités
	.1 Selon les prescriptions de la section 01 91 13 - Mise en service (MS) - Exigences générales, pour ce qui est des exigences générales, et selon les prescriptions de la présente section.

	.2 Mettre le réseau en route, y compris les appareils spéciaux, une fois
	.1 les essais hydrostatiques terminés;
	.2 les travaux de désinfection terminés;
	.3 le certificat d'épreuve délivré;

	.3 Assurer une surveillance continue pendant toute la durée de la mise en route.

	3.6 ESSAI ET RÉGLAGE
	.1 Effectuer l'essai et le réglage des appareils spéciaux une fois
	.1 les défectuosités décelées à la mise en route rectifiées;
	.2 le certificat d'achèvement délivré par les autorités compétentes.

	.2 Tolérances
	.1 Pression aux appareils : écart admissible de 70 kPa en plus ou en moins.
	.2 Débit aux appareils : écart admissible de 20 % en plus ou en moins.

	.3 Réglage
	.1 S'assurer que le débit et la pression mesurés correspondent aux paramètres de calcul.
	.2 Faire les réglages lorsque le débit d'écoulement ou de puisage correspond (1) au débit maximal ou (2) à 25 % du débit maximal, et que la pression est (1) au maximum et (2) au minimum.

	.4 Avaloirs au sol
	.1 Vérifier le fonctionnement de l'amorceur de siphon.
	.2 Amorcer la garde d'eau à l'aide de l'amorceur de siphon. Régler le débit selon les conditions existantes.
	.3 Vérifier le fonctionnement du dispositif de chasse.
	.4 Vérifier si la grille est bien en place, si elle est accessible et facile à enlever.
	.5 Nettoyer le panier à sédiments.

	.5 Portes de visite
	.1 Vérifier les dimensions et l'emplacement des portes de visite par rapport aux éléments auxquelles elles donnent accès.

	.6 Regards de nettoyage
	.1 S'assurer que le tampon est étanche aux gaz, qu'il est bien fixé en place et qu'il est facile à enlever.




	22 42 03 Commercial Washroom Fixtures-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - Exigences générales concernant les résultats des travaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence).
	.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007.
	.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour intérieurs commerciaux.

	.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA-B45 Series-02 (C2008), Plumbing Fixtures (Appareils sanitaires).
	.2 CAN/CSA-B125.3-05, Accessoires de robinetterie sanitaire.
	.3 CAN/CSA-B651-04, Conception accessible pour l'environnement bâti.

	.3 Green Seal Environmental Standards (GSES).
	.1 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives.

	.4 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State.
	.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesive and Sealant Applications.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les appareils sanitaires de salles de toilettes (lavabos, W.-C. et urinoirs). Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les ...

	.3 Les documents soumis doivent indiquer ce qui suit pour chacun des appareils et des accessoires proposés :
	.1 les dimensions, les détails de construction ainsi que le diamètre des amenées de service;
	.2 la consommation ou le débit d'eau par chasse à la pression recommandée, caractéristique qui doit être réglée en usine;
	.3 pour les W.-C. et les urinoirs, la pression minimale de chasse requise.


	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien des appareils sanitaires pour salles de toilettes (lavabos, W.-C. et urinoirs), et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Les fiches d'entretien doivent indiquer ou comprendre ce qui suit :
	.1 une description des appareils sanitaires et des accessoires, y compris le nom du fabricant, le type, le modèle, l'année de fabrication et le débit;
	.2 les détails concernant le fonctionnement et l'entretien des appareils et des accessoires;
	.3 une liste des pièces de rechange recommandées.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise, des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 ...


	Partie 2 Produits
	2.1 APPAREILS ET ACCESSOIRES
	.1 Appareils sanitaires : fabriqués conformément aux normes pertinentes de la série CAN/CSA-B45.
	.2 Robinetterie et accessoires connexes : fabriqués conformément à la norme CAN/CSA-B125.3.
	.3 Robinetterie apparente en laiton : chromée.
	.4 Nombre d'appareils et d'accessoires et emplacement de ceux-ci : selon les indications.
	.5 Appareils installés dans une même pièce : du même type et provenant du même fabricant.
	.6 Robinetterie et accessoires installés dans une même pièce : du même type et provenant du même fabricant.

	2.2
	.1 W.-C. :
	.1  WC-1 : W.-C. pour montage au sol, sans réservoir de chasse.
	.1 La partie supérieure du siège devra se trouver entre 400 et 460 mm du plancher fini.
	.2 Cuvette : en porcelaine vitrifiée, de montage au sol, à action siphonique, à bord allongé, d’accouplement rapproché, munie de chapeaux de boulons.
	.3 Réservoir : en porcelaine vitrifiée, avec doublure de réservoir et ensemble de soupape de purge à battant, préréglé à 5,7 litres par chasse.

	.2 WC-2 : de montage au sol et à réservoir de purge.
	.1 Cuvette : en porcelaine vitrifiée, à action siphonique, à bord allongé, de type combiné et d’accouplement rapproché, avec bol assorti et chapeaux de boulons.
	.2 Réservoir : en porcelaine vitrifiée, avec doublure de réservoir, ensemble de soupape de purge à battant, de type préréglé à 5,7 litres par chasse.


	.2 Sièges de W.-C.
	.1 Siège : en plastique massif moulé, blanc, de forme allongée, ouvert à l'avant,  sans abattant, muni de charnières à friction en acier inoxydable et d'une tige de fixation en acier inoxydable.

	.3 Urinoirs :
	.1 U-1 : urinoir à robinet de chasse apparent, pour montage mural, à raccord d'alimentation sur le dessus, à très faible consommation d'eau.
	.1 Urinoir : en porcelaine vitrifiée, à alimentation et lavage par le col, à bord à effet de chasse d'eau, rebords protecteurs, siphon incorporé, bonde amovible en acier inoxydable et raccord d'évacuation à l'arrière.

	.2 Robinets de chasse d'urinoir, standard :
	.1 Robinet de chasse manuel : chromé, à fermeture automatique, apparent, à membrane, réglable de l'extérieur, avec robinet d'arrêt d'équerre DN 3/4 à manoeuvre par tournevis, manette oscillante chromée,  rosaces au mur et sur l'appareil et brise-vide ...


	.4 Lavabos :
	.1 L-1 : lavabo pour montage mural et d’accès universel.
	.2 Cuvette : en porcelaine vitrifiée, avec pare-éclaboussures, porte-savons intégrés, ouvertures d'alimentation placées à 200 mm d'entraxe et ouverture de trop-plein; dimensions de 500 mm sur 450 mm.

	.5 Robinetterie et accessoires de lavabos de salles de toilettes :
	.1 Robinetterie électronique d’accès universel :
	.1 Détecteur à infrarouge sensible au mouvement des mains dans le lavabo.
	.2 Détecteur : étanche à l'eau intégré au corps de l'appareil de robinetterie, à réflecteur en matière plastique résistant aux chocs et à revêtement anti-éraflure, à sensibilité réglable entre 100 mm et 450 mm.
	.3 Caractéristiques d'économie d'eau : temps de fonctionnement d'au plus 30 secondes.
	.4 Robinet électronique, fonctionnant à partir de batteries standard de format AA.
	.5 Bec : chromé, muni d'un aérateur à dispositif intégré servant à limiter le débit d'alimentation à 8,35 L/min à une pression maximale de 413 kPa.
	.6 Commande électronique incorporée à l'appareil de robinetterie.


	.6 Tuyauterie desservant chaque appareil :
	.1 Alimentation en eau chaude et en eau froide :
	.1 Canalisations chromées, flexibles, comportant un robinet d'arrêt à manoeuvre par tournevis, des réducteurs et une rosace.

	.2 Évacuation de l'eau :
	.1 Siphon P en bronze avec bouchon de dégorgement sur tous les appareils ne comportant pas de siphon intégré.
	.2 Éléments chromés partout où ils sont apparents.


	.7 Consoles-supports :
	.1 Consoles-supports fabriquées en usine, à montage au sol, pour tous les appareils muraux.



	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications ...

	3.2 INSTALLATION DES APPAREILS SANITAIRES
	.1 Hauteurs de montage :
	.1 Hauteur de montage des appareils en général : selon les recommandations du fabricant, mesurée à partir du plancher revêtu.
	.2 Hauteur de montage des appareils muraux : selon les indications des autorités architecturales.
	.3 Hauteur de montage des appareils de conception accessible : selon les exigences les plus rigoureuses énoncées dans le CNB et la norme CAN/CSA B651.


	3.3 RÉGLAGE
	.1 Se conformer aux exigences relatives à la conservation de l'eau prescrites dans la présente section.
	.2 Réglage
	.1 Régler le débit normal de manière qu'il corresponde au débit calculé.
	.2 Régler la pression d'alimentation en eau des appareils de manière qu'il ne se produise pas d'éclaboussure à la pression maximale.
	.3 Dans le cas des robinets de chasse, faire les réglages nécessaires en fonction des conditions existant sur les lieux.
	.4 Régler les minuteries de chasse des urinoirs.

	.3 Vérification
	.1 Vérifier la chasse des W.-C. et des urinoirs.
	.2 Vérifier l'état et le fonctionnement des aérateurs.
	.3 Vérifier le fonctionnement des brise-vide et des dispositifs anti-refoulement dans toutes les conditions de service.

	.4 Vérification des mitigeurs thermostatiques
	.1 Vérifier les températures de consigne, les sécurités ainsi que le fonctionnement des appareils.


	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	22 42 16 Commercial Lavatories and Sinks-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence).
	.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007.
	.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour intérieurs commerciaux.

	.2 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA-B45 Series-02 (C2008), Plumbing Fixtures (Appareils sanitaires).
	.2 CAN/CSA-B125.3-05, Accessoires de robinetterie sanitaire.
	.3 CAN/CSA-B651-04, Conception accessible pour l'environnement bâti.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les appareils sanitaires. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites...


	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les fiches d'entretien requises conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Les fiches d'entretien doivent indiquer ou comprendre ce qui suit :
	.1 une description des appareils sanitaires et des accessoires, y compris le nom du fabricant, le type, le modèle, l'année de fabrication et le débit;
	.2 les détails concernant le fonctionnement et l'entretien des appareils et des accessoires;
	.3 une liste des pièces de rechange recommandées.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...


	Partie 2 Produits
	2.1 APPAREILS ET ACCESSOIRES
	.1 Appareils sanitaires : fabriqués conformément aux normes pertinentes de la série CAN/CSA-B45.
	.2 Robinetterie et accessoires connexes : fabriqués conformément à la norme CAN/CSA-B125.
	.3 Robinetterie apparente en laiton : chromée.
	.4 Nombre d'appareils et d'accessoires et emplacement de ceux-ci : selon les indications des dessins d'architecture.
	.5 Appareils installés : provenant d'un même fabricant.
	.6 Robinetterie et accessoires installés : provenant d'un même fabricant.
	.7 Éviers à vadrouilles/Vidoirs :
	.1 Évier : en pierre moulée, à dosseret intégré non perforé de 300 mm de hauteur; dimensions de 610 mm sur 610 mm sur 254 mm.
	.2 Robinetterie et accessoires : brise-vide incorporé situé en un point élevé, manettes à croisillon, repérées, tuyau en caoutchouc de 1 400 mm de longueur, rosaces, raccords-unions d'alimentation, bec robuste en laiton moulé et crochet pour seaux, aé...

	.8 Tuyauterie desservant chaque appareil :
	.1 Alimentation en eau chaude et en eau froide
	.1 Canalisations chromées, rigides, comportant un robinet d'arrêt à manoeuvre par tournevis, des réducteurs et une rosace.

	.2 Évacuation de l'eau
	.1 Siphon P en laiton avec bouchon de dégorgement sur tous les appareils ne comportant pas de siphon intégré.
	.2 Éléments chromés partout où ils sont apparents.


	.9 Consoles-supports
	.1 Consoles-supports fabriquées en usine, à montage au sol, pour tous les appareils muraux.



	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications ...

	3.2 INSTALLATION DES APPAREILS SANITAIRES
	.1 Hauteurs de montage
	.1 Hauteur de montage des appareils en général : selon les recommandations du fabricant, à moins d'indications contraires dans le devis ou sur les dessins.
	.2 Hauteur de montage des appareils muraux : selon les indications, mesurée à partir du plancher revêtu.
	.3 Hauteur de montage des appareils de conception accessible : selon les exigences les plus rigoureuses énoncées soit dans le CNB soit dans la norme CAN/CSA-B651.


	3.3 RÉGLAGE
	.1 Se conformer aux exigences relatives à la conservation de l'eau prescrites dans la présente section.
	.2 Réglage
	.1 Régler le débit normal de manière qu'il corresponde au débit calculé.
	.2 Régler la pression d'alimentation en eau des appareils de manière qu'il ne se produise pas d'éclaboussure à la pression maximale.

	.3 Vérification
	.1 Vérifier l'état et le fonctionnement des aérateurs.
	.2 Vérifier le fonctionnement des brise-vide et des dispositifs antirefoulement dans toutes les conditions de service.
	.3 Vérifier le fonctionnement des dispositifs de commande d'alimentation des lavabos collectifs.

	.4 Vérification des mitigeurs thermostatiques
	.1 Vérifier les températures de consigne, les sécurités ainsi que le fonctionnement des appareils.


	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	23 05 00 Common Work Results for HVAC-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SECTIONS CONNEXES
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.5 Section 09 91 23 - Peintures - Travaux neuf intérieurs.
	.6 Section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA.

	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.3 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :
	.1 les détails de montage;
	.2 les dégagements nécessaires pour permettre l'exploitation et l'entretien des appareils.

	.4 Soumettre les documents suivants avec les dessins d'atelier et les fiches techniques :
	.1 les dessins de détails des socles, des supports/suspensions et des boulons d'ancrage;
	.2 les données relatives à la puissance acoustique des systèmes et appareils, le cas échéant;
	.3 les courbes de performance avec indication des points de fonctionnement;
	.4 un document émis par le fabricant attestant que les produits en question sont des modèles courants;
	.5 un certificat de conformité aux codes pertinents.

	.5 En plus de la lettre d'envoi dont il est question dans la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre, utiliser le document intitulé « Shop Drawing Submittal Title Sheet » publié par la MCAC (Association des entrepreneurs en mécanique ...
	.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les incorporer au manuel prescrit dans la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Le manuel d'exploitation et d'entretien doit être approuvé, avant l'inspection finale, par le Représentant du Ministère qui conservera les copies finales.
	.3 Les fiches d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les schémas des circuits de commande/régulation de chaque système, y compris le circuit de commande/régulation d'ambiance;
	.2 une description de chaque système et de ses dispositifs de commande/régulation;
	.3 une description du fonctionnement de chaque système sous diverses charges, avec programme des changements de points de consigne et indication des écarts saisonniers;
	.4 les instructions concernant l'exploitation de chaque système et de chaque composant;
	.5 une description des mesures à prendre en cas de défaillance des appareils/matériels;
	.6 un tableau des appareils de robinetterie et un schéma d'écoulement;
	.7 le code de couleurs.

	.4 Les fiches d'entretien doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les instructions concernant l'entretien, la réparation, l'exploitation et le dépannage de chaque composant;
	.2 un calendrier d'entretien précisant la fréquence et la durée d'exécution des tâches, de même que les outils nécessaires à leur exécution.

	.5 Les fiches de performance doivent comprendre ce qui suit :
	.1 les données de performance fournies par le fabricant des appareils/matériels, précisant le point de fonctionnement de chacun, relevé une fois la mise en service terminée;
	.2 les résultats des essais de performance des appareils/matériels;
	.3 toutes autres données de performance particulières précisées ailleurs dans les documents contractuels;
	.4 les rapports d'ERE (essai, réglage et équilibrage), selon les prescriptions de la section 23 05 93 - Essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA.

	.6 Approbation
	.1 Aux fins d'approbation, soumettre au Représentant du Ministère deux (2) exemplaires de la version préliminaire du manuel d'exploitation et d'entretien. À moins de directives contraires de la part du Représentant du Ministère, les fiches ne doivent ...
	.2 Le cas échéant, apporter les modifications requises au manuel d'exploitation et d'entretien et le soumettre de nouveau au Représentant du Ministère.

	.7 Renseignements additionnels
	.1 Préparer des fiches de renseignements additionnels et les annexer au manuel d'exploitation et d'entretien si, au cours des séances de formation mentionnées précédemment, on se rend compte que de telles fiches sont nécessaires.

	.8 Documents à conserver sur place
	.1 Le Représentant du Ministère fournira un (1) jeu de dessins de mécanique reproductibles. Fournir le nombre de jeux de diazocopies requis pour chaque phase des travaux et y indiquer, au fur et à mesure, tous les changements apportés au cours de l'ex...
	.2 Reporter les renseignements notés sur les diazocopies sur les dessins reproductibles de manière que ces derniers montrent les systèmes et appareils mécaniques tels qu'ils sont effectivement installés.
	.3 Utiliser un stylo à encre indélébile de couleur différente pour chaque réseau.
	.4 Garder ces dessins sur place et les mettre à la disposition des personnes concernées à des fins de référence et de vérification.

	.9 Dessins d'après exécution
	.1 Avant de procéder aux opérations d'ERE (essai, réglage et équilibrage de réseaux de CVCA), compléter les dessins d'après exécution.
	.2 Identifier chaque dessin dans le coin inférieur droit, en lettres d'au moins 12 mm de hauteur, comme suit : « DESSIN D'APRÈS EXÉCUTION : LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ REVU ET IL MONTRE LES SYSTÈMES/APPAREILS MÉCANIQUES TELS QU'ILS SONT EFFECTIVEMENT INST...
	.3 Soumettre les dessins au Représentant du Ministère aux fins d'approbation, puis apporter les corrections nécessaires selon ses directives.
	.4 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des réseaux de CVCA avec, en main, les dessins d'après exécution.
	.5 Soumettre les copies reproductibles des dessins d'après exécution complétés, avec le manuel d'exploitation et d'entretien.

	.10 Soumettre des jeux de dessins d'après exécution, qui seront joints au rapport définitif d'ERE.


	1.3 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.

	1.4 ENTRETIEN
	.1 Fournir les pièces de rechange suivantes conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux :
	.1 une (1) cartouche ou un (1) jeu de filtres pour chaque filtre ou chaque batterie de filtres, en plus de ceux qui seront mis en place avant la réception définitive de l'installation.

	.2 Fournir une trousse de tous les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des appareils/ matériels, selon les recommandations des fabricants et conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET

	Partie 3 Exécution
	3.1 RETOUCHE ET REMISE EN ÉTAT DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE
	.1 Effectuer les travaux de peinturage conformément à la section 09 91 23 - Peintures - Travaux neuf intérieurs.
	.2 Apprêter et retoucher les surfaces dont le fini peint a été endommagé, et s'assurer que le nouveau fini correspond au fini original.
	.3 Remettre à neuf les surfaces dont le fini a été endommagé.

	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyer l'intérieur et l'extérieur de tous les éléments, appareils et systèmes, y compris les crépines et les filtres, et passer l'aspirateur à l'intérieur des conduits d'air et des appareils de traitement de l'air.

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soum...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.
	.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1.


	3.4 DÉMONSTRATION
	.1 Le Représentant du Ministère utilisera certains appareils, matériels et systèmes, aux fins d'essai, avant même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'oeuvre, les matériels et les instruments nécessaires à l'exécution des essais.
	.2 Fournir les outils, les matériels et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer, pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, ...

	3.5 PROTECTION
	.1 Au moyen d'éléments appropriés, empêcher la poussière, la saleté et autres matières étrangères de pénétrer dans les ouvertures des appareils, des matériels et des systèmes.



	23 05 13 Common Motor Requirements for HVAC Equipment-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Moteurs électriques, transmissions et gardes associés aux appareils et aux systèmes mécaniques.
	.2 Les responsabilités du fournisseur et de l'installateur sont indiquées sur la nomenclature des moteurs, des commandes et des appareils, qui fait partie des dessins des installations électriques, et les responsabilités touchant les appareils mécaniq...
	.3 Le câblage et les canalisations électriques des circuits de commande sont prescrits à la Division 26, sauf pour le câblage, les canalisations et les connexions de moins de 50 V associés aux systèmes de commande/régulation prescrits à la Division 22...

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 23 34 00 – Ventilateurs pour installations de CVCA
	.2 Section 23 54 13 – Générateurs-pulseurs d'air chaud à résistance électrique


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air-Conditioning Engineers (ASHRAE)
	.1 ASHRAE 90.1-01, Energy Standard for Buildings except Low-Rise Residential Buildings (IESNA cosponsored; ANSI approved; Continuous Maintenance Standard).

	.2 Electrical Equipment Manufacturers' Association Council (EEMAC)
	.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section [01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...

	.2 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.

	.3 Contrôle de la qualité : conforme à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur du système.


	.4 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'entretien des moteurs, des transmissions et des gardes, et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.


	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Exigences réglementaires : travaux exécutés conformément à la LCPE, LCEE, LTMD et à la réglementation provinciale ou territoriale applicable.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter et entreposer le matériel et les matériaux conformément aux instructions écrites du fabricant.

	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	.1 Moteurs à rendement élevé, selon les exigences du distributeur local d'énergie électrique et selon les exigences de la norme ASHRAE 90.1.

	2.2 MOTEURS
	.1 Fournir les moteurs prescrits pour les appareils et les systèmes mécaniques visés.
	.2 Moteurs de moins de 373 W (1/2 HP) : sauf indication contraire sur les dessins ou dans le devis, moteurs monophasés, 120 V, vitesse selon les indications, pour service continu, avec protection intégrée contre les surcharges et support résilient.
	.3 Moteurs de 373 W (1/2 HP) et plus : sauf indication contraire, moteurs abrités, conformes aux normes EEMAC pertinentes, triphasés, 208 V, de classe B, à induction à cage d'écureuil, à roulements à billes, vitesse selon les indications, pour service...

	2.3 MOTEURS PROVISOIRES
	.1 Si un retard dans la livraison d'un moteur prescrit a pour conséquence de retarder l'achèvement des travaux ou la mise en service de l'installation, installer un moteur provisoire approuvé par le Représentant du Ministère. Les travaux seront accept...

	2.4 TRANSMISSIONS À COURROIE(S)
	.1 Des courroies renforcées doivent être installées dans la poulie motrice. Les courroies multiples doivent être fournies et montées par jeux assortis.
	.2 Les poulies doivent être en fonte ou en acier, et être fixées sur les arbres au moyen de clavettes amovibles, sauf indication contraire.
	.3 Moteurs de moins de 7,5 kW (10 HP) : poulies motrices standard à diamètre primitif réglable sur une plage de plus ou moins 10 %. Utiliser la position intermédiaire au moment du réglage de la vitesse prescrite.
	.4 Les dimensions requises des poulies seront déterminées au cours de la mise en service.
	.5 Caractéristiques nominales des transmissions : au moins 1,5 fois les valeurs nominales indiquées sur la plaque signalétique du moteur. Sur les arbres des moteurs d'entraînement, les charges en porte-à-faux doivent rester en deçà des limites de calc...
	.6 Les plaques de montage sur glissières doivent permettre les ajustements dans l'axe.
	.7 Fournir un jeu de courroies de rechange pour chaque jeu installé, conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	2.5 GARDES POUR TRANSMISSIONS À COURROIE(S)
	.1 Prévoir des gardes pour les transmissions qui ne sont pas protégées.
	.2 Gardes pour transmissions à courroie(s)
	.1 Grillages en métal déployé, soudés à un cadre en acier;
	.2 dessus et fond en tôle métallique d'au moins 1,2 mm d'épaisseur;
	.3 trous de 38 mm de diamètre sur les deux axes de l'arbre, pour l'installation d'un tachymètre;
	.4 amovibles aux fins d'entretien.

	.3 La lubrification de l'équipement et l'utilisation d'instruments d'essais doivent être possibles même lorsque les gardes sont en place.
	.4 Les gardes des courroies doivent permettre le déplacement des moteurs pour le réglage de la tension.
	.5 Gardes pour accouplements flexibles
	.1 Éléments en forme de U, en tôle d'acier doux galvanisée, d'au moins 1,6 mm d'épaisseur;
	.2 solidement assujettis en place;
	.3 amovibles aux fins d'entretien.

	.6 Gardes pour entrées et sorties d'air de ventilateurs non protégées
	.1 Grillages en  fil machine ou en métal déployé, galvanisés, à mailles de 19 mm;
	.2 surface libre nette correspondant à au moins 80 % de la surface des ouvertures du ventilateur;
	.3 solidement fixés en place;
	.4 amovibles aux fins d'entretien.



	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Fixer les appareils et les éléments solidement en place.
	.2 Les appareils et les éléments doivent être amovibles aux fins d'entretien et il doivent être faciles à remettre et à fixer en place.

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Essais réalisés sur place : effectuer les essais ci-après conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité et soumettre les rapports selon les exigences énoncées à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1.
	.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soum...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.
	.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1.


	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 05 23.01 Valves - Bronze-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux
	.3 Section 22 11 16 – Tuyauterie d'eau domestique
	.4 Section 22 42 01 – Plomberie - Appareils spéciaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers (ASME).
	.1 ANSI/ASME B1.20.1-1983 (R2006), Pipe Threads, General Purpose (Inch).
	.2 ANSI/ASME B16.18-2001, Cast Copper Alloy Solder Joint Pressure Fittings.

	.2 ASTM International.
	.1 ASTM A276-08, Standard Specification for Stainless Steel Bars and Shapes.
	.2 ASTM B62-02, Standard Specification for Composition Bronze or Ounce Metal Castings.
	.3 ASTM B283-08a, Standard Specification for Copper and Copper Alloy Die Forgings (Hot-Pressed).
	.4 ASTM B505/B505M-08a, Standard Specification for Copper-Base Alloy Continuous Castings.

	.3 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence) (y compris l'addenda2007).
	.2 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour l'aménagement intérieur des espaces commerciaux.

	.4 Manufacturers Standardization Society of the Valve and Fittings Industry, Inc. (MSS)
	.1 MSS-SP-25-1998, Standard Marking System for Valves, Fittings, Flanges and Unions.
	.2 MSS-SP-80-2008, Bronze Gate Globe, Angle and Check Valves.
	.3 MSS-SP-110-1996, Ball Valves, Threaded, Socket-Welding, Solder Joint, Grooved and Flared Ends.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les systèmes et matériels visés. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les ...

	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans [la province] [le Territoire].
	.2 Soumettre des fiches techniques pour les appareils de robinetterie prescrits dans la présente section.


	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À  L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Fournir les fiches d'entretien requises, et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.5 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN
	.1 Matériaux/Matériels de remplacement/Pièces de rechange
	.1 Fournir les matériels/pièces de rechange ci-après.
	.1 Sièges : un (1) siège pour dix (10) appareils de robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, mais au moins un (1) dans tous les cas.
	.2 Disques et opercules : un (1)  élément obturateur pour dix (10) appareils de robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, mais au moins un (1) dans tous les cas.
	.3 Garnitures de presse-étoupe (pour tiges) : une (1) garniture pour dix (10) appareils de robinetterie installés, et ce, pour chaque diamètre fourni, mais au moins une (1) dans tous les cas.
	.4 Manettes/Volants : deux (2) de chaque dimension.
	.5 Garnitures d'étanchéité pour brides : une (1) garniture pour dix (10) brides installées.

	.2 Outils
	.1 Fournir les outils spéciaux nécessaires à l'entretien des réseaux et des matériels.



	1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation
	.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.

	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Appareils de robinetterie
	.1 Exception faite des appareils spéciaux, le cas échéant, toute la robinetterie doit être fournie par un seul et même fabricant.
	.2 Les appareils doivent porter un numéro d'enregistrement canadien (NEC).

	.2 Raccordement
	.1 Raccordement des appareils de robinetterie à la tuyauterie adjacente
	.1 Tuyauterie en acier : robinetterie à embouts à visser, selon la norme ANSI/ASME B1.20.1.
	.2 Tuyauterie en cuivre : robinetterie à embouts à souder, selon la norme ANSI/ASME B16.18.


	.3 Robinets à tournant sphérique :
	.1 Robinets à tournant sphérique, de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 2 :
	.1 Corps et chapeau : en bronze moulé haute résistance selon la norme ASTM B62.
	.2 Pression de service nominale : classe 125 et 860 kPa (vapeur).
	.3 Embouts : à souder, selon la norme ANSI.
	.4 Tige : tige de commande inviolable.
	.5 Écrou de presse-étoupe (tige) : externe.
	.6 Obturateur et sièges : tournant sphérique massif en chrome dur, remplaçable, et sièges en téflon.
	.7 Garniture de presse-étoupe (tige) : en TFE avec écrou externe.
	.8 Actionneur : manette à levier, amovible.




	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les appareils de robinetterie à tige montante à la verticale, la tige orientée vers le haut.
	.2 Enlever les pièces internes avant de procéder au raccordement par soudage.
	.3 Raccorder à l'aide de raccords-unions la robinetterie aux divers appareils afin de faciliter l'entretien et l'enlèvement de ces derniers.

	3.2 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	23 05 29 Hangers and Supports for HVAC Piping and Equipment-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Section 22 05 00 – Plomberie - exigences générales concernant les résultats des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Society of Mechanical Engineers (ASME).
	.1 ASME B31.1-07, Power Piping.

	.2 ASTM International.
	.1 ASTM A125-1996 (2007), Standard Specification for Steel Springs, Helical, Heat-Treated.
	.2 ASTM A307-07b, Standard Specification for Carbon Steel Bolts and Studs, 60,000 PSI Tensile Strength.
	.3 ASTM A563-07a, Standard Specification for Carbon and Alloy Steel Nuts.

	.3 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence) (y compris l'addenda 2007).
	.2 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments durables pour l'aménagement intérieur des espaces commerciaux.

	.4 Factory Mutual (FM).
	.5 Manufacturer's Standardization Society of the Valves and Fittings Industry (MSS).
	.1 MSS SP58-2002, Pipe Hangers and Supports - Materials, Design and Manufacture.
	.2 MSS SP69-2003, Pipe Hangers and Supports - Selection and Application.
	.3 MSS SP89-2003, Pipe Hangers and Supports - Fabrication and Installation Practices.

	.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC).

	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les supports et les suspensions. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les ...

	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Soumettre des dessins d'atelier dans le cas des éléments suivants :
	.1 socles, supports et suspensions;
	.2 raccordements aux appareils et à la l'ossature du bâtiment.


	.4 Certificats
	.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les matériaux et les matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.

	.5 Instructions du fabricant
	.1 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur.



	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les fiches d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation
	.1 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.

	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...


	Partie 2 Produits
	2.1 DESCRIPTION DU SYSTÈME
	.1 Exigences de conception
	.1 Le supportage des tuyauteries doit être réalisé selon les recommandations du fabricant, au moyen de pièces, d'éléments et d'assemblages courants.
	.2 Les charges nominales maximales doivent être déterminées à partir des indications visant les contraintes admissibles, contenues dans les normes ASME B31.1 ou MSS SP58.
	.3 Les supports, les guides et les ancrages ne doivent pas transmettre trop de chaleur aux éléments d'ossature du bâtiment.
	.4 Les supports et les suspensions doivent être conçus pour supporter les tuyauteries, les conduits d'air et les appareils mécaniques dans les conditions d'exploitation, permettre les mouvements de contraction et de dilatation des éléments supportés e...
	.5 Les supports et les suspensions doivent pouvoir être réglés verticalement après leur mise en place et pendant la mise en service des installations. L'ampleur du réglage doit être conforme à la norme MSS SP58.

	.2 Exigences de performance
	.1 Les supports, suspensions, plates-formes et passerelles doivent être calculés pour pouvoir supporter les surcharges dues aux séismes; le tout devra être conçu par un Ingénieur accrédité à pratiquer sa profession en Ontario; le tout devra aussi être...


	2.2 GÉNÉRALITÉS
	.1 Les supports, les suspensions et les pièces de contreventement doivent être fabriqués conformément aux normes ANSI B31.1 et MSS SP58.
	.2 Les éléments faisant l'objet de la présente section doivent être utilisés à des fins de supportage seulement. Ils ne doivent pas servir à lever, soulever ou monter d'autres éléments ou appareils.

	2.3 SUSPENSIONS POUR TUYAUTERIES
	.1 Finition
	.1 Les supports et les suspensions doivent être galvanisés après fabrication.
	.2 Les suspensions en acier qui entrent en contact avec des tuyauteries en cuivre doivent être cuivrées ou revêtues de résine époxy.

	.2 Tiges de suspension : filetées, conformes à la norme MSS SP58 :
	.1 Les tiges de suspension ne doivent pas être soumises à d'autres efforts que des efforts de traction.
	.2 Des éléments d'articulation doivent être prévus au besoin pour permettre le mouvement horizontal et le mouvement vertical de la tuyauterie supportée.

	.3 Éléments de support : conformes à la norme MSS SP58.
	.1 Pour tuyauteries en acier : éléments en acier au carbone galvanisé.
	.2 Pour tuyauteries en cuivre : éléments en acier noir au fini cuivré.
	.3 Des boucliers de protection doivent être prévus pour les tuyauteries chaudes calorifugées.
	.4 Les éléments de support doivent être surdimensionnés.

	.4 Étriers réglables : conformes à la norme MSS SP69, homologués par les UL, munis d'un boulon avec mamelon-espaceur, d'un écrou de réglage vertical et d'un contre-écrou.
	.5 Étriers à rouleau : à arcade, tige et écrous en acier au carbone et rouleau en fonte, conformes à la norme MSS SP69.
	.6 Boulons en U : en acier au carbone, conformes à la norme MSS SP69, comportant à chaque extrémité deux (2) écrous conformes à la norme ASTM A563.
	.1 Finition dans le cas de tuyauteries en acier : fini galvanisé.
	.2 Finition dans le cas de tuyauteries en cuivre, en verre, en laiton ou en aluminium : fini galvanisé, avec partie formée recouverte de plastique.

	.7 Socles à rouleau : à socle et rouleau en fonte et tige de support en acier au carbone, conformes à la norme MSS SP69.

	2.4 SELLETTES ET BOUCLIERS DE PROTECTION
	.1 Tuyauteries froides calorifugées
	.1 Boucliers de protection pour calorifuges d'une masse volumique de 64 kg/m3 : conformes à la norme MSS SP69, en tôle d'acier au carbone galvanisée; longueur calculée pour des portées d'au plus 3 m.

	.2 Tuyauteries chaudes calorifugées
	.1 Sellettes constituées d'une plaque incurvée de 300 mm de longueur, à bords relevés, avec renfort central soudé pour tuyauteries de diamètre nominal égal ou supérieur à DN 12, en acier au carbone, conformes à la norme MSS SP69.


	2.5 BOULONS D'ANCRAGE ET GABARITS
	.1 Fournir les gabarits qui permettront de déterminer l'emplacement exact des boulons d'ancrage.

	2.6 SOCLES DE MONTAGE
	.1 Pour appareils sur bâti : socles en béton d'au moins 100 mm de hauteur, dépassant de 50 mm le bâti de l'appareil supporté, à bords chanfreinés.
	.2 Béton : conforme à la section 03 30 00 - Béton coulé en place.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les supports et les suspensions conformément à ce qui suit :
	.1 aux instructions et aux recommandations du fabricant.

	.2 Fixer les suspensions à des éléments d'ossature. À cet égard, fournir et installer tous les éléments d'ossature métalliques supplémentaires nécessaires s'il n'y a pas de supports structuraux en place aux points de pose prévus ou encore si les douil...
	.3 Utiliser des suspensions à ressort à portance constante aux endroits suivants :
	.1 là où le mouvement vertical de la tuyauterie est de 13 mm ou plus;
	.2 là où il faut éviter que des charges soient transmises aux tuyauteries ou aux appareils qui y sont raccordés.

	.4 Utiliser des suspensions à ressort à portance variable aux endroits suivants :
	.1 là où la transmission de charges aux tuyauteries ou aux appareils qui y sont raccordés ne présente pas d'inconvénients;
	.2 là où la variation de portance prévue ne dépasse pas 25 % de la charge totale.


	3.3 ESPACEMENT ENTRE LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS
	.1 Tuyauterie de réseau de plomberie : respecter les exigences indiquées dans le Code canadien de la plomberie.
	.2 Tuyauterie en cuivre de diamètre nominal égal ou inférieur à DN 1/2 : un (1) support/suspension tous les 1,5 m.
	.3 Tuyauteries aux extrémités rainurées par roulage et à joints flexibles : selon les indications du tableau ci-après, en comptant au moins un (1) support/suspension à chaque joint. Le tableau s'applique aux tronçons rectilignes sans concentration de ...
	.4 Un (1)support/une suspension à au plus 300 mm de chaque coude.
	.5 Pour les tuyauteries de diamètre nominal supérieur à DN 12, se conformer à la norme MSS SP69.

	3.4 INSTALLATION DES SUSPENSIONS
	.1 Installer les suspensions de manière qu'en conditions d'exploitation les tiges soient bien verticales.
	.2 Régler la hauteur des tiges de manière que la charge soit uniformément répartie entre les suspensions.
	.3 Fixer les suspensions à des éléments d'ossature. À cet égard, fournir et installer tous les éléments d'ossature métalliques supplémentaires nécessaires s'il n'y a pas de supports structuraux en place aux points de pose prévus ou encore si les douil...

	3.5 MOUVEMENT HORIZONTAL
	.1 L'obliquité des tiges de suspension résultant du mouvement horizontal de la tuyauterie de la position « à froid » à la position « à chaud » ne doit pas dépasser 4 degrés par rapport à la verticale.
	.2 Lorsque le mouvement horizontal de la tuyauterie est inférieur à 13 mm, décaler les supports ou les suspensions pour que les tiges soient à la verticale en position « à chaud ».

	3.6 RÉGLAGE FINAL
	.1 Supports et suspensions
	.1 Veiller à ce qu'en conditions d'exploitation les tiges de suspension des tuyauteries soient en position verticale.
	.2 Équilibrer les charges.

	.2 Étriers réglables
	.1 Serrer l'écrou de réglage vertical de manière à optimiser la performance de l'étrier.
	.2 Resserrer le contre-écrou une fois le réglage terminé.

	.3 Brides de fixation en C
	.1 Fixer les brides en C à la semelle inférieure des poutres conformément aux recommandations du fabricant, et serrer au couple spécifié par ce dernier.

	.4 Fixations pour poutres
	.1 À l'aide d'un marteau, assujettir fermement la mâchoire à la semelle inférieure de la poutre.


	3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soum...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée selon ses recommandations.
	.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1.


	3.8 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	23 05 48 Vibration and Seismic Controls for HVAC Piping and Equipment-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Systèmes et dispositifs antivibratoires et de protection parasismique, et méthodes d'installation connexes.

	.2 Sections connexes
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.2 National Fire Protection Association (NFPA).
	.1 NFPA 13-2002, Standard for the Installation of Sprinkler Systems.

	.3 Code national du bâtiment du Canada (CNB) - 1995

	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...


	.2 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.2 Fournir les dessins d'atelier de l'installation complète, accompagnés des fiches techniques et des données de performance.
	.3 Soumettre les dessins détaillés des dispositifs et systèmes de protection parasismique prévus pour le matériel et la tuyauterie; le tout devra être accompagné du sceau d’un Ingénieur accrédité à pratiquer sa profession en Ontario et se spécialisant...

	.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur du système.

	.3 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports prescrits.

	.4 Une fois le projet terminé, l’ingénieur en secousses sismiques qui est responsable de la conception devra inspecter l’installation et émettre une lettre officielle de compte-rendu, attestant que la réalisation de l’installation est conforme aux dét...

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter et entreposer le matériel et les matériaux conformément aux instructions écrites du fabricant.

	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	.1 Les dimensions et la forme des socles ainsi que les caractéristiques de performance des dispositifs antivibratoires doivent être conformes aux indications.

	2.2 SUSPENSIONS
	.1 Suspensions à ressorts à codage couleur, sous boîtier recouvert d'une peinture antirouille, conçues pour permettre un mouvement angulaire du boîtier ou de la tige de suspension de 30 degrés sans contact métal-métal.

	2.3 DISPOSITIFS ET SYSTÈMES DE PROTECTION PARASISMIQUE
	.1 Généralités :
	.1 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique doivent agir dans toutes les directions.
	.2 Les fixations et les points de liaisonnement doivent pouvoir résister aux mêmes charges maximales que les dispositifs et systèmes parasismiques.
	.3 L'utilisation d'ancrages et de fixations posés au pistolet cloueur ou dans des trous percés à cette fin est interdite.
	.4 Aucun dispositif, aucun support connexe ni aucun plot ne doit céder avant que la l'ossature ne cède.
	.5 L'utilisation de supports en fonte ou faits de tuyaux filetés est interdite.
	.6 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique ne doivent pas gêner le fonctionnement des dispositifs coupe-feu ni en compromettre l'intégrité.

	.2 Matériel à supportage statique
	.1 Le matériel doit être assujetti aux supports/suspensions, lesquels doivent être liaisonnés à l'ossature du bâtiment.
	.2 Dispositifs et systèmes de protection parasismique
	.1 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique doivent agir en souplesse et de façon continue.
	.2 Ils ne doivent jamais être comprimés au point de perdre leur efficacité.


	.3 Matériel à supportage élastique (isolé contre les vibrations)
	.1 Les dispositifs et systèmes parasismiques ne doivent aucunement nuire à l'action des systèmes acoustiques et antivibratoires. En cours d'exploitation normale, le dégagement entre le matériel et les dispositifs parasismiques doit être de 6 à 9 mm.
	.2 Des dispositifs parasismiques doivent être incorporés aux systèmes antivibratoires dans le but d'empêcher tout déchargement complet de ces derniers.
	.3 Selon les indications.

	.4 Réseaux de tuyauterie :
	.1 Tous les autres réseaux de tuyauterie : les suspensions de plus de 300 mm doivent être contreventées.
	.2 Les dispositifs et systèmes de protection parasismique doivent permettre de respecter les exigences relatives à l'ancrage et au guidage des tuyauteries.

	.5 Méthodes et dispositifs de contreventement :
	.1 Méthodes approuvées par le Représentant du Ministère.
	.2 Cornières ou profilés en acier de construction.
	.3 Systèmes de retenue par câbles comprenant des passe-fils, des cosses d'assemblage et autres pièces de quincaillerie servant à assurer l'alignement des dispositifs parasismiques et à empêcher le pliage des câbles aux points de fixation; avec élément...



	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Les mesures de protection contre les séismes doivent être conformes aux exigences du CNB.
	.2 Installer les dispositifs antivibratoires conformément aux instructions des fabricants et régler les plots de façon que les appareils soient de niveau.
	.3 S'assurer que le raccordement de la tuyauterie, des conduits d'air et des canalisations électriques aux appareils isolés ne diminue en rien la souplesse du système d'isolation antivibratoire et que les canalisations ou les conduits d'air traversant...
	.4 Sauf indication contraire, supporter la tuyauterie raccordée à des appareils isolés à l'aide de plots ou de suspensions à ressort(s) présentant une déformation statique d'au moins 25 mm. Respecter les règles suivantes :
	.1 Tuyauterie de diamètre nominal jusqu'à DN 4 inclusivement : 3 premiers points d'appui; DN 5 à DN 8: 4 premiers points d'appui; DN 10 et plus : 6 premiers points d'appui.
	.2 Le premier point d'appui doit présenter un affaissement statique égal au double de l'affaissement de l'appareil isolé, mais n'excédant pas 50 mm.

	.5 Lorsque les dispositifs antivibratoires sont boulonnés au sol, utiliser des rondelles antivibratoires en caoutchouc.
	.6 Mettre les socles de niveau à l'aide de cales et de blocs afin que la tuyauterie et les conduits d'air puissent être raccordés à un appareil déjà à son niveau de fonctionnement, et ce, avant de régler les dispositifs antivibratoires. S'assurer qu'i...

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Prendre les arrangements nécessaires avec le représentant du fabricant pour qu'il procède à l'inspection des travaux prévus à la présente section, et qu'il soumette des rapports écrits confirmant que ces derniers sont conformes aux exigences des do...
	.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant : le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier la qualité de la mise en oeuvre aux étapes suivantes :
	.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier;
	.2 une fois les travaux préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début des travaux d'installation;
	.3 deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %;
	.4 une fois les travaux achevés.

	.3 Soumettre les rapports du fabricant au Représentant du Ministère dans les trois (3) jours suivant la visite du chantier par le représentant du fabricant.
	.4 S'il y a lieu, faire les corrections et les réglages nécessaires en fonction du rapport écrit présenté par le fabricant.

	.2 Inspection et certification des dispositifs et systèmes de protection parasismique
	.1 Un ingénieur compétent et expérimenté dans le domaine de l'isolation acoustique et antivibratoire doit mesurer le taux de vibration des installations CVCA après la mise en service et une fois les opérations d'ERE terminées, lesquelles auront été ex...
	.2 Aviser le Représentant du Ministère 24 heures avant de commencer les essais.
	.3 Évaluer la performance du matériel et des systèmes d'isolation antivibratoire utilisés, l'acceptabilité des niveaux de bruit dans les aires occupées et, au besoin, recommander les mesures correctives à prendre (y compris l'établissement de courbes ...
	.4 Soumettre le rapport complet des résultats des essais.


	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 05 93 Testing, Adjusting and Balancing for HVAC-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 La présente section vise les opérations, les méthodes et les exigences concernant l'essai, le réglage et l'équilibrage (ERE) des réseaux de CVCA.
	.2 Les opérations d'ERE sont des opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage destinées à assurer aux différents systèmes un fonctionnement conforme aux exigences énoncées dans les documents contractuels. Les opérations d'ERE comprennent également ...

	1.2 QUALIFICATION DU PERSONNEL CHARGÉ DES OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Dans les 90 jours suivant l'attribution du contrat, soumettre au Représentant du Ministère la liste des personnes qui seront chargées d'exécuter les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage.
	.2 Soumettre la documentation permettant de confirmer la compétence et l'expérience du personnel.
	.3 Les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage doivent être effectuées selon les exigences de la norme régissant la qualification de l'entreprise et du personnel responsables de celles-ci.
	.1 Associated Air Balance Council, (AABC) National Standards for Total System Balance, MN-1-2002.
	.2 National Environmental Balancing Bureau (NEBB) TABES, Procedural Standards for Testing, Adjusting, Balancing of Environmental Systems-1998.
	.3 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA), HVAC TAB HVAC Systems - Testing, Adjusting and Balancing-2002.

	.4 Les opérations d'ERE doivent obligatoirement être effectuées selon les recommandations et les pratiques suggérées dans la norme retenue.
	.5 Afin de satisfaire aux exigences contractuelles, se conformer aux prescriptions de la norme retenue visant les opérations d'ERE et utiliser les listes de vérifications et les formulaires qui y sont proposés.
	.6 Se conformer aux prescriptions de la norme retenue concernant les opérations d'ERE, y compris la qualification de l'entreprise et du personnel chargés des travaux et l'étalonnage des instruments de mesure utilisés.
	.7 Se conformer aux recommandations du fabricant des instruments de mesure concernant l'étalonnage de ces derniers lorsque celles-ci sont plus rigoureuses que les recommandations énoncées dans la norme relative aux opérations d'ERE.
	.8 Les prescriptions de la norme retenue concernant l'assurance de la qualité, notamment  les garanties liées à la performance, font partie intégrante du présent contrat.
	.1 Dans le cas des systèmes ou des composants non couverts par la norme retenue concernant les opérations d'ERE, utiliser les méthodes mises au point par le spécialiste chargé des travaux.
	.2 Lorsque de nouvelles méthodes et exigences sont applicables aux exigences contractuelles et que celles-ci ont été publiées ou adoptées par l'autorité responsable (AABC, NEBB, ou TABB) de la norme retenue concernant les opérations d'essai, de réglag...


	1.3 OBJET DES OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Faire l'essai des systèmes pour vérifier s'ils fonctionnent de façon sûre et appropriée, pour déterminer le point réel de fonctionnement et pour évaluer la performance qualitative et quantitative des appareils, des systèmes et des dispositifs de co...
	.2 Régler les appareils et les systèmes de manière à ce qu'ils répondent aux exigences de performance prescrites et à ce qu'ils puissent interagir de la façon prescrite avec les autres systèmes connexes, et ce, dans des conditions de charge et de fonc...
	.3 Équilibrer les appareils et les systèmes de manière à ce que le débit corresponde à la charge sur toute la plage de fonctionnement.

	1.4 EXCEPTIONS
	.1 L'essai, le réglage et l'équilibrage des appareils et des systèmes régis par des normes ou des codes particuliers doivent être effectués à la satisfaction des autorités compétentes.

	1.5 COORDINATION
	.1 Prévoir du temps, à l'intérieur du calendrier des travaux de construction, pour les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage des systèmes (y compris les réparations et les reprises d'essai), lesquelles devront être terminées avant la récepti...
	.2 Mettre à l'essai, régler et équilibrer chaque système distinct, puis chaque système en relation avec les systèmes connexes, dans le cas des systèmes asservis.

	1.6 REVUE DES TERMES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS RELATIFS AUX OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Revoir les documents contractuels avant le début des travaux de construction et confirmer par écrit au Représentant du Ministère que les prescriptions visant l'essai, le réglage et l'équilibrage des appareils et des systèmes ainsi que tous les autr...
	.2 Revoir les normes et autres documents de référence prescrits et informer le Représentant du Ministère par écrit des méthodes proposées dans les documents contractuels, qui diffèrent de celles décrites dans les normes ou les documents de référence.
	.3 Pendant les travaux de construction, coordonner l'emplacement ainsi que l'installation ou l'aménagement des dispositifs, des appareils, des accessoires, des ouvertures et des raccords de mesure nécessaires à l'exécution des opérations d'ERE.

	1.7 MISE EN ROUTE DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES
	.1 À moins d'indications contraires, suivre la procédure de mise en route recommandée par le fabricant des appareils et des systèmes.
	.2 Suivre toute procédure de mise en route particulière prescrite ailleurs dans la Division 23.

	1.8 FONCTIONNEMENT DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES PENDANT LES OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Faire fonctionner les appareils et les systèmes pendant le temps requis pour l'exécution des opérations d'ERE et pendant le temps exigé par le Représentant du Ministère pour la vérification des rapports d'ERE.

	1.9 DÉBUT DES OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Aviser le Représentant du Ministère sept (7) jours avant d'entreprendre les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage.
	.2 N'entreprendre les opérations d'ERE que lorsque le bâtiment est en grande partie utilisable, soit lorsque :
	.1 la réalisation des plafonds et l'installation des portes, des fenêtres et des autres éléments de construction pouvant influer sur le résultat des opérations sont terminées;
	.2 la pose des produits de d'étanchéité et de calfeutrage ainsi que des coupe-bise est terminée;
	.3 les essais de pression, d'étanchéité et autres essais prescrits dans d'autres sections de la Division 23 sont terminés;
	.4 le matériel nécessaire à l'exécution des opérations d'ERE est installé et en bon état de fonctionnement.

	.3 Les installations mécaniques et les systèmes électriques et de commande/régulation connexes pouvant influer sur le résultat des opérations d'ERE sont en marche et que leur bon fonctionnement a été vérifié, ce qui touche notamment les éléments ci-ap...
	.1 Protection thermique du matériel électrique contre les surcharges, en place.
	.2 Réseaux aérauliques :
	.1 Filtres en place et propres.
	.2 Conduits d'air propres.
	.3 Conduits, gaines et plénums étanches à l'air dans les limites prescrites.
	.4 Ventilateurs tournant dans le bon sens.
	.5 Registres volumétriques et volets coupe-feu et coupe-fumée en place et ouverts.
	.6 Ailettes de serpentins, propres et redressées.
	.7 Portes et trappes de visite installées et fermées.
	.8 Bouches de sortie installées et registres volumétriques ouverts.



	1.10 ÉCARTS DE RÉGLAGE PAR RAPPORT AUX VALEURS THÉORIQUES
	.1 Effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des systèmes jusqu'à l'obtention de résultats ne présentant pas plus que les écarts suivants, en plus ou en moins, par rapport aux valeurs théoriques :
	.1  Systèmes de CVCA : plus 5 %, moins 5 %.


	1.11 ÉCARTS ENTRE LES VALEURS MESURÉES ET LES VALEURS RÉELLES
	.1 Les valeurs mesurées doivent correspondre, à plus ou moins 2 % près, aux valeurs réelles.

	1.12 INSTRUMENTS DE MESURE
	.1 Avant de commencer les opérations d'ERE, soumettre au Représentant du Ministère une liste des instruments qui seront utilisés, avec leur numéro de série.
	.2 Étalonner les instruments conformément aux exigences de la norme ou du document de référence le plus rigoureux relatif aux systèmes de CVCA ou autres soumis aux opérations d'ERE.
	.3 Étalonner les instruments dans les trois (3) mois qui précèdent le début des opérations d'ERE. Fournir au Représentant du Ministère une attestation d'étalonnage.

	1.13 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Avant d'entreprendre les opérations d'ERE, soumettre ce qui suit :
	.2 la méthode proposée pour effectuer l'essai, le réglage et l'équilibrage des systèmes si elle diffère de la méthode décrite dans la norme ou le document de référence retenu.

	1.14 RAPPORT PRÉLIMINAIRE
	.1 Avant de soumettre officiellement le rapport d'ERE au Représentant du Ministère, soumettre, aux fins de vérification et d'approbation, un rapport préliminaire dans lequel doit être indiqué ce qui suit :
	.1 les détails concernant les instruments utilisés;
	.2 les détails concernant la méthode d'ERE employée;
	.3 les méthodes de calcul employées;
	.4 des récapitulations.


	1.15 RAPPORT D'ERE
	.1 Les résultats doivent être exprimés en unités SI dans le rapport, et ce dernier doit comprendre ce qui suit :
	.1 les dessins à verser au dossier du projet;
	.2 les schémas de principe des systèmes visés.

	.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins de vérification et d'approbation, six (6) exemplaires du rapport d'ERE, dans les deux langues officielles, présentés dans des cahiers à anneaux D comportant des séparateurs à onglet.

	1.16 VÉRIFICATION DES DONNÉES
	.1 Les mesures enregistrées sont susceptibles d'être vérifiées par le Représentant du Ministère.
	.2 Prévoir le personnel et les instruments nécessaires à la vérification d'au plus 30 % des mesures enregistrées.
	.3  Le Représentant du Ministère déterminera le nombre de vérifications à effectuer et l'emplacement des points de mesure.
	.4 Reprendre les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage jusqu'à ce que les résultats satisfassent le Représentant du Ministère, et assumer les frais de ces travaux.

	1.17 RÉGLAGES
	.1 Une fois les opérations d'ERE terminées à la satisfaction du Représentant du Ministère, remettre en place les gardes des organes d'entraînement ou de transmission, fermer les portes et les trappes de visite, bloquer les dispositifs de réglage en po...
	.2 Marquer les positions de réglage de façon permanente; ces dernières ne doivent pas être effacées ni recouvertes d'aucune façon.

	1.18 FIN DES OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage des systèmes ne seront considérées terminées que lorsque le rapport final aura été approuvé par le Représentant du Ministère.

	1.19 AIR SYSTEMS
	.1 Les opérations d'ERE doivent être exécutées conformément aux exigences les plus rigoureuses énoncées dans la présente section ou dans les normes et les documents de référence pertinents de la SMACNA et de l'ASHRAE.
	.2 Procéder à l'essai, au réglage et à l'équilibrage des systèmes, des appareils, des éléments et des dispositifs de commande/régulation suivants :
	.1 Système d’amenée d’air.

	.3 Les personnes chargées d'exécuter les opérations d'ERE doivent être habilitées à fournir les services prescrits, selon les normes de l'AABC ou du NEBB.
	.4 Les opérations d'essai, de réglage et d'équilibrage des systèmes doivent être effectuées sous la direction d'un surveillant reconnu par l'AABC ou le NEBB.
	.5 Les relevés à effectuer porteront notamment sur ce qui suit, selon les systèmes, les appareils, les éléments ou les dispositifs de commande/régulation visés : la vitesse de l'air, la pression statique, le débit, la perte de charge (ou chute de pres...
	.6 Les points de mesure, dans le cas des appareils, seront notamment situés aux endroits suivants, selon le cas :
	.1 à l'entrée et à la sortie des registres, des filtres, des batteries de chauffage et de refroidissement, des humidificateurs, des ventilateurs et de tout autre appareil provoquant des changements de conditions;
	.2 aux régulateurs et aux dispositifs et appareils commandés.

	.7 Les points de mesure, dans le cas des systèmes, seront notamment situés aux endroits suivants, selon le cas : aux conduits d'air principaux, aux conduits de dérivation principaux et secondaires et aux conduits d'alimentation des éléments terminaux ...

	1.20 AUTRES EXIGENCES CONCERNANT LES OPÉRATIONS D'ERE
	.1 Exigences générales applicables aux ouvrages ou travaux décrits dans le présent article
	.1 Qualification du personnel chargé des opérations d'ERE : selon les prescriptions énoncées à l'article traitant des systèmes aérauliques.
	.2 Assurance de la qualité : selon les prescriptions énoncées à l'article traitant des systèmes aérauliques.

	.2 Conditions de pression dans le bâtiment
	.1 Régler les systèmes et les appareils de CVCA ainsi que les dispositifs de commande/régulation connexes de manière à obtenir les conditions de pression prescrites en mode de fonctionnement en tout temps.

	.3 Différentiels de pression interzones
	.1 Régler les systèmes et les appareils de CVCA ainsi que les dispositifs de commande/régulation connexes de manière à obtenir les différentiels de pression d'air prescrits, et ce, quelles que soient les combinaisons de fonctionnement normal des systè...

	.4 Systèmes de contrôle de la fumée
	.1 Vérifier le fonctionnement des registres et des volets coupe-feu et coupe-fumée faisant partie des systèmes aérauliques prescrits dans la Division 23.


	1.21 OPÉRATIONS D'ERE À EFFECTUER APRÈS EMMÉNAGEMENT
	.1 Participer à la vérification générale des systèmes à deux reprises au cours de la période de garantie, la première, environ trois (3) mois après la réception des travaux, et la deuxième, au cours du dernier mois de la période de garantie.


	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.
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	23 07 13 Duct Insulation-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux
	.2 Section 23 05 00 – CVCA - exigences générales concernant les résultats des travaux

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Définitions
	.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent.
	.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils mécaniques calorifugés, situés au-dessus de plafonds suspendus ou dans des vides de construction inaccessibles.
	.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon la définition donnée précédemment).
	.3 Complexes calorifuges : ensembles constitués, notamment, du calorifuge proprement dit, des dispositifs de fixation et du chemisage.

	.2 Codes ACIT :
	.1 CRD: Code Round Ductwork,
	.2 CRF: Code Rectangular Finish.


	.2 Références :
	.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air Conditioning Engineers (ASHRAE)
	.1 ANSI/ASHRAE/IESNA 90.1-04, SI; Energy Standard for Buildings Except Low-Rise Residential Buildings.

	.2 ASTM International Inc.
	.1 ASTM B209M-07, Standard Specification for Aluminum and Aluminum-Alloy Sheet and Plate (Metric).
	.2 ASTM C335-05ae1, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer Properties of Pipe Insulation.
	.3 ASTM C411-05, Standard Test Method for Hot-Surface Performance of High-Temperature Thermal Insulation.
	.4 ASTM C449/C449M-00, Standard Specification for Mineral Fiber-Hydraulic-Setting Thermal Insulating and Finishing Cement.
	.5 ASTM C547-07e1, Standard Specification for Mineral Fiber Pipe Insulation.
	.6 ASTM C553-02e1, Standard Specification for Mineral Fiber Blanket Thermal Insulation for Commercial and Industrial Applications.
	.7 ASTM C612-04e1, Standard Specification for Mineral Fiber Block and Board Thermal Insulation.
	.8 ASTM C795-03, Standard Specification for Thermal Insulation for Use in Contact with Austenitic Stainless Steel.
	.9 ASTM C921-03a, Standard Practice for Determining the Properties of Jacketing Materials for Thermal Insulation.

	.3 Office des normes générales du Canada (CGSB).
	.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau de revêtement pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du matériel.

	.4 Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)
	.1 LEED Canada-NC, version 1.0-2004, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour nouvelles constructions et rénovations importantes (Trousse de référence).
	.2 Système d'évaluation et addenda pour nouvelles constructions et rénovations importantes, LEED Canada-NC, version 1.0-addenda 2007.
	.3 LEED Canada-CI, version 1.0-2007, LEED (Leadership in Energy and Environmental Design) : Système d'évaluation des bâtiments écologiques pour intérieurs commerciaux.

	.5 Green Seal Environmental Standards (GSES).
	.1 Standard GS-36-00, Commercial Adhesives.

	.6 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State
	.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesive and Sealant Applications.

	.7 Thermal Insulation Association of Canada (TIAC): National Insulation Standards (2005).
	.8 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC).
	.1 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion superficielle des matériaux de construction et des assemblages.
	.2 CAN/ULC-S701-05, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de tuyauterie.



	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant concernant les calorifuges pour conduits d'air. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, ...
	.1 une description des appareils et des matériels, y compris le nom du fabricant, le type, le modèle l'année de fabrication, la puissance ou le débit;
	.2 les détails pertinents relatifs à l'exploitation, à l'entretien et à la maintenance des appareils et des matériels;
	.3 une liste des pièces de rechange recommandées.


	.3 Dessins d'atelier
	.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.

	.4 Échantillons
	.1 Soumettre un ensemble complet de chaque type de complexe calorifuge comprenant le matériau calorifuge proprement dit, l'enduit de revêtement et l'adhésif.
	.2 Monter l'échantillon sur un panneau de contreplaqué de 12 mm.
	.3 Placer sous l'échantillon une étiquette dactylographiée indiquant le réseau/fluide véhiculé.

	.5 Instructions des fabricants
	.1 Soumettre les recommandations écrites du fabricant concernant le jointoiement des éléments calorifuges, ainsi que toute indication visant des méthodes particulières de manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage.


	1.4 QUALITY ASSURANCE
	.1 Qualifications:
	.1 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) années d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et d'envergure correspondant à ceux décrits aux présentes, et posséder les qualifications de normali...


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...


	Partie 2 Produits
	2.1 CARACTÉRISTIQUES DE COMBUSTION SUPERFICIELLE
	.1 Selon la norme CAN/ULC-S102.
	.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25.
	.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50.


	2.2 MATÉRIAUX CALORIFUGES
	.1 Les fibres minérales comprennent la laine de verre, la laine de roche et la laine de laitier.
	.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k ») ne doit pas dépasser les valeurs prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais réalisés conformément à la norme ASTM C335.
	.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-1 : panneaux rigides de fibres minérales conformes à la norme ASTM C612, avec enveloppe pare-vapeur posée en usine et conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma (selon les indications du tableau présenté à la PA...
	.4 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2 : matelas de fibres minérales conformes à la norme ASTM C553, avec enveloppe pare-vapeur posée en usine et conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma (selon les indications du tableau présenté à la PARTIE 3 ci...
	.1 Matelas de fibres minérales : conformes à la norme ASTM C553.
	.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma.
	.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme ASTM C553.


	2.3 PRODUITS ACCESSOIRES
	.1 Colle à sceller les chevauchements du pare-vapeur
	.1 Produit à base d'eau, ignifuge et compatible avec le calorifuge.

	.2 Enduit pare-vapeur d'intérieur
	.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le calorifuge.

	.3 Ciment isolant : à prise hydraulique, sur laine minérale, conforme à la norme ASTM C449.
	.4 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, renforcé ou non renforcé, d'au moins 50 ou 75 mm de largeur.
	.5 Colle contact : à prise rapide.
	.6 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1,5 mm de diamètre.
	.7 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0,5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 12 mm.
	.8 Dispositifs de fixation : chevilles de 2 mm de diamètre et d'une longueur convenant à l'épaisseur du calorifuge, et plaquettes de retenue de 35 mm de diamètre.


	Partie 3 Exécution
	3.1 APPLICATION
	.1 Instructions du fabricant : se conformer aux recommandations écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des produits, et aux indications ...

	3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai du réseau terminé et les résultats certifié s par l'autorité responsable qui aura assisté à l'essai.
	.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit de finition sont propres, sèches et exemptes de matières étrangères.

	3.3 POSE
	.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT.
	.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les indications de dessins.
	.3 Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser l'ouvrage en deux couches en décalant les joints.
	.4 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité.
	.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur.

	.5 Pour ce qui est des supports et des suspensions, se reporter à la section 23 05 29 - Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA.
	.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression lorsqu'il est susceptible d'être comprimé par les supports ou les suspensions en raison du poids des conduits.

	.6 Poser les dispositifs de fixation à 300 mm d'entraxe dans le sens vertical et dans le sens horizontal, à raison d'au moins deux (2) rangées sur chaque paroi.

	3.4 TABLEAU - CALORIFUGES POUR CONDUITS D'AIR
	.1 Types et épaisseurs de calorifuge : se conformer aux indications du tableau ci-après.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	23 07 15 Thermal Insulation for Piping-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Calorifugeage des tuyauteries et accessoires connexes associés à des installations commerciales.

	.2 Exigences Connexes
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Section 22 05 00 – CVCA - exigences générales concernant les résultats des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Society of Heating, Refrigeration and Air Conditioning Engineers (ASHRAE)
	.1 ASHRAE Standard 90.1-01, Energy Standard for Buildings except Low-Rise Residential Buildings (IESNA co-sponsored; ANSI approved; Continuous Maintenance Standard).

	.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM B209M-04, Standard Specification for Aluminum and Aluminum Alloy Sheet and Plate Metric.
	.2 ASTM C335-04, Standard Test Method for Steady State Heat Transfer Properties of Horizontal Pipe Insulation.
	.3 ASTM C411-04, Standard Test Method for Hot-Surface Performance of High-Temperature Thermal Insulation.
	.4 ASTM C449/C449M-00, Standard Specification for Mineral Fiber-Hydraulic-Setting Thermal Insulating and Finishing Cement.
	.5 ASTM C533-2004, Calcium Silicate Block and Pipe Thermal Insulation.
	.6 ASTM C547-2003, Mineral Fiber Pipe Insulation.
	.7 ASTM C795-03, Standard Specification for Thermal Insulation for Use in Contact with Austenitic Stainless Steel.
	.8 ASTM C921-03a, Standard Practice for Determining the Properties of Jacketing Materials for Thermal Insulation.

	.3 Office des normes générales du Canada (CGSB).
	.1 CGSB 51-GP-52Ma-89, Enveloppe imperméable à la vapeur et matériau de revêtement pour l'isolant thermique des tuyaux, des conduits et du matériel.
	.2 CAN/CGSB-51.53-95, Poly(chlorure de vinyle) en feuille pour gaines de tuyauteries, récipients et conduits cylindriques isolés.

	.4 Ministère de la Justice du Canada (Jus) Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEE), ch.37, 1995.
	.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), ch. 33, 1999.
	.2 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses (LTMD), ch. 34.

	.5 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.6 Associations de fabricants.
	.1 Association canadienne de l'isolation thermique (ACIT), Standards nationaux d'isolation (C2004).

	.7 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC).
	.1 CAN/ULC-S102-03, Méthode d'essai normalisée; caractéristiques de combustion superficielle des matériaux de construction et des assemblages.
	.2 CAN/ULC-S701-01, Norme sur l'isolant thermique en polystyrène, panneaux et revêtements de tuyauterie.
	.3 CAN/ULC-S702-1997, Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments.
	.4 CAN/ULC-S702.2-03, Thermal Insulation, Mineral Fibre for Buildings, Part 2: Applications Guidelines/Norme sur l'isolant thermique de fibres minérales pour bâtiments.


	1.3 DÉFINITIONS
	.1 Aux fins de la présente section, les définitions suivantes s'appliquent.
	.1 Éléments « DISSIMULÉS » : tuyauteries, conduits et appareils mécaniques calorifugés, situés au-dessus de plafonds suspendus ou dans des vides de construction inaccessibles.
	.2 Éléments « APPARENTS » : éléments qui ne sont pas dissimulés (selon les prescriptions.

	.2 Codes ACIT :
	.1 CRF: Code Rectangular Finish.
	.2 CPF: Code Piping Finish.


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...


	.3 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.


	.4 Échantillons
	.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre un ensemble complet de chaque type de complexe calorifuge proposé comprenant le matériau calorifuge proprement dit, l'enduit de revêtement et la colle. Monter l'échantillon sur un panneau de contreplaqué de 12 mm. Placer sous l'échantillo...

	.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur du système.



	1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Qualifications
	.2 L'installateur doit être un expert dans le domaine, posséder au moins trois (3) années d'expérience probante dans la réalisation de travaux de type et d'envergure correspondant à ceux décrits dans la présente section, et [posséder les qualification...

	1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant et aux prescriptions de la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant.
	.3 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.

	.2 Entreposage et protection
	.1 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries et les dommages susceptibles d'être causés par la circulation des personnes, du matériel et des véhicules.
	.2 Protéger les matériaux et les matériels contre tout dommage.
	.3 Entreposer les matériaux et les matériels aux températures et dans les conditions exigées par le fabricant.

	.3 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Déposer dans des contenants désignés les matériaux calorifuges et les produits accessoires en surplus ou inutilisés.
	.3 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage autorisée par le Représentant du Ministère.
	.4 Acheminer les produits adhésifs inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses autorisé par le Représentant du Ministère.



	Partie 2 Produits
	2.1 CARACTÉRISTIQUES DE RÉSISTANCE AU FEU
	.1 Selon la norme CAN/ULC-S102
	.1 Indice de propagation de la flamme : au plus 25.
	.2 Indice de pouvoir fumigène : au plus 50.


	2.2 MATÉRIAUX CALORIFUGES
	.1 Les fibres minérales dont il est question ci-après comprennent la laine de verre, la laine de roche et la laine de laitier.
	.2 Le coefficient de conductivité thermique (coefficient « k ») ne doit pas dépasser les valeurs prescrites à une température moyenne de 24 degrés Celsius, selon les essais réalisés conformément à la norme ASTM C335.
	.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-1 : gaine rigide moulée, en fibres minérales, sans enveloppe pare-vapeur posée en usine.
	.1 Gaine en fibres minérales : conforme à la norme CAN/ULC-S702.
	.2 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme CAN/ULC-S702.

	.4 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-3 : gaine rigide moulée, en fibres minérales, avec enveloppe pare-vapeur posée en usine.
	.1 Gaine en fibres minérales : conforme à la norme CAN/ULC-S702.
	.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma.
	.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme [CAN/ULC-S702] [ASTM C547].

	.5 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2 : matelas de fibres minérales [avec] [sans] enveloppe pare-vapeur posée en usine (selon les indications du tableau présenté à la PARTIE 3 ci-après).
	.1 Matelas de fibres minérales : conforme à la norme CAN/ULC-S702.
	.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma.
	.3 Coefficient « k » maximal : conforme à la norme CAN/ULC-S702.

	.6 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-6 : élément tubulaire flexible, en élastomère unicellulaire.
	.1 Élément calorifuge : avec pare-vapeur.
	.2 Pare-vapeur : conforme à la norme CGSB 51-GP-52Ma.
	.3 Calorifuge certifié par le fabricant comme étant exempt d'agents susceptibles de provoquer des fissurations par corrosion sous contrainte.

	.7 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-2 : bloc ou douelle rigide moulé, en silicate de calcium, aux formes appropriées aux besoins des travaux.
	.1 Élément calorifuge : conforme à la norme ASTM C533.
	.2 Calorifuge conçu pour pouvoir être enlevé et remis en place périodiquement.


	2.3 INSULATION SECUREMENT
	.1 Ruban : en aluminium, auto-adhésif, [renforcé,] [non renforcé,] d'au moins 50 mm de largeur.
	.2 Colle contact : à prise rapide.
	.3 Colle pour chemises en toile de canevas : lavable.
	.4 Fil d'attache : en acier inoxydable de 1,5 mm de diamètre.
	.5 Feuillards de retenue : en acier inoxydable de 0,5 mm d'épaisseur, d'une largeur de 19 mm.

	2.4 CIMENT ISOLANT
	.1 Ciment d'isolation thermique et de finition
	.1 séchant à l'air, sur laine minérale, selon la norme ASTM C449/C449M.


	2.5 COLLE À SCELLER LES CHEVAUCHEMENTS DU PARE-VAPEUR
	.1 Colle à base d'eau, ignifuge, compatible avec le matériau calorifuge.

	2.6 ENDUIT PARE-VAPEUR POUR TUYAUTERIES INTÉRIEURES
	.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le matériau calorifuge.

	2.7 ENDUIT PARE-VAPEUR POUR TUYAUTERIES EXTÉRIEURES
	.1 Émulsion vinylique de type acrylique, compatible avec le matériau calorifuge.
	.2 Toile de renfort : en fibres de verre, non enduite, d'une masse surfacique de 305 g/m(.

	2.8 CHEMISES
	.1 Chemises en polychlorure de vinyle (PVC) :
	.1 Gaines moulées monopièces et feuilles, conformes à la norme CAN/CGSB-51.53, préformées selon les besoins.
	.2 Couleur : celle choisie par le Représentant du Ministère.
	.3 Température de service minimale : -20 degrés Celsius.
	.4 Température de service maximale : 65 degrés Celsius.
	.5 Perméabilité à la vapeur d'eau : 0,02 perm.
	.6 Fixation
	.1 Adhésif à solvant compatible avec le matériau calorifuge, pour sceller les joints et les chevauchements.
	.2 Broquettes.
	.3 Ruban vinylique auto-adhésif de couleur assortie.

	.7 Exigences particulières :
	.1 Pour tuyauteries extérieures : matériau protégé contre les rayons UV, d'au moins 0,5 mm d'épaisseur.


	.2 Chemises en ABS :
	.1 Gaines moulées monopièces, préformées selon les besoins.
	.2 Couleur: correspondant à celle du revêtement de peinture adjacent et celle choisie par le Représentant du Ministère.
	.3 Température de service minimale : -40 degrés Celsius.
	.4 Température de service maximale : 82 degrés Celsius.
	.5 Perméabilité à la vapeur d'eau : 0,012 perm.
	.6 Épaisseur : 0,75 mm.
	.7 Fixation
	.1 Adhésif à solvant compatible avec le matériau calorifuge, pour sceller les joints et les chevauchements.
	.2 Broquettes.
	.3 Ruban vinylique auto-adhésif de couleur assortie.

	.8 Destination
	.1 Pour tuyauteries extérieures SEULEMENT.



	2.9 PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ POUR CHEMISAGES POSÉS SUR DES TUYAUTERIES EXTÉRIEURES
	.1 Produit d'étanchéité : conforme à la section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Ne poser le calorifuge qu'une fois l'essai hydrostatique du réseau (tuyauteries et appareils auxquels elles sont raccordées) terminé et les résultats certifiés par l'autorité compétente qui aura assisté à l'essai.
	.2 S'assurer que les surfaces à recouvrir de calorifuge ou à revêtir d'un enduit sont propres, sèches et exemptes de matières étrangères.

	3.3 INSTALLATION
	.1 Réaliser les travaux selon les exigences des normes nationales pertinentes de l'ACIT.
	.2 Poser le calorifuge selon les instructions des fabricants et les prescriptions de la présente section. Si l'épaisseur de calorifuge nominale requise est supérieure à 75 mm, réaliser l'ouvrage en deux couches, en décalant les joints.
	.3 Poser le pare-vapeur et appliquer les enduits de finition sans discontinuité.
	.1 Les supports et les suspensions ne doivent pas percer le pare-vapeur.

	.4 Supports et suspensions
	.1 Poser un calorifuge à haute résistance à la compression, approprié aux conditions de service, lorsqu'aucune sellette ou aucun bouclier de protection du calorifuge n'est prévu.


	3.4 ÉLÉMENTS CALORIFUGES PRÉFABRIQUÉS, AMOVIBLES
	.1 Destination : à poser aux compensateurs de dilatation, appareils de robinetterie, dispositifs primaires de mesure de débit, brides et raccords-unions reliant les tuyauteries aux appareils desservis.
	.2 Caractéristiques : [permettant le libre mouvement des compensateurs de dilatation] [et] [pouvant être enlevés et remplacés périodiquement] sans risque d'endommagement du calorifuge adjacent.
	.3 Description
	.1 Calorifuge, produits ou dispositifs de fixation et enduits de finition : correspondant au complexe calorifuge adjacent.


	3.5 POSE DU CALORIFUGE EN ÉLASTOMÈRE
	.1 Garder les éléments secs. Réaliser des recouvrements selon les instructions du fabricant. Faire des joints étanches.
	.2 Prévoir un pare-vapeur selon les recommandations du fabricant.

	3.6 TABLEAU - CALORIFUGEAGE DES TUYAUTERIES
	.1 À moins d'indications contraires, le calorifugeage des tuyauteries comprend également le calorifugeage des appareils de robinetterie, des chapeaux de robinets, des filtres et crépines, des brides et des raccords. Calorifuge portant le numéro de cod...
	.1 Fixation : lisières en acier inoxydable.
	.2 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge.
	.3 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-H.

	.2 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-3.
	.1 Fixation : ruban et lisières en acier inoxydable.
	.2 Scellement : colle VR à sceller les chevauchements; colle VR calorifuge.
	.3 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-C.

	.3 Calorifuge portant le numéro de code ACIT A-6.
	.1 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge.
	.2 Pose : selon le numéro de code ACIT.

	.4 Calorifuge portant le numéro de code ACIT C-2, avec enveloppe pare-vapeur.
	.1 Scellement : colle à sceller les chevauchements; colle calorifuge.
	.2 Pose : selon le numéro de code ACIT 1501-C.

	.5 L'épaisseur de calorifuge doit être conforme aux indications du tableau ci-après.
	.1 Les canalisations d'alimentation desservant les différents appareils ne doivent pas avoir plus de 4000 mm de longueur.
	.2 Les canalisations apparentes desservant des appareils sanitaires, de même que la tuyauterie, les appareils de robinetterie et les raccords chromés ne doivent pas être calorifugés.

	.6 Finition :
	.1 Tuyauteries apparentes situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas.
	.2 Tuyauteries apparentes situées dans des locaux d'installations mécaniques : sans objet.
	.3 Tuyauteries dissimulées situées à l'intérieur : chemises en toile de canevas sur les appareils de robinetterie et sur les raccords; aucun autre revêtement de finition.
	.4 Enveloppe pare-vapeur posée sur le calorifuge portant le numéro de code ACIT A-3, compatible avec ce dernier.
	.5 Dispositifs de fixation : [vis] [feuillards] en acier inoxydable, disposé[e]s à 150 mm d'entraxe; cachets [à ailes] [-manchons]].
	.6 Pose : selon le numéro de code ACIT approprié, de CRF/1 à CPF/5.


	3.7 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 31 13.01 Metal Ducts - Low Pressure to 500 Pa-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Conduits d'air métalliques à basse pression, matériaux, joints, accessoires et méthodes d'installation connexes.

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.3 Section 07 84 00 - Matières dangereuses.
	.4 Section 23 05 29 - Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers, Inc. (ASHRAE).
	.2 American Society for Testing and Materials International, (ASTM).
	.1 ASTM A480/A480M-03c, Standard Specification for General Requirements for Flat-Rolled Stainless and Heat-Resisting Steel Plate, Sheet and Strip.
	.2 ASTM A635/A635M-02, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, Heavy-Thickness Coils, Carbon, Hot Rolled.
	.3 ASTM A653/A653M-03, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy Coated (Galvannealed) by the Hot-Dip Process.

	.3 Ministère de la Justice du Canada (Jus).
	.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999, ch. 33.

	.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT).
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.5 National Fire Protection Association (NFPA).
	.1 NFPA 90A-02, Standard for the Installation of Air-Conditioning and Ventilating Systems.
	.2 NFPA 90B-02, Standard for the Installation of Warm Air Heating and Air-Conditioning Systems.
	.3 NFPA 96-01, Standard for Ventilation Control and Fire Protection of Commercial Cooking Operations.

	.6 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA).
	.1 SMACNA HVAC Duct Construction Standards - Metal and Flexible, 2nd Edition 1995 and Addendum No. 1, 1997.
	.2 SMACNA HVAC Air Duct Leakage Test Manual, 1985, 1st Edition.
	.3 IAQ Guideline for Occupied Buildings Under Construction 1995, 1st Edition.

	.7 Transport Canada (TC).
	.1 Loi sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD), 1992, ch. 34.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les fiches techniques et les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.4 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Fiabilité des données techniques
	.1 Les données tirées des catalogues et de la documentation des fabricants doivent être des données fiables, confirmées par des essais ayant été effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des laboratoires indépendants, et certifiant la co...


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Protéger contre les dommages causés par l'humidité les matériaux absorbants mis en oeuvre ou entreposés sur place.
	.2 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations appropriées de recyclage.
	.2 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en carton ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets.
	.3 Trier les déchets d'acier, de métal et de plastique aux fins de réutilisation/réemploi et de recyclage et les déposer dans les contenant désignés, conformément au plan de gestion des déchets.
	.4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de déchets toxiques ou dangereux.
	.5 Plier les feuillards de cerclage en métal et en plastique, les aplatir et les placer à l'endroit désigné en vue de leur recyclage.



	Partie 2 Produits
	2.1 CLASSES D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR
	.1 La classe d'étanchéité à l'air des conduits doit être déterminée selon les données du tableau ci-après :
	.2 Classes d'étanchéité :
	.1 Classe C : joints transversaux et raccordements scellés au moyen d'un produit d'étanchéité ou d'une combinaison de ces éléments. Joints longitudinaux non scellés.
	.2 Joints non scellés.


	2.2 PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ
	.1 Produit d'étanchéité : pour conduits d'air, à base d'eau, à base de polymères, ignifuge, résistant à l'huile et pouvant supporter des températures allant de -30 degrés Celsius à 93 degrés Celsius.

	2.3 RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ
	.1 Ruban d'étanchéité : membrane de fibres de verre, à armure lâche, traitée au polyvinyle, de 50 mm de largeur.

	2.4 ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS D'AIR
	.1 Selon les exigences formulées dans le HVAC Air Duct Leakage Test Manual de la SMACNA.

	2.5 RACCORDS
	.1 Fabrication : selon la SMACNA
	.2 Coudes à angle arrondi.
	.1 Conduits rectangulaires : coudes à rayon standard.
	.2 Conduits circulaires : coudes à grand rayon, coudes 5 pièces; rayon de courbure correspondant à 1,5 sur le diamètre du conduit.

	.3 Raccords de dérivation :
	.1 Conduits principal et de dérivation rectangulaires : embranchement cintré sur dérivation, à rayon de courbure correspondant à 1,5 sur la largeur du conduit.
	.2 Des registres volumétriques doivent être placés dans les conduits de dérivation, près des raccordements au conduit principal.
	.3 Les dérivations principales doivent être munies d'un aubage directeur.

	.4 Éléments de transition
	.1 Éléments divergents : angle d'ouverture d'au plus 20 degrés.
	.2 Éléments convergents : angle d'ouverture d'au plus 30 degrés.

	.5 Éléments de dévoiement
	.1 Coudes arrondis à grand rayon.


	2.6 PROTECTION COUPE-FEU
	.1 Des cornières de retenue doivent être posées autour des conduits, de chaque côte des cloisons coupe-feu, conformément à la section 07 84 00 - Protection coupe-feu.
	.2 Les conduits ne doivent pas être déformés par le matériau coupe-feu ou par la mise en place de ce dernier.

	2.7 GALVANIZED STEEL
	.1 Conduits en acier pliable permettant de former des agrafures : selon la norme ASTM A653/A653M, avec zingage Z90.
	.2 Épaisseur, fabrication et renforcement : selon la SMACNA.
	.3 Joints : conformes à la SMACNA.

	2.8 SUPPORTS ET SUSPENSIONS
	.1 Supports et suspensions : conformes à la section 23 05 29 - Supports et suspensions pour tuyauteries et appareils de CVCA.


	Partie 3 Exécution
	3.1 GÉNÉRALITÉS
	.1 Exécuter les travaux conformément aux exigences des normes pertinentes de l'ASHRAE et des normes pertinentes de la SMACNA.
	.2 Éviter d'interrompre la continuité de la membrane pare-vapeur du calorifuge en posant les sangles ou les tiges de suspension.
	.3 Assujettir les conduits verticaux conformément aux exigences des normes pertinentes de la SMACNA.
	.4 Prévoir des joints fragilisés de chaque côté des cloisons coupe-feu.
	.5 Poser les joints à brides préfabriqués, de marque déposée, selon les instructions du fabricant.
	.6 Fabriquer les conduits aux longueurs et aux diamètres permettant de faciliter l'installation du revêtement intérieur acoustique.

	3.2 SUSPENSIONS
	.1 Installer les sangles de suspension conformément aux exigences de la SMACNA.
	.2 Munir les cornières de suspension d'écrous de blocage et de rondelles.
	.3 Espacer les suspensions selon les exigences de la SMACNA.

	3.3 CONDUITS ÉTANCHES À L'EAU
	.1 Les conduits suivants doivent être étanches à l'eau :
	.1 les prises d'air neuf.

	.2 Façonner le fond des conduits horizontaux sans y faire de joints longitudinaux.
	.1 Sceller tous les autres joints au moyen d'un produit de d'étanchéité pour conduits d'air.


	3.4 SCELLEMENT
	.1 Appliquer le produit d'étanchéité sur la face extérieure des joints, selon les recommandations du fabricant.
	.2 Noyer le ruban dans le produit d'étanchéité, puis recouvrir le tout d'au moins deux couches du même produit, selon les recommandations du fabricant.



	23 33 00 Air Duct Accessories-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Matériaux, matériels et méthodes d'installation associés aux accessoires pour conduits d'air, notamment les manchettes souples, les portes de visite, les déflecteurs et les raccords de diffusion.

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.3 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.4 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT).
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.2 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA).
	.1 SMACNA - HVAC Duct Construction Standards - Metal and Flexible, 95.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Fournir les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant concernant les produits suivants :
	.1 les manchettes souples;
	.2 les portes de visite;
	.3 les déflecteurs;
	.4 les bossages et les raccords servant à recevoir des instruments d'essai.


	.3 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires indépendants reconnus, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de per...
	.1 Les données techniques tirées des catalogues et de la documentation des fabricants doivent être des données fiables, confirmées par des essais ayant été effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des laboratoires indépendants, et certi...

	.4 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.5 Instructions : soumettre les instructions d'installation du fabricant.
	.6 Inspections effectuées sur place par le fabricant : soumettre des exemplaires des rapports de ces inspections.
	.7 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux : soumettre les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Évacuer du chantier les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations appropriées de recyclage.
	.3 Récupérer et trier les emballages en papier, en plastique, en polystyrène, en carton ondulé et les déposer dans les bennes appropriées disposées sur place aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets.
	.4 Trier les déchets de d'acier, de métal et de plastique aux fins de réutilisation/réemploi et de recyclage et les déposer dans les contenants désignés, conformément au plan de gestion des déchets (PGD).
	.5 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du métal autorisée par le Représentant du Ministère.



	Partie 2 Produits
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	.1 Les accessoires doivent être fabriqués conformément aux normes HVAC Duct Construction Standards de la SMACNA.

	2.2 MANCHETTES SOUPLES
	.1 Manchette souple
	.1 Tissu de verre enduit de néoprène, ignifuge, auto-extinguible, pouvant supporter des températures se situant entre -40 degrés Celsius et 90 degrés Celsius, d'une masse volumique de 1,3 kg/m2.


	2.3 PORTES DE VISITE
	.1 Conduits non calorifugés : portes à double paroi (construction sandwich), en même matériau que celui utilisé pour la fabrication des conduits mais de l'épaisseur immédiatement supérieure, laquelle ne doit cependant pas être inférieure à 0,6 mm, ave...
	.2 Conduits calorifugés : portes à double paroi (construction sandwich), en même matériau que celui utilisé pour la fabrication des conduits mais de l'épaisseur immédiatement supérieure, laquelle ne doit cependant pas être inférieure à 0,6 mm, avec bâ...
	.3 Garnitures d'étanchéité : en néoprène.
	.4 Pièces de quincaillerie :
	.1 Portes mesurant jusqu'à 300 mm de côté : deux loquets pour châssis, avec chaîne de sûreté.


	2.4 DÉFLECTEURS
	.1 Déflecteurs simple épaisseur, fabriqués en usine ou en atelier, avec rebord de fuite, conformes aux recommandations de la SMACNA et aux indications.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits e...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Manchettes souples
	.1 À installer aux endroits suivants :
	.1 côté admission et côté refoulement des éléments et des ventilateurs de soufflage d'air;
	.2 côté admission et côté refoulement des ventilateurs d'extraction et de reprise d'air;
	.3 aux endroits indiqués.

	.2 Longueur des manchettes souples : 100 mm.
	.3 Distance minimale entre les éléments métalliques d'extrémité lorsque le système fonctionne : 75 mm.
	.4 Installer les manchettes souples conformément aux recommandations de la SMACNA.
	.5 Lorsque le système fonctionne,
	.1 les éléments métalliques situés à chaque extrémité de la manchette souple doivent être bien alignés;
	.2 la manchette doit avoir un peu de mou.


	.2 Portes de visite et hublots :
	.1 Dimensions :
	.1 300 sur 300 mm dans le cas d'une entrée de visite.

	.2 Emplacement
	.1 Aux endroits requis pour permettre l'accès aux registres d'évacuation de la fumée et aux volets coupe-feu.


	.3 Bossages et raccords servant à recevoir des instruments d'essai
	.1 Généralités
	.1 Installer les éléments conformément aux recommandations de la SMACNA et aux instructions du fabricant.

	.2 Les disposer de manière à faciliter la manipulation des instruments.
	.3 Poser des traversées de calorifuge au besoin.
	.4 Emplacement
	.1 Mesure du débit d'air
	.1 Côté admission des ventilateurs d'extraction muraux ou montés en toiture.
	.2 Côté admission et côté  refoulement des autres ventilateurs.
	.3 Sur les conduits principaux et les dérivations principales.
	.4 Aux endroits indiqués.

	.2 Mesure de la température
	.1 Sur les prises d'air neuf.
	.2 Sur les boîtes de mélange d'air, aux endroits indiqués par le Représentant du Ministère.
	.3 A l'entrée et à la sortie des batteries de chauffage/rafraîchissement d'air.
	.4 En aval de tout point de rencontre entre deux veines d'air convergentes de températures différentes.
	.5 Aux endroits indiqués.



	.4 Déflecteurs
	.1 Installer les déflecteurs conformément aux recommandations de la SMACNA et selon les indications.


	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Inspections effectuées sur place par le fabricant
	.1 Prendre les dispositions nécessaires pour que le fabricant des produits fournis aux termes de la présente section examine les travaux relatifs à la manutention, à l'installation/l'application, à la protection et au nettoyage de ses produits, puis s...
	.2 Services du fabricant assurés sur place : retenir les services du fabricant, qui fera sur place des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuera des visites périodiques pour vérifier si la mise en oeuvre a été réalisée se...
	.3 Prévoir des visites de chantier aux étapes suivantes :
	.1 une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux préparatoires et autres travaux préalables terminés, mais avant le début des travaux d'installation de l'ouvrage faisant l'objet de la présente section;
	.2 deux fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois ceux-ci achevés à 25 % puis à 60 %;
	.3 une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé.

	.4 Obtenir les rapports d'inspection dans les trois (3) jours suivant la visite de chantier, et les remettre immédiatement au Représentant du Ministère.


	3.4 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage et aux recommandations du fabricant.
	.2 Une fois les travaux d'installation terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité.



	23 34 00 HVAC Fans-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Ventilateurs de type commercial, y compris les moteurs, la quincaillerie et les accessoires connexes.

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Air Conditioning and Mechanical Contractors (AMCA).
	.1 AMCA Publication 99-2003, Standards Handbook.
	.2 AMCA 300-1996, Reverberant Room Method for Sound Testing of Fans.
	.3 AMCA 301-1990, Methods for Calculating Fan Sound Ratings from Laboratory Test Data.

	.2 American National Standards Institute (ANSI)/American Society of Mechanical Engineers (ASME)
	.1 ANSI/AMCA 210-1999, Laboratory Methods of Testing Fans for Aerodynamic Performance Rating.

	.3 Office des normes générales du Canada (CGSB).
	.1 CAN/CGSB 1.181-99, Enduit riche en zinc, organique et préparé.

	.4 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).


	1.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME
	.1 Exigences de performance
	.1 Les données techniques tirées de la documentation des fabricants doivent être des données fiables, confirmées par des essais ayant été effectués par les fabricants mêmes, ou en leur nom, par des laboratoires indépendants, et certifiant la conformit...
	.2 Caractéristiques des appareils : débit, pression totale et statique, puissance mécanique en bhp, utile en W, rendement, vitesse en tr/min, modèle, dimensions, niveau de puissance acoustique, selon les indications paraissant dans la nomenclature.
	.3 Ventilateurs : équilibrés statiquement et dynamiquement, et construits selon la norme AMCA 99.
	.4 Niveaux sonores : conforme à la norme AMCA 301; essais selon la norme AMCA 300.
	.5 Caractéristiques de performance des appareils : établies en fonction des essais effectués selon la norme ANSI/AMCA 210.


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...


	.2 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre les dessins d'atelier et les fiches techniques requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.


	.3 Fournir les données suivantes :
	.1 les courbes caractéristiques des ventilateurs avec indication du point de fonctionnement, de la puissance mécanique (bhp) ou de la puissance utile (kW) et du rendement;
	.2 le niveau sonore au point de fonctionnement.

	.4 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :
	.1 les détails des moteurs, des poulies, des paliers et des arbres;
	.2 le rendement minimal possible.

	.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur du système.


	.6 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.


	1.5 ENTRETIEN
	.1 Matériaux/Matériels de remplacement
	.1 Fournir les matériaux/les matériels d'entretien/de rechange requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.1 Pièces de rechange :
	.1 jeux de courroies assorties.


	.2 Fournir ce qui suit :
	.1 une liste des pièces de rechange recommandées par chaque fabricant, tels le paliers et les garnitures d'étanchéité;
	.2 l'adresse des fournisseurs où l'on peut se procurer les pièces de rechange;
	.3 une liste des outils spéciaux nécessaires au réglage, à la réparation et au remplacement des pièces.



	1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter et entreposer les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant.

	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 VENTILATEURS - GÉNÉRALITÉS
	.1 Moteurs
	.1 Selon les prescriptions de la section 23 05 13 - Exigences générales concernant les moteurs d'appareils de CVCA et à celles de la présente section.
	.2 Puissance selon les prescriptions.
	.3 Type deux vitesses, deux enroulements, pour vitesses selon les indications.

	.2 Accessoires et quincaillerie. Ensembles jumelés de courroies d’entraînement en V, socles de moteur à rails de glissement et de type réglable, carters de courroies, carters d’accouplements et écrans de sûreté aux entrées et (ou) aux sorties des vent...
	.3 Application en usine, avant assemblage des pièces, de peinture primaire de couleur choisie parmi la gamme standard offerte par le fabricant.
	.4 Points d'évacuation ménagés sur la volute, selon les indications fournies.
	.5 Système de lubrification des paliers avec tubes de rallonge lorsque les paliers ne sont pas aisément accessibles.
	.6 Isolation contre les vibrations : conforme à la section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et appareils de CVCA.
	.7 Manchettes souples : conformes à la section 23 33 00 - Accessoires pour conduits d'air.

	2.2 VENTILATEURS CENTRIFUGES MONTÉS EN SÉRIE
	.1 Caractéristiques mécaniques et de construction : comme dans le rac des roues de ventilateurs de type centrifuge, avec construction à débit axial et ensemble d’entraînement direct.
	.2 Les ventilateurs doivent être conformes aux agencements 1 ou 9 de l'AMCA, selon les indications, avec brides renforcées, orifices d'admission lisses et à long rayon de courbure, et aubes directrices fixes.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION DES VENTILATEURS
	.1 Installer les ventilateurs selon les indications, y compris les accessoires nécessaires, à savoir des plots de montage souples conformes à la section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et appareils ...
	.2 Fournir et installer les poulies et les courroies d'entraînement nécessaires pour permettre l'équilibrage définitif du débit d'air.
	.3 Les paliers et les tubes de rallonge du circuit de lubrification doivent être facilement accessibles.
	.4 Les portes et les panneaux de visite doivent être facilement accessibles.

	3.3 BOULONS D'ANCRAGE ET GABARITS DE MONTAGE
	.1 Utiliser des boulons d'ancrage de grosseur appropriée, afin qu'ils puissent résister aux forces d’accélération et de vélocité sismiques précisées.

	3.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Matériaux et matériels à faible émission.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 37 13 Diffusers, Registers and Grilles-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Grilles et grilles à registre de soufflage, de reprise et d'évacuation d'air, diffuseurs et grilles linéaires de types domestique et commercial.

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Section 23 31 13.01 – Conduits d'air métalliques - Basse pression, jusqu'à 500 Pa.


	1.2 DESCRIPTION DU SYSTÈME
	.1 Exigences de performance
	.1 Les données techniques tirées des catalogues et de la documentation des fabricants doivent être des données fiables, basées sur des résultats d'essais ayant été effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des laboratoires indépendants, ...


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...

	.2 Les fiches techniques doivent préciser ce qui suit :
	.1 le débit;
	.2 la portée du jet et la vitesse terminale;
	.3 le niveau de bruit;
	.4 la perte de charge;
	.5 la vitesse au point de rétrécissement maximal (collet).


	.2 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur du système.



	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter et entreposer les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant.

	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.


	1.5 ENTRETIEN
	.1 Matériaux/Matériels de remplacement
	.1 Fournir les matériaux/les matériels de remplacement conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fournir également ce qui suit :
	.1 des clés pour le réglage du débit;
	.2 des clés pour le réglage du jet d'air.




	Partie 2 Produits
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	.1 Produits dont les caractéristiques répondent aux exigences indiquées en ce qui concerne le débit, la perte de charge, la vitesse terminale, la portée du jet, le niveau de bruit et la vitesse au point de rétrécissement maximal (collet).
	.2 Bâtis
	.1 Garniture d'étanchéité sur tout le pourtour.
	.2 Dispositifs de fixation dissimulés.

	.3 Dispositifs de manoeuvre manuels et dissimulés pour registres volumétriques.
	.4 Couleur standard.

	2.2 PRODUITS MANUFACTURÉS
	.1 Les grilles, les grilles à registre et les diffuseurs fournis doivent être de mêmes types et provenir du même fabricant.

	2.3 GRILLES ET REGISTRES D’ALIMENTATION
	.1 Diffuseurs au plancher :
	.1 À lames inamovibles. Prévoir un motif d’air de divergence le long de la longueur du diffuseur et ce, par l’emploi de registres assortis.
	.2 Boîtier et façade du diffuseur, devant former une structure rigide avec les brides et le  collier de raccordement de conduit.

	.2 Fini : en blanc.
	.3 Modèle : grille à barres linéaires et de fabrication EH Price et du modèle LBP; alternativement, tout autre produit de fabrication équivalente et approuvée.

	2.4 GRILLES ET GRILLES À REGISTRE DE REPRISE ET D'ÉVACUATION D'AIR
	.1 Généralités : grilles à registre à volets opposés.
	.2 Type RA : en acier, à bordure de 19 mm et à lames à déflexion simple, à angle d'ouverture de 0 degrés, montées à l'horizontale.
	.3 Modèle : [_________]


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les grilles, les grilles à registre et les diffuseurs conformément aux instructions du fabricant.
	.2 Là où les éléments de fixation sont apparents, utiliser des vis à tête plate et les noyer dans des trous fraisés.
	.3 Dans les gymnases et autres locaux similaires, utiliser des boulons pour fixer les appareils en place.

	3.3 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 37 20 Louvres, Intakes and Vents-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Louvres, prises d'air et autres évents intégrés aux systèmes et aux installations mécaniques, et dispositifs de renforcement et de contreventement utilisés pour assurer aux évents, aux prises d'air et aux abat-vent en col de cygne la résistance néc...

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute (ANSI)/ National Fire Protection Association (NFPA).
	.1 ANSI/NFPA 96-04, Standard for Ventilation Control and Fire Protection of Commercial Cooking Operations.

	.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM E90-04, Standard Test Method for Laboratory Measurement of Airborne Sound Transmission Loss of Building Partitions and Elements.

	.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.4 Sheet Metal and Air Conditioning Contractors' National Association (SMACNA)
	.5 Society of Automotive Engineers (SAE).

	1.3 DESCRIPTION DU SYSTÈME
	.1 Critères de performance
	.1 Les données techniques tirées des catalogues et de la documentation des fabricants doivent être des données fiables, basées sur des résultats d'essais ayant été effectués par les fabricants mêmes ou, en leur nom, par des laboratoires indépendants, ...


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...

	.2 Les fiches techniques doivent préciser ce qui suit :
	.1 la perte de charge;
	.2 la surface frontale;
	.3 la surface libre.


	.2 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Instructions : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant.
	.1 Le Représentant du Ministère mettra à la disposition du personnel visé un (1) exemplaire des instructions d'installation préparées par le fournisseur du système.


	.3 Rapports des essais
	.1 Soumettre les données établies par un laboratoire indépendant, confirmant que les performances acoustique et aérodynamique sont conformes à la norme ASTM E90.


	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Transporter et entreposer les matériaux et les matériels conformément aux instructions écrites du fabricant.

	.2 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 LOUVRES À LAMES FIXES, EN ALUMINIUM
	.1 Construction : éléments soudés, à joints apparents meulés d'affleurement et polis.
	.2 Matériau : alliage d'aluminium extrudé 6063-T5.
	.3 Lames : modèle à l'épreuve des intempéries, à rejéteau médian et à bossages raidisseurs, d'une longueur d'au plus 1 500 mm.
	.4 Bâti (traverse haute, appui et montants) : monopièce, de 100 mm de profondeur, en aluminium extrudé à paroi d'au moins 3 mm d'épaisseur, avec rainure pour mastic d'étanchéité, approuvée et incorporée à l'élément.
	.5 Meneaux : placés à au plus 1 500 mm d'entraxe.
	.6 Fixations : en acier inoxydable selon la norme SAE-194-8F, avec écrous selon la norme SAE-194-SFB et rondelles en néoprène souple à placer entre la tête d'un boulon et une surface en aluminium, ou entre un écrou, une rondelle en acier inoxydable et...
	.7 Grillage aviaire : fait de fil d'aluminium de 2 mm de diamètre, à mailles de 12 mm côté refoulement, 19 mm côté admission, posé à la face interne du louvre et placé dans un cadre en profilés « U ».
	.8 Finition : peinture-émail appliquée en usine, d'une couleur approuvée par le Représentant du Ministère.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les louvres, les prises d'air et les autres évents conformément aux recommandations du fabricant et à celles de la SMACNA.
	.2 Renforcer et contreventer les éléments selon les indications.
	.3 Fixer solidement les éléments dans les ouvertures ayant été pratiquées à cette fin. Calfeutrer afin d'assurer une bonne étanchéité.

	3.3 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	23 65 10 Condensers, Coolers and Cooling Towers-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SOMMAIRE
	.1 Contenu de la section
	.1 Matériaux, matériels, composants et méthodes d'installation et d'essai associés à des appareils frigorifiques tels que des tours de refroidissement, des refroidisseurs à circuit fermé et des condenseurs évaporatifs.

	.2 Sections connexes :
	.1 Section 21 05 01 – Mécanique - Exigences générales concernant les résultats des travaux.


	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA B52-1999 (C2004), Code de réfrigération mécanique.

	.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 Fiches signalétiques (FS).

	.3 National Electrical Manufacturers Association (NEMA)
	.1 NEMA MG 1-2003, Motors and Generators


	1.3 EXIGENCES DE PERFORMANCE
	.1 Performance : certifiée selon la norme CTI-STD-201.
	.2 Élément de condensation.
	.1 Capacité : rejet de chaleur à 8,8 kW et fonctionnant à partir de réfrigérant R-410A et ce, sous une température d’ampoule humide établie à 35 degrés C.

	.3 Caractéristiques du courant :
	.1 Tension : 208/230-1-60
	.2 Régime « MCA » de l’élément : 18,1 A
	.3 Protection contre les surtensions, en fonction d’un régime max. de 30 A.
	.4 Entrée de courant : 2,35 kW.


	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation des fabricants concernant les produits conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. Préciser les caractéristiques des produits,...
	.1 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), lesquelles doivent être conformes à ce système, selon la section 01 33 00 - Documents e...


	.2 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.1 Dessins d'atelier : les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.

	.2 Les dessins d'atelier doivent montrer ou indiquer ce qui suit :
	.1 les joints, la tuyauterie, les raccords, la robinetterie, les filtres, les dispositifs de commande/régulation, les accessoires, de même que l'identification des montages réalisés en usine et sur place;
	.2 les dimensions, les détails de construction, le mode d'installation et le genre de supports recommandés, la grosseur et l'emplacement des trous des boulons d'assemblage ainsi que les charges ponctuelles;
	.3 les dispositifs et systèmes antivibratoires et parasismiques;
	.4 les dégagements recommandés par les fabricants.


	.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.4 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux
	.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les joindre au manuel mentionné à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Les données doivent comprendre ce qui suit :
	.1 la description des appareils, y compris le nom des fabricants, le type, l'année du modèle et la puissance;
	.2 les procédures de mise en route et de mise en service;
	.3 les détails concernant le fonctionnement, les réparations et l'entretien;
	.4 la liste des pièces de rechange recommandées.



	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Emballage, expédition, manutention et déchargement
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.

	.2 Entreposage et protection
	.1 Entreposer les matériaux et les matériels à l'intérieur et dans un endroit sec.
	.2 Protéger les matériaux et les matériels contre les intempéries. Les entreposer dans des conditions de température et d'humidité conformes aux recommandations du fabricant.

	.3 Gestion et élimination des déchets
	.1 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 GÉNÉRALITÉS
	.1 Élément de condensation de type unitaire, d’assemblage en usine et à capacité de répartition.
	.2 L’appareillage devra être conforme aux exigences des Règlements fédéraux en matière d’halocarbones et ce, en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement; le tout devra aussi être conforme au Code de sécurité en matière de réfrig...
	.3 L’élément « UACU » devra être un ensemble à capacité de répartition, avec serpentin de rajout de fournaise et élément compresseur-condensateur à l’extérieur et de type télécommandé.
	.4 Arrangements de modèles, selon les indications et les précisions données dans les nomenclatures.
	.5 L’on se devra de prévoir une combinaison d’évaporateur et de sections de condensation, la capacité de ces ensembles devant être conforme aux stipulations présentées dans les Nomenclatures pertinentes.

	2.2 BATTERIE D'ÉCHANGE À SERPENTIN
	.1 Faisceau tubulaire : tubes en cuivre de type M, isolés des supports en acier au moyen d'espaceurs en polypropylène, ou tubes en acier et cadre support en acier galvanisé par immersion à chaud après fabrication.

	2.3 PLOTS ANTIVIBRATOIRES
	.1 Selon les prescriptions de la section 23 05 48 - Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour tuyauteries et appareils de CVCA.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 GENERAL
	.1 Monter les appareils sur des socles-supports, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Prévoir les dégagements nécessaires aux fins de réparation et d'entretien, conformément aux recommandations du fabricant.
	.3 Le représentant du fabricant sur le chantier doit approuver l'installation, superviser la mise en route des appareils et donner les instructions nécessaires aux opérateurs.

	3.3 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant
	.1 Obtenir un rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à l'installation/la mise en oeuvre, à l'application des produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouv...
	.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et effectuer des visites périodiques pour vérifier si l'installation a été réalisée selon ses recommandations.
	.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, de la PARTIE 1.


	3.4 RÉGLAGE
	.1 Lubrifier les paliers avec de l'huile ou de la graisse, selon les recommandations du fabricant.
	.2 Serrer les courroies à la tension recommandée par le fabricant.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Essuyer les matériels et enlever la saleté, la poussière ainsi que toute trace d'huile ou de peinture.
	.3 Maintenir les appareils en état de propreté jusqu'à leur réception finale.
	.4 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux de surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	26 05 00 Common Work Results for Electrical-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA C22.1-12, Code canadien de l'électricité, Première partie (22e édition), Norme de sécurité relative aux installations électriques.

	.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada (EEMAC).
	.1 EEMAC 2Y-1-1958, Light Gray Colour for Indoor Switch Gear.

	.3 Institute of Electrical and Electronics (IEEE)/National Electrical Safety Code Product Line (NESC)
	.1 IEEE SP1122-2000, The Authoritative Dictionary of IEEE Standards Terms, 7th Edition.


	1.2 DÉFINITIONS
	.1 Termes d'électricité et d'électronique : sauf indication contraire, la terminologie employée dans la présente section et sur les dessins est fondée sur celle définie dans la norme IEEE SP1122.

	1.3 EXIGENCES DE CONCEPTION
	.1 Les tensions de fonctionnement doivent être conformes à la norme CAN3-C235.
	.2 Les moteurs, les appareils de chauffage électriques, les dispositifs de commande/contrôle/régulation et de distribution doivent fonctionner d'une façon satisfaisante à la fréquence de 60 Hz et à l'intérieur des limites établies dans la norme susmen...
	.1 Les appareils doivent pouvoir fonctionner sans subir de dommages dans les conditions extrêmes définies dans cette norme.

	.3 Langue d'exploitation et d'affichage : prévoir aux fins d'identification et d'affichage des plaques indicatrices et des étiquettes en anglais et en français pour les dispositifs de commande/contrôle.
	.4 Utiliser une plaque indicatrice ou une étiquette pour les deux langues.

	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Contrôle de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.  Prévoir des appareils et des matériels certifiés CSA.
	.1 Dans les cas où l'on ne peut obtenir des appareils et des matériels certifiés CSA, soumettre les appareils et les matériels proposés aux autorités d'inspection, aux fins d'approbation, avant de les livrer au chantier.
	.2 Soumettre les résultats des essais des systèmes et des instruments électriques installés.
	.3 Permis et droits : selon les conditions générales du contrat.
	.4 Une fois les travaux terminés, soumettre un rapport d'équilibrage des charges conformément à l'article ÉQUILIBRAGE DES CHARGES, de la PARTIE 3.
	.5 Une fois les travaux terminés, soumettre au Représentant du Ministère le certificat de réception délivré par l'autorité compétente.


	1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.2 Qualification : les travaux d'électricité doivent être exécutés par des électriciens agréés, qualifiés, par un maître électricien ou par un entrepreneur électricien titulaire d'une licence délivrée par la province dans laquelle les travaux seront e...
	.1 Les employés inscrits à un programme provincial d'apprentissage pourront exécuter des tâches spécifiques s'ils sont sous la surveillance directe d'un électricien agréé qualifié.
	.2 Tâches permises : selon le degré de formation et selon les aptitudes démontrées pour l'exécution des tâches spécifiques.


	1.6 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Calendrier de livraison des matériels : remettre un calendrier de livraison au Représentant du Ministère dans les deux (2) semaines suivant l'attribution du contrat.
	.2 Gestion et élimination des déchets de construction/démolition : trier les déchets aux fins de réutilisation/réemploi et de recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.

	1.7 MISE EN ROUTE DE L'INSTALLATION
	.1 Instruire le Représentant du Ministère et le personnel d'exploitation du mode de fonctionnement et des méthodes d'entretien de l'installation, de ses appareils et de ses composants.

	1.8 INSTRUCTIONS D'EXPLOITATION
	.1 Fournir des instructions d'exploitation pour chaque système principal et pour chaque appareil principal prescrits dans les sections pertinentes du devis, à l'intention du personnel d'exploitation et d'entretien.
	.2 Les  instructions d'exploitation doivent comprendre ce qui suit :
	.1 Schémas de câblage, schémas de commande, séquence de commande pour chaque système principal et pour chaque appareil.
	.2 Procédures de démarrage, de réglage, d'ajustement, de lubrification, d'exploitation et d'arrêt.
	.3 Mesures de sécurité.
	.4 Procédures à observer en cas de panne.
	.5 Autres instructions, selon les recommandations du fabricant de chaque système ou appareil.

	.3 Fournir des instructions imprimées ou gravées, placées sous cadre de verre ou plastifiées de manière approuvée.
	.4 Afficher les instructions aux endroits approuvés.


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Les matériels et les appareils doivent être conformes à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Les matériels et les appareils doivent être certifiés CSA. Dans les cas où l'on ne peut obtenir des matériels ou des appareils certifiés CSA, soumettre les matériels et les équipements de remplacement aux autorités d'inspection avant de les livrer ...
	.3 Les tableaux de commande/contrôle et les ensembles de composants doivent être assemblés en usine.

	2.2 ÉCRITEAUX D'AVERTISSEMENT
	.1 Écriteaux d'avertissement : conformes aux exigences du Représentant du Ministère.
	.2 Décalcomanies d'au moins 175 sur 250 mm.

	2.3 TERMINAISONS DU CÂBLAGE
	.1 S'assurer que les cosses, les bornes et les vis des terminaisons du câblage conviennent autant pour des conducteurs en cuivre que pour des conducteurs en aluminium.

	2.4 IDENTIFICATION DES MATÉRIELS
	.1 Pour désigner les appareils électriques, utiliser des plaques indicatrices et des étiquettes conformes aux prescriptions ci-après :
	.1 Plaques indicatrices : plaques à graver en plastique lamicoïd de 3 mm d'épaisseur, avec face de couleur noire et âme de couleur blanche, fixées mécaniquement au moyen de vis taraudeuses.
	.2 Format conforme aux indications du tableau ci-après :

	.2 Étiquettes : sauf indication contraire, utiliser des étiquettes en plastique avec lettres en relief de 6 mm de hauteur.
	.3 Les inscriptions des plaques indicatrices et des étiquettes doivent être approuvées par le Représentant du Ministère avant fabrication.
	.4 Prévoir au moins vingt-cinq (25) lettres par plaque et par étiquette.
	.5 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de jonction doivent indiquer les caractéristiques du réseau et/ou de la tension.
	.6 Les appareils doivent porter une étiquette de format 3, avec l'inscription « ARTICLE D'INVENTAIRE NUMÉRO ___ ». Numéroter selon les directives du Représentant du Ministère.
	.7 Les plaques indicatrices des sectionneurs, des démarreurs et des contacteurs doivent indiquer l'appareil commandé et la tension.
	.8 Les plaques indicatrices des coffrets de borniers et des boîtes de tirage doivent indiquer le réseau et la tension.
	.9 Les plaques indicatrices des transformateurs doivent indiquer la puissance ainsi que les tensions primaire et secondaire.

	2.5 IDENTIFICATION DU CÂBLAGE
	.1 Les deux extrémités des conducteurs de phase de chaque artère et de chaque circuit de dérivation doivent être marquées de façon permanente et indélébile à l'aide d'un ruban de plastique numéroté et coloré.
	.2 Conserver l'ordre des phases et le même code de couleur pour toute l'installation.
	.3 Le code de couleur doit être conforme à la norme la norme CSA C22.1.
	.4 Utiliser des câbles de communication formés de conducteurs avec repérage couleur uniforme dans tout le réseau.  IDENTIFICATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES
	.5 Attribuer un code de couleur aux conduits, aux boîtes et aux câbles sous gaine métallique.
	.6 Appliquer du ruban de plastique ou de la peinture, comme moyen de repérage, sur les câbles ou les conduits à tous les 15 m et aux traversées des murs, des plafonds et des planchers.
	.7 Les bandes des couleurs de base doivent avoir 25 mm de largeur et celles des couleurs complémentaires, 20 mm de largeur.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Sauf indication contraire, réaliser l'ensemble de l'installation conformément à la norme CSA C22.1.

	3.2 ÉTIQUETTES, PLAQUES INDICATRICES ET PLAQUES SIGNALÉTIQUES
	.1 S'assurer que les étiquettes CSA, les plaques indicatrices et les plaques signalétiques sont visibles et lisibles une fois les matériels installés.

	3.3 INSTALLATION DES CONDUITS ET DES CÂBLES
	.1 Installer les conduits et les manchons avant la coulée du béton.
	.1 Manchons de traversée d'ouvrages en béton : tuyau en acier de série 40, de diamètre permettant le libre passage du conduit et dépassant la surface en béton de 50 mm de chaque côté.

	.2 Lorsqu'on utilise des manchons en plastique pour les traversées de murs ou de planchers présentant un degré de résistance au feu, les retirer avant d'installer les conduits.
	.3 Installer les câbles, les conduits et les raccords qui doivent être noyés ou recouverts d'enduit en les disposant de façon soignée contre la charpente du bâtiment, de manière à réduire au minimum l'épaisseur des fourrures.

	3.4 EMPLACEMENT DES SORTIES ET DES PRISES DE COURANT
	.1 Placer aux endroits indiqués les sorties et les prises de courant conformément à la section 26 05 32 - Boîtes de sortie, de dérivation et accessoires.
	.2 Ne pas installer les sorties et les prises de courant dos à dos dans un mur; laisser un dégagement horizontal d'au moins 150 mm entre les boîtes.
	.3 L'emplacement des sorties et des prises de courant peut être modifié sans frais additionnel ni crédit, à la condition que le déplacement n'excède pas 3 000 mm et que l'avis soit donné avant l'installation.
	.4 Placer les interrupteurs d'éclairage près des portes, du côté de la poignée.
	.1 Dans les locaux des installations mécaniques et de la machinerie d'ascenseurs, placer les sectionneurs près des portes, du côté de la poignée.


	3.5 HAUTEURS DE MONTAGE
	.1 Sauf indication ou prescription contraire, mesurer la hauteur de montage des matériels à partir de la surface du plancher revêtu jusqu'à leur axe.
	.2 Dans les cas où la hauteur de montage n'est pas indiquée, vérifier auprès des personnes compétentes avant de commencer l'installation.
	.3 Sauf indication contraire, installer les matériels à la hauteur indiquée ci-après.
	.1 Interrupteurs d'éclairage : 1 200 mm.
	.2 Panneaux de distribution : selon les exigences du Code ou selon les indications.


	3.6 COORDINATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION
	.1 S'assurer que les dispositifs de protection des circuits comme les déclencheurs de surintensité, les relais et les fusibles sont installés, qu'ils sont du calibre voulu et qu'ils sont réglés aux valeurs requises.

	3.7 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Équilibrage des charges
	.1 Mesurer le courant de phase des panneaux de distribution sous charges normales (éclairage) au moment de la réception des travaux. Répartir les connexions des circuits de dérivation de manière à obtenir le meilleur équilibre du courant entre les div...
	.2 Mesurer les tensions de phase aux appareils et régler les prises des transformateurs pour que la tension obtenue soit à 2 % près de la tension nominale des appareils.
	.3 Une fois les mesures terminées, remettre le rapport d'équilibrage des charges prescrit à l'article DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1. Ce rapport doit indiquer les courants de régime sous charges normales relevés sur les phases et l...

	.2 Effectuer les essais des éléments suivants, conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Système d'éclairage et dispositifs de commande/régulation.
	.2 Système d'alarme incendie.
	.3 Mesure de la résistance d'isolement
	.1 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 500 V, la valeur d'isolement des circuits, des câbles de distribution et des appareils d'une tension nominale d'au plus 350 V.
	.2 Mesurer, à l'aide d'un mégohmmètre de 1000 V, la valeur d'isolement des circuits, des artères et des appareils d'une tension nominale comprise entre 350 V et 600 V.
	.3 Vérifier la valeur de la résistance à la terre avant de procéder à la mise sous tension.


	.3 Effectuer les essais en présence du Représentant du Ministère.
	.4 Fournir les appareils de mesure, les indicateurs, les appareils et le personnel requis pour l'exécution des essais durant la réalisation des travaux et à l'achèvement de ces derniers.

	3.8 NETTOYAGE
	.1 Nettoyer et retoucher les surfaces peintes en atelier qui ont été égratignées ou endommagées en cours de transport et d'installation; utiliser une peinture de type et de couleur identiques à la peinture d'origine.
	.2 Nettoyer les crochets, supports, attaches et autres dispositifs de fixation apparents, non galvanisés, et appliquer un apprêt pour les protéger contre la rouille.



	26 05 20 Wire and Box Connectors 0-1000V-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 CSA International
	.1 CAN/CSA-C22.2 n  18-98 (C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduits, raccords et accessoires.
	.2 CAN/CSA-C22.2 n  65-13, Connecteurs de fils (norme trinationale avec UL 486A-486B et NMX-J-543-ANCE-03).

	.2 Association des manufacturiers d'équipement électrique et électronique du Canada (AMEEEC).
	.1 EEMAC 1Y-2-1961, Connecteurs pour bornes de traversée et adaptateurs en aluminium (intensité nominale 1 200 A).

	.3 National Electrical Manufacturers Association (NEMA)

	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les connecteurs pour câbles et boîtes. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de perform...


	1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien des connecteurs pour câbles et boîtes, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les connecteurs pour câbles et boîtes de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.

	.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la présente section.
	.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de g...


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIEL
	.1 Connecteurs à pression pour câbles, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre, selon les exigences.
	.2 Connecteurs d'épissage pour appareils d'éclairage conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65, à éléments porteurs de courant en cuivre, de calibre approprié aux conducteurs en cuivre de grosseur 10 AWG ou moins.
	.3 Connecteurs pour bornes de traversée conformes aux normes NEMA pertinentes et constitués des éléments suivants :
	.1 Corps de connecteur et bride de serrage pour conducteur en cuivre.
	.2 Bride de serrage pour conducteur en cuivre.
	.3 Boulons de brides de serrage.
	.4 Boulons pour conducteur en cuivre.
	.5 Calibre approprié aux conducteurs, selon les indications.

	.4 Brides de serrage ou connecteurs pour câbles armés, câbles sous gaine d'aluminium et conduits flexibles selon les besoins, conformes à la norme CAN/CSA-C22.2 n  18.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Dénuder soigneusement l'extrémité des conducteurs et des câbles puis, selon le cas, procéder à ce qui suit :
	.1 Installer les connecteurs à pression et serrer les vis au moyen d'un outil de compression recommandé par le fabricant. L'installation doit être conforme aux essais de serrage exécutés conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65.
	.2 Poser les connecteurs pour appareils d'éclairage et les serrer conformément à la norme CAN/CSA-C22.2 numéro 65. Remettre en place le capuchon isolant.
	.3 Poser les connecteurs pour bornes de traversée conformément aux normes NEMA pertinentes.


	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.




	26 05 21 Wires and Cables (0-1000V)-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCES CONNEXES
	.1 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Section 26 05 20 - Connecteurs pour câbles et boîtes - (0-1 000 V).
	.3 Section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 CSA C22.2 No .0.3-09, Méthodes d'essai des fils et câbles électriques.

	1.3 FICHES TECHNIQUES
	.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section [01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...


	Partie 2 Produits
	2.1 FILERIE DU BÂTIMENT
	.1 Conducteurs : toronnés s'ils sont de grosseur 10 AWG et plus; grosseur minimale : 12  AWG.
	.2 Conducteurs en cuivre : de la grosseur indiquée, sous isolant en polyéthylène thermodurcissable réticulé, pour tension de 600, et de type RW90 XLPE.
	.3 Utiliser du câblage de type RWU90 en milieux humides.

	2.2 CÂBLES TECK 90
	.1 Câbles : conformes à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Conducteurs :
	.1 Conducteur de mise à la terre : cuivre.
	.2 Conducteurs d'alimentation : cuivre, de la grosseur indiquée.

	.3 Isolant :
	.1 Polyéthylène réticulé (XLPE).
	.2 Tension nominale : 600 V.

	.4 Gaine : polychlorure de vinyle.
	.5 Armure métallique : feuillard d'aluminium.
	.6 Enveloppe extérieure : en polychlorure de vinyle thermoplastique, conforme aux exigences du Code du bâtiment visant la classe de bâtiment du présent projet.
	.7 Fixations :
	.1 Brides de fixation à un trou, en aluminium, pour câbles apparents de 50 mm ou moins. Brides de fixation à deux trous, en acier, pour câbles de plus de 50 mm.
	.2 Supports en U pour groupes de deux ou de plusieurs câbles, placés à 1 500 mm d'entraxe.
	.3 Tiges de suspension filetées : 6 mm de diamètre, pour supports en U.

	.8 Connecteurs :
	.1 Modèles étanches approuvés et convenant aux câbles TECK.


	2.3 CÂBLES ARMÉS
	.1 Conducteurs : isolés, en cuivre, de la grosseur indiquée.
	.2 Câbles de type AC90.
	.3 Armure métallique : feuillard d'aluminium.
	.4 Câbles de type ACWU90, avec enveloppe recouvrant l'armure thermoplastique, conformes aux exigences du Code du bâtiment visant la classe de bâtiment du présent projet, dans le cas des câbles posés dans un endroit humide.
	.5 Connecteurs : connecteurs anticourt-circuit.


	Partie 3 Exécution
	3.1 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Exécuter les essais à l'aide de méthodes appropriées aux conditions locales, et approuvées par le Représentant du Ministère et les autorités locales compétentes.
	.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension.

	3.2 POSE DE CÂBLES – GÉNÉRALITÉS
	.1 Réaliser les terminaisons des câbles conformément à la section 26 05 20 - Connecteurs pour câbles et boîtes (0-1 000 V).
	.2 Utiliser un code de couleur des câbles conforme à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.3 Les artères d'alimentation parallèles doivent être de la même longueur.
	.4 Attacher ou clipser les câbles des artères d'alimentation aux centres de distribution, aux boîtes de tirage et aux terminaisons.

	3.3 INSTALLATION DE LA FILERIE DU BÂTIMENT
	.1 Poser la filerie :
	.1 dans les conduits, conformément à la section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits.


	3.4 INSTALLATION DES CÂBLES TECK90 (0 - 1 000 V)
	.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U.
	.2 Poser les câbles apparents en les fixant solidement au moyen de sangles.

	3.5 INSTALLATION DES CÂBLES ARMÉS
	.1 Autant que possible, grouper les câbles sur des supports en U.
	.2 La longueur maximale des câbles armés devra être de 3 mètres à l’extérieur des murs.



	26 05 28 Grounding - Secondary-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute /Institute of Electrical and Electronics Engineers (ANSI/IEEE)
	.1 ANSI/IEEE 837-2002, IEEE Standard for Qualifying Permanent Connections Used in Substation Grounding.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant [le matériel de mise à la terre]. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance,...


	1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien du matériel de mise à la terre, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer le matériel de mise à la terre de manière à le protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.

	.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la présente section.
	.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de g...


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIEL
	.1 Colliers de mise à la terre : grandeur appropriée, pour raccorder les conducteurs à une conduite d'eau souterraine de bonne conductivité électrique.
	.2 Conducteurs de terre sous isolant : verts, en cuivre, de diamètre indiqué.
	.3 Barres omnibus de terre : cuivre, dimensions selon les indications, avec supports isolants, fixations et connecteurs.
	.4 Accessoires anticorrosion nécessaires au système de mise à la terre, de types, dimensions et matériaux selon les indications, notamment les accessoires ci-dessous.
	.1 Embouts de mise à la terre et de liaisonnement.
	.2 Brides de protection.
	.3 Connecteurs boulonnés.
	.4 Connecteurs à souder par aluminothermie.
	.5 Cavaliers, tresses et barrettes de liaison.
	.6 Connecteurs serre-fils.



	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation du matériel de mise à la terre, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser le...
	.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables [et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS
	.1 Installer un système complet, permanent et continu de mise à la terre, comprenant les électrodes, conducteurs, connecteurs et accessoires nécessaires.
	.2 Lorsque sont utilisés des tubes électriques métalliques (type EMT), passer le conducteur de mise à la terre dans les tubes.
	.3 Poser les connecteurs selon les directives du fabricant.
	.4 Protéger contre les dommages les conducteurs de mise à la terre posés à découvert.
	.5 Réaliser à l'aide de connecteurs mécaniques permanents ou de connecteurs à compression en cuivre ouvré, contrôlables, conformes à la norme ANSI/IEEE 837, les connexions enfouies, les connexions aux électrodes et les connexions à une conduite d'eau ...
	.6 Utiliser des connecteurs mécaniques pour faire les raccordements des appareils munis de bornes de terre.
	.7 Les joints soudés sont interdits.
	.8 Poser un fil de liaison sur les conduits flexibles, fixé avec soin sur l'extérieur du conduit et connecté à chaque bout à un embout de mise à la terre, une borne sans soudure, un serre-fil ou une vis avec rondelle.
	.9 Relier les câbles armés et métalliques et à conducteurs simples à l’armoire et ce, à l’extrémité d’amenée du courant; en outre, l’on se devra de prévoir une plaque d’entrée non métallique à l’extrémité de chargement.
	.10 La résistance de mise au sol devra au moins être conforme aux exigences minimales du Code canadien de l’électricité.

	3.3 MISE À LA TERRE DE L'APPAREILLAGE
	.1 Faire les raccordements de mise à la terre prescrits, pour l'ensemble du matériel, notamment : appareils de branchement, transformateurs, appareillage de commutation, canalisations, bâtis de moteurs, centres de commande de moteurs, démarreurs, tabl...

	3.4 BARRES OMNIBUS DE MISE À TERRE
	.1 Monter les barres omnibus en cuivre sur des supports isolés fixés au mur des locaux des installations électriques et du matériel de communication.
	.2 Relier l'appareillage du local des installations électriques, ainsi que le matériel de TI du local du matériel de communication, à la barre omnibus de mise à la terre, à l'aide de conducteurs individuels en cuivre nu, toronné, de grosseur 2/0 AWG.

	3.5 SYSTÈMES DE COMMUNICATION
	.1 Effectuer les connexions de mise à la terre des systèmes de téléphone, de sonorisation, d'alarme incendie, de sécurité et d'intercommunication comme suit.
	.1 Téléphone : réaliser la mise à la terre conformément aux exigences de la compagnie de téléphone.
	.2 Sonorisation, alarme incendie, sécurité et intercommunication : selon les indications.


	3.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
	.1 Faire les essais conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Vérifier la continuité et la résistance du réseau de mise à la terre selon des méthodes appropriées aux conditions locales, et approuvées par le Représentant du Ministère et les autorités locales compétentes.
	.3 Faire les essais avant de mettre l'installation électrique sous tension.
	.4 Pendant les essais, débrancher l'indicateur de fuites à la terre.

	3.7 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.4 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.



	26 05 29 Hangers and Supports for Electrical Systems-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 SECTION CONNEXE
	.1 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.

	1.2 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier et recycler les déchets conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations appropriées de recyclage.
	.3 Placer tous les matériaux d'emballage en papier, en plastique, en polystyrène et en carton ondulé dans des bennes appropriées installées sur place aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets.
	.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du métal approuvée par le Représentant du Ministère.
	.5 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer aux endroits désignés en vue de leur recyclage.


	Partie 2 Produits
	2.1 SUPPORTS PROFILÉS EN U
	.1 Supports profilés en U,  41 sur 41 mm, 2.5 mm d'épaisseur, pour surface pose en saillie ou pose suspendue.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Assujettir l'équipement aux surfaces pleines en maçonnerie, en céramique et en plâtre, à l'aide d'ancrages en plomb ou de chevilles en nylon.
	.2 Assujettir l'équipement aux surfaces en béton coulé, à l'aide de chevilles à expansion.
	.3 Soutenir l’appareillage, les conduits ou les câbles par des agrafes, des boulons à ressort et des serre-câbles, conçus comme accessoires pour des profilés fondamentaux en U.
	.4 Utiliser des feuillards pour assujettir les câbles ou conduits apparents à la charpente ou aux éléments de construction du bâtiment.
	.1 Feuillards à un trou en acier pour fixer en saillie les conduits et câbles de 50 mm de diamètre ou moins.
	.2 Feuillards à deux trous en acier pour fixer les conduits et câbles de plus de 50 mm de diamètre.
	.3 Utiliser des brides de serrage pour fixer les conduits aux éléments de charpente apparents en acier.

	.5 Systèmes de supports suspendus :
	.1 Supporter chaque câble ou conduit au moyen de tiges filetées de 6 mm de diamètre et d'agrafes à ressort.
	.2 Supporter au moins deux câbles ou conduits sur des profilés en U soutenus par des tiges de suspension filetées de 6 mm de diamètre, lorsqu'il est impossible de les fixer directement à la charpente de la bâtisse.

	.6 Pour monter en saillie deux conduits ou plus, utiliser des profilés en U posés à 3 m d'entraxe.
	.7 Poser des consoles, montures, crochets, brides de serrage et autres types de supports métalliques aux endroits indiqués et là où c'est nécessaire pour supporter les conduits et les câbles.
	.8 Assurer un support convenable pour les canalisations et les câbles posés verticalement, sans fixation murale, jusqu'à l'équipement.
	.9 Ne pas utiliser de fil de ligature ni de feuillard perforé pour supporter ou fixer les canalisations ou les câbles.
	.10 Ne pas utiliser comme support de conduits ou de câbles les supports et l'équipement installés pour d'autres corps de métier, sauf si on a obtenu la permission de ces derniers et l'approbation du Représentant du Ministère.
	.11 Installer les attaches et les supports selon les besoins de chaque type d'équipement, de conduit et de câble et selon les recommandations du fabricant.



	26 05 31 Splitters, Junctions, Pull Boxes and Fittings-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCE CONNEXE
	.1 Section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA C22.1-12, Code canadien de l'électricité, Première partie, 22e édition.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant concernant les produits visés. Ces fiches doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les li...


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE
	.1 Construction : boîtes en acier, soudées.
	.2 Couvercles, pour montage d'affleurement : couvercles avec bord dépassant d'au moins 25 mm.
	.3 Couvercles, pour montage en saillie : couvercles plats, à visser.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION DES ARMOIRES ET DES BOÎTES DE JONCTION ET DE TIRAGE
	.1 Installer les boîtes de tirage dans des endroits dissimulés mais faciles d'accès.
	.2 Sauf indication contraire, installer les armoires de façon que le dessus arrive à 2 m, au plus, au-dessus du plancher fini.
	.3 Seules les boîtes principales de jonction et de tirage sont indiquées. Poser des boîtes additionnelles selon les exigences de la norme CSA C22.1.

	3.2 ÉTIQUETTES D'IDENTIFICATION
	.1 Identification de l'équipement : conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Étiquettes : de format 2, indiquant le nom du réseau, la tension et le nombre de phases, ou les autres renseignements indiqués.



	26 05 32 Outlet Boxes, Conduit Boxes and Fittings-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA C22.1-12, Code canadien de l'électricité, Première partie, 22e édition.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 BOÎTES DE SORTIE ET DE DÉRIVATION - GÉNÉRALITÉS
	.1 Boîtes de dimensions conformes à la norme CSA C22.1.
	.2 Boîtes de sortie d'au moins 102 mm de côté, selon les besoins.
	.3 Boîtes groupées lorsque plusieurs petits appareillages sont installés au même endroit.
	.4 Couvercles pleins pour les boîtes sans petit appareillage.
	.5 Boîtes combinées avec cloisons lorsque les sorties de plus d'un réseau y sont groupées.

	2.2 BOÎTES DE SORTIE EN ACIER GALVANISÉ
	.1 Boîtes monopièce en acier électrozingué.
	.2 Boîtes simples et groupées, d'au moins 76 mm sur 50 mm sur 38 mm ou selon les indications, pour montage en affleurement. Boîtes de sortie de 102 mm de côté lorsque plus d'un conduit entre du même côté, avec cadres de rallonge et cadres de plâtrage,...
	.3 Boîtes de dérivation d'au moins 102 mm sur 54 mm sur 48 mm, pour raccordement à des tubes EMT montés en saillie.
	.4 Boîtes de sortie carrées de 102 mm de côté, ou octogonales, pour sorties d'appareils d'éclairage.

	2.3 ACCESSOIRES - GÉNÉRALITÉS
	.1 Embouts et connecteurs avec collet isolant en nylon.
	.2 Bouchons défonçables, pour empêcher les débris de pénétrer.
	.3 Raccords d'accès pour conduits jusqu'à 35 mm de diamètre, et boîtes de tirage pour conduits de plus grandes dimensions.
	.4 Contre-écrous doubles et manchons isolés sur les boîtes en tôle métallique.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Assujettir les boîtes de façon qu'elles soient supportées indépendamment des conduits qui y sont raccordés.
	.2 Remplir les boîtes de papier, d'éponge, de mousse ou d'un autre matériau semblable afin d'empêcher les débris d'y pénétrer durant les travaux de construction. Enlever ces matériaux une fois les travaux terminés.
	.3 Dans le cas de boîtes de sortie posées d'affleurement avec le mur fini, utiliser des cadres de plâtrage pour permettre de réaliser les bords du revêtement mural à 6 mm ou moins de l'ouverture.
	.4 Les ouvertures dans les boîtes doivent être de dimensions correspondant à celles des raccords des conduits, des câbles à isolant minéral et des câbles armés. Il est interdit d'utiliser des rondelles de réduction.
	.5 Nettoyer à l'aspirateur l'intérieur des boîtes de sortie avant d'y installer le petit appareillage.
	.6 Repérer les boîtes de sortie selon les besoins.



	26 05 33.01 Surface and Lighting Fixture Raceways-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA-C22.2 n  62-93 (C2008), Systèmes de moulures.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.

	.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage.

	.4 Décrire les types de canalisations à l'aide d'une terminologie semblable à celle utilisée dans la présente section.

	1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Gestion et élimination des déchets :
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	Partie 2 Produits
	2.1 ACHEMINEMENTS DE CONDUITS EN SURFACE ET DE TYPE NON MÉTALLIQUE, POUR FILS
	.1 Les acheminements de conduits pour fils et toutes les pièces composantes de ce système devront figurer aux listes de produits homologués des UL et présenter des caractéristiques d’ininflammabilité et d’auto-extinction; en outre, ces ensembles devro...
	.2 Par acheminement de conduits pour fils ici, il faut entendre un ensemble conçu en trois pièces ou en trois éléments, dont un ouvrage d’assise, un couvercle de type agrafable en place et un couvercle enjoliveur de type agrafable aussi. La largeur to...
	.3 L’ouvrage d’assise devra comprendre deux profilés à filerie, séparés par une barrière intégrale, avec des nervures dans le profilé supérieur pour le montage de crochets à dispositifs. La fabrication de l’ouvrage d’assise devra être constituée d’un ...
	.4 Le couvercle devra être assorti de brides pouvant être agrafées à l’ouvrage d’assise. Le couvercle en soi devra être fabriqué à partir d’un composé en pvc rigide. Le couvercle devra être disponible à partir d’une sélection complète de finis disponi...
	.5 Le couvercle enjoliveur devra présenter des raccords d’entreverrouillage avec l’ouvrage d’assise et le couvercle proprement dit. Le couvercle enjoliveur devra être fabriqué à partir d’un composé en pvc rigide. Le couvercle enjoliveur devra être dis...
	.6 Fini, à laisser au choix de l’Architecte.

	2.2 RACCORDS
	.1 Un assortiment complet de raccords doit être disponible; sans pour autant se limiter à ce qui suit, voici une liste non exhaustive de ces raccords : coudes internes et externes, carters en fil métallique, agrafes à couvercle et capuchons d’extrémit...

	2.3 Plaques et crochets à dispositifs
	.1 Les plaques à dispositifs et crochets à dispositifs devront être disponibles pour un montage avec des dispositifs standard dans un acheminement de conduits pour fils. Les plaques de façade complémentaires devront s’assortir à la plaque du dispositi...

	2.4 Dispositifs et accessoires de communication
	.1 Le fabricant des acheminements de conduits pour fils devra offrir une ligne complète de sorties de connectivité et de pièces rapportées et modulaires pour les installations « UTP » (y compris les installations UTP de catégorie 5), les installations...


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les canalisations selon les indications et conformément aux instructions du fabricant.
	.2 Poser les supports, coudes, tés, connecteurs, accessoires, manchons et adapteurs nécessaires.
	.3 Réduire au minimum le nombre de coudes, déviations et connexions.
	.4 Dans les canalisations en profilé U, utiliser des conducteurs avec protection mécanique.
	.5 Installer des séparateurs dans les canalisations acheminant des conducteurs de tensions différentes, selon les indications.
	.6 Poser les conducteurs une fois l'installation des canalisations terminée.



	26 05 34 Conduits, Conduit Fastenings and Conduit Fittings-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA C22.2 n  18-98 (C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, raccords et accessoires, Norme nationale du Canada.
	.2 CSA C22.2 n  83-M1985 (C2008), Tubes électriques métalliques.


	1.2 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de déchets toxiques ou dangereux.
	.3 S'assurer que les contenants vides sont scellés puis entreposés correctement, hors de la portée des enfants, en vue de leur élimination.


	Partie 2 Produits
	2.1 CÂBLES ET TOURETS
	.1 Les câbles doivent être fournis sur tourets.
	.1 Chaque câble et chaque touret ou enroulement de câble doit porter une marque ou une étiquette indiquant la longueur du câble, sa tension nominale, la grosseur des conducteurs, le numéro du lot de fabrication et le numéro du touret.

	.2 Chaque touret ou enroulement ne doit comprendre qu'un câble continu sans raccord.
	.3 Identifier les câbles servant exclusivement aux applications en courant continu.
	.4 Les câbles blindés dont la tension nominale est supérieure à 2 001 volts doivent être enroulés et marqués.

	2.2 CONDUITS
	.1 Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 n  83, munis de raccords.

	2.3 FIXATIONS DE CONDUITS
	.1 Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour assujettir les conduits apparents dont le diamètre nominal est égal ou inférieur à 50 mm.
	.1 Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est supérieur à 50 mm.

	.2 Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents.
	.3 Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits, à disposer à 1,5 m d'entraxe.
	.4 Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les étriers de suspension.

	2.4 RACCORDS DE CONDUIT
	.1 Raccords : conformes à la norme CAN/CSA C22.2 numéro 18, spécialement fabriqués pour les conduits prescrits. Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits.
	.2 Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90 degrés sont requis sur des conduits de 25 mm et plus.
	.3 Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques.
	.1 Les joints à vis de pression sont interdits.


	2.5 FILS DE TIRAGE
	.1 En polypropylène.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, ...

	3.2 INSTALLATION
	.1 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et en utilisant le moins d'espace possible.
	.2 Dissimuler les conduits sauf ceux qui sont posés dans des locaux d'installations mécaniques et électriques et dans des locaux non finis.
	.3 Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT) lorsque les conduits sont situés à plus de 2,4 m au-dessus du sol et qu'ils ne risquent pas d'être endommagés.
	.4 Utiliser des conduits d'au moins 21 mm pour les circuits d'éclairage et d'alimentation.
	.5 Cintrer les conduits à froid :
	.1 Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur diamètre original par suite d'un écrasement ou d'une déformation.

	.6 Cintrer mécaniquement les conduits en acier de plus de 21 mm de diamètre.
	.7 Installer un fil de tirage dans les conduits vides.
	.8 Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées.
	.1 Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits.

	.9 Assécher les conduits avant d'y passer le câblage.

	3.3 CONDUITS APPARENTS
	.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du bâtiment.
	.2 Derrière les radiateurs à l'infrarouge ou au gaz, installer les conduits en laissant un dégagement de 1,5 m.
	.3 Faire passer les conduits dans l'aile des éléments d'ossature en acier, s'il y a lieu.
	.4 Aux endroits où c'est possible, grouper les conduits dans des étriers de suspension ou en U montés en applique.
	.5 Sauf indication contraire, les conduits ne doivent pas traverser les éléments d'ossature.
	.6 Dans le cas des conduits placés parallèlement aux canalisations de vapeur ou d'eau chaude, prévoir un dégagement latéral d'au moins 75 mm; prévoir également un dégagement d'au moins 25 mm dans le cas des croisements.

	3.4 CONDUITS DISSIMULÉS
	.1 Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du bâtiment.
	.2 Il est interdit d'installer des conduits horizontaux dans des murs de maçonnerie.
	.3 Il est interdit de noyer des conduits dans des ouvrages en terrazzo ou dans des chapes de béton.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	26 24 16.01 Panel Boards Breaker Type-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 CSA International
	.1 CSA C22.2 n  29-11, Panneaux de distribution et panneaux de distribution sous coffret.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les panneaux de distribution. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les...

	.3 Dessins d'atelier :
	.1 Les caractéristiques électriques des panneaux, le nombre, le type et le calibre des disjoncteurs de dérivation, et les dimensions du coffret.


	1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien des panneaux de distribution, lesquelles seront incorporées au manuel d'E et E.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel à l'intérieur, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les panneaux de distribution de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.

	.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la présente section.
	.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de g...


	Partie 2 Produits
	2.1 PANNEAUX DE DISTRIBUTION
	.1 Panneaux de distribution : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 29. Tous les panneaux de distribution doivent provenir d'un seul et même fabricant.
	.1 Les disjoncteurs doivent être posés dans les panneaux avant livraison au chantier.
	.2 Les plaques signalétiques du fabricant doivent indiquer, en plus des données exigées par la CSA, le courant de défaut que le panneau et les disjoncteurs peuvent supporter.

	.2 Panneaux de 250 V, tenue des barres omnibus au courant de défaut, 10 000 A (symétriques); les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de coupure nominal de 10 000 A (symétriques) ou selon les indications.
	.3 Faire les raccordements de manière que les circuits à numéro impair soient alimentés par la barre de gauche, et ceux à numéro pair, par la barre de droite. Chaque disjoncteur doit porter l'identification permanente du numéro de circuit et de la phase.
	.4 Panneaux de distribution : intensité nominale, numéros et calibres des disjoncteurs de dérivation selon les indications.
	.5 Au moins deux (2) dispositifs de verrouillage installés d'affleurement par panneau de distribution.
	.6 Tous les panneaux de distribution doivent avoir le même type de serrure. Fournir deux (2) clés pour chaque panneau.
	.7 Barres omnibus en cuivre; barre neutre [de même intensité admissible que les barres de phase.
	.8 Barres omnibus pouvant recevoir des disjoncteurs boulonnés.
	.9 Cadre de la porte des panneaux avec boulons et charnières dissimulés.
	.10 Porte et cadre de porte revêtus de peinture-émail cuite au four.

	2.2 DISJONCTEURS
	.1 Disjoncteurs conformes à la section 26 28 16.02 - Disjoncteurs sous boîtier moulé.
	.2 Sauf indication contraire, les panneaux de distribution doivent être munis de disjoncteurs à déclenchement thermomagnétique.
	.3 Disjoncteur principal installé séparément à la partie inférieure ou supérieure du panneau, selon l'emplacement de l'entrée des câbles. Lorsque le disjoncteur est monté à la verticale, l'ouverture du circuit doit être réalisée par abaissement de la ...
	.4 Dispositifs de verrouillage aux endroits indiqués, pour 10 % des disjoncteurs de 15 à 30 A, selon les indications. Tous les dispositifs de verrouillage non utilisés doivent être remis au Représentant du Ministère.
	.5 Munir de dispositifs de verrouillage les disjoncteurs des circuits d'alarme incendie et des circuits d’urgence.

	2.3 IDENTIFICATION DU MATÉRIEL
	.1 Matériel identifié conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Plaques indicatrices de format 4 pour chaque panneau, portant l'inscription indiquée.
	.3 Plaques indicatrices de format 2 pour chaque circuit des panneaux de distribution, portant l'inscription indiquée.
	.4 Nomenclature complète des circuits, avec légende dactylographiée indiquant l'emplacement et la charge de chaque circuit, dans une enveloppe de plastique du côté intérieur de la porte du panneau.


	Partie 3 Exécution
	3.1 EXAMEN
	.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des panneaux de distribution, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les ...
	.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant du Ministère.
	.2 Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition inacceptable décelée.
	.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.


	3.2 INSTALLATION
	.1 Installer les panneaux aux endroits indiqués, solidement, d'aplomb, d'équerre et d'alignement avec les surfaces contiguës.
	.2 Monter les panneaux de distribution en saillie sur un panneau de fixation en contreplaqué, conformément à la section 06 10 00 - Charpenterie. Dans la mesure du possible, grouper les panneaux de distribution sur un panneau de fixation commun.
	.3 Monter les panneaux de distribution à la hauteur prescrite dans la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux ou à la hauteur indiquée.
	.4 Raccorder tous les circuits aux éléments de charge.
	.5 Raccorder les conducteurs neutres à la barre omnibus neutre commune; chaque conducteur neutre doit porter la désignation appropriée.

	3.3 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.


	3.4 PROTECTION
	.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des panneaux de distribution.



	26 27 26 Wiring Devices-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 CSA International
	.1 CSA C22.2 No.42-10, General Use Receptacles, Attachment Plugs and Similar Devices.
	.2 CAN/CSA C22.2 n  42.1-00 (C2009), Plaques-couvercles pour dispositifs de câblage en affleurement (norme bi-nationale avec UL 514D).
	.3 CSA C22.2 n  55-M1986 (C2012), Interrupteurs spéciaux.
	.4 CSA C22.2 n  111-10, Interrupteurs à rupture brusque tout usage (Norme binationale avec UL 20).


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les dispositifs de câblage. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les d...


	1.3 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien des dispositifs de câblage, lesquelles seront incorporées au manuel d'E&E.

	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les dispositifs de câblage de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.

	.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la présente section.
	.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de g...


	Partie 2 Produits
	2.1 INTERRUPTEURS
	.1 Interrupteurs : unipolaires, 20 A, 120 V, à trois (3) et à quatre (4) voies (selon les indications), conformes à la norme CSA C22.2 numéro 55 et à la norme CSA C22.2 numéro 111.
	.2 Interrupteurs : à commande manuelle, d'usage universel, c.a., présentant les caractéristiques suivantes :
	.1 Orifices de raccordement : pour fils de grosseur 10 AWG.
	.2 Contacts : en alliage d'argent.
	.3 Éléments moulés en matière à base de résines d'urée ou de mélamine pour contrer les effets des dépôts de carbone.
	.4 Raccordement : latéral ou arrière.
	.5 De style « decora » et de couleur blanche.

	.3 Interrupteurs : à bascule d'intensité nominale selon la pleine charge dans le cas d'appareils d'éclairage fluorescents et à incandescence, et correspondant à 80 % de la charge, dans le cas de moteurs et (ou) [de chauffage.
	.4 Pour l'ensemble des travaux, n'utiliser que des interrupteurs provenant d'un seul et même fabricant.

	2.2 PRISES DE COURANT
	.1 Prises de courant doubles, type CSA 5-15 R, 125 V, 15 A, alvéole de mise à la terre en U, conformes à la norme CSA C22.2 numéro 42, présentant les caractéristiques suivantes.
	.1 Boîtier moulé à base de résines d'urée, de couleur blanche.
	.2 Pour raccordement latéral ou arrière de fils de grosseur 10 AWG.
	.3 Maillons à sectionner pour conversion en prises séparées.
	.4 Huit (8) orifices de raccordement arrière, quatre (4) bornes à vis pour raccordement latéral.
	.5 Triple contacts par frottement, et contacts de mise à la terre rivés.

	.2 Autres prises de courant de tension et intensité admissibles selon les indications.
	.3 Pour l'ensemble de l'installation, n'utiliser que des prises provenant d'un seul et même fabricant.

	2.3 PLAQUES-COUVERCLES
	.1 Munir tous les dispositifs de câblage d'une plaque-couvercle conforme à la norme CSA C22.2 numéro 42.1.
	.2 Plaques-couvercles en tôle d'acier pour boîtes de dérivation montées en saillie.
	.3 Plaques-couvercles en acier inoxydable de 1 mm d'épaisseur, pour dispositifs de câblage montés dans des boîtes de sortie encastrées.
	.4 Plaques-couvercles : en tôle pour dispositifs de câblage montés dans des boîtes pour conduits du type FS ou FD, montées en saillie ou en surface.

	2.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE
	.1 Pour l'ensemble de l'installation, n'utiliser que des plaques-couvercles provenant d'un seul et même fabricant.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Interrupteurs :
	.1 Installer les interrupteurs à une voie de manière que la manette soit vers le haut lorsque les contacts sont fermés.
	.2 Installer les interrupteurs dans des boîtes de sorties groupées, lorsqu'il faut plus d'un interrupteur au même endroit.
	.3 Poser les interrupteurs à bascule à la hauteur [prescrite à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux, indiquée.

	.2 Prises de courant :
	.1 Installer les prises de courant dans des boîtes de sorties groupées, lorsqu'il faut plus d'une prise de courant au même endroit.
	.2 Poser les prises de courant à la hauteur prescrite à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux, indiquée.
	.3 Installer des prises à disjoncteur différentiel selon les indications.

	.3 Plaques-couvercles :
	.1 Sur les dispositifs de câblage groupés, poser une plaque-couvercle commune appropriée.
	.2 Il est interdit de poser sur des boîtes montées en saillie des plaques-couvercles qui sont conçues pour boîtes encastrées.


	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.


	3.3 PROTECTION
	.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Protéger le fini des plaques-couvercles en acier inoxydable au moyen d'une feuille de papier ou d'une pellicule plastique qui ne sera enlevée que lorsque tous les travaux de peinture et autres seront terminés.
	.3 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des dispositifs de câblage.



	26 28 16.02 Moulded Case Circuit Breakers-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 CSA International
	.1 CSA C22.2   5-09, Disjoncteurs à boîtier moulé et enveloppe de disjoncteur (norme trinationale avec UL 489, dixième édition, et NMX-J-266-ANCE, deuxième édition).


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les fiches techniques conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les instructions du fabricant, la littérature imprimée sur les produits ainsi que les feuilles de données pour les disjoncteurs de circuits et inclure les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions physique...

	.3 Certificats :
	.1 Avant le montage de disjoncteurs de circuits dans une installation neuve ou existante, l’Entrepreneur se devra de soumettre trois (3) copies du certificat de production d’origine du fabricant. Ce certificat de production d’origine devra être dûment...
	.1 Le certificat de production d’origine devra être soumis à l’examen du Représentant du Ministère.

	.2 Tout retard dans la remise du certificat de production d’origine ne justifiera pas le prolongement du contrat ni de compensations additionnelles.
	.3 Les travaux de fabrication, d’assemblage ou de montage devront débuter après l’acceptation du certificat de production d’origine par le Représentant du Ministère. Sauf pour ce qui est des présentes exigences, le Représentant du Ministère se réserve...
	.4 Le certificat de production d’origine devra renfermer :
	.1 Le nom et l’adresse du fabricant et le nom de la personne responsable de l’authentification. Cette dernière personne se devra de signer et de dater le certificat.
	.2 Le nom et l’adresse du fournisseur licencié et le nom de la personne chargée de la distribution des disjoncteurs pour le compte de l’Entrepreneur.
	.3 Le nom et l’adresse de l’Entrepreneur et le nom et l’adresse de la personne responsable de ce projet.
	.4 Le nom et l’adresse de la personne représentant le fabricant dans la présente municipalité. Ce représentant local du fabricant devra signer et dater le certificat.
	.5 Le nom et l’adresse du bâtiment dans lequel seront montés les disjoncteurs de circuits :
	.1 Titre du projet : ___
	.2 Numéro de renvoi de l’utilisateur ultime : ___.
	.3 Liste des disjoncteurs de circuits : ___.




	1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer et protéger les disjoncteurs de circuits contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.

	.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la présente section.
	.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de g...


	Partie 2 Produits
	2.1 EXIGENCES GÉNÉRALES
	.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé : conformes à la norme CSA C22.2 No. 5
	.2 Disjoncteurs sous boîtier moulé : enfichables, du type à fermeture rapide et à rupture brusque, à manoeuvres manuelle et automatique, avec compensation pour température ambiante de 40 degrés Celsius.
	.3 Disjoncteurs à déclencheur commun : munis d'une seule manette sur les circuits multipolaires.
	.4 Disjoncteurs pourvus de déclencheurs magnétiques à action instantanée, agissant seulement lorsque le courant atteint la valeur du réglage.
	.1 Disjoncteurs munis de déclencheurs pouvant être réglés entre 3 et 8 fois l'intensité nominale.

	.5 Les disjoncteurs doivent avoir un pouvoir de coupure d'au moins 10 000 symétriques efficaces.

	2.2 DISJONCTEURS THERMOMAGNÉTIQUES
	.1 Disjoncteurs sous boîtier moulé, automatiques, actionnés par déclencheurs thermiques et magnétiques assurant une protection à temporisation inversément proportionnelle à la surcharge et une protection instantanée en cas de court-circuit.

	2.3 DISPOSITIFS FACULTATIFS
	.1 Dispositif de verrouillage « marche-arrêt ».


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les disjoncteurs selon les indications.

	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.




	26 28 23 Disconnect Switches - Fused and Non- Fused-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CAN/CSA C22.2 n  4-04 (C2009), Interrupteurs sous boîtier.
	.2 CSA C22.2 n  39-M1987 (C2007), Porte-fusible.


	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les fiches techniques conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets aux fins de réutilisation/réemploi et de recyclage conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations appropriées de recyclage.
	.3 Placer tous les matériaux d'emballage en papier, en plastique, en polystyrène, en carton ondulé et dans des bennes appropriées installées sur le chantier aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets.
	.4 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, et les déposer dans les contenants désignés, conformément au plan de gestion des déchets.
	.5 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer dans l'aire désignée en vue de leur recyclage.


	Partie 2 Produits
	2.1 INTERRUPTEURS
	.1 Interrupteurs sans fusibles, puissance nominale en horsepower, sous coffret CSA, selon la norme CAN/CSA C22.2 numéro 4, calibre selon les indications.
	.2 Possibilité de verrouillage en position fermée, par cadenas.
	.3 Porte à enclenchement mécanique ne pouvant être ouverte lorsque le levier est en position fermée.
	.4 Porte-fusibles : selon la norme CSA C22.2 numéro 39, pouvant être déplacés et convenant, sans adaptateur, au type et au calibre des fusibles indiqués.
	.5 Mécanisme à fermeture et à coupure brusques.
	.6 Indication des positions « OUVERT « et « FERMÉ » sur le couvercle du coffret.

	2.2 DÉSIGNATION DU MATÉRIEL
	.1 Matériel marqué conformément à la section 26 05 00 - Électricité - Exigences générales concernant les résultats des travaux.
	.2 Plaque indicatrice de format 4 portant la désignation de la charge commandée.


	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les interrupteurs et, selon le cas, les fusibles.



	26 50 00 Lighting-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 American National Standards Institute (ANSI)
	.1 ANSI C82.1-04, Lamp Ballasts-Line Frequency Fluorescent Lamp Ballast.

	.2 American National Standards Institute/Institute of Electrical and Electronics Engineers (ANSI/IEEE)
	.1 ANSI/IEEE C62.41-2002, Recommended Practice for Surge Voltages in Low-Voltage AC Power Circuits.

	.3 ASTM International Inc.
	.1 ASTM F1137-11, Standard Specification for Phosphate/Oil and Phosphate/Organic Corrosion Protective Coatings for Fasteners.

	.4 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International
	.5 ICES-005-07, Radio Frequency Lighting Devices.
	.6 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)

	1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.
	.2 Soumettre les données photométriques complètes des luminaires proposés, établies par un laboratoire d'essais indépendant, et les faire examiner par le Représentant du Ministère.
	.3 Ces données photométriques doivent comprendre ce qui suit, s'il ya lieu : critères d'espacement des appareils.

	.3 Assurance de la qualité : soumettre les documents suivants conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation écrites fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de manutention, de mise en oeuvre et de nettoyage.


	1.3 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.
	.2 Livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, conformément à la section 01 74 2...
	.4 Acheminer les éléments métalliques inutilisés vers une installation de recyclage du métal.
	.5 Éliminer et recycler les lampes fluorescentes conformément aux règlements locaux.
	.6 Éliminer les anciens ballasts contenant du PCB.


	Partie 2 Produits
	2.1 LAMPES
	.1 Lampes fluorescentes : T8, 32 W, culot moyen à deux (2) broches, démarrage rapide, température de couleur de 3 500 K, flux lumineux initial de 2 950 lumens, indice de rendu des couleurs de 80, durée de vie de 30 000 heures, ou selon les indications.
	.2 Diodes électro-luminescentes (lampes « LED »)
	.1 Ces lampes « LED » devront être conformes aux normes IESNA LM-79 et LM-80.
	.2 La température de couleur devra être de 3 500 degrés K.  Les lampes devront être mises en silo et ne présenter aucune variance de couleur visible (plage entre 3 300 K et 3 700 K au maximum). La durée de vie utile pour une diode blanche d’un (1 W) w...
	.3 Tous les luminaires diodiques qui présentent des signes de manque ou de défectuosité sur place en deçà de la période de garantie devront être remplacés et ce, sans frais aucun envers le Représentant du Ministère. Advenant que des luminaires tempora...
	.4 En cas du dérèglement d’un luminaire diodique et ce, au complet ou de façon partielle, le fabricant ou le vendeur se devra de mandater un laboratoire d’essai indépendant et en tierce (qui se devra d’être accepté par le Représentant du Ministère) po...
	.5 Toute période de temps additionnelle que le Représentant du Ministère aura à consacrer sur des dérèglements de la sorte devra être facturée au fabricant ou au vendeur et ce, au taux horaire établi pour le Représentant du Ministère.


	2.2 BALLASTS
	.1 Ballasts pour lampes fluorescentes : homologués CBM et CSA, à faible consommation d'énergie, à circuit intégré.
	.1 Tension nominale : v selon les indications; conçus pour deux (2) lampes de 32 W, à allumage rapide.
	.2 Ballasts entièrement fermés et conçus pour utilisation à une température ambiante de 40 degrés Celsius.
	.3 Facteur de puissance d'au moins 95 %, à 95 % du flux lumineux nominal des lampes.
	.4 Facteur de crête de courant : au plus 1,7.
	.5 Harmoniques : taux global de distorsion harmonique d'au plus 10 %.
	.6 Fréquence de fonctionnement des ballasts électroniques : au moins 20 kHz.
	.7 Puissance totale du circuit : 58 W.
	.8 Facteur de puissance du ballast : supérieur à 0,90.
	.9 Niveau sonore : Classe A.
	.10 Montage : intégré au luminaire.


	2.3 FINITION
	.1 Le revêtement de finition et la construction des appareils d'éclairage doivent être homologués ULC et être certifiées CSA pour le type d'installation prévue.

	2.4 DISPOSITIFS DE RÉPARTITION LUMINEUSE
	.1 Selon les indications de la nomenclature des luminaires.

	2.5 LUMINAIRES

	Partie 3 Exécution
	3.1 INSTALLATION
	.1 Installer les luminaires aux endroits prévus, selon les indications.
	.2 Les luminaires doivent être adéquatement supportés pour le type de système de plafond dans lequel ils sont montés.

	3.2 CÂBLAGE
	.1 Raccorder les luminaires aux circuits d'éclairage :
	.1 Poser le câblage dans des conduits rigides ou flexibles, selon les indications.


	3.3 SUPPORTS DES LUMINAIRES
	.1 Les luminaires montés en plafond suspendu doivent être supportés indépendamment du plafond.

	3.4 ALIGNEMENT DES LUMINAIRES
	.1 Les luminaires montés en bandes lumineuses doivent être correctement alignés, de manière à former une bande rectiligne ininterrompue.
	.2 Les luminaires montés individuellement doivent être parallèles ou perpendiculaires aux lignes d'implantation du bâtiment.

	3.5 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.

	.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.



	26 52 00 Emergency Lighting-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 EXIGENCE CONNEXES
	.1 Section 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits.
	.2 Section 26 05 21 - Fils et câbles (0-1 000 V).

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 CSA International
	.1 CSA C22.2 n  141-10, Appareils autonomes d'éclairage de secours.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques :
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les appareils d'éclairage de sécurité. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de perform...


	1.4 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
	.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.
	.2 Fiches d'exploitation et d'entretien : fournir les instructions relatives à l'exploitation et à l'entretien des appareils d'éclairage de sécurité, lesquelles seront incorporées au manuel d'E&E.

	1.5 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.
	.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.
	.3 Entreposage et manutention :
	.1 Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du fabricant.
	.2 Entreposer les appareils d'éclairage de sécurité de manière à les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.
	.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel neufs.

	.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la présente section.
	.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage et des autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de g...

	1.6 GARANTIE
	.1 Pour les batteries faisant l'objet de la présente section 26 52 00 - Éclairage de sécurité, la période de garantie d'une durée de 12 mois est prolongée à 120 mois.


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Matériel d'éclairage de sécurité : conforme à la norme CSA C22.2 numéro 141.
	.2 Tension d'alimentation : 120 V, c.a.
	.3 Tension de sortie : 12 V, c.c.
	.4 Durée de fonctionnement : 30 minutes.
	.5 Batterie : scellée, sans entretien.
	.6 Chargeur : à semiconducteurs; régimes de charge multiples; régulation de tension/courant; compensation inverse de température; protection contre les courts-circuits; tension de sortie régulée avec une précision de +/- 0,01 V, pour une variation de ...
	.7 Circuit de commutation à semiconducteurs.
	.8 Interrupteur basse tension : à semiconducteurs, modulaire, fonctionnant à 80 % de la tension de sortie des accumulateurs.
	.9 Voyants lumineux : à semiconducteurs, fournissant les indications « Alimentation en c.a. » et « Régime élevé de charge ».
	.10 Projecteurs : montés sur le coffret du bloc d'éclairage, réglables sur 345 degrés horizontalement et sur 180 degrés verticalement, munis de lampes quartz-halogène 12 W.
	.11 Coffret : pour montage directement au mur ou sur une tablette et comportant des débouchures pour le raccordement de conduits; muni d'un panneau avant amovible ou à charnières facilitant l'accès aux batteries.
	.12 Fini : blanc.
	.13 Accessoires :
	.1 Ampèremètre.
	.2 Voltmètre.
	.3 Commutateur d'essai.
	.4 Relais de temporisation.
	.5 Interrupteur de batterie.
	.6 Blocs de raccordement pour entrée c.a. et sortie c.c. à l'intérieur du coffret.
	.7 Tablette.
	.8 Fiche à blocage quart-de-tour et cordon de raccordement au secteur en c.a.
	.9 Dispositifs antiparasitage.



	Partie 3 Exécution
	.1 Installer selon les indications les blocs autonomes d'éclairage ainsi que les projecteurs montés à distance.
	.2 Orienter les projecteurs selon les indications.
	3.2 NETTOYAGE
	.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.

	.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations appropriées.


	3.3 PROTECTION
	.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de construction.
	.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des appareils d'éclairage de sécurité.



	311413_Soil Stripping and Stockpilingr-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water
	.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.



	Partie 2 Produits
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS
	.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les pro...
	.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin, jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.
	.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées au cours de ces travaux.

	3.2 DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE
	.1 S'assurer que les méthodes et pratiques utilisées sont conformes aux réglementations provinciale et municipale pertinentes.
	.2 Enlever la terre végétale avant le début des travaux de construction, afin d'empêcher qu'elle soit compactée.
	.3 Ne manutentionner la terre végétale que lorsqu'elle est sèche et réchauffée.
	.4 Désherber les zones cibles par des moyens non chimiques et éliminer la végétation enlevée par compostage.
	.5 Débroussailler les zones cibles par des moyens non chimiques et éliminer la végétation enlevée en la transformant en paillis.
	.6 Enlever la terre végétale au moyen d'une décapeuse jusqu'à la profondeur déterminée par  le Représentant du Ministère.
	.1 Éviter de mélanger la terre végétale avec la terre du sous-sol.

	.7 Empiler la terre végétale en forme de bermes et à l’aide d’une pelle rétrocaveuse mécanique, en constituant des tas aux endroits déterminés par le Représentant du Ministère.
	.1 La hauteur des tas ne doit pas dépasser 2,0  m.

	.8 Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit indiqué par le Représentant du Ministère en la stockant en vue d'une utilisation future.
	.9 Protéger les tas de terre végétale contre la contamination et le compactage.
	.10 Recouvrir de trèfle ou de gazon la terre végétale mise en dépôt pour une longue période, afin d'en préserver l'aptitude culturale.

	3.3 TRAVAUX DE NIVELLEMENT PRÉPARATOIRES
	.1 Vérifier les niveaux et s'assurer qu'ils sont conformes aux valeurs indiquées sur les plans. En cas de divergence entre les niveaux observés et les niveaux indiqués, aviser le Représentant du Ministère et ne pas entreprendre les travaux avant d'avo...
	.1 Procéder aux opérations de nivellement seulement lorsque le sol est sec afin de ne pas trop le compacter.
	.2 Niveler le sol au moyen de décapeuses en établissant des courbes de niveau naturelles et en éliminant les points bas et les saillies, de façon à favoriser le drainage.


	3.4 MISE EN PLACE DE LA TERRE VÉGÉTALE
	.1 Mettre la terre végétale en place seulement une fois que le Représentant du Ministère a accepté la couche d'assise sous-jacente.
	.2 Épandre la terre végétale par temps sec, en couches uniformes ne dépassant pas 200 mm d'épaisseur, sur une couche d'assise non gelée et exempte d'eau stagnante.
	.3 Planifier la trajectoire des machines de façon qu'elles n'aient pas à circuler sur la terre végétale mise en place, afin d'éviter le compactage de celle-ci.
	.4 Une fois la terre végétale mise en place, ameublir le sol.

	3.5 SOUS-SOLAGE
	.1 Après l'épandage et l'ameublissement de la terre végétale, sous-soler la zone afin d'améliorer le drainage et l'aptitude culturale du sol.
	.2 Au moyen d'une sous-soleuse vibrante, travailler la terre jusqu'à une profondeur de 40 cm. Suivre les courbes de niveau naturelles.
	.3 Après une première passe, reprendre le sous-solage en rangs perpendiculaires aux premiers.
	.4 Travailler le sol au moyen d'une herse étrille pour briser les mottes.

	3.6 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	312316.26_Rock RemovalsR-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 PRIX ET MODALITÉS DE PAIEMENT
	.1 Allocations :
	.1 Les coûts associés à la surveillance des travaux de dynamitage et aux études  effectuées au préalable seront payés par le Représentant du Ministère.
	.2 Mesurage aux fins de paiement :
	.1 La quantité de déblais excavés sera mesurée au moyen d'une coupe transversale montrant la surface initiale du roc et le niveau actuel du sol établi par le Représentant du Ministère.



	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 Définitions :
	.1 Roc : Tout bloc de matériau massif, à l'exception des matériaux gelés, dont le volume est supérieur à 0,25 m3 et qui ne peut être enlevé au moyen d'un excavateur pour service rigoureux équipé d'un godet d'une capacité de 0,95 à 1,15 m3.
	.2 VPP : vitesse particulaire de pointe.


	1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Documents à soumettre relativement aux travaux de dynamitage (abattage à l'explosif) : soumettre au Représentant du Ministère et aux autorités compétentes locales un document écrit faisant état des travaux de dynamitage proposés pour l'excavation d...
	.1 Le document soumis doit indiquer la méthode proposée d'exécution des travaux et les types et les quantités d'explosifs qu'on envisage d'utiliser, les taux de chargement et les plans de tir, le type de détonateurs, les techniques de dynamitage, les ...
	.2 Tenir à jour des carnets de sondage et de dynamitage précis et détaillés et les soumettre au Représentant du Ministère à la fin de chaque quart de travail.

	.3 Certification en matière de développement durable :
	.1 Gestion des déchets de construction : soumettre un exemplaire du plan de gestion des déchets de construction établi pour le projet, lequel doit préciser les exigences en matière de recyclage et de récupération.
	.2 Soumettre les calculs relatifs aux taux de recyclage en fin de projet, aux taux de récupération et aux taux d'envoi aux sites d'enfouissement, lesquels doivent démontrer que 75 % des déchets de construction ont effectivement été détournés des sites...
	.3 Contrôle de l'érosion et des sédiments : soumettre un exemplaire du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments établi pour le projet, lequel doit préciser les mesures prises à cet égard.

	.4 Qualification de l'expert en explosifs :
	.1 Retenir les services d'un expert en explosifs accrédité pour préparer et surveiller les travaux de dynamitage, pour interpréter les recommandations du compte rendu préalable aux travaux de dynamitage et pour définir les précautions, les travaux pré...
	.2 Soumettre les documents attestant de la compétence de l'expert.


	1.4 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.

	1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Études préalables et surveillance des travaux de dynamitage :
	.1 Le Représentant du Ministère rencontrera les propriétaires des bâtiments et des ouvrages avoisinants pour déterminer l'état actuel de leurs biens, pour leur expliquer les travaux de dynamitage projetés et le mode d'enregistrement sismographique qu'...
	.2 Une surveillance sismographique sera assurée pendant toute la durée des travaux de dynamitage.

	.2 Contrôle du dynamitage et des vibrations :
	.1 Réduire les vibrations transmises au sol pour ne pas endommager les ouvrages ou les masses rocheuses à conserver.
	.2 De façon générale, les vibrations engendrées par les travaux de dynamitage ne doivent pas dépasser une vitesse de 6 mm/s à une distance de ... m, ou de ... mm/s à m de l'explosion.
	.3 Il est interdit d'effectuer du dynamitage à moins de 50 m d'ouvrages réalisés avec du béton ou du coulis mis en place depuis moins de 24 heures.
	.4 À proximité de la structure, la vitesse particulaire de pointe ne doit pas dépasser ... mm/s à une distance de ... mètres de la structure et ce, à l'emplacement proprement dit de la structure.
	.5 Exécuter les travaux de dynamitage avant la mise en oeuvre d'éléments porteurs, y compris les pieux et caissons encastrés dans le roc, les ancrages dans le roc, les semelles en béton et les murs et colonnes situés à moins d’un (1 m) mètre des trous...



	Partie 2 Produits  - MATÉRIAUX ET MATÉRIELS
	.1 Sans objet.

	Partie 3 Exécution
	3.1 EXCAVATION DANS LE ROC
	.1 Exécuter les travaux d'excavation conformément au plan de contrôle de l'érosion et des sédiments.
	.2 Exécuter les travaux d'excavation dans le roc selon les tracés, les coupes et les profils indiqués.
	.3 Dynamitage aux explosifs :
	.1 Exécuter les travaux de dynamitage conformément aux codes locaux et provinciaux et selon les exigences des autorités compétentes.

	.4 Effectuer les travaux d'excavation selon des méthodes permettant de façonner des parois de fouille uniformes et stables, de réduire au minimum les déblais exécutés au-delà des limites prescrites et de prévenir les dommages susceptibles d'être causé...
	.5 Excaver dans le roc de manière à obtenir des surfaces horizontales ayant une pente d'au plus.
	.6 Pour assurer l'adhérence du béton aux surfaces rocheuses, préparer ces dernières au moyen d'une purge, d'un lavage sous pression et d'un balayage.
	.7 Avoir recours au prédécoupage, au tir coussin ou à tout autre mode de tir périmétrique, à moins d'indications contraires ou de directives contraires de la part du Représentant du Ministère.
	.8 Débarrasser l'excavation des grosses pierres et des fragments de roches qui pourraient glisser ou débouler.
	.9 Corriger, sans frais supplémentaires, les déblais de roc ne correspondant pas aux travaux autorisés, conformément à la section 31 23 33.01- Excavation, creusage de tranchées et remblayage.

	3.2 NETTOYAGE
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.2 Élimination des déblais :
	.1 Éliminer les déblais de roc excédentaires hors du chantier, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Ne pas mettre les déblais de roc en décharge. Les transporter à la carrière appropriée, autorisée par le  Représentant du Ministère.

	.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.

	3.3 MESURES DE PROTECTION
	.1 Prendre les précautions nécessaires pour éviter toute blessure corporelle et tout dommage aux structures et aux ouvrages avoisinants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires. Installer des clôtures, assigne...
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	Partie 1 Généralités
	1.1 MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT
	.1 Les déblais seront mesurés en mètres cubes, à leur emplacement d'origine.
	.1 Les déblais ordinaires seront mesurés en volume, soit le volume de matériaux effectivement extraits conformément aux limites établies comme suit :
	.1 Selon la largeur de l'excavation indiquée pour les tranchées.
	.2 Selon la largeur de l'excavation indiquée pour les ouvrages.
	.3 Selon la profondeur séparant le niveau du sol, la surface du revêtement de chaussée et la surface du trottoir immédiatement avant l'excavation, et le niveau indiqué.

	.2 Les déblais de roc seront mesurés en volume, soit le volume de matériaux effectivement enlevés conformément aux limites établies comme suit:
	.1 Selon la largeur de l'excavation indiquée pour les tranchées.
	.2 La largeur de l'excavation indiquée pour les ouvrages est délimitée par des plans verticaux parallèles aux faces extérieures des semelles et situés à au plus 500 mm de celles-ci, selon les indications.
	.3 Selon la profondeur séparant la surface du massif rocheux immédiatement avant l'excavation et la cote de niveau indiquée.
	.4 Si le niveau prescrit se situe à moins de 300 mm au-dessous du niveau initial du massif rocheux, la profondeur d'excavation est quand même établie, aux fins des travaux, à 300 mm au-dessous de la cote de niveau initiale du massif rocheux.
	.5 Le volume de chaque bloc ou fragment de roche est déterminé en fonction des trois plus grandes dimensions mesurées sur trois axes perpendiculaires les uns aux autres.


	.2 Les batardeaux et les ouvrages d'étaiement, d'étrésillonnement, de reprise en sous-oeuvre et d'assèchement des excavations ne feront pas l'objet d'un mesurage distinct aux fin de paiement.

	1.2 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International (ASTM)
	.1 ASTM C117-04, Standard Test Method for Material Finer than 0.075 mm (No.200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.
	.2 ASTM C136-05, Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse Aggregates.
	.3 ASTM D422-632002, Standard Test Method for Particle-Size Analysis of Soils.
	.4 ASTM D698-00ae1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft () (600 kN-m/m ().
	.5 ASTM D1557-02e1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft () (2,700 kN-m/m ().
	.6 ASTM D4318-05, Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit, and Plasticity Index of Soils.

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques.
	.2 CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.

	.3 U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water
	.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.


	1.3 DÉFINITIONS
	.1 Classes de déblais : deux (2) classes de déblais sont reconnues, à savoir les déblais ordinaires et les déblais de roc.
	.1 Déblais de roc : masse solide d'un volume supérieur à 1,00 m(, qui ne peut être enlevée au moyen d'un excavateur mécanique équipé d'un godet de 0,95 à 1,15 m. Les matériaux gelés ne sont pas considérés comme étant des déblais de roc.
	.2 Déblais ordinaires : tous les matériaux d'excavation de quelque nature que ce soit, autres que des déblais de roc.

	.2 Déblais non classés : dépôts de quelque nature que ce soit, trouvés au cours des travaux.
	.3 Terre végétale :
	.1 Tout matériau propre à favoriser la croissance des végétaux et pouvant être utilisé comme terre d'appoint, pour l'aménagement paysager ou encore pour l'ensemencement.
	.2 Tout matériau raisonnablement exempt de matériaux de sous-sol, de mottes d'argile, de broussailles, de mauvaises herbes nuisibles et d'autres débris, et exempt de cailloux, de souches, de racines et d'autres matériaux nuisibles de plus de 25 millim...

	.4 Matériaux de rebut : matériaux en surplus ou matériaux de déblai inutilisables aux fins des présents travaux.
	.5 Matériaux d'emprunt : matériaux provenant de zones situées à l'extérieur de l'aire à niveler, et nécessaires à l'aménagement de remblais ou à d'autres parties de l'ouvrage.
	.6 Matériaux de remblai recyclés : matériaux considérés inertes, provenant de différentes sources et modifiés pour répondre aux besoins des zones de remblai.
	.7 Matériaux impropres :
	.1 Matériaux compressibles, chimiquement instables et peu résistants.
	.2 Matériaux gélifs :
	.1 Sol à grains fins ayant un indice de plasticité inférieur à 10, selon l'essai ASTM D4318, et une granulométrie se situant dans les limites prescrites, selon les essais ASTM D422 et ASTM C136. La désignation des tamis doit être conforme aux normes C...
	.2 Tableau :
	.3 Sol à gros grains dont le pourcentage de tamisat passant le tamis de 0,075 mm est supérieur à 20 % en masse.


	.8 Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés : mélange très peu résistant composé de ciment, de granulats de béton et d'eau, qui ne se tassera pas une fois mis en place dans les tranchées destinées à recevoir les canalisations d'utilités,...

	1.4 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Contrôle de la qualité : selon à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité :
	.1 Soumettre un rapport sur les conditions existantes définies à l'article CONDITIONS EXISTANTES.
	.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les méthodes d'assèchement et de prévention du soulèvement proposées, conformément à la PARTIE 3 de la présente section.
	.3 Aviser le Représentant du Ministère, par écrit, au moins sept (7) jours avant le début des travaux d'excavation afin de s'assurer que les profils en travers sont établis.
	.4 Aviser le Représentant du Ministère, par écrit, lorsque le fond de l'excavation est atteint.
	.5 Soumettre au Représentant du Ministère les résultats et les rapports des essais des inspections conformément à la PARTIE 3 de la présente section.

	.3 Documents/échantillons à soumettre avant les travaux :
	.1 Avant de commencer les travaux visés par la présente section, soumettre une liste des principaux appareils et matériels qui seront utilisés pour la réalisation de ces derniers.
	.2 Soumettre les dossiers concernant l'emplacement des réseaux d'utilités souterrains, lesquels doivent comprendre ou indiquer ce qui suit : plan de localisation des réseaux d'utilités existants sur le terrain données sur les servitudes pour le passag...

	.4 Échantillons :
	.1 Soumettre les échantillons requis conformément à  la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Au moins quatre (4) semaines avant le début des travaux, aviser le Représentant du Ministère de la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés, et assurer l'accès à cette dernière aux fins d'é...


	1.5 ASSURANCE DE LA QUALITÉ
	.1 Certificat de compétence : soumettre un document prouvant qu'une police d'assurance a été prévue au chapitre de la responsabilité professionnelle.
	.2 Si le Représentant du Ministère est un employé de l'Entrepreneur, soumettre un document prouvant que la police d'assurance de l'Entrepreneur couvre les travaux et les ouvrages exécutés sous la direction du Représentant du Ministère.
	.3 Soumettre les calculs et les données connexes au moins deux (2) semaines avant le début des travaux.
	.4 Les calculs et les données connexes soumis doivent porter le seau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario.
	.5 Conserver une copier des calculs et des données connexes sur le chantier.
	.6 Retenir les services d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, dans la province de l'Ontario où les travaux seront exécutés, et le charger de la conception et de l'inspection des batardeaux et des ouvrages d'étaiement, d'étr...
	.7 Ne pas utiliser de sol avant que le rapport écrit des résultats de l'analyse soient examinés et acceptés par le Représentant du Ministère.
	.8 Santé et sécurité :
	.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction conformément à la section 01 00 10  Instructions générales - Santé et sécurité.


	1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Acheminer les granulats excédentaires pouvant être réutilisés vers une installation de recyclage locale autorisée par le Représentant du Ministère.

	1.7 CONDITIONS EXISTANTES
	.1 Canalisations d'utilités enfouies :
	.1 Avant de commencer les travaux, déterminer l'emplacement des canalisations d'utilités situées sur le chantier ou à la proximité de ce dernier.
	.2 Prendre les dispositions nécessaires, auprès des autorités compétentes, pour réacheminer les canalisations enfouies susceptibles de nuire à l'exécution des travaux.
	.3 Les détails relatifs aux dimensions, à l'emplacement et à la profondeur d'enfouissement des ouvrages et des canalisations d'utilités ne sont donnés qu'à titre indicatif et ne sont donc pas nécessairement exacts ni complets.
	.4 Avant de commencer les travaux d'excavation, déterminer l'emplacement ainsi que l'état des ouvrages et des réseaux souterrains existants, et en aviser le Représentant du Ministère et les autorités compétentes. Le Représentant du Ministère et les au...
	.5 Entretenir et protéger contre tout dommage les canalisations d'eau, d'égout, de gaz, d'électricité et de téléphone ainsi que les autres canalisations ou les autres ouvrages repérés.
	.6 Obtenir du Représentant du Ministère les directives appropriées avant de réacheminer une canalisation d'utilité ou un ouvrage repéré dans la zone d'excavation. Le Représentant du Ministère assumera les frais de ces travaux.
	.7 Prendre note de l'emplacement des canalisations souterraines conservées, réacheminées ou abandonnées.
	.8 Confirmer l'emplacement des excavations récemment exécutées à proximité de la zone des travaux.

	.2 Bâtiments et éléments présents sur le terrain :
	.1 En présence du Représentant du Ministère, vérifier l'état des bâtiments, des arbres et des autres végétaux, des pelouses, des clôtures, des poteaux de branchement, des câbles, des rails de chemin de fer, des revêtements de chaussée, des bornes de d...
	.2 Pendant l'exécution des travaux, protéger contre tout dommage les bâtiments et les autres éléments présents sur le terrain. En cas de dommage, immédiatement remettre en état les éléments touchés, selon les directives du Représentant du Ministère.
	.3 S'il est nécessaire de couper des racines ou des branches en vue de l'exécution des travaux d'excavation, procéder selon les directives du Représentant du Ministère.



	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Matériaux de remblai de types 1 et 2 : selon la section 31 05 16 - Granulats et conformes aux exigences suivantes :
	.1 Pierre, gravier ou sable tout-venant, de tamisage ou de concassage.
	.2 Granulométrie se situant dans les limites indiquées lors des essais effectués selon les normes ASTM C136 et ASTM C117 et dimensions des ouvertures des tamis selon les normes CAN/CGSB-8.1 et CAN/CGSB-8.2.
	.3 Tableau :

	.2 Matériaux de remblai de type 3 : matériaux non gelés provenant de l'excavation ou d'une autre source, autorisés par le Représentant du Ministère pour l'utilisation proposée, et exempts de pierres dont la plus grande dimension excède 75 mm, de mâche...


	Partie 3 Exécution
	3.1 MOYENS DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS
	.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les pro...
	.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.
	.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées au cours de ces travaux.

	3.2 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Enlever, dans les limites indiquées, les obstacles, la neige et la glace accumulés sur les surfaces de la zone d'excavation.
	.2 Couper soigneusement les revêtements de chaussée et les trottoirs le long des lignes délimitant l'excavation proposée, afin que la surface se brise de manière nette et uniforme, selon la section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagem...

	3.3 PRÉPARATION/PROTECTION
	.1 Protéger les éléments existants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires et aux règlements municipaux pertinents.
	.2 Garder les excavations propres, exemptes d'eau stagnante et de sol friable.
	.3 Lorsque le sol peut varier sensiblement en volume à cause des fluctuations de sa teneur en humidité, le couvrir et le protéger à la satisfaction du Représentant du Ministère.
	.4 Protéger les éléments naturels et artificiels qui doivent demeurer en place. Sauf indication contraire ou à moins qu'ils soient situés dans une zone à bâtir, protéger les arbres existants contre tout dommage.
	.5 Protéger les canalisations d'utilités qui doivent demeurer en place.

	3.4 DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE
	.1 Commencer à enlever la terre végétale dans les zones indiquées ou désignées par le Représentant du Ministère, une fois que les broussailles, les mauvaises herbes et la pelouse ont été enlevées et évacuées hors du chantier.
	.2 Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur déterminée par le Représentant du Ministère.
	.1 Ne pas mélanger de terre végétale avec des matériaux provenant du sous-sol.

	.3 Mettre la terre végétale en dépôt aux endroits désignés par le Représentant du Ministère.
	.1 Ne pas empiler la terre sur plus de 2 m de hauteur et protéger les tas contre l'érosion.

	.4 Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit désigné par le Représentant du Ministère hors du chantier.

	3.5 MISE EN DÉPÔT
	.1 Mettre les matériaux de remblai en dépôt aux endroits désignés par le Représentant du Ministère.
	.1 Mettre les matériaux granulaires en dépôt de manière à prévenir toute ségrégation.

	.2 Protéger les matériaux de remblai contre toute contamination.
	.3 Prendre les mesures de contrôle appropriées contre l'érosion et la sédimentation afin d'empêcher la migration des sédiments hors des limites du chantier et vers les cours d'eau.

	3.6 BATARDEAUX, ÉTAIEMENT, ÉTRÉSILLONNEMENT ET REPRISE EN SOUS-OEUVRE
	.1 Protéger les parois des excavations par des méthodes appropriées et conformément à [la section 01 00 10  Instructions générales - Santé et sécurité et la Loi sur la santé et la sécurité de la province de l'Ontario.
	.1 Lorsque les conditions sont instables, le Représentant du Ministère doit faire les inspections nécessaires et indiquer les méthodes à utiliser.

	.2 Obtenir le permis approprié des autorités compétentes s'il est nécessaire de détourner temporairement un cours d'eau.
	.3 Construire les ouvrages temporaires à la profondeur, à la hauteur et aux endroits déterminés par le Représentant du Ministère et autorisés par le Représentant du Ministère.
	.4 Effectuer les opérations suivantes pendant le remblayage :
	.1 Sauf indication ou directive contraire de la part du Représentant du Ministère, retirer les palplanches et les ouvrages d'étaiement des excavations.
	.2 Ne pas retirer les étrésillons avant que le niveau du remblai ne soit rendu à la hauteur de ces derniers.

	.5 Effectuer les opérations suivantes, une fois la construction de l'infrastructure terminée :
	.1 Retirer les batardeaux ainsi que les ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement.
	.2 Évacuer les matériaux en surplus hors du chantier et exécuter les travaux requis pour rétablir le régime initial des cours d'eau, selon les indications et les directives du Représentant du Ministère.


	3.7 ASSÈCHEMENT DES EXCAVATIONS ET PRÉVENTION DU SOULÈVEMENT
	.1 Maintenir les excavations à sec tout au long des travaux.
	.2 Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les détails des méthodes proposées pour l'assèchement des excavations ou la prévention du soulèvement, comme l'aménagement de digues, la mise en place de pointes filtrantes et le recépage d...
	.3 Protéger les excavations à ciel ouvert contre les inondations et les dommages pouvant être causés par les eaux de ruissellement.
	.4 Évacuer l'eau d'une manière ne présentant aucun risque pour les propriétés publiques ou privées, ou pour l'une ou l'autre partie des travaux terminés ou en cours.
	.1 Aménager, à l'extérieur des limites de l'excavation, des fossés de drainage et d'autres moyens de déviation temporaires, et en assurer l'entretien.

	.5 Fournir et installer des bassins de floculation, des bassins de décantation ou d'autres installations de traitement des eaux afin de débarrasser celles-ci des matières solides en suspension ou des autres matières indésirables, avant de les déverser...

	3.8 EXCAVATION
	.1 Aviser le Représentant du Ministère au moins sept (7) jours avant le début des travaux d'excavation afin qu'il puisse établir les profils en travers initiaux du terrain. Effectuer les travaux d'excavation selon les dimensions, les tracés, les cotes...
	.2 Au cours des travaux d'excavation, enlever les ouvrages en béton, les revêtements de chaussée ainsi que toute autre obstruction, selon la section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain.
	.3 Les travaux d'excavation ne doivent d'aucune façon modifier la capacité portante des fondations adjacentes.
	.4 Ne pas remuer la terre sous le branchage des arbres ou des arbustes qui doivent rester en place.
	.1 S'il faut faire des excavations entre les racines, creuser à la main et couper les racines avec une hache ou une scie bien affûtée.

	.5 À moins que le Représentant du Ministère ne l'autorise par écrit, il est interdit de creuser plus de 30 mètres de tranchée avant de procéder à l'installation des éléments à enfouir, et la longueur de tranchée non remblayée ne doit pas excéder 15 mè...
	.6 Les déblais et les matériaux mis en dépôt doivent être déposés à une distance suffisante de la tranchée, selon les indications du Représentant du Ministère.
	.7 Limiter les travaux exécutés avec des engins de chantier à proximité immédiate de tranchées non remblayées.
	.8 Éliminer les déblais impropres ou excédentaires hors du chantier.
	.9 Éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux de ruissellement ou des cours d'eau naturels. Les fonds de fouille en terre doivent être de niveau et constitués de terre non remuée, exempte de matières organiques et de substances lâches ou non rés...
	.10 Informer le Représentant du Ministère lorsque le niveau prévu comme fond de fouille est atteint.
	.11 Les excavations terminées doivent être approuvées par le Représentant du Ministère.
	.12 Débarrasser le fond des tranchées de tout matériau impropre, y compris les matériaux situés sous la cote de niveau requise, sur l'étendue et jusqu'à la profondeur déterminées par le Représentant du Ministère.
	.13 Les déblais hors profil doivent être corrigés selon les méthodes décrites ci-après :
	.1 Se servir d’un remblai de type 2 pour remplir l’espace sous les surfaces d’appui et les empattements, à damer jusqu’à concurrence d’au moins 100 p. 100 de la densité maximale et à sec, qui correspond à la densité Proctor standard corrigée.
	.2 Aux autres endroits, mettre en place un remblai de type 2, et compacter jusqu'à au moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée selon l'essai Proctor normal.

	.14 Profiler les excavations à la main, raffermir les parois et enlever tous les matériaux non adhérents et les débris qui s'y trouvent.
	.1 Si les matériaux du fond de l'excavation ont été remués, les compacter jusqu'à l'obtention d'une masse volumique au moins égale à celle du sol non remué.
	.2 Nettoyer les fissures repérées dans le roc et les remplir de coulis ou de mortier de béton, à la satisfaction du Représentant du Ministère.


	3.9 MATÉRIAUX DE REMBLAI ET COMPACTAGE
	.1 Utiliser des matériaux de remblai du type indiqué ou prescrit ci-après. Les masses volumiques obtenues par compactage sont des pourcentages de masses volumiques maximales calculés selon la norme ASTM D698.
	.1 À l'extérieur des murs périphériques du bâtiment : remblayer jusqu'au niveau du sol d'assise avec des matériaux de remblai de type 3, et compacter jusqu'à 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée.
	.2 Sous les dalles de béton : réaliser une couche d’assise de 150 mm d'épaisseur après compactage, cette couche devant être constituée d’un ouvrage de remplissage de type 1; à recouvrir d'un renfort anti-cisaillement, selon les indications et ce, jusq...
	.3 Murs de soutènement : utiliser des matériaux de remblai de type 2 jusqu'au niveau du sol d'assise du côté haut du mur, sur une largeur d'au moins 500 mm à partir du mur, et compacter jusqu'à 95%. Pour le reste de l'excavation, utiliser des matériau...
	.4 Utiliser des matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés aux endroits indiqués.


	3.10 REMBLAYAGE
	.1 Ne pas procéder au remblayage avant :
	.1 l'inspection et l'approbation des installations par le Représentant du Ministère.
	.2 l'inspection et l'approbation des installations sous le niveau définitif du sol par le Représentant du Ministère.
	.3 l'inspection, l'essai, l'approbation des réseaux d'utilités souterrains et la consignation de leur emplacement.
	.4 l'enlèvement des coffrages pour béton.
	.5 l'enlèvement des ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement; le remblayage des vides avec un sol acceptable.

	.2 Les aires à remblayer doivent être exemptes de débris, de neige, de glace, d'eau et de terre gelée.
	.3 Il est interdit d'utiliser des matériaux de remblai qui sont gelés ou qui contiennent de la neige, de la glace ou des débris.
	.4 Épandre les matériaux de remblai en couches uniformes ne dépassant pas 150 mm d'épaisseur après compactage, jusqu'aux niveaux indiqués. Compacter chaque couche avant d'épandre la couche suivante.
	.5 Remblayer autour des ouvrages :
	.1 Mettre en place les matériaux d'assise et de recouvrement conformément aux prescriptions formulées ailleurs.
	.2 Ne pas remblayer autour ou au-dessus des ouvrages en béton coulé en place dans les 24 heures suivant le coulage du béton.
	.3 Mettre les couches de remblai en place simultanément, de part et d'autre des ouvrages installés, afin d'équilibrer les charges exercées.
	.4 Lorsque la terre est susceptible d'exercer temporairement des pressions inégales sur les murs ou sur les autres ouvrages, recourir à l'une ou l'autre des méthodes suivantes :
	.1 Laisser le béton durcir pendant au moins quatorze (14) jours, ou attendre qu'il soit suffisamment résistant pour supporter les pressions exercées par le remblai et par le compactage, et qu'il ait été examiné par le Représentant du Ministère:
	.2 Si le Représentant du Ministère l'autorise, installer des étais ou des étrésillons afin de compenser les différences de pressions, et laisser ces dispositifs en place jusqu'à ce que le Représentant du Ministère en autorise le retrait.


	.6 Réaliser des remblais dimensionnellement stabilisés aux endroits indiqués.
	.7 Consolider et niveler ces remblais dimensionnellement stabilisés à l'aide de vibrateurs internes.
	.8 Installer le système de drainage dans le remblai, selon les directives du Représentant du Ministère.

	3.11 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX
	.1 Une fois les travaux terminés, enlever les matériaux de rebut et les débris conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition, régaler les pentes et corriger les défauts selon les directives du Repré...
	.2 Replacer la terre végétale selon les indications.
	.3 Remettre les pelouses au niveau où elles se trouvaient avant le début des travaux d'excavation.
	.4 Remettre les revêtements de chaussée et les trottoirs touchés par les travaux dans l'état et au niveau où ils se trouvaient avant le début de ces derniers, en veillant à respecter l'épaisseur originale de ces ouvrages.
	.5 Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux, selon les directives du Représentant du Ministère.
	.6 Durant les 24 premières heures, utiliser un blindage temporaire pour supporter les charges exercées par la circulation sur les remblais dimensionnellement stabilisés.
	.7 Protéger les zones nouvellement nivelées contre l'érosion, y empêcher la circulation et les maintenir exemptes de déchets ou de débris.



	321216.01_Asphalt Paving Short Form-F
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM)
	.1 ASTM D698-00a, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3 (600 kN-m/m3)).

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CAN/CGSB-1.5-M91(mars 1999), Diluant, essence minérale à faible point d(éclair (Confirmation de décembre 1991).

	.3 Ontario Provincial Standard Specifications (OPSS)
	.1 OPSS 302-April 1999, Construction Specification for Primary Granular Base.
	.2 OPSS 310-March 1993, Construction Specification for Hot Mixed, Hot Laid Asphaltic Concrete Paving and Hot Mix Patching.
	.3 OPSS 314-December 1993, Construction Specification for Untreated Granular, Subbase, Base, Surface Shoulder and Stockpiling.
	.4 OPSS 1010-March 1993, Material Specification for Aggregates, Granular A, B, M and Select Subgrade Material.
	.5 OPSS 1103-February 1996, Material Specification for Emulsified Asphalt.
	.6 OPSS 1150-May 1994, Material Specification for Hot Mixed, Hot Laid Asphalt Concrete.


	1.2 ÉCHANTILLONS
	.1 Soumettre les échantillons requis conformément aux prescriptions de la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier et recycler les déchets conformément aux prescriptions de la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de déchets toxiques ou dangereux.
	.3 Acheminer les granulats non utilisés vers l'installation de recyclage approuvée par le Représentant du Ministère.
	.4 Acheminer les produits de peinture et les diluants pour peinture inutilisés vers un site agréé de collecte des matières dangereuses, approuvé par le Représentant du Ministère.
	.5 Il est interdit de déverser des produits de peinture et des diluants pour peinture inutilisés dans les égouts, dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un risque pour la santé ou pour l'environ...
	.6 Acheminer les matériaux bitumineux inutilisés vers une installation de recyclage adéquate.

	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX
	.1 Granulats : conformes aux prescriptions de la section 1010 du OPSS.
	.1 Granulats de classe A.
	.2 Granulats de classe B, type II.
	.3 Granulats spécifiés pour la couche de forme.

	.2 Bitume d'impression : matériau pour couche d'impression prescrit par le MTO, conforme aux prescriptions de la section 1103 du OPSS.
	.3 Bitume d'accrochage : de type SS-1, conforme aux prescriptions de la section 1103 du OPSS.
	.4 Béton bitumineux : conforme aux prescriptions de la section 1150 du OPSS.
	.5 Granulats : conformes au CCDG.
	.1 Granulats concassés MG 56.
	.2 Gravier naturel 80-0.
	.3 Gravier et sable.

	.6 Bitume d'impression : de type RC-30, conforme au CCDG.
	.7 Bitume d'accrochage : de typeSS-1, conforme au CCDG.
	.8 Béton bitumineux : conforme au CCDG.
	.9 Diluant pour peinture : conforme à la norme CAN/CGSB-1.5.


	Partie 3 Exécution
	3.1 FONDATIONS
	.1 Les fondations pour revêtements de chaussée doivent comprendre les éléments suivants :
	.1 une couche de fondation composée de granulats B, de type II, d'une épaisseur compactée de 300 mm.
	.2 une couche de base composée de granulats A 20-0, d'une épaisseur compactée de 150 mm.

	.2 Chaque couche de matériaux granulaires doit mesurer au plus 150 mm d'épaisseur après compactage à 100 % de la masse volumique maximale, selon la norme ASTM D698.

	3.2 ÉPAISSEUR DES REVÊTEMENTS DE CHAUSSÉE
	.1 Revêtements de chaussée :
	.1 Couche de base : mélange HL8, à raison de 50 mm d'épaisseur.
	.2 Couche d'usure : mélange HL3, à raison de 25 mm d'épaisseur.


	3.3 RÉALISATION DES REVÊTEMENTS DE CHAUSSÉE
	.1 Application de la couche d'impression : selon les prescriptions de la section 302 du OPSS.
	.2 Réalisation du revêtement de béton bitumineux : selon les prescriptions de la section 310 du OPSS.
	.3 Préparation de la surface du revêtement : selon le CCDG.
	.4 Application de la couche d'impression et de la couche d'accrochage : selon le CCDG.



	321410_Unit Pavers on Sand Bed-F
	Partie 1 Généralités
	1.1 CONTENU DE LA SECTION
	.1 Pavés posés sur lit de sable et jointoyés sans mortier, destinés à la circulation de piétons ou de véhicules légers, et mise en oeuvre de tels éléments.

	1.2 SECTIONS CONNEXES
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.

	1.3 MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT
	.1 Mesurer les pavages en mètres carrés.

	1.4 RÉFÉRENCES
	.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM).
	.1 ASTM C117-95, Standard Test Method for Material Finer Than 75-mu m (No.200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.
	.2 ASTM C136-01, Standard Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse Aggregates.
	.3 ASTM C902-02, Standard Specification for Pedestrian and Light Traffic Paving Brick.
	.4 ASTM C1272-02, Standard Specification for Heavy Vehicular Paving Brick.
	.5 ASTM D698-00a, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3(600kN-m/m3)).
	.6 ASTM D1557-00, Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft3(2,700kN-m/m3)).
	.7 ASTM E11-01, Standard Specification for Wire-Cloth Sieves for Testing Purposes.

	.2 Office des normes générales du Canada (CGSB).
	.1 CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques.
	.2 CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.

	.3 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International.
	.1 CSA A23.1/A23.2-00, Béton : constituants et exécution des travaux/essais concernant le béton.
	.2 CSA A179-94(C1999), Mortier et coulis pour la grosse maçonnerie.
	.3 CSA-A231.1-99, Precast Concrete Paving Slabs.


	1.5 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE
	.1 Soumettre les résultats des essais suivants:
	.1 les résultats de l'analyse granulométrique par tamisage des matériaux utilisés pour le lit de liaison et les joints;
	.2 les résultats des essais des pavés.

	.2 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer la disposition, le motif et le détail des joints aux installations fixes, de même que les détails spécifiques aux travaux.
	.4 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.5 Soumettre un échantillon pleine grandeur de chaque type de pavé proposé.

	1.6 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
	.2 Acheminer le béton et les constituants de béton inutilisés vers une installation de recyclage locale approuvée par le Représentant du Ministère.
	.3 Acheminer les granulats inutilisés vers une installation de recyclage approuvée par le Représentant du Ministère.
	.4 Acheminer les géotextiles inutilisés vers une installation de recyclage du plastique approuvée par le Représentant du Ministère.


	Partie 2 Produits
	2.1 MATÉRIAUX
	.1 Pavés : de matériau, de couleur et de dimensions uniformes, et provenant du même fabricant.
	.2 Dalles de pavage en béton, préfabriquées : conformes à la norme CSA-A231.1, à face de parement lisse, de formats variables; épaisseur des pavés, de 60 mm; d'une couleur naturelle, choisie parmi la gamme de couleurs standard.
	.3 Couche de base granulaire en pierre concassée ou en gravier : matériaux constitués de particules dures, résistantes, anguleuses, exempts de mottes d'argile, de matériaux hydrauliques, organiques ou gelés, ainsi que de toute autre substance nuisible.
	.1 Granulométrie : se situant dans les limites prescrites lors des essais effectués selon les normes ASTM C136 et ASTM C117. La dimension des mailles des tamis utilisés doit être conforme à la norme CAN/CGSB-8.1 plutôt qu'à la norme ASTM E11 .

	.4 Sable manufacturé pour lit de liaison : matériau constitué de particules de pierre concassée dures, résistantes et d'une granulométrie conforme à celle du sable à béton indiquée dans la norme CAN/CSA A23.1; exempt de mottes d'argile, de matériaux h...
	.1 Granulométrie : se situant dans les limites prescrites lors des essais effectués selon les normes ASTM C136 et ASTM C117. La dimension des mailles des tamis utilisés doit être conforme à la norme CAN/CGSB-8.1 plutôt qu'à la norme ASTM E11. Aucune p...

	.5 Sable pour joints : conforme à la norme CSA A179, matériau constitué de particules dures, résistantes, anguleuses, et exempt de mottes d'argile, de matériaux hydrauliques, organiques ou gelés, ainsi que de toute autre substance nuisible.
	.6 Bordures : .
	.7 Géotextile  filtrant :géotextile de 4,0 onces, de type non tissé, mais à trous d’aiguilles, constitué à 100 p. 100 de fibres en polypropylène.


	Partie 3 Exécution
	3.1 MESURES DE PROTECTION
	.1 Prendre les mesures nécessaires pour ne pas endommager les bâtiments, l'aménagement paysager, les bordures, les trottoirs, les arbres, les clôtures, les routes et les propriétés adjacentes. Le cas échéant, réparer tout dommage résultant de l'exécut...
	.2 Assurer le libre accès au bâtiment en tout temps. Coordonner les travaux de pavage de manière à gêner le moins possible l'utilisation normale des lieux.

	3.2 COUCHE DE FORME
	.1 S'assurer que la couche de forme est préparée selon les niveaux et le degré de compactage requis pour permettre la mise en place de la couche de base granulaire.

	3.3 GÉOTEXTILE
	.1 Mettre en place un géotextile filtrant, selon les indications.

	3.4 GRANULAR BASE
	.1 Épaisseur minimale de la couche de base : 100 mm.
	.2 Épandre et compacter la pierre concassée ou le gravier constituant la couche de base, en couches uniformes n'excédant pas 100 mm d'épaisseur après compactage.
	.3 Compacter les matériaux de la couche de base jusqu'à une masse volumique d'au moins 98 % à l'essai Proctor normal, selon la norme ASTM D698.
	.4 Profiler et cylindrer en alternance de manière à obtenir une couche de base granulaire unie, égale et uniformément compactée, et s'assurer que les niveaux obtenus correspondent aux niveaux définitifs prescrits.
	.5 Pendant le compactage, ajouter de l'eau au besoin afin d'obtenir la masse volumique prescrite. Si la couche de base est par la suite trop humide, remédier au problème en enlevant des matériaux et en les remplaçant par de nouveaux matériaux plus secs.
	.6 Aux endroits où le rouleau compresseur ne peut accéder, compacter avec des dames mécaniques approuvées jusqu'à l'obtention de la masse volumique prescrite.
	.7 S'assurer que la surface de la couche de base granulaire ne présente aucun écart supérieur à 5 mm en plus ou en moins par rapport aux niveaux indiqués, mesuré avec une règle de 3 m.
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	.1 Placer les bordures au niveau et aux endroits prescrits, selon l'agencement et le motif indiqués.
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	3.7 RÉALISATION DU PAVAGE
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